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ANNEXE N ° 2 5 8

(Session de 195i — Séance du 13 mai_1955.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale relatif à la pro
cédure cie codification des textes législa tifs concernant les mines,
minières et carrières, transmis par M. le président de IHssemlitfo
nationale à M. le président du Conseil rie la République (1). ~
(Renvoyé â la commission de la production industrielle.)

Paris, le 13 mai 1951.
Monsieur le président,

Pans sa séance du 11 mai îy.Vi, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi relatif à ! a procédure de codification des textes
législatifs concernant les mines, minières el carrières.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont .je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,le
Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé: ANDRÉ LE TROQUER.

l'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er. — Il sera procédé à la codification, sous le nom de code
minier, des textes législatifs concernant les mines, minières et car
rières, par décret en conseil d'État pris sur le rapport du garde des
sceaux, ministre de la justice, et du ministre de l'industrie et du
commerce, après avis de la commission supérieure chargée d'étudier
la codification et la simplification des textes législatifs et réglemen
taires.

Art. 2. — Ce décret apposera aux textes en vigueur les adapta
tions de forme rendues nécessaires par le travail de codification à
l'exclusion de toute modification de fond.

Art. 3. — Il sera procédé tons les ans, et dans les mêmes condi
tions, à l'incorporation, dans le code minier, des textes législatifs
modifiant certaines dispositions de ce code sans s'y référer "expres
sément.

Délibéré en séance publique, à Paris, le il mai 1951.
Le président,

Signé: ANDRÉ LE THoQVET».

ANNEXE N ° 2 5 9

(Session de 1954. — Séance du 13 mai 1951.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale tendant à
modifier les articles l01' et c, de l'acte dit loi du tu novembre 19 10
relative aux sociétés anonymes, transmise par M. le président de
l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la Répu
blique (2). — (Renvoyée à Ta commission de la justice et de

.. législation civile, criminelle et commerciale.) ♦

Paris, le 13 mai 1954.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 11 mai 1955, l'Assemblée nationale a adopté
ine proposition de loi tendant à modifier les articles 1er et 0 de '
1 aele iyt loi du 16 novembre 19i0 relative aux sociétés anonvmes.
M Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
J ai 'honneur de vous adresser une exnédition authentique de celle
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, cour avis
jo Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la
teneur suit :

PROPOSITION DE LOI

Art. 1f. — l'article 1 er de l'acte dit loi du 1S novembre 1910 est
complété par les dispositions suivantes:

« Le nombre des administrateurs d'une société anonyme prévu
au premier alinéa pourra exceptionnellement et provisoirement
ûepassé, en cas de fusion de deux ou plusieurs sociétés, jusqu'à

concurrence du nombre total des administrateurs en fonctions depuis
plus de six mois dans les sociétés fusionnées, sans pouvoir, toutefois,
dépasser le nombre de vingt-quatre.

« Il ne pourra être procédé à aucune nomination de nouveaux
administrateurs, ni au remplacement des administrateurs décédés ou
démissionnaires tant que le nombre des administrateurs n'aura pas
été ramené à douze.

« Sont, par contre, autorisées les réélections d'administrateurs dont
le mandat est soumis i un renouvellement périodique. »
Art. 2. — L'article 6 de l'acte dit loi du 16 novembre 1910 est

remplacé par les dispositions suivantes: /

« La loi du 8 septembre 1910 est abrogée ainsi que toutes les
dispositions contraires à la présente loi. »
Délibéré en séance publique, à Paris, le 11 mai 1951.

Le président,
Signé: ANDRÉ LE TROQUER.

ANNEXE N 0 2 6 0

(Session de 195i. — Séance du 13 mai 195i.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale tendant à
subventionner l'achèvement du -monument élevé à Cerdon à la

mémoire des maquisards, transmise par M. le président de l'As
semblée nationale à M. le président du Conseil de la République (1).
— (Renvoyée à la commission des finances.)

Paris, le 13 mai 195i.
Monsieur le président.

Dans sa séance du 11 mai 1955, l'Assemblée nationale a adopté
une proposition de loi tendant a subventionner l'achèvement du
monument élevé à Cerdon à la mémoire des maquisards.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de telle
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
ls Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi
dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: ANDRÉ Lis TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la
teneur suit;

PROPOSITION DE LOI

Art. i«r. — Il est ouvert au ministre de l'intérieur, en addition
aux crédits ouverts par la loi n» 53-1320 du 31 décembre 1953, des
crédits s'élevant à une somme de 5 millions de francs applicables
au chapitre -5 1-51 (nouveau) « Subvention exceptionnelle au comit'
du mouinient«aux m rts du maquis de l'Ain » de son budget pour
l'exercice 1951.

Art. 2. — Sur les crédits ouverts au titre de l'exercice 195'i par la
loi n» 53-131 5 du 31 décembre 1953, une somme de 5 millions de
francs e-t définitivement annulée sur le chapitre 37-9i: ■< Dépenses
éventuelles et accidentelles » du budget des finances et des allaires
éeononiiques~(I. — Charges communes).

Délibéré en séance publique, à Paris, le 11 mai 1951.
Le président ,

Signé : ANDRÉ LE TROQUER.

ANNEXE N ° 2 61

(Session de 1951. — Séance du 13 mai 105 1.)'

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
do loi, - adopté par l'Assemblée nationale, portant ouverture de
crédits spéciaux d'exercices clos et d'exercices périmés, par M. Jean
Berthoin, sénateur, rapporteur général (2).

Mesdames, messieurs, ainsi que vous le savez, un exercice, d'une
part, est déclaré clos à l'expiration de la période complémentaire et,
d'autre part, est réputé périmé à l'expiration de la quatrième année
suivant la dais de son ouveiUire. A l'heure actuelle sont donc clos
les exercices 1951 et 1952 et périmés les exercices 1950 el antérieurs.
Pour régulariser les dépenses imputables sur ces exercices, le droit

budgétaire a prévu une procédure spéciale qui a déjà été précé
demment analysée par votre commission des finances (3). C'est en
vertu de cette procédure que nous sommes saisis, aujourd'hui, du
présent projet de loi.

(1)- Voir: Assemblée nationale (2> législ.), n»» G551, 8152 et in-S°
1-JoO.

(2) Voir: Assemblée nationale (2® législ.), n»« 5280, 81S7 el in-S«
JvlD,

(1) Voir: Assemjjj-ée nationale (2© législ.), n 08 ' 243. 8282 et in-8°

(2) Voir: Assemblée nationale (2° léeisl.), n°» 7259, 7038, 8222 et
in-3° 1323: Conseil de la République, n» 22.1 (année 1051).

,(3) Conseil de la République, n" 809 (année 1919).
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Au tutnl, les crédits domandas .s'élèvent A 13.301. 102.086 F dont
2.21 i.S0o.i92 F pour les exercices clos (exercices 1951 et 19ê>2) et
i 1 .<ftj.2i 1.594 F pour les exercices périmés (exercices 1900 cl anté
rieurs).
La rij 1 1 a r f i t i o n de ces crédits par nature de dépenses est donnée

par le tableau ci-après:

NATURE DES Ofi'ENSES
EXERCICES

dos.

EXERCICES

périmé?.

1° Sommes dues à des collectivités lo
cales

2" Sommes dues à des organismes pu
blics (Caisse des dépôts et consi-
guaiions, S. N. C. F.. offices d'il.
L. M., compagnies de navigation,
elc.)

3° Rappels de traitements, soldes et
indemnités

4" Créanciers privés
&•> ltéu'ularisations d'écritures

(Eu francs.)

G09.911.7S2 2. 877. 326. iî>3

819 . 125 . 100 5 . COS . 729 . 853

» 21.030.077
45.2' H9. 010 277. 79t . 7 i i

7 10 . 220 . 910 2 . 298 . 302 . 827

Totaux 2.21 1.800. 192 ll. 080. 2 ll. 591

13.301. 02.08(3

Ainsi donc, la majeure parUe de? crédits demandés est destinée
à jes opérations do régularisa lion d'écritures et à des rembourse
ments à des organismes publics ou à des collectivités locales, le
montant des dotations consacrées aux créanciers privés étant relati
vement faible.

Quant aux décaissemenis effectifs immédiats que doit enlratner
le projet, ils seront de l'ordre de lo milliards, étant souligné toulefjis
que celle charge pourra élre amortie, .en cours d'année, par les rem
boursements que ces crédits permettront d'effectuer sur les avances
dont certaines collectivités ont pu béuélicier.

Exercices clos.

1^ Dépenses civiles.

Sur les i.Ont millions demandés pour les dépenses civiles du
budget général, au titre de; exercices clo=, 1.122 millions, soit
Si P- 100, sont ouverts sur trois budgels;

INDUS TRIE ET ÇOMVBMÎ

103 millions dont 101 millions pour le payement aes frais d'im
pression de brevets d'invention.

ivn::>:iEun

T31 millions' dont G11 millions pour le pavement du solde de la
Subvention due à la ville de Paris pour la police municipale de Paris
et dea communes suburbaines du département de la Seine.

TRAVAUX PUBLICS, TRANSPORTS ET TOURISME

5S9 millions dont 371 millions alloués 'i la S. N. C. F. pour com
penser certaines réductions de tarifs et 1% millions pour couvrir l'in-
sulUsance du produit d'exploilatiou du chemin de fer de la Médi
terranée au .Niger.

2° Dépenses militaires.

Sur les oft3 millions prévus pour les dépenses militaire?, SC5 mil
lions, sou 9J p. 100 sont demandés au titre de deux ministères:

MARINE

millions dont 112 millions pour la régularisation de frais de
déplacement et 278 millions pour la liquidation du budget annexe des constructions et armes navales.ue* çoit?u uttion^ e[ armes navales.

ÉTATS ASSOCIÉS

160 millions pour le transports du personnel militaire.

Exercices périmés.

1" Dépenses civiles.

h <'M3 mil,lions demandés pour les dépenses civiles du
suivant/-' mjillons , soit 02 p. 100,concernent les budgets

AFFAIRES v'T; AJWVin Rs

donUa een^-NS e«ei'tuél/^l^trange^et
c alisation ne eeul s effectuer qu'avec un çeriain retira.

INTÉRIEUR

25G millions consacrés surtout au remboursement, à certaines
collectivités, de dépenses ( qu "elles ont supportées fi la place de 'Eut

INDUSTRIE ET COMMERCE

407 millions dont 177 millions représentant ia participation de la
métrouxilo au déficit des houillères du Sud-Oranais au cours des exer-
cioes 1915, 1&17 et iy-16.

SANTli PoiJI.KjUE

2.097 millions destinés essentiellement au remboursement, à cer
tains départements, de dépenses d'a-ssistancc dont les dossiers ont
été adressés tardivement. ,

TRAVAUX PUBLICS, TIUXSPOOTS ET TOURISME

4.810 millions dont -1.110 millions concernent le remboursement
'i la S. iN. C. des allocations en capital, en application de la «-
veirtion du 9 septembre 193!), pour les exercices 19>13 à 1910 dont les
comples n'ont été arrCtés que récemment et 010 millions, la cornpcn-
sation, à la S. N. C. F., des réductions de tarifs consentie* en iW}
à certains producteurs ou aux sportifs.

2° Dépenses militaires.

Les crédits demandés au litre des dépenses milïlaireS' correswin-
dent essentiellement à trois chefs du dépendes: payement de soldes et
de salaires, remboursement de frais de transport et alimentation de
la troupe.

Dans une noie d'observations qui a été communiquée <i voire
commission des finances, la Cour des comptes signale l'intérêt qu'il
y a, en vue du règlement définitif des comptes, à voler rapidement «
texte. Aussi votre commission des finances vous demande-t-etlc, ainsi
d'ailleurs que l'a fait l'Assemblée nationale, de l'adopter sans modi
fication, dans la teneur qui suit:

PROJET DE LOI

TITRE I<*

Dépenses ordinaires des services civils.

(Budget général et budgets annexes.)

* A. — BUDGET GENERAL

Exercices clos.

Art. l ,r . — Il est ouvert au ministre des finances et des affaires
économiques au titre du budget général (dépenses ordinaires des
services civils. — Charges communes. — Titre 1«'-. — Dette publique
et dépensés en atténuation de recettes), en augmentation des restes
« payer' de l'exercice clos 1951, des crédits extraordinaires spéciaus
s- devant à la somme totale de y. 189.559 F, montant de créances
constatées sur cet exercice.

Le ministre des finances et des affaires économiques est, en
conséquence, autorisé à ordonnancer ces créances sur le chapitre
spécial de dépenses ouvert au tilre des dépenses ordinaires des ser
vices civils (Tilre Ie1'. — Dette publique et dépenses en atténuation
de recettes) pour les dépenses d'exercices clos..

Art. 2. — Il est ouvert aux ministres au titre du budget gcnOral
(dépenses ordinaires des services civils. Titre Hl. — Moyens de*
services), en augmentation des restes à payer des exercices clos MH
et 1952, des crédits extraordinaires spéciaux s'élevant à la somme
totale de J30.8J0.903 F, montant de créances constatées sur ces exer
cices.

Ces crédits demeurent répartis par service, conformément 1
létal A annexé à la présente loi. ,
Les ministres sont, en conséquence, aulorisés à ordonnancer ces

créances sur les chapitres spéciaux de dépenses ouverts au titre
des dépenses ordinaires des services civils (Titre III. — Moyens des
services) pour les dépenses d'exercices clos.

..A- rt - 3 - —" n est ouvert aux ministres, au titre du budget généra!
(dépenses ordinaires des services civils. Titre IV. — interventions

augmentation des restes à paver des exercices clos
19ol et 19o2, des crédits extraordinaires spéciaux s'élevant à 1»
somme totale de 6ol.001.003 F, montant de créances constatées sut
ces exercices.

Ces crédits demeurent répartis par service, conformément à l'état B
annexé à la présente loi.

minisîrf s sont, en conséquence, autorisés a ordonnancer ces
créances sur les chapitres spéciaux de dépenses ouverts au titre des
dépenses ordinaires des services civils (Titre IV. — Interventions
publiques) pour les dépenses d'exercices clos.

Exercices périmés.

est ouvert au ministre des finances et des affaires
économiques, sur 1 exercice courant, pour le pavement de créances
hiSw 1 »* 1 / irilMf' en a<rdition aux crédits alloués au titre du
budget général (Dépenses ordinaires des services civils. — Charges
communes. — Ti cré Iur , — pçite publique et dépenses en atténuation
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de recettes) des crédits extraordinaires spéciaux s'élevant à la
somme totale de C. 310.571 francs, montant de créances constatées sur
les exercices périmés 1919 et 19ôO.

Art.5. — Il est ouvert aux ministres, sur l'exercice courant,
no ir le pavement de créances d'exercices périmés, en addition aux
crédits alloués au lilrc du budget général (Dépenses ordinaires des
services civils. — Titre 111. — Moyens des services), des crédits
l'siraor.iinaires spéciaux s'élevant à la somme totale de
i 109 727.770 F, montant de créances constatées sur les exercices
n'riïiés J93i à 1950 el répartis par service, conformément 4 l'état G
annexé à la présente loi.

^ 6. — Il est ouvert aux minisires, sur l'exercice courant, pour
le payement de créances d'exercices périmés, en addition aux cré
dits alloués au tilre du budget Général (Dépenses ordinaires des
services civils. — Titre IV. — Interventions publiques), des crédits
oxiracrdiuaires spéciaux s'élevant à la somme totale de 8 milliards
«j» 006.104 K, montant de créances constatées sur les exercices péri
més 1913 à lîK.i) et répartis p;tr service, conformément à l'étal 1)
annexé à la présente loi.

B. — BUDGETS ANNEXES

POSTES, TÊLBGRAriIKS ET TÉLÉPHONES

Exercices clos.

Ait. 1. — 11 est ouvert au ministre des postes, télégraphes et
téléphones, au titre du budget annexe des posies, télégraphes et
téléphones, en augmentation' des restes à payer de l'exercice clos
4951, des crédits extraordinaires spéciaux s'élevant à la somme
totale de 19.871.371 F, montant de nouvelles créances constatées sur
cet exercice et applicables aux dépenses ordinaires.
Le ministre des postes, télégraphes et téléphones est, en consé

quence, autorisé ii ordonnancer ces créances sur le chapitre spécial
de dépenses ouvert au budget annexe des postes, télégraphes et
téléphones pour les dépenses d'exercices clos.

Exercices périmés.

Art. S. — Il est ouvert au ministre des postes, télégraphes et
téléphones, sur l'exercice courant pour le payement de créances
d'exercices périmés, en addition aux crédits alloués au titre du
budget annexe des posies, télégraphes et téléphones, des crédits
extraordinaires spéciaux s'élevant à la somme totale de »7>.2o8 F,
montant de créances constatées sur les exercices périmés 1916
à 1919 et applicables aux dépenses ordinaires.

RADIODIFFUSION -TÉLÉVISION TUNÇMSE

DEPENSES

Exercices périmés.

Art. >. — Il est ouvert au président du conseil des ministres sur
l'exercice courant, pour le payement de créances d'exercices péri
més, en addition aux crédits alloués au titre du budget annexe de
la radioditfnsion-télévision française, des crédits extraordinaires
spéciaux s'élevant à la somme totale de 107.357.0flj F, montant de
créances constatées sur les exercices périmés 1911 à loio et appli
cables aux dépenses d'exploitation.

RECETTES
«

Art. 10. — Les évaluations de recettes du budget annexe de la radio
ditlusion-télévision française, pour l'exercice 1953 sont majorées d'une
somme de 100.610.088 F applicable au e.liapitre 16 (nouveau) « Verse
ment du budget général destiné à couvrir les dépenses des exercices
périmés 19H à 1918 ».

TITRE II

Dépenses en capital des services civils.

BUDGET GENERAL

Exercices périmés.

Art. ll. — II est ouvert aux ministres, sur l'exercice courant,
pour le payement de créances d'exercices périmés en addition aux
crédits alloués, au titre des dépenses en capital des services civils
(Titre V. — Investissements exécutés par l'État) des crédits extra
ordinaires spéciaux s'élevant à la somme totale de 16.709.826 F,
montant de créances constatées sur les exercices périmés 191.7
à 1918, et répartis par service, conformément à l'état E annexé à
la présente loi.

Art. 12. — Il est ouvert au ministre de l'intérieur, sur l'exercice
courant, pour le payement dei créances d'exercices périmés en
addition aux crédits alloués, au titre des dépenses en capital des
services civils (Titre VI. — Investissements exécutés avec le con
cours de l'Étal) des crédits extraordinaires spéciaux s'élevant à la
somme de 9.038.773 F, montant de créances constatées su' les exer
cices périmés 1913 à 1917.

TITRE 111

Dépenses ordinaires et dépenses en capital des services militaires.

A. — BUDGET GENERAL

Exercices clos.

Art. 13. --11 est ouvert aux ministres, au titre du budget général
(Dépenses ordinaires et dépenses en capital des services militaires.
— Tilre II I. — Moyens des armes et services), en augmentation des
restes à- payer de l'exercice clos 195:1, des crédits extraordinaires
spéciaux s'élevant à la somme totale de 593.371.990 E, montant de
créances constatées' sur cet exercice.
Ces crédits demeurant répartis, par service, conformément à

l'état F annexé à la présente loi.
Les minisires sont, en conséquence, autorisés à ordonnancer ces

créances sur les chapitres spéciaux de dépenses ouverts au titre des
dépenses ordinaires el des dépenses en capital des services militaires
(Titre III. — Moyens des armes et services) pour les dépenses d'exer
cices clos.

Exercices périmés.

Art. ll. — Il est ouvert aux ministres sur l'exercice courant, pouf
le payement de créances d'exercices périmés, en addition aux crédits
alloués au titre du budget général (Dépenses ordinaires et dépenses
en capital des services militaires. — Titre III. — Moyens des armes
et services) des crédits extraordinaires spéciaux s'élevant à la
somme totale de 1.:)19.30J.;>83 F, montant de créances constatées sur
les exercices périmés 1939 à 1950 et répartis, par service, confor
mément à l'état G annexé à la présente loi.
Art. 15. — Il est ouvert au ministre de la défense nationale, sur

l'exercice courant, pour le payement de créances d'exercices péri
més, en addition aux crédits * alloués au titre du budget général
(Dépenses ordinaires et dépenses en capital des services militaires.
— Section marine. — Titre IV. — Interventions publiques et admi
nistratives), des crédits extraordinaires spéciaux s'élevant à la
somme totale de 424.500 F, montant de créances constatées sur
l'exercice périmé 1919.
Art. 10. — Il est ouvert aux ministres, sur l'exercice courant,

pour le payement de créances d'exercices périmés, en addition aux
crédits alloués au titre du budget général (Dépenses ordinaires et
dépenses en capital des services militaires. — Titre V. — Équipe
ment), des crédits extraordinaires spéciaux s'élevant à la somme
totale de 213.174.386 F, montant de créances constatées sur les
exercices périmés de 1937 à 1919 et répartis, par service, confor
mément à l'état II annexé à la présente loi.

B. — BUDGETS ANNEXES RATTACHES POUR ORDRE

AU BUDGET DE LA DEFENSE NATIONALE

SERVICE DES ESSENCES

Exercices périmés.

Art. 17. — 11 est ouvert au ministre de la défense nationale, sur
l'exercice courant, pour le payement de créances d'exercices péri
més, en addition aux crédits alloués au budget annexe du service
des essences, au titre des dépenses d'exploitation, des crédits extra
ordinaires spéciaux s'élevant à la somme totale de 2.512.006 F,
montant de créances constatées sur les exercices périmés 1910
h 1919.

SFIÎVICE DES POUDI1HS

Exercices périmés.

Art. 18. — Il est ouvert au ministre de la défense nationale, sur
l'exercice courant, pour le payement de créances d'exercices péri
més, en addition aux crédits alloués au budget annexe du service
des poudres, au litre des dépenses d'exploitation, des crédits extra
ordinaires spéciaux s'élevant à la somme de 16.585.000 F, montant
de créances constatées sur les exercices périmés de 1937 à 1939.

TITRE IV

Dispositions spéciales.

Art. 19. — 11 est ouvert pour mémoire au budget général d8
l'exercice 1951, les chapitres nouveaux suivants:

I. — Dépenses de fonctionnement des services civils.

Ministère des finances et des affaires économiques:
ll. — Services financiers. - Titre III: « Moyens des services »,

chapitre 38-93: « Dépenses des exercices périmés non frappées de
déchéance. — Comité français de la libération nationale ».

II. — Dépenses de fonctionnement et d'équipement
des services militaires.

I. — Ministère de la défense nationale:

Section commune. — Titre III: « Moyens des armes et services »,
'chapitre 38-98: « Dépenses des exercices périmés non frappées dt»
déchéance. — Défense nationale ».

Section marine. — Titre IV: « Interventions publiques et admi
nistratives », chapitre 48-91: « Dépenses des exercices périmés non
frappées de déchéance ».

IL — France d'outre-mer:

Titre V: « Équipement ». chapitre 56-01: « Dépenses des exercices
périmés non frappées de déchéance ».
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III. — Budgets annexes.

Budget du service des essences. — Dépenses d'exploi lation : cha
pitre 0^4: « dépenses des exercices clos » — chapitre- 695: « Dépenses
des exercices périmes non frappées de déchéance ».

ETATS ANNEXES

Exercices clos.

État A. — Tableau, pat• service , des crédits exIra ordinaires spéciaux
accordes pour dépendes des exercices clos au titre dy biulyel géné
ral (Dépenses ordinaires des services civils. — Titre III. — Moyens
des services).

Agriculture, 21 ."70.690 F.
Anciens coinballanls et victimes de la guerre, U&3.131 F.
Éducation nationale, 11.188.572 F.
Finances cl affaires économiques:

]. — Charges communes., 3.364.000 F.
II. — Services financiers, .l1.846.:i'i9 F.
lif. — Affaires «Voiioniiqnes, 1.030.000 F.

France d'outre-mer. 1 1 F.
Industrie el commerce, 107.678.;iCG F.
Intérieur, 731 .300. 020 F.
Justice, 8.000.591 F.
l'résiù'ence du conseil:

1. — Services civils:

ll. — Service juridique el technique de la presse, 909. 10C F.
H. — Services de la défense nationale:

A. — Secrétariat général permanent de la défense nationale,
. 7 "J8 F.

Travail el sécurité sociale, 377.809 F.
Travaux publies, transports et tourisme':

1 — Travaux publics, transports el tourisme. 5.471 .592 F.
II. — Aviation civile el commerciale, 3. 437 .294 F.
III. — Marine marchande, 5!i.i02 F.

Total de l'élat A, 9.».816.903 F.

État B. — Tableau, par servie<\ des crédits extraordinaires spéciaux
aeeimlès pour déjjrnses ifi'S e.rercices clos ou litre du budget géné
ral (Dépensés ordinaires des services civils. — Titre I 1V. — inter
ventions publiques;.

Agriculture, 72.2;r.s 1 0 F.
Industrie el commerce, 332.181 F.
Travail et srirurilii sociale, 5. 433.138 F.
Travaux puilics, Iransporls e| tourisme. — Section I. — Travaux

publics, Iransporls el tourisme, 583.002.531 F'.
Total de l'étal li, 601.601.603 F.

Exercices péri niés.

État C. — Tablemi, par service , des crédils extraordinaires spéciaux
accurdés itou r dépenses (l>'s exercices périmés au titre du budget
général ( Dépenses ordinaires des services civils. — Tilre III. —
Moyens df> servicesj.

Affaires étrangères ■
I. — Services des affaires Étrangères, irn.417.82f F.
ll. — Services des allants allemandes el autrichiennes, 10 mil
lions 791.078 F.

Hl. — Services rrnnçais en Sarre, 495.036 F.
Agricullure, 137. 103.828 F.
Anciens combattants el victimes de laguerre, 12.281.001 F.
Éducation nationale. 3 1. 431. Il 7 F.
Finances el affaires économiques:

I. — Charges 'communes, 100. 010.088 F.
H. — Services financiers:

Services du ministère. 40. fil 2. >'1 F.
Comité français de la libération nationale, 2.770.000 F.
ll. — Affaires économiques, 20.090.102 F.

France d'oulre-mer, 31.213.393 F.
Industrie et commerce. 1.100.008 F.
Intérieur, 250.992. 1 70 F.
Justice, 5<i.52N.7(M! F.

Présidence du conseil. — ]. Services civls. — i. Service juridique
el technique de la presse, 29.538.000 F.
Présidence du conseil (Elats associés). 1.681.525 F.
Reconslruolion e| urbanisme, 2.089 272 F.
Sanlé publique el population, 300. 000 F.
Travail et sécurité sociale, 4.177.362 F.

Travaux publics, transports cl tourisme:
1. — Travaux publics, transports el tourisme, 15.204.729 F.
II. — Aviation civile et commerciale, 11.221.580 F.
tf1. — Marine marchande, 11 4.308 F.
Total de l'état C, 1.109.727.770 F.

État D. — Tableau , par service, des crédits extraordinaires spéciaux
accordés pour dépenses des exercices périmés au litre du budget
général (Dépensés ordinaires des services civils. — Titre l\'.' —
Interventions publiques).

Affaires étrangères:
I. — Services des affaires étrangères, 66.876.508 F.

Agriculture, 56.5tW.550 F.

Anciens coinbatlunls el victimes de la guerre, 35.920.621 F.

Finances et affaires économiques:
II. — Services financiers, 76.060.639 F.

France d'outre-mer, 4.656.200 F.
Industrie el commerce, 477.512.826 F,
Intérieur, 57.500 F.
Santé publique et population, 2.697.727.286 F.
Travail ets sécurité sociale, 15.603.966 F.
Travaux publics, transports et tourisme:

I. — Travaux publics, transports et tourisme, 4.780.879.816 F.
III. — Marine marchande, 100.252 F.

Total de l'état D, 8.212.006.164 F.

État E. — Tableau, par service, des crédits extraordinaires spéciauî
accordés pour dépenses des exercices périmés, au titre du budget
général (Dépenses en capital des services civils. — Titre 1'. -*
Investissements exécutés par l'État).

Éducation nationale, 038.072 F.
Travaux publics, transports et tourisme:

I. — Travaux publics, transports et tourisme, 15.931.021 F.
ll. — Aviation civile et commerciale, 110.733 F.

Total de l'état i, 16.709.826 F.

Exercices clos.

État F. — Tableau, par service, des crédits extraordinaires spéciaux
accordés pour dépenses des exercices clos, au titre des dépenses
ordinaires et des dépenses en capital des services militaires,
(Titre III. — Moyens des armes et services.)

Défense nationale:

Section commune. — Guerre, 315.000 F.
Section guerre, 21.515.936 F.
Section marine:
Marine. 126.912.054 F.
Constructions et armes navales, 278.852.207 F.

Section forces terrestres d'Extrême-Orient, 160.814.792 F.
France d'outre-mer, 4.874.407 F.

Total de l'état F, 593.374.990 F.

Exercices périmés.

État G. — Tableau, par service, des crédits extraordinaires spéciaut
accordés pour dépenses des exercices périmés au litre des dépenses
ordinaires et des Utrpenses en capital des services militaires.
[Tihe III. — Moyen.; des armes et services.)

Défense nationale:

Section commune:

Défense nationale, 4.321.669 F.
Guerre, 22.979.997 F.

Air :

Air, 99.402.355 F.
Constructions aéronautiques, 11.061.888 F.

Guerre, 239.1,63.510 F.
Ma rine :

Marine, C05.549.335 F. ^
Construclions et armes navales, 195.988.110 F.

France d'oulro-inèr, 137.934.419 F.
Total de l'état CI, 1.319.301.583 F.

État H. — Tableau, par service, des crédits extraordinaire.1! spéciaut
accordés pour dépenses des exercices périmés au titre des dépenses
ordinaires et des dépenses en capital des ' services militaires
(Titre Y. — Équipement).

Défense nationale:
Air :

Air, 194.383.000 F.
Construction aéronautiques, 12.297.010 F.

(lu erre, 6.150.150 F.
Marine:

Marine, 217.250 F.
Constructions el armes navales, 90.676 F.
Total de l'étal II, 213.171.386 F.

.

ANNEXE N ° 2 6 2

(Session de 1951. — Séance du 13 mai 1951. )

R \PPOHT, fait au nom de la commission des finance s , sur le projet
de loi (collectif tie régularisation), adopte pair l'Assemblée natio
nale, portant ouverture et annulation de crédits sur les exer-,
cices 1951 et 1952, par M. Jean Berthoin, sénateur, rapporteur
général (1).

Mesdames, messieurs, en verlu de l'article 1 er du décret du
25 juin 1934 complété par l'article 11 de la loi du 10 février 1K»,
le Gouvernement doit déposer, avant le 30 avril de la seconde
année de l'exercice, un projet de loi — appelé couramment « collectif
de régularisation » en vue d'assurer « l'autorisation et la réguîa-

. (1) Voir: Assemblée nationale (2e législ), n°» 6598, 8253 et
in-8° 1322; Conseil de la République, n°* 222 (année 1951).
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talion,par des crédits supplémentaires, des dépenses afférentes
iix charges publiques rendues obligatoires par la loi de lionnees
«t'dont le montant ne peut être définitivement connu, qu'après
l'exécution <ti s services ».
Eu fait, cette réglementation n'a pas éle respectée depuis plusieurs

années. En etïet, les projets de collectifs de régularisation qui
avaient été préparés pour les exercice 19iS> et 1950 ont élé aban
donnés ces exercices étant devenus périmés et les crédits s'y
M i,portant doivent désormais être ouverts suivant la procédure
spéciale des exercices périmés.
Le projet qui nous est soumis aujourd'hui intervient donc après

une interruption de plusieurs années au cours de. laquelle aucun
collectif dc régularisation n'a été voté.

11 nous est également présenté avec beaucoup de retard par
rapport aux exercices qu'il concerne, puisqu'il n'a été déposé que le
22 juillet 1953 et adopté par l'Assemblée nationale, en première
lecture, que le 8 avril 1951, soit largement après les dates limites
de la période complémentaire.
Nous examinerons successivement les crédits et les dispositions

spéciales.

1. — Les crédit».

Pratiquement le texte qui nous est soumis comprend, d'une part,
l'ouverture des crédits rendus nécessaires pour la régularisation des
dépenses pavées sur des crédits évaluâtes en excédent des dotations
initiales et, d'autre part, des crédits destinés aux ordonnancements
fini, pour la plupart, doivent être réalisés au profit des collectivités
publiques et qui n'avaient pu être effectuées faute de crédits. Toute
js omme les délais de la période complémentaire sont expirés, ces

ordonnancements, au lieu d'être imputés sur les exercices 195-1 et
i)î2, le seront sur l'exercice 1951, au titre des chapitres sur exer
cices clos.

A. — Fonctionnement des services civils.

Pour leur quasi-totalité, les crédits demandés au. titre du fonction
nement des services civils correspondent à des dépenses déjà effec
tuées et ne doivent servir qu'à régulariser les écritures des ordon
nateurs et, le cas échéant, celles des comptables.

B. — Équipement des services civils.

Le.? annulations proposées sur l'exercice 1951, au tilre des dépenses
d'équipement des services civils, concernent essentiellement les
crédits non susceptibles d'être reportés, conformément aux dispo-
silions de l'article 7 de la loi du 12 mars 1917 ajix termes desquelles
les subventions dont il n'a pas été fait emploi dans l'année suivant
celle pour laquelle elles ont été "accordées doivent être annulées.

C. — Dépenses militaires.

La plus grande partie des crédits demandés au titre des dépenses
militaires concerne l'alimentation de. la troupe en Indochine et dans
les territoires d'outre-mer: 2.1-32 millions en 1951 et 5.315 millions
en 1j52.

En 1952, on note au surplus:

8S9 millions pour la régularisation de soldes ou de salaires;
997 millions pour l'entretien des prisonniers du Viet-Minl>;
400 millions pour apurer les créances de la société Air France

(150 millions) et les postes, télégraphes et téléphones (250 millions)
sur le ministère des Etats associés.

Tous ces crédits supplémentaires sont plus que largement com
pensés par les annulations proposées.

D. — Dépenses d'investissement.

Les annulations de crédits proposées au titre des dépenses d'inves
tissement proviennent surtout de la non-utilisation, au cours de
l'exercice, de toutes les dotations prévues pour l'attribution de prêts
à des organismes d'habitation à loyer modéré: 1.125 millions en 1951
et 10.088 millions en 1952.

E. — Budgets annexes.

Les modifications apnorlées dans les budgets annexes civils et
militaires traduisent les mesures destinées à assurer l'équilibre
comptable desdits budgets.

F. — Comptes spéciaux du Trésor.

Les crédits demandés au titre de l'exercice 1951 correspondent
a la régularisation des provisions versées par le Trésor aux banques
chargées du service des emprunts extérieurs de la France. Jusqu'au
1er janvier 1952, ces dépenses, bien que payables sans ordonnan
cement préalable, étaient imputées sur des crédits limitatifs: c'est ce
qui explique la demande dont nous sommes saisis.
L'Assemblée nationale n'a apporté qu'une seule modification au

texte gouvernemental, et encore n'est-ce que la correction d'une
erreur matérielle. Sur le budget annexe des fabrications d'armement
de 1952, elle a supprimé les ajustements de crédits se traduisant

finalement par une augmentation de dotations de 8.232.896.0O0 F.
Il est, en citet, apparu à la commission des finances de l'Assemblée
nationale que depuis la suppression de ce budget annexe • par
l'article 9 de la loi n° 52-767 du 3 juin 1952 et son remplacement,
à compter du 1er janvier 1953, par un compte spécial du Trésor,
il n'était plus nécessaire de poursuivre' la régularisation, par la
voie budgétaire, des opérations de l'ancien budget annexe, l'ajus
tement des recettes et des dépenses se faisant désormais dans le
cadre du compte spécial.

Votre commission des finances, après avoir examiné avec atten
tion ce projet, ne vous propose pas de nouvelle modification dans
la fixation des crédits. Elle tient toutefois à présenter deux obser
vations.

La première concerne l'importance des annulations qui ont été
opérées sur les dotations destinées à l'attribution de prêts à des
organismes d'habitation à loyer modéré. Si en 1951, seuls 1.125 mil
lions sont demeurés Inemployés sur un crédit initial de 31 mil
liards, en 1952, par contre, 16.683 millions ont été annulés sur un
crédit primitif de 75 milliards, soit plus du cinquième. Votre
commission des finances, rappelant les observations qu'elle a déjà
présentées sur ce point, regrette qu'au moment où le problème do
l'habitat revêt une acuité tonte particulière, l'administration n'ait
pu utiliser pleinement les crédits mis 1 sa disposition. Sans douto
s'agit-il là de crédits ouverts à une époque où les lenteurs admi
nistratives freinaient considérablement l'essor de la construction.

Des progrès ont été accomplis sur ce point; mais votre commission
des finances demande au Gouvernement d'envisager encore l'assou
plissement des formalités pour que les organismes d'habitation à
loyer modéré puissent bénéficier de la totalité des crédits prévus en
leur faveur.

La seconde observation a trait à l'exactitude des évaluations ibud-
gétaires et au caractère souvent illusoire des « économies » lors
que celles-ci portent sur des crédits évaluanfs. Pour no prendre
qu'un exemple, le chapitre « garanties diverses » du «budget des
finances (charges communes) de l'exercice 1952 n'avait été dolé que
d'un crédit de 1.097 millions, très intérieur à celui de l'exercice pré
cédent. Or les dépenses réelles ont atteint 4.035 millions, suit un
excédent de 2.938 millions, presqu'égal au double des prévisions
initiales. Là encore votre commission des finances, renouvelant les
observations qu'elle a formulées tout récemment lors de la dis
cussion du budget <le l'éducation nationale, demande que tout soit
mis en œuvre pour que les évaluations budgétaires serrent la
réalité de plus près.

Votre commission des finances vous invite néanmoins à adopter
le présent projet suivant en cela, l'avis de la cour des comptes qui
en a recommandé le vote rapide en vue de hâter l'établissement des
comptes définitifs dont nous avons signalé, dans un précédent rap
port, le retard excessif.

Votre commission .s'associe également à une remarque de la
cour des comptes en soulignant que les collectif? de régularisation,
ne rempliront vraiment leur objet que lorsqu'ils seront présentés
et votes avant l'expiration des délais complémentaires, de manière,
que les crédits qui y sont ouverts puissent être utilisés au cours de
l'exercice considéré.

1t. — Les dispositions spéciales.

En dehors des ouvertures et annulations de crédits, le présent
projet comprend un certain nombre de dispositions spéciales tai
sant l'objet des articles 39 à U.

L'article 39 avait pour objet de proroger de trois mois les délais
complémentaires de l'exercice 1952. Étant donné la date à laquelle
est intervenu l'examen du texte, cet article est devenu sans objet
et il a été disjoint par l'Assemblée nationale.

L'article 40 relève les plafonds dans la limite—desquels l'agent
judiciaire du Trésor est autorisé à prononcer directement l'admis
sion en caducité de certaines créances de l'Elat, étrangères à l'im
pôt et au domaine. Il n'appelle aucune observation de la part de
votre commission des finances.

L'article 41 tend à ouvrir aux ouvriers de l'État et de l'Imprimerie
nationale un nouveau délai pour demander la validation de leurs
services auxiliaires. Votre commission des finances observe que
ce texte est devenu inutile depuis l'intervention de l'article 6 de.
la loi n> 53-1311 du 31 décembre 1953 relative au toudget des finances
(charges communes) qui a le même objet. Dans ces conditions,
votre commission' vous propose la suppression de l'article 41.
L'article 12 tendait à faciliter la construction, dans les territoires

d'outre-mer, en Tunisie et au Maroc, de logements pour les per
sonnels militaires. Comme il taisait douible emploi avec l'article 28
dé la loi n° 5i-36i sur les dépenses militaires, il a été disjoint par
l'Assemblée nationale.

L'article 43 autorise les monts-de-piété et les caisses de crédit
municipal à effectuer des prêts aux fonctionnaires et assimilés.
Voire commission des finances recommande l'adoption de cet article
qui permettra aux intéressés de ne pas être les victimes de cer
taines sociétés de crédits pratiquant des taux usuraires.

L'article 41 a pour objet de valider expressément toutes les déci
sions des conseils généraux intervenues depuis la loi du 22 décem
bre 1910 et instituant les taxes départementales prévues par la loi
du 13 août 1926 (taxes sur les voitures, sur les cercles, sur les
locaux en garni, sur les chasses louées, etc.). Ces décisions, en
effet, qui auraient dû être approuvées par décrets, ne l'ont été que
par arrêtés. C'est d'ailleurs celte procédure qui sera désormais
applicable aux nouvelles délibérations de l'espèce. Votre commission
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des finances a donné son agrément à cet article qui doit supprimer
les difficultés d'application qui avaient pu surgir dans certains cas
particuliers.
Sous le bénéfice de ces observations, votre commission des

finances vous propose d'adopter le projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

TITRE Ier . — Exercice 1951.

A. - Dépenses de fonctionnement des services civils.

Art. 1er . — 11 est ouvert aux ministres, au titre du budget général
de l'exercice 1951, en addition aux crédits ouverts par les lois
relatives au développement des crédits affectés aux dépenses de
fonctionnement des services civils pour l'exercice 1951 et par des
textes spéciaux, des crédits s'élevant à la somme totale de 40.205 mil
lions 120.000 F et répartis par service et par chapitre conformément
à l'état A annexé à la présente loi.
Art. 2. — Sur les crédits ouverts aux ministres, au titre du

budget général de l'exercice 1951, par les lois relatives au dévelop
pement des crédits a (Tec tés aux dépenses (le fonctionnement des
services civils pour l'exercice 1951 et par des textes spéciaux, une
somme totale de 8.906 millions de francs est définitivement annulée
conformément à l'état B annexé à la présente loi.

B. — Dépenses d'équipement des services civils.

Art. f!. — Sont définitivement annulés sur les crédits de payement
ouverts aux ministres, par la loi no 51-599 du 24 mai 1951 et par
des textes spéciaux, des crédits s'élevant à la somme totale de
159.900.000 F et répartis par service et par chapitre conformément
au détail ci-après:

INTÉRIEUR

Chap. 903. — Plan d'équipement national. — Tranche de démar
rage. — Subventions aux départements et aux communes pour
travaux de remise en état de viabilité et travaux d'équipements
urgents au réseau routier départemental, vicinal et rural, 119 mil
lions de francs.

MATU.NE MARCHANDE

Chap. SOI. — Application de l'article 25 du cahier des charges
annexé à la convention du 29 décembre 1920 conclue entre l'État
et la compagnie des messageries maritimes, 10.900.000 F.

Total égal, 159.9^0.000 F.

C. — Dépenses d'investissement.

(Réparation des dommages de guerre et investissements
économiques et sociaux.)

Art. h. — Sur les crédits ouverts au ministre des finances et
des affaires économiques par la loi n» 51-038 du 21 mai 1951 et
par des textes spéciaux, une somme de 531 .683.000 F est définiti
vement annulée sur le chapitre 9560 « Versement au fonds de moder
nisation et d'équipement (agriculture et industrie de l'azote) ».
Art. 5. — Sur les crédits ouverts au ministre des finances et

des affaires économiques par la loi n° 51-651 du 24 mai 1951 et
par (le.s textes spéciaux, une somme de 1.125.950.000 F est définiti
vement annulée sur le chapitre 9520 « Prêts à des organismes {l'ha
bita lions à loyer modéré ».

D. — Dépenses militaires de fonctionnement et d'équipement.

Art. C. — Il est ouvert aux ministres, au titre du budget général
de l'exercice 1951. en addition aux crédils ouverts par les lois nos 51-
012 et 51-651 du 21 mai 1951 et par des textes spéciaux, des crédits
«s'élevant à la somme totale de 2.505.297.000 F et répartis, par ser
vice et par chapitre, conformément à l'état C annexé à la présente
loi.

Art. 7. — Sur les crédils ouverts aux ministres, au tilre du budget
général de l'exercice 1951, par les lois n»» 51-612 et 51-651 du 24 mai
1951 et par des textes spéciaux, une somme totale de 7.380.800.000 F
est définitivement annulée conformément à l'état D annexé à la
préiente loi. ■
Art. 8. - Sur les autorisations de programme accordées par la

loi n» 51-642 du 2i mai 1951 et antérieurement, est annulée une
autorisation de programme d'un montant de 3.300.000 F applicable
au chapitre 9500 « Équipement technique du service de santé », du
budget de la France d 'outre-mer et des Etats associés pour l'exer
cice 1951 (II. — Impenses militaires. — 3e région. — France d'outre-
mer).

E. — Budgets annexes.

CAISSE NATIONALE D'ÉPARGNE

Art. 9. — Il est ouvert au ministre des postes, télégraphes et
téléphones, au titre du budget annexe de la caisse nationale d'épar
gne pour l'exercice 1951, en addition aux crédits alloués par la loi
li° 51-589 du 23 mai 1951 et par des textes spéciaux, une somme
de 956 millions de francs applicable au chapitre 6080 « Versement
au budget général de l'excédent de recettes sur les dépenses ».
Art. 10. — Sur les crédits alloués au ministre des postes, télégra

phes et téléphones, au titre du budget annexe de la caisse nationale
d'épargne pour l'exercice 1951, par la loi n" 51-589 du 23 mai 1951

et par des textes spéciaux, une somme de 319 millions de francs est
définitivement annulée sur les chapilres ci-après :
Chap. 0010. — Intérêts à servir aux déposants, 220 millions de

francs.

Chap. 1010. — Services extérieurs. — Exécution. — Traitement et
salaires, 6 millions de francs.
Chap. 1030. — Services extérieurs. — Rémunération d'auxiliaires

temporaires, 18 millions de francs.
Chap. 1110. — Allocations à certains agents en disponibilité pour

maladie, 1 million de francs.
Chap. 1130. — Cuverture de diverses mesures en faveur du per

sonnel, 58 millions de francs.
Chap. 11-10. — Contributions à la constitution de pensions de

retraite du personnel, 1 million de francs.
Chap. 3010. — Services extérieurs.. — Locaux, mobiliers et four

nitures, 3 millions de francs.
Chap. 3020. — Remboursement à diverses administrations, 7 mil

lions de francs.
Chap. 1030. — Prestations en espèces assurées par l'État au litre

du régime de sécurité sociale, 5 millions de francs.
Cha,p. 6020. — Versement au fonds national de solidarité et d'ac

tion mutualiste de -fonds provenant de la prescription trentenaire,
1 million de francs.
Chap. O0GO. — Versement h la dotation de la caisse nationale

d'épargne, 10 millions de francs.
Chap. 6070. — Financement des travaux d'équipement, 19 millions

de francs.
Total égal, 319 millions de francs.

IMPRIMERIE NATIONALE

Art. ll. — Sur les crédits ouverts au ministre des finances et des
affaires économiques, au titre du budget annexe de l'Imprimerie
nationale pour l'exercice 1951, par la loi n° 51-310 du 20 mars 1951
et par des textes spéciaux, une somme de 11.300.000 fc' est définiti
vement annulée sur les chapitres ci-après:
Chap. 1000. — Traitement du personnel commissionné, 7.500.000 F.
Chap. 1010. — Indemnités et allocations diverses, 600.000 F.
Chap. 3030. — Entretien, réparation, amortissement industriel du

matériel d'exploitation, 800.000 F.
Chan. 3050. — Approvisionnement pour le service des ateliers et

dépenses remboursables, 1.700.000 F.
Chap. 5000. — ('.on tri hit lions aux caisses de retraites, 700.000 F.

Total égal, 11.300.000 F.

LÉGION D'HONNEUR

Art. 12. — Sur les crédits ouverts au garde des sceaux, ministre
de la justice, au titre du budget annexe de la Légion d'honneur
pour l'exercice 1951, par la loi n° 51-337 du 20 mars 1951 et par des
textes spéciaux, une somme de 11 millions de francs est délinitire-
ment annulée au titre du chapitre 0700 « Traitements des membres
de l'ordre el des médaillés militaires ».

MONNAIES ET MÉDAILLES

Art. 13. — Sur les crédits ouverts au ministre des finances et des
affaires économiques, au titre du budget annexe des monnaies et
médailles pour l'exercice 1951, par la loi n° 51-369 du 27 mars 1951
et par des textes spéciaux, une somme de 198.300.000 F est définit*
vement annulée sur les chapitres ci-après:
Cha>. 100l. — Personnel commissionné, 500.000 F.
Chap. 3020 .— Remboursement à diverses administrations, 700.000 F.
Cha,p. 3030. — Entretien des ateliers et du matériel d'exploitation,

8.200.000 F.

Chap. 3050. — Matériel neuf et installations nouvelles, 2.100.000 F.
Chap. 3060. — Fabrication des monnaies, 176.300.000 F.

. Chap. 3070. — Fabrication des médailles, 4.900.000 F. "
Chap. 6020. — Retrait des monnaies françaises démonétisées, 5 mil

lions 300.000 F.

Total égal, 198.300.000 F.

POSTES, TÉLÉOIÎAriIES ET TÉLÉPHONES

Art. IL — Il est ouvert au ministre des postes, télégraphes et
téléphones, au titre du budget annexe des postes, télégraphes et
téléphones pour l'exercice 1951, en addition aux crédits alloués par
la loi n" 51-633 du 21 mai 1951 et par des textes spéciaux, des crédits
s'élevant à la somme totale de 2.679.500.000 F et applicables aux
chapitres ci-après :
Chap. 3020. — Services extérieurs. — Chauffage et éclairage, mobi

lier. — Fournitures, 4.500.000 F.
Chap. 3120. — Services extérieurs. - Entretien et aménagement

de locaux, 1.900.000 F.
Chap. 6110. — Financement de travaux d'établissement, 2.673 mil

lions 100.000 F.

Total égal, 2.679.500.000 F.
Art. 15. — Sur les crédits ouverts au ministre des postes, télégra

phes et téléphones, au titre du budget annexe des postes, télégra
phes et téléphones pour l'exercice 1951, par la loi n° 51-033 du
24 mai 1951 et par des textes spéciaux, une somme de 1.372 millions
de francs est définitivement annulée sur les chapitres ci-après:
Chap. 0010. — Service des bons et obligations amortissables et des

avances du Trésor, 406 millions de francs.
Chap. 1100. — Services d'enseignement. - Personnel titulaire,

5 millions de francs.

Chap. 1130. - Services techniques spécialisés. — Personnel titu
laire, 57 millions de francs.
Chap. 1150. — Services extérieurs. - Personnel contractuel et

auxiliaire, 32 millions de francs.
Chap. 1230. — Indemnités éventuelles, 102 millions de francs.
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Chap. 1260. - Rémunération des gérants des bureaux secondaires,
des correspondants postaux et de divers, 25 millions de francs.
Chap. 1270. — Contribution à la constitution des pensions de

retraite du personnel, 11 millions de francs.
Chap. 4300. — Couverture de mesures diverses en faveur du per

sonnel, 633 millions de francs.
Chap. 3000. — Indemnités de missions, de déplacements et de

voyages. — frais de passage, 90 millions _ie francs.
' Chap. 4000. — Prestations familiales, 6 millions de francs,
Chap. 4020. — Œuvres sociales, 5 millions de francs.

Total égal, 1.372 millions de francs.

CONSTRUCTIONS ET ARMES NAVALES

Art. 10. — Il est ouvert au ministre de la défense nationale et
des forces armées, au titre du budget annexe des constructions
et armes navales pour l'exercice 1951, en addition aux crédils
alloués par la loi n» 61-001 du 21 mai 1951 et par des textes
spéciaux, des crédils s'élevant à la somme de 374 millions de
lianes et applicables au chapitre 1S1 : « -Personnel ouvrier ».

F. — Comptes spéciaux du Trésor.

Art. 17. — Le montant des avances que le ministre des finances
a été autorisé il accorder en application de l'article 5 de la loi
11" 51-592 du 24 niai 195L est majoré de 3. 117. 700. 000 F.
Cette majoration est applicable au compte intitulé: « Avances

affectées à des payements à l'étranger » et se répartit comme suit:
lianques étrangères (service des emprunts français), 3. 237.700.000 F.
Banques diverses (service des emprunts extérieurs), 210 millions

de francs.
Total égal, 3.417.700.000 F.

TITnE II. — Exercice 1952.

A. -r Dépenses de fonctionnement des services civils.

Art.1g. - H est ouvert aux ministres, au titre du budget géné
ral de l'exercice 1952, en addition aux crédits ouverts par les lois
relatives au développement des crédits affectés aux dépenses de-
fonctionnement des. services civils pour l'exercice 1952" et par des
textes spéciaux, des crédits s'élevant à 'la somme totale de
51.403.714.000 F et répartis, par service et par chapitre, confornié-
ment à l'état E annexé à la présente loi.
Art. 19. - Sur les crédits ouverts aux ministres, au titre du

budget général de l'exercice 1952, par des lois relatives au développe
ment des crédits affectés aux dépenses de fonctionnement des ser
vices civils pour l'exercice 1952 et par des textes spéciaux, une
somme totale de h.923. 383.000 F est définitivement annulée confor
mément à l'état F annexé à la présenle loi.

B. - Dépenses d'équipement des services civils.

Art. 20. — II est accordé au ministre de l'éducation nationale,
en addition aux autorisations de programme allouées par la loi
11° 52-1 du 3 janvier 1952 et par des textes spéciaux, des autorisa
tions de programme d'un montant total de 100 millions de francs,
applicables aux chapitres ci-après du budget de l'éducation natio
nale :

Chap. 9080. — Écoles nationales d'enseignement technique. —
Équipement, en matériel technique et machines-outils, 5i.800.000 F.
Chap. 9081. - Écoles nationales- d'enseignement technique. —

Équipement en matériel technique et machines-outils, 43.200.000 F.
Total égal, 100 millions de francs.

Art. 21. — Sont définitivement annulés les autorisations de pro
gramme et les crédits de payement bloqués en application de l'arti
cle 7 de la loi de finances "pour l'exercice 1952. qui n'ont pas été
libérés avant le 1er janvier 1953 dans les conditions prévues à
l'alinéa 2 dudit article.

C. - Réparation des dommages de guerre et construction.

Art. 22. — Sur les crédits ouverts au ministre des finances et
des affaires économiques par la loi n° 52-5 du 3 janvier 1952 et par
des textes spéciaux, une somme de 16.088.540.000 F est définitive
ment annulée sur le chapitre 9520 « Prêts à des organismes d'habi
tations à loyer modéré ».

D. - Dépenses militaires de fonctionnement et d'équipement.

Art. 23. - Il est ouvert aux ministres, au titre des dépenses,
militaires de fonctionnement et d'équipement pour l'exercice 1952,
en addition aux crédits ouverts par les lois nso 52-6 du 3 janvier
1952 et 52-757 du 30 juin 1952 ainsi que par des textes spéciaux, des
crédits s'élevant à la somme totale de 8.390.1 1 7.000 F et répartis,
par service et par chapitre, conformément à l'état G annexé à la
présente loi.
Art. 24. — Sur les crédits* ouverts aux ministres, au titre des

dépenses militaires de fonctionnement et d'équipement pour l'exer
cice 1952, par les lois n° a 52-6 du 3 janvier 1952 et 52-757 du
30 juin 1952 ainsi que par des textes spéciaux, une somme totale
de 15.712.900.000 F est définitivement annulée conformément à
l'état II annexé à la présente loi.

E. — Budgets annexes.

CAISSE NATIONALE D'ÉPARGNE

Art. 25. — Il est ouvert au ministre des postes, télégraphes et
téléphones, au titre du budget annexe de la caisse nationale d'épar
gne pour l'exercice 1952, en .addition aux crédits ouverts par ia
loi n° 51-1505 du 31 décembre. 1951 et par des textes spéciaux, des
crédits s'élevant à la somme totale de 1.216.323.000 F et applicables
aux chapitres ci-après :
Chap. 6070. — Financement des travaux d'équipement, 31.300.000 F.
Chap. C0S0. — Versement au budget général de l'excédent des

recettes sur les dépenses, 1.185.023.000 F.
Total égal, 1.2-16.323.000 F.

Art. 26. — Sur les crédils ouverts au ministre des postes, télé
graphes et téléphones, au titre du budget annexe de la caisse natio
nale d'épargne pour l'exercice 1952. par la loi n° 51-1505 du 31 décem
bre 1951 et par des textes spéciaux, une somme de 208.500.000 F
est définitivement annulée sur les chapitres ci-après:
Chap. 1000. — Administration centrale. — Rémunérations princi

pales, 2.500.000 F.
Chap. 1010. — Services extérieurs. — Rémunérations principales,

16.700.000 F.

Chap. 1040. — Services extérieurs. — Indemnités et allocations
diverses, 2.200.000 F.
Chap. 3010. - Services extérieurs. — Locaux, mobilier, fournitures,

7.700.000 F.

Chap. 3020. — Remboursements à diverses administrations,
137.900.000 F.

Chap. 3040. .- Remboursement de frais, 700.000 F.
Chap. 1000. - Prestations et versements obligatoires, 5.800.0000 F.
Chap. 1060. — Versement à la dotation de la caisse nationale

d'épargne, 35 millions de francs.
Total égal, 208.500.000 F.

IMPRIMERIE NATIONALE

Art. 27. — Sur les crédits ouverts au ministre des finances et des
affaires économiques, au titre du budget annexe de l'Imprimerie
nationale pour l'exercice 1952, par la loi n° 51-1502 du 31 décem
bre 1951 et par des textes spéciaux, une somme de 6. 1 60.000 F est
définitivement annulée sur le chapitre 1000 « Traitements du per
sonnel commissionné ».

LÉGION D'ilONNEUR

Art. 28. — Il est ouvert au garde des sceaux, ministre de la
justice, au titre du budget annexe de la Légion d'honneur pour
l'exercice 1952, en addition aux crédits ouverts par la loi n» 51-1503
du 31. décembre 1951 et par des textes spéciaux, un crédit supplé
mentaire de 3.175.000 F, applicable au chapitre 0700 « Traitements
des membres de l'ordre et des médaillés militaires ».

MONNAIES ET MÉDAILLES

Art. 29. - Sur les crédits ouverts au ministre des finances et des

affaires économiques, au titre du budget annexe des monnaies et
médailles pour l'exercice 1952, par la loi n° 51-1504 du 31 décem
bre 1951 et par des textes spéciaux, une somme de 4.473 millions
de francs est définitivement annulée sur les chapitres ci-après:
Chap. 3020. — Remboursement à diverses administrations, 1 mil

lion de francs.

Chap. 3030. — Entretien des ateliers et du matériel d'exploitation,
3 millions de francs.

Chap. 3050. - Matériel neuf et installations nouvelles, 2 millions
de francs.

Chap. 3060. — Fabrication des monnaies, 300 millions de francs
Chap. 3070. — Fabrication des médailles, 3 millions de francs.
Clrtfp. 6000. — Retrait des monnaies françaises démonétisées,

4.164 millions de francs.
Total égal, 4.473 millions de francs.

POSTES, TÉLÉGRAPHES ET TÉLÉPHONES

Art: 30: — fl est ouvert au ministre des postes, télégraphes et
téléphones, au titre du budget annexe des postes, télégraphes et
téléphones pour l'exercice 1952, en addition aux crédits alloués par
la loi n° 51-1506 du 3.1 décembre 1951 et par des textes spéciaux.
des crédits s'élevant à la somme totale de 272.300.000 F et applicables
aux chapitres ci-après: - -

Chap. 1100. - Indemnités résidentielles, 266.300.000 F.
Chap. 6030. — Remboursements, 6 millions de francs.

Total égal, 272.300.000 F.

Arf. 31. — Sur les crédils ouverts au ministre des postes, télé
graphes et téléphones, au titre du budget annexe des postes, télé
graphes et téléphones pour l'exercice 1952, par la loi n° 51-1506 du
31 décembre 1951 -_ et par des textes spéciaux, une somme de
387.100.000 F est définitivement annulée sur les chapitres ci-aprèô:
Chap. 700. - Pensions et compléments de pensions, 4.800.000 F.
Chap. 1050. — Services spécialisés des chèques postaux et des

articles d'argent. — Personnel titulaire, 179.300.030 F.
Chap. 4110. - indemnités spéciales, 15.700.000 F.
Chap. 1120. - Indemnités éventuelles. 72.300.000 F.
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Cha p. 30 1o. - Services extérieurs. - Remboursement de frais,
106. 200.000 K.

Chap. 40)0. - Prévalions el versements facultatifs, 500. 000 F.
Chap. 6000. — Frais judiciaires cl indemnités ou rente» pour

dommages causée à des tiers, 6.1O0.000' F.
Chap/'GoiO. - tndemnil.vs pour perles et spoliations d'objets confiés

à la poste. — Remboursement de mandats payés eur faux acquits,
3.200.ouo

Total égal, 387.100.000 F.

nADIODIFFrSlOS ET TÈuVvISION FRANÇAISES

Art. 32. — Tl est ouvert au président du conseil, au tilre du budget
annexe de la radiodiffusion' et de la télévision françaises pour
l'exercice 1952, en addition aux crédits ouverte par la loi n° 52-1
lu 3 janvier 1052 et par des texles spéciaux, des crédits s'élevant
< la somme totale de 150 millions île irancs et applicables aux
chapitres ci-après:

2» SECTION. — Reconstruction et équipement.

Chap. 9009. - Réseau métropolitain. — Outillage, 50 millions do
francs. —

Chap. 0010. - Outillage pour la radiodiffusion. — Métropole, 100 mil
lions de francs.

Total égal, 150 millions de francs.

Art. 33. — Sur les crédits ouverts an président du conseil, au
titre du budget annexe de la radiodiffusion et de la télévision fran
çaises pour l'exercice 1052. par la loi n» 52-1 du 3 janvier 1952 et
par des textes spéciaux, mm somme de 15o millions de francs est
définitivement annulée au litre des chapitres ci-après:

2° SKOTION. .— Reconstruction et équipement.

Chap. MO. — Travaux de programme. — Outillage pour la radio
diffusion (métropole), 00 millions de francs.'
Chap. oo'i. — Travaux de programme. — Équipement du réseau

radiophonique africain. — Outillage, <10 millions de francs.
Chap. 9040. — Outillage pour la radiodiffusion. — Afrique du Nord,

50 millions de francs.

Total égal, 150 millions de francs.

CONSTIÏ l'CTIONS AlhlONAUTTQl'ES

Art. 3i. - 11 est ouvert au minislre de la défense nationale et
des forces armées, au litre du budget annexe des construclions
aéronau tiques pour l'exercice 1052, en addition aux crédils ouverts
par la loi n° 52-757 du 30 juin 1952 et par des textes spéciaux,
on erédil de 36 millions de francs applicable au chapitre 132 « Per
sonnels ouvriers ».

Art. 35. — Sur les crédits ouverts au minière de la défense

nationale et des forces armées, au titre du iudgel annexe des
construclions aéroinauliques par la loi n° 52-757 on 30 juin 1952 et
par des textes spéciaux, une somme totale de 300 millions de
francs esl définitivement annulée sur les chapitres ci-après:
Chap. 130. - Personnels militaires, 150 millions de francs.
Cliap. 131. - Personnels civils titulaires, contractuels et auxi

liaires. 150 millions de francs.
Total égal, 300 millions de francs.

C : O N SYRUCT 1 O N S ET ARMES NAVALES

Art. 30. — Sur les crédits ouverts au ministre de la défense natio
nale et (tes forces armées, au litre du budget annexe des conslruc-
lions el armes navales pour l'exercice 1052, par la loi n» 52-757
du 30 juin 1052 et par des textes spéciaux, une somme totale de
126 millions de francs est définitivement annulée sur les chapitres
ci-après :

Chap. ISO. - Personnels militaires, 25 millions de francs.
Chap. 18t. — Personnels civils titulaires, auxiliaires et contrac

tuels. il millions de francs.

chap. iso. — Prestations el versements obligatoires, 60 mifUons
de Irancs.

Total égal, 126 millions de francs.

FABRICATIONS D'AIIMEMENT

Art. 37. - . v -
A t. 38. -

TrriiE III. — Dispositions spéciales.

Art. 39. —■ .
Art. -j0._ — Les chilfres de 10.000 et 50.000 F mentionnés dans

l article 27 de la loi n° 48-1071 du 31 décembre 1948 sont respecti
vement remplacés par les chitfres de 100.000 et 500.000 F.
Art. 41 et 42. —
A rt; W. — Les monts-de-piélé et caisses de crédit municipal sont

autorisés h consentir aux fonctionnaires et assimilés des prêts dans
des conditions qui seront fixées par décret pris en la forme d'un
règlement d'administration publique.
Art. 41.— 1« L'alinéa premier de. l'article 1591 du code général

des impôts est modifié ainsi qu'il suit:
« Les départements peuvent établir, par délibération du conseil

gênerai approuvée par l'autorité qui en règle le budget, des taxes
o«. -partemcnlales semblables aux taxes énumérées aux paragraphes 1er

et 2 de l'article 1591 du présent code, à 1 exception de celles figurant
aux n»s 1 et 2 du paragraphe 1er du même article, et les percevoii
suivant les mêmes modalités dans les limites de maxirna qui seront
de la moitié des maxima des taxes communales. Les approbation?
données, depuis l'intervention de la loi du 22 décembre 1940, pij
décision ministérielle ou interministérielle, aux délibérations des
conseils généraux concernant lesdiles taxes, sont validées. »

• 2" L'alinéa 1er de l'article 1591 du code général des impôts esl
modifié ainsi qu'il suit:

« Les départements peuvent établir, par délibération du conseil
général approuvée par l'autorité qui en règle le budget, une taxe
sur les locaux loués en garni. Les approbations données depuis
l'intervention de la loi du 22 décembre 1910, par décision minis
térielle ou interministérielle, aux délibérations des conseils généraus
concernant ladite taxe, sont validées. »

3» L'article 1596 du code général des impôts est modifié ainsi qu'il
suit:

« Les départements peuvent établir, par délibération du conseil
général approuvée par l'autorité qui en règle le budget, une taxt-
sur les chasses louées, analogue à celle qui est prévue à l'arti
cte 1585 du présent code, et la percevoir suivant les mêmes
modalités dans la limite d'un maximum qui est de la moitié de
celui de la taxe communale. Les approbations données depuis l'inter
vention de la loi du 22 décembre 1940, par décision ministérielle
ou interministérielle, aux délibérations des conseils généraux concer
nant ladite taxe, sont validées.

« Le maximum susvisé ne peut être dépassé qu'à titre exception
nel. la délibération du conseil général est, dans ce cas, soumise
i l'approbation par décret rendu en conseil d'État. »

ETATS ANNEXES

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DES SERVICES CIVILS

État A. — Tableau, par service et par chapitre , des crédits
supplémentaires accordés sur l'exercice 1951. (lin milliers de francs.)

Affaires étrangères.

I. — SERVICE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES

5" partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3110. — Frais de correspondance, de courriers et de valises.
55. 01X).

III. — HAUT COMMISSARIAT DE I.A RliPUBLIQVE FRANÇAISE EN SARRE

8e partie. — Dépenses diverses .

Chap. 6030. — Frais de justice, contentieux et réparations dues I
des tiers, 282.

Anciens combattants et victimes de la guerre.

2e partie. - Dette viagère.

Chap. 700. — Retraite du combattant, 437.912.
Chap. 7oi. — Allocations provisoires d'attente (loi du 31 mai! ■

1919 et lois subséquentes), 518.695.
Chap. 702. — Allocations spéciales supplémentaires aux grands

invalides, 60.245.
Chap. 703. — Allocations spéciales prévues par la loi du 22 mars

1931 modifiée par décret-loi du 17 juin 1938. — Allocation spéciale
aux aveugles enrôlés dans la Résistance i loi du 8 juillet 19i8) ,
210.783.

Chap. 701. — Indemnité temporaire aux tuberculeux pensionnés
à 100 p. 100 non hospitalisés, 270.8.13.

Total pour la 2e partie, 1.578.498,

4e partie. Personnel.

Chap. 1100. — Salaires du personnel auxiliaire des services exté
rieurs, 3.411. ,

59 partie. - Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3060. — Remboursement à la Société nationale des chemins
do fer français, 5.500.

6« partie. - Charges sociales.

Chap. 4050. — Soins médicaux gratuits et Irais d'application de 11
loi du 31. mars 1919 et des lois subséquentes, 75.000.

Total pour les anciens combattants et victimes de la guerre,
<1.062.409,

Éducation nationale,

4e partie. >— Personnel.

Chap. 1060, Inspection générale de l'enseignement. — Traite»
ments, 601.
Chap. 1200. - Grands établissements d'enseignement supérieur, "

Rémunération du personnel .auxiliaire ei contractuel. ll,
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Chap. 4370. -— Indemnités aux fonctionnaires de l'enseignement du
second degré, 20.436.
Chap. 1640. — Équipement sportif. - Rémunération du personnel

contractuel, 182.
Chap. 2410. - Traitements des fonctionnaires en congé de longue

durée, 432.
Total pour Jà 4e partie, 21.770.

5e partie. - Matériel, fonctionnement des services
el travaux d'entretien.

Cliap. 3270. — Lycées appartenant à l'État. — Travaux d'entretien.
_ drosses réparations. — Aménagements, 19.500.
Chap. 3830. - Mlime nts civils et palais nationaux. - Travaux

d'entretien courant et de grosses réparations, 100.700.
Total pour la 5» partie, 120.326.

8« partie. — Dépenses diverses.

Chap. 6100. — Dépenses résultant pour FEIat de la loi du 5 avril
1937 sur la responsabilité des membres de l'enseignement public,
1.010.

Total pour l'éducation nationale, 113.130.

Etats associes.

I. — DÉPENSES CIVILES

4e partie. — Personnel.

Chap. 1070. — Personnel d'autorité en service dans les Etats asso
ciés. — indemnités et allocations diverses, 1.002.

Finances.

SECTION I. — CHARGES COMMUNES

lre partie. - Dette publique,.

I. - Dette intérieure.

a) Dette perpétuelle et amortissable :
Chap. 0360. - Participation de l'État au service des emprunts

émis en vue de permettre l'exécution en 1950 d'opérations prévues
au plan de modernisation et d'équipement, 59.992.

b) Dette flottante :
Chap. 0150. - Intérêts des comptes de dépôts au Trésor, 2.770.740.
Chap. 0170. Intérêts des bons du Trésor à court terme et valeurs

assimilées, 14.161.9s4.
Chap. 0160. — service des avances des instituts d'émission, G07.536.

II. — Dette extérieure.

Chap. 0530. - Service des emprunts contractés aux Pays-Bas et
en Suisse, 120.106.

III. - Garanties.

Chap. 0600. — Garanties accordées à des collectivités et établisse
ments publics, à des services autonomes ainsi qu'à des entreprises
jndustrielles, commerciales et artisanales, 121.409.

Total pour la I 1 '- partie, 17.617.775.

2° partie. - Dette viagère.

Chap. 0SO0. — Pensions d'invalidité, 1.860.903.
Chap. 0340. - Pensions, rentes de vieillesse, d'invalidité ou d'acci

dents. - Alsace et Lorraine, 10.000.
Total pour la 2e partie, 1.870.903.
Total pour les charges communes, 19.724.678.

SECTION II. — SEIIVIGES FINANCIERS

S" partie. - Dépenses diverses.

Chap. m. — Frais de -trésorerie, 3.815.000.
Chap. 6100. - Dégrèvements sur contriUu lions directes et taxes

assimilées, 9.397.306.
Chap. 6110. — Remboursements sur produits indirects et divers,

871.032. '
Total pour les services financiers, li.06-3.33S.

Industrie et commerce.

4® partie. — Personnel.

Chap. 10S0. — Direction du gaz et de l'électriciteT — Services exté
rieurs. - Traitements, 2.372.

Justice.

•i« partie. — Personnel.

Chap. 1310. — Congés de longue durée, 323.

8® partie. - Dépenses diverses.

Chap. 6010. — Frais de justice en France, 121.531.
Chap. (>020. — Fonctionnement des tribunaux des pensions, 9.982.

Toi il pour la 6e partie, :I31.510.
Total pour la justice, 131.839.

Marine marchande.

6e partie. - Charges sociales,

Chap. 4030. — Subvention à rétablissement national des invalides
<ie la marine, 404.550.

7e partie. — Subventions.

1>) Charges économiques:
Chap. — Exploitation des services maritimes postaux et d'inté

rêt général, 1.225.099.
Total pour la marine marchande, 1.630.249.

Reconstruction et urbanisme.

Se partie. — Dépenses diverses.

Chap. 60.30. - Traitements des fonctionnaires en congé de longue
durée, 192.

Santé publique et population.

6* partie. — Charges sociales.

Chap. 4060. — Dispensaires d'hygiène sociale et de préservation
antituberculeuse, 115.000.
Chap. 1070. - Lutte antivénérienne, 85.000.
Chap. 40W). - Protection maternelle et infantile, 314.000.
Chap. .4090. - Assistance à l'enfance, 25S.0O0.
Chap. 4100. «— Dépenses occasionnées par les malades mentaux,

69.780.

Chap. 4110. — Assistance aux tuberculeux, 103.324.
Chap. 4120. — Assistance médicale gratuile, 677.913.
Chap. 4150. - Hospitalisation des protégés français et des indi

gents étrangers appartenant à des pays sans traités de réciprocité,
ijo.653.
Chap. 4160. — Allocations de maternité (population non active 1 ,

26.841.

Chap. 4170. — Assistance à la famille, 42.769.
Chap. 4190. — Allocations aux ramilles nécessiteuses dont les sou

tiens indispensables sont appelés sous les drapeaux. WiiWï.*
Chap. 4220. - Assislance aux femmes en couche, 55.003.
Chap. 4230. — Assistance aux mères qui -allaitent leur enfant au

sein, 8.808.
Total pour la santé publique et la population, 1.934. 580.

Travail et sécurité sociale.

5e partie. - Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3070. — Matériel et dépenses diverses des Nord-Africain*,
3.258.

6e partie. - Charges sociales.

Chap. 1010. - Allocation de logement et primes d'aménagement
et de déménagement, 554.
Chap. 4040. - Délégués à la sécurité des ouvriers mineurs (dépenses

non recouvrables sur les exploitants), 110. —
Total pour la 6e partie, 694.
Total pour le travail et la sécurité sociale, 3.952.

Travaux publics, transports et tourisme.

I. — TRAVAUX PUBLICS, TRANSPORTS ET TOURISME

4- partie. — Personnel.

Chap. 1100. - Agents des cadres complémentaires du service de«
ponts et chaussées. - Traitements. 47.101.
Chap. 1180. - Officiers et surveillants de ports du service mari

time. - Traitements, salaires et indemnités. 923.
Chap. 1190. - Personnel des ports maritimes de commerce. - Trai

tements et salaires, 2.306.
Chap. 1200. - Personnel des phares et balises. — Traitements el

salaires, 4.179.
Chap. 1210. — Personnel de la navigation intérieure. - Traitements

et salaires, 25.342
Chap. 1220. - Ouvriers titulaires des services des travaux publics

des départements d'outre-mer. - Traitements et indemnités, 7.660.
Chap. 1240. - Conducteurs de chanliers et agents de travaux des

ponts et chaussées. - Traitements, 229.676.
Chap. 1380. - Indemnités de résidence, 309.517.
Chap. 1390. — Supplément familial de traitement, 199.275.
Chap. 1400. - Traitement des fonctionnaires en congé de longue

durée et de disponibilité, expertises médicales et dépenses occasion
nées par les comités médicaux, 32.023.

. î'olal pour les travaux publics, transports et tourisme, 858.061.'
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II. — AVIATION CIVILE ET COMMERCIALE

6» partie. - Charges sociales.

Chap. 4000. — Prestations familiales, 34.000.

DEPENSES DE FONCTIONKEMEST DES SERVICES CIVILS

État B. — Tableau , par service et par chapitre, des crédits annulés
sur l'exercice 1)51. (En milliers de francs.)

Affaires étrangères. ,

I. — -SERVICES DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES

7e partie. - Subventions.

Chap. 5000. — Œuvres françaises à l'étranger. — Enseignement
et œuvres, 5.000.

ll. - SERVICES DES AFFAIRES ALLEMANDES ET AUTnicniENNEs

4e partie. — Personnel.

b) Services extérieurs:
Chap. 1080. - Indemnités et allocations diverses, 1.700.

5e partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaiu d'entretien.

a) Services centraux:
Chap. 3030. - Remboursement à diverses administrations, 700.

li) Services extérieurs:
Chap. 3010. — Frais de missions et de déplacements, t. 700.
Chap. 3050. — Matériel, 1.100.
Chap. 3060. - Alimentation, 800.

. Chap. 3080. — Achat et entretien du matériel automobile, 8.500.
Chap. 3090. - Remboursements à diverses administrations, 11.000,

Total pour la 5e partie, 23.700.

7e jKirlie. — Subventions,

h) Services extérieurs:
Ciiap. 5OO0. — Subventions, 900.

8e partie. - Dépenses diverses.

b) Services extérieurs:
Chap. 0070. — Dépenses diverses, 5.900.
Chap. 6080. — Frais de justice et de contentieux, réparations dues

à dos tiers, 000.
c). Missions et services rattaché 3 :

Chap. 0120. - Représentation française à l'office triparti de circu
lation, 500.

Total pour la 8e partie, 7.000.
Total pour les affaires allemandes et autrichiennes, 33.300.

Anciens combattants et victimes de la guerre.

4°" 'partie. — Personnel.

Chap. 1030. — Rémunération du personnel de l'institution nationale
des invalides, 1.200.
Chap. 10 J0. - Salaires du personnel auxiliaire do l'institution

nationale des invalides, 1.300.
Chap. 1070. - Indemnités aux membres des diverses commissions

Chargées de l'examen des candidatures aux emplois réservés, 700.
Chap. 1080. — Traitements des personnels titulaires des services

extérieurs, 11.200.

Chap. 10o0. - Rémunération des agents contractuels des services
extérieurs, 10.000.

Chap. 1110. — Indemnités des médecins employés dans les services
extérieurs, 4.900.

Chap. 1120. - Indemnités et allocations diverses des personnels
des services extérieurs, 000.
Chap. 1150. - Indemnités de résidence, 5.G00.
Chap. 1100. - Supplément familial de traitement ou de solde, 600.

Total pour la 4e partie, 30.700.

5e partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3000. - Loyers et indemnités de réquisition, 8.500.
Chap. 30(i0. — Frais de déplacements et de missions des personnels

extérieurs, 1.600.

Chap. 3100. - Dépenses diverses du service de l'état civil, des ■
successions et des sépultures militaires, 29.000.

^ 3110 . - Transfert des corps. - Matériel et dépenses diverses,
Total pour la 5e partie, 02.100.

6e partie. — Charges sociales.-

Chap. 4000. - Prestations familiales, 1.700.
Chap. 4010. - Allocations de logement. - Primes d'aménagement

et de déménagement, 600.
Chap. 4030. — Attribution aux personnels auxiliaires des allocation!!

viagères annuelles prévues par l'article l01' de la loi du 18 septem
bre 1940, 800.
Chap. 4040. — Œuvres sociales, 5.000.

Total pour la 6e partie, 8.100.

8° partie. - Dépenses diverses.

Chap. 6010. Réparation de dommages. - Accidents du travail,
frais de justice, 3.200.
Chap. 0050. — Indemnités aux rapatriés, 30.800.

Total pour la 8° partie, 34.000.
Tôt al pour les anciens combattants et victimes de la guerre,

1-10 .000.

Éducation nationale.

4« partie. — Personnel.

Chap. 1000. - Traitements du ministre, du secrétaire d'État et du
personnel titulaire de l'administration centrale, 800.
Chap. 1090. - Administration académique. - Salaires du personnel

auxiliaire, 19.000.
Chap. 1100. - Administration académique. — Indemnités, 1.100.
Chap. 1110. - Universités. - Traitements du personnel titulaire,

30.800.
Chap. 1130. - Universités. - Indemnités, 1.600.
Chap. 1150. — Écoles normales supérieures. — Traitements du per

sonnel titulaire, 600.
Chap. 1170. -.-Écoles normales supérieures. - Indemnités, 6.000.
Chap. 1220. — Observatoires et institut de physique du globe. -

Traitements du personnel titulaire, 2.200.
Chap. 1350. - Traitements des personnels techniques des établisse

ments d'enseignement supérieur, 23.300.
Chap.1360. — Lycées et collèges. --Traitements du personnel titu

laire, 304.500.
Chap. 1400. - Écoles normales primaires. — Indemnités, 3.600.
Chap. 1440. — Écoles primaires élémentaires. — Indemnités,

202.600. .
Chap. 1160. - Écoles nationales de perfectionnement. - Rémunéra,

tion du personnel, 26.200.
Chap. 1510. — Conservatoire national des arts et métiers. — Indem

nités, 500. .
Chap. 1520. - Établissements publics d'enseignement . technique. -

Traitements du personnel titulaire, 2.100.
Chap. 1530. — Établissements publics d'enseignement technique. -

Indemnités, 52.600. ,
Chap. 1560. — Centres d'apprentissage. - Salaire du personnel

auxiliaire, 5.700.
Chap. 1590. — Professeurs et maîtres d'éducation physique. -

Rémunération du personnel délégué ou temporaire, 27.700.
Chap. 1610. - Moniteurs itinérants des sports. — Indemnités, P.
Chap. 1612. - Traitement du personnel titulaire de l'équipement

sportif, 3.400.
Chap. 1670. - Direction générale de la jeunesse et des sports.

— Établissements d'enseignement. — Salaire du personnel auxi
liaire, 1.300.
Chap. 1760. - Ecole nationale supérieure des beaux-arts. -

Indemnités, 1.600.
Chap. 1900. - Manufacture nationale de Sèvres. — Salaire au

personnel auxiliaire. 1.200.
Chap. 1910. — Manufacture nationale de Sèvres. - Rémunération

du personnel contractuel, 1.000.
Chap. 1950. - Musées de France., — Salaires du personnel auxi

liaire, 11.400.
Chap. 1970. — Musées de France. — Indemnités, 1.400.
Chap. 2050. — Personnel titulaire des bibliothèques. - Traite

ments, 1.000.
Chap.. 2070. — Bibliothèques nationales de Paris. - Salaires dit

personnel auxiliaire, 5.500.
Chap. 2110. — Bibliothèques des universités. - Salaires du per

sonnel auxiliaire, 1.700.
Chap. 2230. — Archives de France. — Traitements du personnel

titulaire, 1.100.
Chap. 2300. - Services d'architecture. - Salaires du personnel

auxiliaire, 4.000. ,
Chap. 2310. - Services d'architecture. - Rémunération du person

nel contractuel, 600. |
Chap. 2320. — Services d'architecture. — Indemnités, 4.300.
Chap. 2380. — Hygiène scolaire. - Vacations au personnel médical

et social, 3.000.
Chap. 2390. — Indemnités de résidence, 3.300.

Total pour la 4e partie, 760.600,

5e partie. - Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3030. — Dépenses de locations et de réquisitions, 2.000.
Chap. 3050. - Remboursements, à diverses administrations, 3-fW
Chap. 3340. - Enseignement du premier degré. — Frais de stages,

Chap. 3390. - Écoles nationales cie perfectionnement. — Dépense!
de fonctionnement, 5.800, "" T-
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Chap. 3150. — Enseignement technique. - Examens et concours,
S.âoO.
Chap. 3160. — Enseignement technique. — Frais de déplacements

et de missions, 17.300.
Chap. 3&30. — Frais de siage de perfectionnement dans l'industrie

P t io commerce de personnels de l'enseignement technique, 2.000.
Chap. 3M0. — Enseigneinent technique. — Documentation. —

Fonctionnemenl des commissions nationales professionnelles. —
Travaux de documentation professionnelle, 1.500.
Chap. 3590. - Entretien des élèves professeurs de l'enseigne

ment, 1.S00.
Chap. 3650. — Aménagement des centres nationaux et régionaux

de la jeunesse et des sports, 4.700.
Chap. M). - Travaux d'entretien et de grosses réparations dans

les auberges de la jeunesse et dans les maisons de jeunes en
fonctionnement, &.300.
Chap. 30/0. — Contrôle médical des activités physiques et spor

tives. — Rééducation physique, 2.500.
Chap. 3715. — Célébrations et commémorations officielles, i. 100.
Chap. 3790. — Monuments historiques appartenant à l'État. —

Travaux de restauration, 8.200.
Total pour la 5e partie, 00.900.

6" partie. — Charges sociales.

Chap. 1000. — Œuvres sociales, 3.000.
Chap. 4020. — Bourses de l'enseignement supérieur, 11.500.
Chap. 1050. — Remboursement aux universités et aux facultés du

montant des exonérations de droits accordés par l'État, 900.
Chap. 1090. — Caisses des écoles, 9.000.
Chap. 4110. — Enseignement technique. — Bourses et trousseaux,

11.700.

Chap. 4120. - Enseignement technique. — Prêts d'honneur, 1.900.
Chap. 4130. — Direction générale de la jeunesse et des sports. —

Établissements d'enseignement. — Bourses. 1.200.
Chap. 4170. - Allocations familiales, 4.900.

Total pour la Cc partie, 47.100.

7e partie. — Subventions.

Chap. 5220. — Rémunération du personnel de l'orientation, profes
sionnelle et subvention en faveur de l'orientation professionnelle,
10.000.
Chap. 5230. — Subvention aux cours professionnels, '5.200.
Cii a p. 5500. - Activités théâtrales, 900.

Total pour la 7e partie, 1ti.100.

8° partie. — Dépenses diverses.

Chap. 6000. — Commandes et acquisitions d'oeuvre d'art. 1.000.
Chap. «140. — Frais de justice et de réparations civiles, 2.700.

Total pour la 8e partie, 3.700.
Total pour l'éducation nationale, 888.400.

Etats associes.

I. — DÉPENSES CIVILES

4° partie . — Personnel.

, Chap. 1010. — Indemnités de résidence, 6.700.
Chap. 1050. — Supplément familial de traitement, 1.100.
Chap. 1000. — Personnel d'autorité en service clans les Etats

associes. — Traitements, 2 i.800.
. Chap. 1080. — Magistrats de droit civil et de droit pénal français
en service dans les .Klats associés. — Traitements, 71.700.

Total pour les Étals associés, 105 300.

Finances.

SECTION I. — CHARGES COMMUNES

ire partie. — Dette publique.

I. — Dette intérieure.

a) Dette perpétuelle et amortissable:

Chap. 0030. - Service des intérêts des avances ou prêts consentis
pour la construction d'habitations à loyer modéré, 2.000.
Ciiap. 0000. — Service des intérêts de l'avance faite à l'État par

la caisse des dépôts el consignations en vue de la gestion des titres
remis par les sociétés en payement de l'impôt de solidarité natio
nale, 2.0O.
Chap. (K-80. - Remboursement au Crédit foncier de France et au

Sous-Comptoir des entrepreneurs des dépenses prises en charge par
l'État en vue de la reconstruction d'inimeu'bles sinistrés, 500.
Chap. 0110. — Annuités dues à la Société nationale des chemins

de fer français en remboursement de travaux exécutés par elle ou
par les anciens réseaux, pour construction de lignes nouvelles
(conventions approuvées par les lois du 20 novembre l#93 et 29 octo
bre 1921) et pour dédoublement de voies ainsi qu'au titre des
dépenses remboursables à l'administration des chemins de fer de
l'État, 900,
Ciiap. 0170. — Charge afférente an service des bons à quinze ans

finis par la caisse nationale de crédit agricole (financement de prêts
aux jeunes agriculteurs) (art. 11 de la loi n° 50-851 du 21 juillet 1950
ci arrêtés du 3 novembre 1950), -11.000.

Chap. 0190. — Service des titres émis en application de la législa
tion sur les dommages de guerre, 31.800.
Chap. 0200. — Service des emprunts autorisés par les articles 4i

à 49 de la loi du 30 mars 1917 en vue du financement de la recons
titution des biens sinistrés, 7.000.
Chap. 0210. — Service des emprunts autorisés par les lois des

10 octobre 1)19 et 31 décembre 1937, par le décret-loi du 31 août
1937 et les lois diK.O mai 1911 et 21 juillet 1950, 500.
Chap. 0230. — lîeinWoursenient par annuités des payements effec

tués au titre des lois des 11 juillet 11'33 et 7 juillet 1931. 900.
Chap. 0200. — Annuités pour le payement des subventions de

l'État attribuées aux collectivités locales pour l'exécution des tra
vaux d'équipement rural, 20.900.
Chap. 0300. - Service des emprunts contractés par les compa

gnies de navigation subventionnées en vue de la construction de
navires devenus la propriété de l'État et pour assurer la trésorerie
de ces sociétés (application de la loi du 28 février 1918), 181. 10O.
Chap. 03f0. — Participation tle l'État au service des intérêls des

emprunts contractés par les -caisses de crédit municipal, 13.000.

II. — Dette extérieure.

Chap. 0520. — Service des emprunts contractés auprès de gon«
vernements. éUangers, de t'Export-lmport-Hank et de la banque
internationale de la reconstruction depuis 1911, 111.800.

W. — Garanties.

Chap. 0010. — Garanties données à des entreprises de caractère
industriel ou coinmercial -par des lois spéciales, 1.000.

Total pour la 1" partie, 481.000.

2' xirtie. — Dette viagère.

Chap. 0740. — Contribution de l'État au payement de pensions
servies par diverses collectivité*, 89.-400.
Chap. 0760. — Remiboursement de retenues et subventions de

l'État à la caisse nationale d'assurances sur la vie, 29.000.
Chap. 0790. — Indemnité spéciale temporaire aux retraités de

l'État atfiliés à la caisse nationale d'assurances sur la vie, 15. 00O.
Chap. 0810. — Prestations assurées par l'État au titre du régime de

sécurité sociale des pensionnés (loi n° 50-879 du 29 juillet 1950),
150.000.

cha). 0860. — Remboursement à la caisse nationale de sécurité
sociale, 6.200.

Total pour la 2e partie, 2S9.600.

4e partie. — Personnel.

Chap. 1800. — Cités administratives. — Personnel, 600.
Chap. 1810. — Application du décret du 28 août 1919 portant règle

ment de retraites applicable à certaines catégories d'agents de
l'Étal, 50.000.

Total pour la -1« partie, 50.600.

5e partie. - Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3500. — Ci tés administratives. - Matériel et frais de fonc-
tionnemenl, 1.100.

0e partie. — Charges sociales.

Chap. 1120. — Prestations familiales, 518.000.

8e partie. — Dépenses diverses.

■ Chap. C100. — Rémunéra (ion des médecins membres des commis
sions de réforme instituées par la loi du fi avril 1921 et des méde
cins piilisiologues, cancérologues et psychiatres, 5.000.
Chap. 6130. — Dépenses éventuelles, 350. 500.

Total pour la 8° partie, :W1.500.
Total pour les charges communes, 1.731.800,

SECTION ll. — SERVICES FINANCIERS

4« partie. — Personnel.

Chap. 1010. — Rémunération du personnel auxiliaire et du per
sonnel sur contrat de l'administration centrale, 10.100.
Chap. 1110. — Personnel du compte spécial de commerce « Opé

rations de compensation sur denrées et produits alimentaires, 1.100.
Chap. 1120. — Secrétariat général de la loterie nationale. — Rému

nérations, salaires et indemnités, 1.700.
Chap. 1 1 00. — Contrôle financier de l'Algérie et des territoires

d'outre-mer. — Traitements, 27.800.
Chap. 1280. — Services financiers à l'étranger. - Traitements et

indemnités, 13.000.

Chap. 1300. - Traitements des comptables du Trésor et du per
sonnel d'encadrement, 47.500.
Ciiap. 1310. — Traitements des personnels titulaires des bureaux

des comptables directs du Trésor, 30. K)0.
Chap. 1320. — Frais de personnel auxiliaire dans les services des

comptables directs du Trésor, 25.000.
Chap. 1330. — Frais d'intérim des services extérieurs du Trésor,

10. 000.

Chap. 1310. — Indemnités des comptables et des personnels titu
laires des services extérieurs du Trésor, 7.500.
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Chap. 1500. — Traitements du personnel ,départemental de l'admi
nistration des contributions indirectes, 1.400.

■Chap. 1510. — Traitement des agents de constatation des contn-
liu tiorii indirectes, receveurs-buralistes fonctionnaires et agents du
cadre complémentaire, 700.
Chap. 1520. — Émoluments des receveurs-buralistes non fonction

naires, 1.700.
Char.). 1510. — Indemnités du personnel de l'administration des

contiïhutions indirectes, 1.300. ' ,
Chap. 1500. — Salaires des auxiliaires de la direction générale des

impôts, 80.100. ' .
Chap. 1600. — Indemnités du personnel de l'administration des

douanes et droits indirects, 2K.000.
Chap. 1010. — Frais d'auxiliaires de l'administration des douanes

et droits indirects, 9.000.
Chap. 1030. — Traitements des fonctionnaires en congé de longue

durée, 500.
Total pour la 4e partie, 308.100.

5° partie. — Matériel, fonctionnement les services
et travaux d'entretien.

Chap. 3U0. — Frais de tournées et de missions de l'inspection
générale des finances. — Frais divers, 2.800.
Chap. 3020. — Matériel de l'administration centrale, 1.900.
Chap 3030. — Loyers et indemnités de réquisition de l'adminis

tration centrale, 500.
Chap. 31W. — Services financiers à l'étranger. — Frais de fonc

tionnement, 3.000.

Chap. 3100. — Remboursement de frais des services extérieurs du
Trésor, 8.K00.
Chap. 3220. — Remboursement de Irais de la direction générale

des impôts, 1.800.
Chap. 3230. — Frais de déplacement et de missions de la direction

générale des impôts, 3.0O0.
Chap. 3250. — Frais de loyers de la direction générale des impôle,

4.700.

Chap. 3270. — Remboursement de frais du service du cadastre,
7. 200.

Chap. 3310. — Poudres et salpêtres. - Achats et transports,
35.300.

Chap. 3350. — Remboursement de frais de l'administration des
douanes el droils indirects 2U000.
Chap. 3370. — Matériel et frais divers de l'administration des

douanes el droits indirects. 10.000.
Chap. xnio. — Frais de fonctionnement des services mécanogra

phiques, 1.700.
Chap. 3100. — Remboursements à diverses administrations, 25.000.

Total pour la 5a partie, 131.800.

G» partie. — Cnargcs sociales.

Chap. 1020. — AttrMmlion aux personnels auxiliaires des allocations
viagères annuelles prévues par l'article 1er de la loi du 18 septem
bre mo, 1.900.

Se partie. — Dépenses diverses.

Chap. 0 1 10. — Frais de poursuites et de contentieux, 651.200.
Chap. 0150. — Frais judiciaires de l'administration centrale, 1.100.
Chap. 01 90. — Règlement des prélèvements exercés sur les avoirs

des personnes spoliées et remboursées par l'État, 150.000.
Chap. 0200. — Indemnités aux prestataires de réquisitions alle

mandes on résultant de l'occupation ennemie, 30.000.
Chap. 6230. — Liquidation des opérations d'aide aux forces alliées,

40.000.

Total pour la S" partie, 868.300.
Total polir les services financiers, 1.313. 500.

Affaires économiques.

4* partie. — Personnel.

Chap. 1000. — Traitements du secrétaire d'État et du personnel
titulaire de l'administration centrale, 700.
Chap. 1210. — Institut national de la statistique et des études écono

miques. — Traitements du personnel titulaire, 600.
Chap. 1270. — Traitements des fonctionnaires en congé de longue

durée, 1.900.

Total pour la Ie partie, 3.200.

5e partie. - Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3110. — Institut national de la statistique et des études éco
nomiques. — Remboursement . de frais, 700.
Chap. 3200. — Travaux immobiliers, 30.000.

Total pour la 5° partie, 30.700.

6e partie. — Charges sociales.

Chap. 4000. — Prestations familiales, 4.100.
Total pour les affaires économiques, 38.000.

France d'outre-mer.

1. — DÉPENSES CIVILES

4e partie. — Personnel.

Chap. 1230. — Indemnité de résidence, 35.400.
Chap. 1240. — Supplément familial de traitement, 5.300.
Chap. 1260. — Personnel d'autorité en service dans les territoires

d'outre-mer. — Traitements, 333.100.
Chap. 1270. — Personnel d'autorité en service dans les territoires

d'outre-mer. — Indemnités et allocations diverses, 40.000.
Chap. 1280. — Magistrats de droit civil et de droit pénal français

en service dans les territoires d'outre-mer. — Traitements, 121.U00.
Chap. 1290. — Magistrats de droit civil et de droit pénal français

en service dans les territoires d'outre-mer. — Indemnités et alloca
tions diverses, 3.700.

' Chap. 1310. — Établissements permanents des terres australes et
antarctiques (îles Kerguelen et de la Nouvelle-Amsterdam. — Soldes
et accessoires de soldes, 7.800.

Total pour la 4" partie, 553.200. -

5« partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3110. —■ Dépenses d'entretien et de fonctionnement des
postes de radiodiffusion d'outre-mer, 3.700.
Chap. 3200. — Dépenses relatives à des élections aux assemblées

parlementaires, 20.000.
Total pour la 5° partie, 23.700.

6" partie. — Charges sociales.

Chap. 4000. — Allocations familiales, 39.000.
Total pour la France d'outre-mer, 015.900.

Industrie et commerce.

4e partie. - Personne!.

Chap. 1130. — Direction du commerce intérieur. — Service des
instruments de mesure. — Traitements, 700.
Chap 1190. — Indemnités des personnels de l'État en service dans

les départements d'outre-mer, S00.
Chap. 1250 — indemnité de résidence, 500.

Total pour la 4e partie, 2.000.

5° partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3010. — Direction des mines et de la sidérurgie. - Maté
riel , 900.
Chap. 3080. — Imprimeries spécialisées, 2.200.
Chap. 3120. — Frais de déplacements. - Remboursement de

frais, 11.400.
Total pour la 5e partie, 14.500.

6° partie. — Charges sociales.

Chap. 4000. — Prestations familiales, 500.
Chap. 4030. — (Kuvres sociales, 1.200.

Total pour la 6e partie, 1.700.

7 e partie. — Subventions.

A. — Subventions.

Chap. 5020. — Avances on subventions aux entreprises de produc
tion et de transport d'énergie électrique, 1.100.
Chap. 5030. — Recherches techniques, 4.000.

Total, pour la 7° partie, 5.700.

• 8e partie. — Dépenses diverses'.

Chap. 6010. — Frais d'établissement des listes pour les élections
consulaires, 1.100.

Total pour l'industrie et le commerce, 25.000.

Intérieur.

k"- partis. - Personnel.

Chap. fOIO. - Administration centrale. — Salaires du personnel
auxiliaire, 4.100.

Chap. 1050. —■ Centres administratifs et techniques interdéparle-
mentaux. — Cadres complémentaires, 12.700.
Chap. 1060. — Centres administratifs et techniques interdéparle-

mentaux. — Personnel auxiliaire, 12.500.-
Cliap. 1070. — Centres administratifs et techniques interdéparie-

mentaux. — Personnel contractuel, 3.900.
Chap. 1080. — Centres ' administratifs et techniques interdéparte

mentaux. — Indemnités, 2.400. .
Chap. 1090. - Administration préfectorale. - Traitements, 1.800»
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Chap. 1 120. - Majorations de traitements des fonctionnaires de
l'administration préreclorate a raison de classes personnelles ou d'an
tienne!* de services (liasses personnelles civiles), I.ÎKIO.
Chap. M». — Fonctionnaires et agents des préfectures. — Traite

ment, 02.000.
Chap. lJ'i1-- — Agents des prélectures et des services sociaux. —■

Rémunérations du personnel contracluel, 8.500.
Chap. 11W. — Personnel des prélectures. - Cadres cornplémen-

laire5 . - Traitemen Is, 1 1 .200.
Chap. lisiO- — rersonnet- auxiliaire des -préfectures. — Salaires,

22.500. ^
Chap. 1190. - Fonctionnaires et agents des préfectures. — Indem

nités, 3.â'O.
Chap. 1200. — Inspection générale de l'administration. — Traite

ments, 90e. . _
Chap. 1210. — Inspection générale de l'administration. — Indem

nités, 2.200.
Chap. 1220. — Personnel des cultes d'Alsace et de Lorraine. —

Traitements, 4.100.
Chap. T250. — Personnels contractuels et fonctionnaires temporaires

de la sûreté nationale. — Rémunérations, nio.
Chap. 1200. - Personnels auxiliaires de Ta Sûre lé nationale. —

Salaires, 2.000.
Chap. 12E>0. - Personnels titulaires et fonctionnaires temporaires de

la Sûreté nationale. — indemnités fixes, 15.700.
Chap. 1290. Personnels de la Sûreté nationale. — Allocations

diverses, 101.500.
Chap. 1300. — Récompenses aux personnels de la Sûreté nationale

et des polices d'État et indemnités payées sur le fonds de
concours, 9.ÔOO.
Chap. 1310. — Pensions et indemnités aux victimes d'accidents

(sapeurs-pompiers et anciens agents de la défense -passive), 000.
Chap. 1320. — Rémunérations et indemnités du personnel du ser

vice « Z », 900.
Chap. 1330. — Indemnités de résidence, 101.700.
Chap. 1350. — Supplément familial de traitement, 3T>.000.
Chap. 1330. - Traitements des fonctionnaires en congé de longue

durée, 7.000.
Chap. 1360. — Indemnités spéciales allouées aux lonclionnaires des

départements d'outre-mer, 2.7<X>.
Chap. 1370. — indemnités aux fonctionnaires el agents licenciés,

3.700.
Total pour la 1e partie, .530.800,

5e partie. — Matériel, fonctionnement des' services
et travaux d'entretien.

Cmp. 3050. — Administration centrale et préfectorale. — Person-
m'is des préfectures. — Frais de déplacement et de déménagement,
10.«»).
Chap. »180. — Dépenses relatives aux élections, 200.000.

Total pour la 5e partie, 210.000.

6e partie — Charges sociales.

Chap. 4000. — Prestations familiales, 33.700.
Chap. 4010. — Allocations de logement, 4.000.

Total pour la 0e partie, 3'7.7W0.

"• partie. — Subventions.

Chap. 5020. — Parlicipalion de l'Klat aux dépenses d'intérêt géné
ral des départements et des communes, 312 .000.
Chap. 5050. — Subventions aux collectivités Joçales atteintes par

laits de guerre, 420.000.
Total pour la 7« partie. 732.000.
Total pour l'intérieur, 1.410.500.

Justice»

ke partie. — Personnel.

Chap. 1110. — Services extérieurs judiciaires. — Indemnités fixes
diverses, 3.5Û0.
Chap. 1190. — Services extérieurs pénitentiaires. — Rémunération

des personnels auxiliaires, T. 200.
Ciiap. 1200. — Services extérieurs pénitentiaires. — Indemnités

fixes, 17.7MO. -
Chap. 1230. — Services extérieurs de l'éducation surveillée. —

Traitements, 3.500.
Chap. 1210. — Services extérieurs de l'éducation surveillée. —

Rémunération des personnels contracluels. 4 200.
Chap. 1250. — Services extérieurs de l'éducation surveillée. —

Iîémunénition des personnels auxiliaires, 2.000.
Chap. 1200. — Services extérieurs de l'éducation surveillée. —

Indemnités fixes, 600. . ,
Chap. 1280. — Services extérieurs de l'éducation surveillée. -

Indemnités allouées pour services rendus par des tiers, S00.
Chap. 1290. — indemnités de résidence, 4.300.
Chap. 1320. - Rémunération} des greniers et antres personnels

no» fonctionnaires de diverses juridictions, 11.000.
Chap. — Indemnités des jwnsonnels de l'Llal en service dans

les départements d'outre-mer, 0.400.
Total pour la 4e partie, 58.800.

C" partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3070, — Services judiciaires. - Remboursement de Irais de
déplacement, 8.100.
Chap. 3110. — Frais de reconstitution d'actes de l'état civil et

d'archives hypothécaires, 2.100.
Chap. 3120. — Frais de registres de l'état civil et frais d'impres

sion des cadres pour la formation des listes du jury criminel, 5.000.
Chap. 3150. — Services extérieurs pénitentiaires. — Frais de

déplacement, 3.900.
Chan. 3U'»0. — Services extérieurs de l'éducation surveillée. —

Frais de déplacement, 1.200.
Chap. 3200. — Services pénitentiairos. — Rémunération des déte

nus employés dans les services au Ires que les régies industrielles,
10.000.

Total pour la 5« partie, 30.300.

Ge partie, — Cnarges sociales.

Chap. 1000. - Prestations familiales, 2.700.
Chap. 4030. — Œuvres sociales, 1.100.

Total pour la"0° partie, 3.800.

7« partie .. — Subventions.

Chap. 5000. - Services judiciaires et pénitentiaires, - Subventions
diverses, 6o0.

if partie. — Dépenses diverses.

Chap. 00 50. — Approvisionnement des cantines, 5.800.
Chap. 00.». - Consommation en nature dans les établissements

pénitentiaires et de l'éducation surveillée; 1.500.
Total pour la 8e partie, 7.300.
Total pour la justice, 101.000.

Marine marchande.

4e lartie. — Personnel.

Chap. 10 10. - Fonctionnaires détachés à l'administration centrale,
600.

chap. 4/* JÔ. - personnel des services de l'inscription maritime,
1.600.

Chap. 1080. - . Salaires du personnel auxiliaire des services exté
rieurs. 5:>o.

chap. KM«. — Indemnités et allocations diverses aux personnels des
services « Mérienrs XH).

• 'hap. 1100. - Enseignement maritime. - Traitements el salaires,
0 w).

C-hnp. 1110. - Indemnités de résidence, 1.000.
Total pour la i« partie, 4.300.

7 e partie. — Subventions.

Chap. y»20. - Allocations d'intérêts fixées par la loi du l(r août
J92t sur le crédit maritime, S.2O0.

partie. — Dépenses diverses.

Chap. 0010. -- f.Uimenls sous réquisition. — Indemnités de pl-
yalion de jouissance et dépenses de remise en état, 43.000.
Chap. (»020. — Indemnité d'attente versée aux armateurs des navi

res perdus, 4.000.
Chap. 6090. - Réparations civiles, 600.

Total pour ia 8« partie, 48.200.
Total pour la marine marchande, 57.000.

Présidence du conseil.

I. - SERVICES ADMINISTRATIFS

4® partie. — Personnel.

Chap. 1050. - Dépenses de personnel de divers organismes ratta
chés à la présidence sdu conseil, 2.io0.

5e pat tie. — ilatériet, fonctionnement des services
et travaux d'entretien,

Chap. 3030. — Frais de déplacements et de missions, 900.
chap. 30ô0. — Frais de lonctionnemeni des services de documen

ta lion de diflusiton, 1.500.
Chap. 3070. — Remboursements à diverses administration 0, 700,

Total pour la 5u partie, 3.100.
Tolal-pour les services administratifs, 5.500.

II. - MEl' VICE DE PRESSE

* 8« partie, — Dépenses diverses.

Chap. 0000. - Frais de justice et de réparations civiles, 000.
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IV. — SERVICES DE LA DEFENSE NATIONALE

- A. ' — Secrétariat général permanent de la défense nationale.

i- partie. — Personnel.

Chap. 1000. — Soldes et traitements des personnels militaires et
civils du secrétariat général permanent de la défense nationale,
i.m
Chap. 1010. — Personnel militaire des postes permanents à l étran

ger. - Soldes et indemnités, 2.000.
Total pour la 4e partie, 3.500.

5° partie. — Matériel, fonctionnement des services et travaux
d'entretien.

Chap. 3000. — Frais de déplacements et de mission, 900.
Chap. 3010. — Missions temporaires à l'étranger, 2.800.
Chap. 3020. — Matériel, 700.
Chap. 3030. — Postes permanents à l'étranger — Dépenses de

matériel, 1.100.
Cha,p. 3060. - Achat, entretien et fonctionnement du matériel

automobile, 500.
Chap. 3070. — Documentation, publication et diffusion, 700.
Chap. 3030. — Remboursement à diverses administrations, 500.

Total pour la 5e . partie, 7.500.

8° partie. — Dépenses diverses.

Chap. COOO. — Secours, 000.
Total pour le secrétariat général permanent de la défense natio
nale, 11.000.

B. — État-major de l'Europe occidentale.

4e partie. - Personnel.

Chap. 1620. — Remboursement à diverses administrations des
soldes de sous-officiers et hommes de troupe mis à la disposition du
comité des commandants en chef. 600.

5e partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3610. — Frais de déplacement du personnel militaire en
mission permanente à l'étranger, 500.

Total pour l'état-major de l'Europe occidentale, 1.100.

C. — Service de documentation extérieure et de contre-espionnage.

- 4e partie. — Personnel.

Chap. 1060. — Personnel militaire. — Solde des officie -s, 900.
Chap. 1070. — Personnel militaire. — Solde des sous-otliciers, 1.700.

Total pour la 4e partie, 2.000.

5e partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3000. — Loyers et indemnités de rêquisation. 1.100.
Total pour le service de documentation extérieure et de contre-
espionnage, 3.700

D. — Groupement des contrôles radioélectriques.

4" partie. - Personnel.

Chap. 1050. — Indemnités diverses, 1.000.

5e partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3000. — Services de la métropole, de l'Afrique du Nord et
des territoires occupés. — Dépenses de fonctionnement des services,
800.

Chap. 3100. — Services de la métropole et d'Afrique du Nord. —
Remboursement à diverses administrations, 2.800.
Chap 3130. — Services des territoires occupés. — Alimentation,

S00.

Total pour la 5° partie, 4.100. ' *
Total pour le groupement des contrôles radioélectriques, 5.400,

y. — COMMISSARIAT GÉNÉRAL DU PLAN

4« partie. — Personnel.

Chap. 1010. — Salaires du personnel auxiliaire, 1.300.

5e partie. - Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3030. Réalisation et diffusion des travaux du commissariat
général et des commissions. 800.

Total pour le commissariat général du plan, 2.100.

Reconstruction et urbanisme.

4e partie. — Personnel.

Ciiap. "1010. — Traitements et rémunérations du personnel des
services extérieurs, 8.200. • -
Chap. 1020. — Rémunération des agents auxiliaires, 5.000.
Chap. 1030. — Indemnités et allocations diverses du personnel (la

l'adminisiration centrale, 1.300.
.- Chap. 1040. — Indemnités et allocations diverses du personnel des
services extérieurs, 3.300.
. Chap. 1060. -- Rémunération des concours extérieurs,. 900.
Chap. 1070. — Indemnités de lésidence, 2.800.
Chap..1080. — Supplément familial de traitement, 800.
Chap. 1100. — Personnel des commissions de juridiction des dom'

mages de. guerre, 2.400. "
Ciiap. 11 10. — Indemnités de licenciement, 900.
Chap. 1130. — Rémunération des personnels de surveillance, 3.000,

Total pour la 4S partie, 28.600.

5a partie. — Matériel. fonctionnement des services
. et. travaux d'entretien,.

Chap. 3000. — Frais de déplacement et de missions, 12.600.
Chap. 3010. — Matériel, 500.
Chap. 3030.- — Remboursements à diverses administrations, 700.

Total pour la 5e partie, 13.800. -

0' partie. — Charges sociales.

Chap. 4000. — Prestations familiales, 5.100.
Ciiap. 4030. — Œuvres sociales, 600.
Chap. 40-50. — Remboursement par l'État des prestations et indem

nités de réquisition impayées par les bénéficiaires défaillants, 900.
Chap. 4070. - Participation de l'État aux dépenses de personnel

des services du logement, 5.000.
Total pour la 0e partie, 11.600.

8e partie. — Dépenses diverses.

Chap. 6010. — Honoraires d'avoués, d'avocats, frais judiciaires et
réparations civiles, 500.
Ciiap. 6020. •— Application des lois du 9 avril 1898, du 30 octo

bre 1040 et du 2 août 1919 sur les accidents du travail, 1.700.
Chap. 6050. — Études et recherches relatives à l'urbanisme et i

l'habitation, 900.
Chap. 6060. — Contrôle technique des travaux de reconstruction,

3.000.

Chap. 6070. — Expertises et constats des dommages de guerre,
13.700.

Chap. 6080. — Dépenses de documentation et de vulgarisation.
3.300.

Ciiap. 6090. — Conseil d'architecture et architectes d'encadre
ment, 1.300,
Chap. — 6112. — Liquidation des opérations de déminage et de

désobusage, 500.
Chap. 6130. — Frais de vente ou de gestion des immeubles cons

truits par l'État en exécution de l'ordonnance n° 45-2061 du 8 sep
tembre 1915, 5.900.

Total pour la 8° partie, 30.800.
Total pour la reconstruction et l'urbanisme, 84.800.

Santé publique et population.

Ge partie. — Charges sociales.

Chap. 4240. - Attribution aux économiquement faibles d'une allo
cation compensatrice des augmentations de loyers, 900.000.

Travail et sécuri:é sociale.

4e partie. — Personnel.

Chap. 1010. — Salaires du personnel auxiliaire de l'administration
centrale, 5.800.
Chap. 1030. — Indemnités du cabinet du ministre. - Indemnités

et allocations diverses du personnel de l'administration centrale, 700.
Chap. 1050. — Services extérieurs du travail et de la- main-d'œuvre.

— Traitements, 2.400.
Chap 1060. — Services extérieurs du travail et de la main-d'œuvre.

— Salaires du personnel auxiliaire, 1.800.
Chap. 1670. - Services extérieurs du travail et de la main-d'œuvre.

— Rémunération des agents contractuels, 1.200.
Chap. 1080. - Services extérieurs du travail et de la main-d'œuvre.

— Indemnités et allocations diverses, 1.500.
Chap. 1110. — Directions régionales de la sécurité sociale. — Trai

tements, 4.700.
Chap. 1120. — Directions régionales de la sécurité sociale. -

Salaires du personnel auxiliaire, 59.000.
Chap. 1130. — Contrôle général et directions régionales de la sécu

rité sociale. — Indemnités, 3.900.
Chap. 1150. - Indemnités des personnels de l'État en service dans

les départements d'outre-mer, 4.000.
Chap. 1160. — Indemnités de résidence, 6.000.

du Crée P .701 .80 ' Traitements des fonctionnaires en congé de longue
Total pour la 4e partie, 91.700.
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5a partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 1000. — Remboursement de frais, 15.000 ;
. Chap. 30 iO. — Services extérieurs du travail et de la main-d'œuvre.
- Matériel, 4.000.

Total pour la 56 partie, 19.000.

6° partie. — Charges sociales.

Chap. 4000. — Prestations familiales, 1.000.
Chap. 4020. — Fonds national de chômage. — Aide aux travail-'

leurs, 800. 000.
Chap. 4110. — Prestations en espèces assurées par l'État au titre

du régime de sécurité sociale, 800.
Total pour la 6" partie, 801 .8U0.

7' partie — Subventions.

Chap. 5020. — Aide aux travailleurs immigrants, 1.000.
Total pour le travail et la sécurité sociale, 913.500.

Travaux publics, transports et tourisme.

I. - TRAVAUX PUBLICS, TRANSPORTS ET TOURISME

4° partie. — Personnel.

Chap. 1000. — Traitements du ministre et du personnel titulaire
de l'administration centrale, 100.
Ciiap. 1020. — Rémunération du personnel contractuel de l'admi

nistration centrale, 100.
Chap. 1030. — Salaires du personnel auxiliaire de l'administration

centrale, 2.300. >
Ciiap. 1110. — Service des ponts et chaussées. — Rémunération

des employés contractuels de bureau, 5.100.
Chap. 1120. — Services des ponts et chaussées. — Rémunération

du personnel contractuel, 1.300.
Chap. 1130. — Service des ponts cl, chaussées. — Salaires du per

sonnel auxiliaire de bureau, 50.300.
Chap. 1150. — Contrôle des transports. — Personnel spécialisé. —

— Traitements et indemnités, 9.200.
Chap. 1170. — Primes de rendement des fonctionnaires des ponts

et chaussées, 1.500.
Ciap. 1230. — Ouvriers permanents des parcs et ateliers des ponts

et chaussées. — Salaires et indemnités, 70.300.
Chap. 1250. — Conducteurs de chantiers et agents de travaux des

ponts et chaussées. — Indemnités, 50.900.
Chap. 1320. — Commissariat général au tourisme. — Personnel

auxiliaire. — Salaires "et indemnités, 1.200.
Chap. 1110. — Indemnités des personnels de l'Elat en service dans

les départements d'outre-mer, 22.300.
Total pour la 4° partie, 233.800.

5e partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3010. — Officiers de port du service maritime. — Rembour
sement de frais, 2.i00.
Chap. 3050. — Personnel des ports maritimes de commerce. —

Remboursement de frais, 700.
Chap. 30(i0. — Personnel des phares et balises. — Rembourse

ment de frais, 2.200.
Chap. 3070. — Personnel de la navigation intérieure. - «Rembour

sement de frais, 1.500.
Chap. 3080. — Conducteurs de chantiers et agents de travaux des

ponts et chaussées. — Remboursement de frais, 12.800.
Total pour la 5° partie, 19.900.

C° partie. — Charges sociales.,

Chap. 4000. — Prestations familiales, 10.700.
Chap. 4010. — Allocations de logement et primes d'aménagement

et de déménagement, 5.000.
Chan. 4020. — Prestations en espèces assurées par l'État au titre

du régime de la sécurité sociale, 3.300.
Ciiap. 1030. — Œuvres sociales, 2.100.

Total pour la 0e partie, 22.0: iO.
Total pour les travaux publics, transports et tourisme, 275.700.

ll. — AVIATION CIVILE ET COMMERCIALE

4e partie — Personnel.

Chap. — 1050. — Services extérieurs de l'avialion civile et com
merciale. — Traitements du personnel administratif et de maitrise,
11.000.

Chap. 1070. - Services extérieurs du personnel auxiliaire, 4.500.
Chap. 1080. — Services extérieurs de l'aviation civile et commer

ciale. — Indemnités au personnel auxiliaire, 1.000.
Chap. looi). — Services extérieurs de l'aviation civile et commer

ciale. — Salaires et indemnités du personnel ouvrier, 3.5rt0.
Chap. 1100. - Ouvriers permanents des bases aériennes. — Salai

res et indemnités, 1.500.
Chap. 1110. — Navigation et transports aériens. — Traitements du

personnel spécialiste, 1 9.000.

Chap. 1120. — Navigation et transports aériens. — Rémunérations
du personnel contractuel, 35.000.
Chap. 1130. — Navigation el transports aériens. — Indemnités,

33.000.

Chap. 1150. — Aviation légère et sportive. — Rémunération du
personnel contractuel, 5.000.
Chap. 1100. — Météorologie nationale. — Traitements du personnel

spécialiste, 20.000.
Chap. 1180. — Météorologie nationale. — Indemnités, 2.000.
Chap. 1190. — Fonctionnaires des ponts et chaussées, 4.000.
Chap. 1200. — Bases aériennes. — Rémunération du personnel

contractuel, 1.500.
Chap. 1210. — îases aériennes. — Indemnités, 3.500.
Chap. 1220. — Personnel militaire. — Soldes et indemnités, 7.000.
Chap. 1250. — Indemnité^ de résidence et pour difficultés excep

tionnelles d'existence, 4.000.
Chap. 1200. — Supplément familial de traitement, 2.000.
Chap. 1280. — Traitements des fonctionnaires en congé de longue

durée et de disponibilité et dépenses occasionnées par les comitéj
médicaux, 2.500.

Tolal pour la 4° partie, 1G0.000.

5e partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien

Chap. 3010. — Remboursement de frais de déplacements et de
missions, 15.000.
Chap. 3050. — Aviation légère et sportive. — Entretien et répara

tion du matériel volant, 1.000.
Chap. 3060. — Aéroport et navigation aérienne. — Matériel et

frais de fonctionnement, 45.000.
Chap. 3000. - Personnel militaire. — Alimentation, 1.000.
Chap. 3100. — Personnel militaire. — Habillement et campement.

— Couchage et ameublement, 500.
Chap. 3170. — Réparations et entretien des matériels aéronautiques

et nautiques, 2.000.
Total pour la 5e partie, 01.500.

Ge partie. — Charges sociales.

Chap. 4010. — Allocations de logement et primes d'aménagement
et de déménagement, 4.000.

7e partie. — Subventions.

Chap. 5000. — Subventions diverses, 3.000.
Total pour l'aviation, civile et commerciale, 231.500.

DEPENSES MILITAIRES DE FONCTIONNEMENT ET D'ÉQUIPEMENT

État C. — Tableau, par service et par chapitre, des crédits
supplémentaires accordés sur l'exercice 1951 (en milliers de
francs).

Défense nationale.

SECTION AIR

TITRE P' 1'. — DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT

5° partie. - Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3055. — Frais de transport du personnel, 28.570.

Etats associés. — France d outre-mer.

2e SECTION. — ETATS ASSOCIES

TITRE Ior. — DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT

4° partie. — Personnel.

Chap. 1585. — Traitements et salaires du personnel civil perma
nent employé dans les états-majors, corps de troupe et services,
4.977.

50 partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3525. — Alimentation de la troupe, 2.132.210.
Chap. 3015. — Entretien du groupement des contrôles radio

électriques, 1.615.
Chap. 3075. — Entretien du matériel et des bâtiments du groupe

ment des contrôles radioélectriques, 181.
Chap. 3085. — Travaux publics d'intérêt militaire. — Entretien du

personnel, 7.312.
Total pour la 5e partie, 2.111.357.
Total pour la section des Etats associés, 2.446.331.

3e SECTION. — FRANCE D'OUTRE-MER

TITRE Ier. — DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT

4" partie. — Personnel.

Chap. 1580. _ — Traitements et salaires du personnel civil perma
nent employé dans les étals-majors, corps de troupe et services.
30.387. . '

22
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État D. — T/ibl/>av, par service et par chapitre, des crédits annules
sur l'exercice litôl (Eu millier, de lrancs).

Défense nationale.

Tiras ler. — DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

5° partie. — Matériel. foneliovnemenl des services
et travaux d'eiUretten.

Chap. 3010. — Missions temporaires à 1 étranger, 1.300.
Chap. »K«. — Dépenses exceptionnelles de représentation, 2.200.
Chap. 3030. — Frais de déplacement des personnels civils et mili

taires en service à l'administration centrale, 17.800.
Ch ap. 3050. — Frais d'entre lien et de fonctionnement des voitures

automobiles, 1.000.
Chap. 30'0. — Gendarmerie. — alimentation, 19.000.
Chap. 3070. — Gendarmerie. — Habillement, couchage, amueble-

nient, chanllage et éclairage, 12.700.
Chap. 3120. — Service einémaiographiipie des armées. — Frais de

déplacement des personnels civils el militaires, C00.
Chap. 3130. — Service cinéma lographiijue des armées. — Dépenses

de foiu-tirmnenient et d'entretien des immeubles, 1.0OÔ.
Chap. 3110. — Justice militaire et prisons militaires. — Frais de

déplacement. — Transports. — Dépenses de fonctionnement et d>
malériei. — Entretien des imineuliles, B.yx».
Chap. 3l r0. — Sécurité militaire. — Frais de déplacement. —

Dépendes de fonclionnement. de matériel et d'eniretien des im
meubles, 3. ">00.

Total pour la 5e partie, 03.000.

0e partie. — Charges sociales.

Chap. 1010. — Allocations viagères aux auxiliaire,? cl allocations
«ux personnels civils dégages" des cadres n'ayant pas droit à
pension, 5:0.
Chap. ior.2. — Allocations de logement et primes d'aménagement

et de déménagement. — Guerre, O.SO.V
Total pour la 1" partie, 7.300.

S0 partie. — Dépenses diverses.

Chap. Î012. — Accidents du travail. — Réparations civiles. —
Guerre-, .U.xpo.
Chap. Wrt3 — Accidents du travail. — liéparalione civiles. —

Jlarinc, s.h Rt.
Chap. 6020. — Frais administratifs des organismes de liaison pour

les facilités alliées, 3.1nO.
Chap. — l'arlicipalion aux dépenses de fonctionnement de

l'organisation du traité de l'Allanlijuo-Nord, 7V.SW0.
Chap. Ooio. — Frais de réception, de montage et de mise au point

dcri matériels étrangers, 907.900.
Chap. oo.'i0. — Participation aux dépenses de communications

alliées, 11.700.
chap. 0000. — Participation de la France au budget international

du S. H. A. P. E., o. '10* i. ' •
Tolal pour la 8e partie, 1.113.800.
Total pour le tilre 1er , 1.lWl.100.

TTnE I,r bis. — DÉPENSEs RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

Chap. 7001. — Soldes et indemnités des militaires délacés des
cadres. — Air, i2.0M>.
Chap. 7031. — Dépenses diverses résultant des hostilités. —

Air, l''i.S00.
chap. 7032. — Dépenses diverses résultant des hostilités. —

Guerre, O.OoO.
'•ha p. 7'102. — Délégations do solde aux familles de militaires tués,

disparus ou prisonniers. — Cuerre, 01.900.
Toi al pour le titre 1" bis ,lC).:!00.
Tolal pour la .section commune, 1.208. 100.

SECTION AIR

TrrnE i"r . — DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT

-4e partie. — Personnel.

Chap. 1005. — Solde des officiers des armes, 17.300.

oe partie. — matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3007. — Alimentation, 25.000.
Chap. 301 5. — Chauffage el éclairage, 20.000.
Chap. 3021. — Habillement, campement, eouchagc, ameublement

et matériels divers. — Programme, 25.<suo.
Chap. 3035. — Habillement, campement, couchage, entretien. 30.000.
Chap. 3015. — Frais de déplacement, 1-5.000.
Chap. 3005. — Frais de ' transport de matériel, 130.000.
Chap. 3075. — Logement, cantonnement, loyers, 2.000.
Chap. 30d5. — Instruction, écoles, recrutement. 22.000.

Chap. 3095. — Convocation des réserves. — Soldes et entretien
20.000. '
Chap. 3115. — Préparation militaire, 2.500.
Chap. 3185. — Fonctionnement des formations, unités et établisse

ments de l'année de l'air, 7o.0OO.
Chap. 3205. — Entretien des immeubles et du domaine militaire

11.000. '
Total pour la 5» partie, 372.500.
Total pour la section air, 3S0.»00.

SECTION GUERRE

TITRE Ier . — DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT

ue partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap, 3005. — Alimenlalion, 100.700.
Chap. 3015. — Chauffage et éclairage, 22.900.
Chap. 3015. — Couchage et ameublement. — Entretien, 7.500.
Chap. 3075-, — Logement et cantonnement, 33.xi0.
Chap. 3005. — Convocation des réserves. — Soldes et entretien,

6.500,
■ Chap. 3115. — Préparation militaire et perfectionnement des cadres
de réserve. 30.200.
Chap. 31 2ô — Remonte, O.SO0.
Chap. 3225. — Télégraphe et téléphone, 9.200.
chap. 3275. — Service du génie. •— Entretien des immeubles el

du domaine militaire, 30.00).
Total pour la 5° partie, 313.600.

6e partie. — Charges sociales.

Chap. SOI 5. — Allocations de logement et primes d'aménagemenj
et de déménagement, 18.100.

Total pour la section guerre, 331. 7<W

SECTION MARINE

Titus l' r. — DÉPENSES DK FONCTIONNEMENT

0e partie. — Matériel, Jonclionnemeut des services
et trava'ux d'entretien.

Chap. 3005. — Alimentation, 200.000.
Chap. 3035. — Logement, cantonnement, loyers, 5.000.
Chap. 3045. — Frais d'entretien. — Écoles. — Recrutement, 4.000.
Chap. 3055. — Convocation des réserves. Soldes et indemnité].

— Entretien, 2.000.
Chap. 3075. — Approvisionnements de la marine, 200.000.
Chap. 3005. - Entretien des .matériels automobiles, 10.000.
Chap. 3115. — Combustibles et carburants, 400.000.
Chap. 3105. — Ai'hat de matériel roulant el? spécialisé pour l'aéro

nautique navale, 9.000.
Chap. 317.'. — Entretien des immeubles et du domaine militaire,

8.000.

Total pour la section marine, 838.000.

Etats associés. — France d'outre-mer.

DEPENSES MILITAIRES

i« SECTION. — SECTION COMMUNE

TITRE Ier. — DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT

i6 partie. — Personnel.

Chap. 1500. — Personnel militaire de l'administration centrale <t
des services annexes, 00.500.

2e SECTION. — ETATS ASSOCIES

TITRE Ie'. — DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT

i° partie. — Personnel.

Chap. 1525. — Solde de l'armée et indemnités. — Personnel officier,
221.O00.

Chap. 1535, — Solde de l'armée et indemnités. — Personnel non
officier, 177.500.
Chap. 1515. — Solde de non-activité, de congé et de réforme, 1M
Chap. 1555. — Gendarmerie. — Solde et indemnités. — Personnel

officier, 11.700.
Chap. 1505. — Gendarmerie. — Solde et indemnités. — Personnel

non ofltcief, 200.500.
Chap. 1005. — Traitements et salaires du personnel civil des ser

vices français de sécurité, 700.
Chap. 1015. — Traitements et salaires du personnel civil du gru-

pement des contrôles radioélectriques, 6.800.
Total pour la 4° partie, 6J5.500.

>° partie. — Matériel, fonctionnement des services .
et travaux d'entretien.

Chap. 3505. — Instruction des cadres et de la troupe, 5.500.
Chap. 3j)o. — Transports du personnel militaire et déplacements.

w.tiOO. v
Chap.3535. — Habillement, campement, couchage et arai'Jl^

ment, o8.yo0. ,
Chap. 35 iô. — Remonte et fourrages, 21.000.
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Chap. 35OD. — Entretien du personnel de la gendarmerie, 8.700.
Chap. 3565. — Fonctionnement du service de .santé, 33.500.
Chap. 3575. — Fonctionnement du service de l'armement, 50.800.
Chap. 3585. — Fonctionnement du service des transmissions, 7.200.
Chap. 3595. — Fonctionnement du service automobile, 67.200.
Chap. 3015. — Entretien du matériel et des bâtiments de la gen

darmerie, 2.600.
Chap. 3625. — Entretien des troupes supplétives en Indochine,

118.200.

Chap. 3035. — Entretien dos services français de sécurité, 700.
Chap. 3605. — Entretien du matériel et des bâtiments des services

français de sécurité, 9.200.
Ciiap. 31)95. — Travaux publics d'intérêt militaire, 78.500.

Total pour la 5° partie, 037.000.

7e partie. — Subventions.

Chap. 5505. — Armées nationales des Etats associés, 1.235.S00.
Chap. 5515. — Équipement des groupes d'autodéfense, 89.600.

Total pour la 7° partie, 1 .371.100.

8° partie. - Dépenses diverses.

Chap. G515. — Éducation physique et sports, 500.
Chap. 6525. — Services divers, 0.000.
Chap. 0535. — Correspondance postale et télégraphique, 107.000.
Chap. 6515. — Frais de justice et réparations civiles, 05.200.
Chap. 0575. — Entretien des prisonniers des troupes rebelles,

1G7.400.

Chap. 0565. — Entretien des militaires étrangers internés, "ÎG.200.
Total pour la 8° partie, 482.900.
Total pour la section Etats associas, 3.090. 100.

3e SECTION. — FRANCE D'OUTRE-MER

TITRE Ior. — DÉPENSES DU FONCTIONNEMENT

4e partie. — Personnel.

Chap. 1520. — Solde de l'armée et indemnités. — Personnel offi
cier, 70.500.
Chap. 1530. — Solde de l'armée et indemnités. — Personnel non

officie, 20.700.
Ciiap. 1510. — Solde de non-activité, de congé et de réforme, 20.100/
Chap 1550. — Gendarmerie. - Solde et indemnités. — Personnel

officier, 11.300.
Chap. 1560. — Gendarmerie. — Solde-et indemnités. — Personnel

non officier, 191.700.
Total pour la 46 partie, 323.300.

5° partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3510. - Transport du personnel militaire et déplacements,
35.800.
Chap. 3520. — Alimentation de la troupe, 765/900.
Chap. 3530. — Habillement, campement, couchage et ameuble

ment, 51.100.
Chap. 3510. — Remonte et fourrages, 2.000.
Chap. 3550. — Entretien du personnel de la gendarmerie, 58.800.
Chap. 3560. — Fonctionnement du service de santé, 13.500.
Chap. 3570. — Fonctionnement du service de l'armement, 25.800.
Chap. 3590. — Fonclionne'ment du service automobile, 28.500.
Chap. 3600. — Entretien du domaine militaire. — Loyers. — Tra

vaux du génie en campagne, 18.300.
Chap. 3610. — Entretien du matériel et des Bâtiments de la gen

darmerie, -1.100.
Total pour la 5e partie, 1.021.100.

\

0° partie. — Charges sociales.

Chap. 4500. - Service social de Farinée dans les territoires d'outre-
mer, 2.000.

S3 partie. — Dépenses diverses.

Chap. 6510. - Frais de justice et réparations civiles, 9.800.
Total pour les dépenses de fonctionnement, 1.359.200.

TITRE II. — DÉPENSES D'ÉQUIPEMENT

Chap. 9540. — Équipement technique du service de l'intendance,
9.500.

Chap. 9500. — Constructions de la gendarmerie d'outre-mer, 3.330.
Total pour les dépenses d'équipement, 12.300.
Total pour la section France d'outre-mer, 1.372.000.

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DES SERVICES CIVILS

État E. — Tableau, par service et par chapitre, des crédits sup
plémentaires accordés sur l'exercice 1ft». (Eu milliers de
francs.).

Affaires étrangères.

I. — SERVICES DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES

4" partie. — Personnel.

Chap. 1050. — Services à l'étranger. Rétribution de concours
auxiliaires, 41.233,

Anciens combattants et victimes de la guerre.

2° partie. — Dette viagère.

Chap. 700. — Retraite du combattant, 579.599.
Chap. 701. - Allocations provisoires d'atteme (loi du 31 mars 1919

el lois subséquentes), 2.653.521.
Chap. 703. — Allocations spéciales prévues par la loi du 22 mars

1935, modifiée par le décret-loi du 17 juin 1938. — Allocation spé
ciale aux aveugles enrôlés dans la Résistance (loi du S juillet 1918),
500.789.

Chap. 705 . — Indemnité temporaire aux tuberculeux pensionnés
& 100 p. 100 non hospitalisés, 9'l 1.5-1 f..

Total pour la 2° partie, 1.675.128.

5e partie. — Matériel, fonctionnement des services
" et travaux d'entretien.

Chap. 3110. — Remboursement A la Société nationale des che
mins de fer français, 380.000.

G" partie. — Charges sociales.

Chap. 4030. — Soins médicaux graiuits et Trais d'application de la
loi du 31 mars 1919 et des lois subséquentes, 250.000.

Total pour les anciens combattants et victimes de la
guerre, 5.305.128.

Éducation nationale.

5° partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 31-30. — Enseignement du second degré. — Remboursement
de frais, 1.179,

7" partie. — Subventions.

Chap. 5320. — Théâtres nationaux, 31.585.
Total pour l'éducation nationale, 32.761.

Etats associes.

I. — DÉPENSES a VII.ES

4« partie. — Personnel.

Chap. 1010. — Haut, commissariat de France et services ratta
chés. — Rémunérations principales, 130. 000.
Chap. 1030. — Services de renseignement. — Rémunérations prin

cipales, 37.000.
Total pour la 1« partie, 107.000.

5° partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretteu.

Chap. 3080. — Service de l'enseignement. — Remboursement dc
frais, 7.625.

1" partie. — Subventions.

Chap. 5030. —- Subventions. — Action sociale. — Prévoyance,
292.000.

Total pour les Etats associés, 166.265.

Finances.

I. — CainoKS coMMUNEs

1'^ partie. — Dette publique.

1. — Dette intérieure.

a.) Dette perpétuelle et amortissable:
Chap. 0010. .— Service des rentes perpétuelles et amortissables ainsi

que des bons et obligations du Trésor à moyen terme, 4.107.915.
Ciiap. 0150. — Participation de l'État au service des emprunts émis

en vue de permettre l'exécution des opérations prévues au plan da
modernisation et d'équipement, 191.785.

b) Dette flottante:
Chap. OiOO. — Intérêts des bons du Trésor à court terme et valeurs

assimilées, 2. .'61. 600.

III. - Garanties.

Chap. 0000. — Garanties diverses, 2.938.000.
Total pour la l° partie, 10.199.330.

2« partie. — Dette viagère.

Chap. 0710. — Pelisions militaires, 7.152.000.
Chap. 0720. — Pensions civiles, 0.139.9-10.
Chap. 0730. — Supplément à la dotation de l'ordre national de la

Légion d'honneur, 00.021.
Chap. 0750. — Prestations familiales rattachées aux pensions,

501.500.

Chap. 0790. — Pensions d'invalidité, 8.177.377.
Chap. 0820. — Pensions, rentes de vieillesse, d'invalidité ou d'ac-

cidenls. — Alsace et Lorraine, 237.300.
Total pour la 2» partie, 22. 331. 138.
Total pour les charges communes. 32.530.168.
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II. — SERVICES FINANCIERS

•5° partie. — Personnel.

Chap. 1322. — Personnel du conlrôîe économique mis fc la dispo
sition des régies Jinanr.ièrcs. — Rémunérations principales, i. 261.

6° parlie. — Dépenses diverses.

Chap. WO0. — TiiSgrfrveinents sur conlriVu lions directes et taxes
a s .s i 1 1 1 il < 1 e s , 7 . : >~H . t;i 1 7 .

Tolal pour les services financiers, 7.576.981.

France d'Huts-e-mer.

1. — DÉPENSE* CIV] LKS '

4« partie. — Personnel.

Chap. 1090. — Personnel d'nulorilé en service oulre-rner. — Rému
nérations principales, 3W.90U..

5° partie. — Matériel. fonctionnement des services
et havau: d'entretien.

Cihap. ri 1 30. — F.:ihl'ssem"nts permanents des terres australes et
«nlar tiques. - Matériel et rcmboursemenl de Irais, 3.300.

G5 jMirlie. — Charges sociales.

Chap. 10O0. — Prcslitionî et versements obligatoires, '73.600.
Xoldi pour la Framo d'outre-mer, aiC.îOG.

Industrie et commerce.

i" parlie. — Personnel.

Ciap. 1110. — Ivlemirilfs résMentietles, 28.490.

Intérieur.

4° parlie. — Personnel.

Chap. lOflO. — AJministraiiun centrale. — Rémunérations princi
pales, 2.302.

Justice.

Ss partie. — Dépenses diverses,

Chap. 6010, — Frais de jn-lice en France. — Fonctionnement des
tribunaux des pensions, 133. i iO.

Marine marchande.

6' partie. — Charges sociales.

Chap. -'<030. — Subvention à l'établissement national des invalides
de la marine, SOO.OOO.

i

7" partie. — Subventions.

Chap. 5070. —, Exploitation des services maritimes postaux d'inté-
ïct général, ISO.0i'.

Total pour la marine marchande, 1 .289.0 j i.

Présidence du conseil.

ll. — SBIVK'HS JriUDSJUK ET TECHNIQUE mi L A PRESSE

1- partie. — Subventions.

Chap. 5020. — Application de l'article 1S ler de la convention du
.31 août 1037 enlre l'Étal et la Société nationale des chemins de fer
tianrais, 118.000.

Santé publique et population.

4e parlie. — Personnel.

Chap. l r;o. — Inspection de la pharmacie.' — Rémunérations prin
cipales, 3.889.

6e parité. — Churges sociales.

Ciap. 4030. — Protection maternelle et infantile, -100. 000.
Ciiap. 4oi0. — Prophylaxie antituberculeuse, I 50.000.
Ch p. 1030. — Prophylaxie des maladies vénériennes, 55.000.
Chap. -4030. — Assistance A l'enfmi.-n, 555.000.
Citaj». 1090. — Allocutions aux îamilles dont les soutiens indispen

sables sonl appelés sous les drapeaux, 5S0. ooo.
Chap. i 100. — Assistance médicale sralui'e. GOO.O-'O.
Chap. i 1 20 — Assistance aux mata tes me», aux, 800.000.

Toi ai pour la t>° partie. 2.*70.ooo.
Total pour la santé publique et la population, 2.873.SS9.

Travail et sécurité sociale.

4« partie. — Personnel.

Ciiap. 1000. — Administration centrale. — Rémunérations, -p. 9.853,

G0 partie. — Charges sociales.

Chap. 1020. — Fonds national de chômage. — Aide aux travailleurs,
45.000.

Total pour le travail et la sécurité sociale, 54.853.

Travaux publics, transports et tourisme.

SKCTION I. — TRAVAUX PUBLICS, TRANSPORTS ET TOURISME

■l? partie. — Personnel.

Chap. 1020. — Ponts_et chaussées. — Rémunérations principales,
Il 7.053.

Chap. 1040. — Ponts et chaussées. — Conducteurs de chantiers
et agents de travaux. — Rémunérations principales, 40.^0.
Chap. toso . — Ports maritimes, phares et ialises, voies navigables.

— Rémunérations principales et indemnités, 17.001.
Chap. 1140. — Direction générale du tourisme. — Rémunérations

principales et indemnités, 211.
Ciap. 1170. — indemnités résidentielles, 442.032.

Total pour la section I. — Travaux publics, transports et
tourisme, 018.857.

Affaires étrangères.

I. — SERVICES DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES

4" partie. - Personnel.

Chan. 1030. — Services à l'étranger. — Rémunérations principales,
41.233.'

5° partie. — Matériel, fonctionnement des services
el travaux d'enretien.

Chap. 3010. — Services à l'étranger. — Remboursement de Irai?,
20.000.

'i 0 partie. — Subventions.

Chap. 50 10 — Subvention au Comité international de la Croiî-
Rouge, 2.500.

" Total pour les services avs affaires étrangères, 6G.733.

ll. — SERVICES DES AFFAIRES ALLEMANDES ET AUTRICHIENNES

4° parlie. — Personnel.

Chap. 1030. — Services extérieurs. — Indemnités et allocations
diverses, 600.

5° partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux a'entretien.

Chap. 3020. — Services extérieurs. — Remboursement de frais,
1.100.

Chap. 3030. - Services extérieurs. — Matériel, 700.
Chap. 3010. — Achat et entretien du matériel automobile, 900.
Chap. 3050. — Remboursements à divers services, 50.700.

Total pour la 5° partie, 53.100.

8e partie. z— Dépenses diverses. '

Chap. 6010. — Services centraux. - Frais de justice et de conten
tieux. — Réparations dues h des tiers, 1.400.
Chap. <5050. — Services extérieurs — Dépenses diverses, 1.300.
Chap. 6060. — Services extérieurs. — Frais de justice et de con

tentieux. — Réparations dues à des tiers, 500.
Total pour la 8' partie, 3.200.
Tolal pour les services des affaires allemandes et autri
chiennes, 57,200.

Agriculture.

4e partie. — Personnel.

Chap. 1030. — Services, laboratoires et écoles nationales vétéri
naires. — Indemnités et allocations diverses, 1.. OOO. :
Chap. 1100 — Service des haras. — Indemnités et allocations

diverses, 3.600.
Chap. 1120. — Services agricoles. — Indemnités et allocations

diverses, ooo.
Chap. 1160. — Établissements d'enseignement agricole. — Indem

nités et allocations diverses, 2.000.
Chap. 1220. — Service de la répression des fraudes. — Indemnités

el allocations diverses, 1.000.
Chap. 1230. — Direction générale du génie rural et de l'-liydrJH-

lique agricole. ■— Indemnités et allocations diverses, 4.700.
Chap. 1 280. — Direction générale des eaux et forêts. — Indemnités

et allocations diverses, 2.SKI.
Total pour la i° partie, 15.700.
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5e partie. - Matériel. fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3160. — Services sanitaires et laboratoires vétérinaires. —
Remboursement des Irais, 1.O0O.
Chap. 31&0. — Service des haras. — Remboursement des frais, 2.400.
Chap. 3360. — Direction des affaires professionnelles et sociales.

•— Frais de fonctionnement de diverses commissions, 5.000.
Chap. 3360. - Chambres d'agriculture. — Frais d'élections géné

rales, 1.900.
Total pour la 5e partie, 10.300.

7e partie. — Subventions.

A. — Subventions.

Chap. 5110. — Encouragements à la sélection animale, 3.500.
Total pour l'agriculture, 29.100.

Éducation nationale.

5e partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3160. — Constructions scolaires de l'enseignement du premier
degré. — Travaux d'aménagement, 2.100.
Chap. 3330. — Conseil d'administration des établissements publics

d'enseignement technique. — Payement d'indemnités pour frais de
déplacement et perte de salaire aux membres salariés, 3.000.
Chap. 3330. - Entretien des élèves-professeurs • de l'enseigne

ment, 11.000.
Chap. 35G0. — Bâtiments civils et palais nationaux. — Travaux

d'entretien courant et de grosses réparations, 100.800.
Chap. 3570. — Bâtiments civils et palais nationaux. — Travaux

4' aménagement et de restauration, 21 300.
Total pour la 5e partie, 145.200.

6e partie. — Charges sociales.

Chap. 4020. - Bourses nationales, 111.000.
Chap. 4030. — Bourses de l'enseignement supérieur. — Prêts

d'honneur et remboursement .aux universités et aux facultés du
montant des exonérations de droit accordées par l'État, 10.000.

Chap. 4060. — Enseignement technique. — Bourses et trous
seaux, 150.000.
Chap. 4080. — Jeunesse et sports. - Établissements d'enseigne

ment. — Bourses, 4.500.

Total pour la 6e partie, 275.500.
Total pour l'éducation nationale, 420.100. x

Etats associés.

J. — DÉPENSES CIVILES

4e partie. - Personnel.

Chan. 1040. — Services techniques. - Rémunérations princi
pales, 9.000.
Chap. 1000. - Haut commissariat de France et services rattachés.
- Indemnités et allocations diverses, 11.000.
Chap. 1090. — Services techniques. — Indemnités et allocations

diverses, 2.200.

Total pour la 4° partie, 28.200.

5° partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3010. — Haut commissariat de France et services rattachés.
Matériel, 3.000.

Chap. 3030. — Services de l'enseignement. — Matériel, 7.100.
Chap. 3050. — Administration centrale. — Remboursement de

frais, 2.900.
Chap. 3090. — Services techniques. — Remboursement de

irais, 8.000.
Chap. 3110. - Achat entretien et fonctionnement du matériel

automobile, 2.800.

Chap. 3120. — Travaux immobiliers, 9.600.
Total pour la 5e partie, 34.000.

7° partie. — Subventions.

Chap. 5020. — Subventions. — Action économique. — Encourage
ments et interventions, 3.700.

Chap. 5030. — Subventions. — Action sociale. — Prévoyance, 500.
Total pour la 7e partie, 4.200.

8° partie. — Dépenses diverses.

Chap. 6010. — Dépenses d apurement de comptes spéciaux défini-
Jivement clos, 600.

[l'otal pour les Etats associés, 67.000.

Finances.

i. — CHAR01ÎS COMMUNES

lr® partie. — Delle publique.

l. — Dette- intérieure.

t] Dette perpétuelle et amortissable :
Chap. 0020. — Annuités diverses à verser à la caisse des dépôts

et consignations, 2.900.
Chap. "0090. — Annuités pour le payement des subventions de

l'État attribuées aux collectivités locales, 33.500.
Chap. 0140. — Subvention à la Compagnie franco-espagnole du

chemin de fer de Tanger à Fez, 600.
Chap. 0180. - Encouragement à la construction immobilière. —

Primes à la construction, "l. S».
Chap. 0199. — Remboursement au Crédit foncier de France et

Sous-comptoir des entrepreneurs des dépenses prises en charge
par l'État, au titre des travaux de ravalement des immeubles et de
reconstruction des immeubles sinistrés, 600.
Chap. 0210. — Service des titres et emprunts émis en application

de la législation sur les dommages de guerre, 285.70).

II. — Garanties.

Chap. 0610. - Garanties d'intérêts aux réseaux secondaires, 900.
Total pour la lre partie, 320.000.

2e partie. — Dette viagère.

Chap. 0140. — Contribution de l'État au payement des pensions
servies par diverses collectivités, 2JO.*K>.
Chap. 0100. — Remboursement de retenues, 49.500.

Total pour la 2° partie, 259.000.

G® partie. — Charges sociales.

Chap. 4100. — Prestations et versements obligatoires, 1.713.0(30.
Total pour les charges communes,- 2. 203, 500.

SECTION ll. — SERVICES FINANCIERS

4e partie. — Personnel.

Chap. 1010. — Corps de contrôle spécialisés. — Rémunérations prin
cipales, 3.400.
Chap. 1030. — Administration centrale. — Indemnités et allocations

diverses, 8.300.

Chap. 1070. — Services financiers à l'étranger. - Rémunérations
et indemnités, 6.900.
Chap. 1090. — Services extérieurs du Trésor. — Indemnités et

allocations diverses, 9.000.

Chap. 1110. — Services centraux do la direction générale des
impôts. — Indemnités et allocations diverses, 600.
Chap.- 1140. — Services extérieurs de la direction générale 'des

impôts. — Indemnités et allocations diverses, 9.100.
Chap. 1220. — Service du cadastre. — Indemnités, 2.300.
Chap. 1250. — Services centraux de l'administration des douanes

et droits indirects. — Indemnités et allocations diverses, 2.700.

Chap. 1270. — Services extérieurs de l'administration des douanes
et droits indirects. — Indemnités et allocations diverses, 30.200.

Chap. 1300. — Services sociaux. — Rémunérations principales et
indemnités, 900. - .

Total pour la 4e partie, 80.000.

5e partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3000. — Administration centrale, corps de contrôle et conseil
national des assurances. — Remboursement de frais, 6. 500.

Chap. 3030. — Cour des comptes, cour de discipline budgétaire et
commission de vérification des comptes des entreprises publiques. —
Matériel, 500.
Chap. 3080. — Services" extérieurs de la direction générale des

impôts. — Remboursement dé frais, 3.500.
Chap. 3090, — Services extérieurs de la direction générale des

impôts. — Frais de missions et de déplacements, 20.300.
Chap. 3160. — Services extérieurs de la direction générale dea

douanes et droits indirects. — Remboursement de frais', 35.000.
Chap. 3170. — Services extérieurs de la direction générale des

douanes et droits indirects. — Frais de missions et de déplacements.,
9.000.

Chap. 3220. — Acquisitions et entretien du matériel automobile,
4.000.

Chap. 3240. — Remboursements à diverses administrations, 9.000,
Total pour la 58 partie, 87.800.

8e partie. — Dépenses diverses.

Chap. 6050. — Remboursement de divers frais de gestion et d'admi
nistration, 1.300.

Total pour la section II. - Services financiers, 1C9.I00,
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Affaires économiques.

5« partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Char 3000 — Loyers et indemnités de réquisition, 1.200.
(ihap! 3010! — Service de l'expansion économique à 1 Clranger. —

Frais de fonctionnement, 2.500.
Chap. 3050. — Administration du contrôle et des enquêtes écono

miques. — Remboursement de frai-, 20.700.
Tolal pour la 5° partie, 24.400.

7® partie. — Subventions.

Chap. 5000. — Subventions tendant à favoriser l'expansion ôpono-
liiuue ii l'étranger, ïiO.

.Total pour les affaires 5"onemiques, 2o.000.

France d'outre-mer.

I. — DÉPENSES CIVII.ES

4 « partie. — Personnel.

Chap. 1060. — Établissements d'enseignement et de recherches de
la France (t'outre-riier. — indemnités et allocations diverses, 4.200.
Chap. 1080. - Services administratifs. — Indemnités et allocations

diverses, 450.
Chap. 1100. — Personnel d'autorité en service outre-mer .— Indem

nités et allocations diverses, 3S.300.
Chap. 1120. — Établissements permanents des terres australes et

aiHai'oliques (îles KorguclPii et do lu ISouvcllc-Ansleidani), — Soldes
©i accessoires de soldes, 2.600.
Chap. 1140.— Formation complémentaire de divers fonctionnaires,

800.

Chap. 1 1 50. — Indemnités résidentielles, 197.000.
Total pour la le partie, 2S3.350.

5e partie. — Matériel, fonctionnement des seivices
et travaux d'entretien.

Chap. 3030. — Administration centrale. - Remboursement de Irais,
l.ooo. ,
Chap. 3070. — Établissements d'enseignement et de recherches de

la France d'outre-mer. — Dépenses de matériel et remboursement de
irais, 500.
Chap. 3110. - Personnel d'autorité en service dans les territoires

d'outre-mer. — Remboursement de Irais, 38.000,
Total pour la 5» partie, 39.500.
Tolal pour ta 'France d'outre-mer, 282.850.

Industrie et commerce.

4e partie. — Personnel.

Chap. 1030. -- Direction des mines et de la sidérurgie. — Services
extérieurs. — Écoles nationales supérieures et techniques des mines.
- Indemnités et allocations diverses, 2 300.
Chap. 1080. — Direction du commerce intérieur. — Service des

instruments de mesure. — Indemnités et allocations diverses. 1.800.
Total pour la 4 e partie, 4.100.

5e mi t te. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3010. — Administration centrale. — Remboursement de frais,
1.500.
Chap. 3090. - Direction du commerce intérieur. - Service des

instruments de mesure. — Remboursements de Irais, 1.300.
Chap. 3110. — Achat et entretien du matériel automobile, 500.

Total pour la. 5° partie, a. 300.
Total pour l'industrie et le commerce, 7.400.

Intérieur.

i-- partie. — Personnel.

Chap. 1020. — Inspection générale de l'administration. — Rémuné
rations principales, 1.100.
Chap. 1010. — Administration préfectorale et conseils de préfecture.

— Indemnités et allocations diverses. 900.
Chap. 1060. — Service des préfectures. - Indemnités et allocations

diverses, 5.600.
Chap. 1080» - Centres administratifs et techniques interdéparte-

rnentaux. — Indemnités et allocations diverses, 5.900.
Chap. 1090. — Centres administratifs et techniques interdéparte

mentaux. — Salaires et accessoires de salaires du personnel ouvrier,
10.800.

Chap. 1160. - Sûreté nationale. - Indemnités et allocations
diverses, 36.600.

Total pour la Ie partie, 66.900.

5e partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3050. — Centres administratifs et techniques interdéparte
mentaux. — Remboursement de frais, 3.000.
Chap. 3130. — Loyers et indemnités de réquisition, 10.000.

Total pour la 5e partie, 13.600.

6° partie. — Charges sociales.

Chap. 4000. — Prestations et versements obligatoires, 558.000.
Total pour l'intérieur, 038.500.

Justice.

i" partie. — Personnel.

Chap. 1030. Services judiciaires. - Indemnités et allocations
diverses, 16.600. ,
Chap. 1050. — Services pénitentiaires. — Indemnités et allocations

diverses, S.'JOO. .
Chap. 1060. — Services de l'éducation surveillée. — Rémunérations

principales, 20.800.
Chap. 1070. — Services de l'éducation surveillée. — Indemnités

et allocations diverses, 1. non.
Total pour la i" partie, 47.300.

5« partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap 3020. - Services judiciaires. - Remboursement de
Irais, 9.000.
Chap. 3070. — Services pénitenliaires et de 1 éducation surveillée,

— Matériel. 10. 000.

Chap. 3080. — Services pénitentiaires. — Remboursement de
Irais, 1.200. „ v
Chap. 3100. — Services de l'éducation surveillée. — Rembourse

ment de frais, 3.400. ......
Chap. 3120. - Travaux d'entretien aux bâtiments pénitentiaires

el de l'éducation surveillée, 1.200.
Total pour la 5« jiarlie, 21.800.

7'" partie. — Subventions.

Chap. 5010. — Services de l'éducation surveillée. — Subvention!
diverses, 700.

Total pour la justice, 72.800.

Marine marchande.

G6 partie. — Charges sociales.

Chap. 4010. - Prestations et versements facultatifs, 500.
Chap. 4040, - Enseignement maritime. — Bourses. — frets d'hon

neur, 1.200. -«
Total pour la 6° partie, 1.700.

7° partie. — Subventions.

Chap. 5020. — Allocations d'intérêts fixées par la loi du 1er août
1928 sur le crédit maritime, 1.400.

8° partie. — Dépenses diverses.

Chap. 6000. — Frais de justice devant les tribunaux civils, admi
nistratifs et de commerce. — Réparations de dommages. - Répara
tions civiles, 1.600.
Chap. 6010. — Indemnités et dépenses de navires réquisitionnés ou

affrétés, 19.500. —
Chap. 6020. — Contributions de la France à divers organismes

internationaux, 2.800.
Total pour la 8° partie, 23.900.
Total pour la marine marchande, 27.000,

Présidence du conseil.

I. — SERVICES ADMINISTRATIFS

5° partie. —- Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. .'»00. — Matériel, 800.
Chap. 3010. — Remboursement de Irais, 700.
Chap. 30Ï0. — Frais de fonctionnement des services de documen

tation et de diffusion, 2.900.
Chap. 3050. — Remboursements A diverses administrations, 2.000,

Tolal pour les services administratifs, 6.400.

IV. — SERVICES DE LA DÉFENSE NATIONALE

A. — Secrétariat général-permanent de la défense nationale,

i" partie. — Personnel.

Chap. 1000. — Secrétariat général permanent. - Rémunérations
principales, 2.S00.
Chap. 1030. — Indemnités résidentielles, 600.

Total pour la i" partie, 3.400.
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5e parue. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3000. — Remboursement de frais, 600.
Chap. 3OJ10. - Matériel, 500.

Total pour la 5« partie, 1.100.
Total pour le secrétariat général permanent de la défense
nationale, 4.500.

Reconstruction et urbanisme.

4° partie. — Personnel.

Chap. 1020. — Administration centrale. — Indemnités et allocations
diverses, 800.
Chap. 1030. — Services extérieurs. — Indemnités et allocations

diverses, 5.200.
Chap. 1040. — Services extérieurs, — Salaires et accessoires de

salaires „1 i. 400.
Total pour la 4« partie, 20.100.

5e partie. - Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretieiu

Chap. 3000. — Administration centrale. — Remboursement de
Irais, 500.
Chap. 3010. — Services ■ extérieurs. - Remboursement de irais,

15.700. '
Chap. 3010. — Remboursement à diverses administrations, 500.
Chap. 3080. — Remboursement des dépenses exposées par les ser

vices des ponts et chaussées au titre de leur participation aux tra
vaux de voirie et réseaux divers, 3.700.

Total pour la 5« partie, 20.400.

7e partie. — Subventions. »

Chap. 5000. — Participation de l'État aux dépenses de remembre
ment et de fonctionnement des associations syndicales de remembre
ment et des coopératives et associations syndicales de reconstruction
et de reconstitution immobilière, 10.700.

8e partie. — Dépenses diverses.

Chap. 0020. — Contrôle teelmique des travaux de reconstruc
tion, 3.900.
Chap. 0080. — Frais de vente et de gestion des immeubles

construits par l'État en exécution de l'ordonnance n° 45-2001 du
8 septembre 1945, 900.

Total pour la 8° partie, 4.800.
Total pour la reconstruction et l'urbanisme, 50.300.

Santé publique et population.

G" partie. .— Charges sociales.

Chap. 41S0. - Attribution aux économiquement faibles d'une allo
cation compensatrice des augmentations de loyers, 1.300.000.

Travail et sécurité sociale.

4° partie. — Personnel. .

Chap. 1030. — Services extérieurs du travail et de la main-d'œuvre.
i— Indemnités et allocations diverses, 5.800.
Chap. 1040. — Contrôle fédéral et directions générales de la sécu

rité sociale. — Rémunérations principales, 33.900.
Cnap. 1050. — Controle général et directions régionales de la sécu

rité sociale. — Indemnité* et allocations diverses, 3.'6o0.
Total .pour la 4° parité, 33.500.

5e partie. — Matériel . fonctionnement des services
et -travaux d'entretien._

Chap. 3020. — Services extérieurs du travail et de la main-d'œuvre.
Remboursement de Irais, 5.000.

0" partie. — Charges sociales.

Chap. i010. — Œuvres sociales, 2.500.
Chap. 4030. — Délégués à la sécurité des ouvriers mineure, 10.000.
Chap. 4070. — Primes d'accueil etde change accordées aux travail

leurs immigrants italiens, 6.000.
Total pour la 6e partie, '20.500.
Total pour le travail et la sécurité sociale, 59.000.

Travaux publics, transports et tourisme.

SECTION I. - TRAVAUX PUBLICS, TRANSPORTS ET TOURISME

4e 'partie . — Personnel. ■

Chap. 1010. — Administration centrale. — Indemnités et allocations
diverses, 3.800.
Chap. 1050. — Ponts et chaussées. — Conducteurs de chantiers et

agents de 'travaux. — Indemnités et allocations diverses, 130.000.
Total pour la 4e partie, 153.800.

53 partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux 'd'entretien.

Chap. 3030. — Ponts et chaussées. — Conducteurs de chantiers et
agents de travaux. — Remboursement de trais, 55.000.
"Chap. 3040. — Ports maritimes, phares et balises, voies navigables.

— Personnel" spécialisé. — Remboursement de frais, 32.000.
Chap. 3130. — Routes et ponts. — Entretien et réparations ordi

naires, 10.000.
Chap. 3140. — Voies de navigation intérieure. — Entretien et répa

rations ordinaires, 2.000.
Chap. 3110. — Entretien et répara lions ordinaires,- i.000.

Total pour la 5« partie, 100.îu0.

7e partie. — Subventions.

a) Subventions:
Chap. 50H>. — Direction générale du tourisme. — Subventions aux

organismes de tourisme, 8.000.
Total pour la section l: travaux publics, transports et tourisme,
202.400.

ll. — AVIATION CIVILE ET COMMERCIALE

4® partie. — Personnel.

Chap. 1170. — Personnel militaire. — Soùdes et indemnités, 6.000.

5° partie. — Matériel, fonctionnement des services
cl travaux d'entretien..

Chap. 3000. — Administration centrale. — Remboursement de
Irais, 3.000.
Chap. 3020. — Groupement aérien du ministère. — Matériel et

Irais de fonctionnement, ll.0o0. ^
Chap. 3050. — Direction de la navigation et des transports aériens.

— Sauvetage en mer et à terre, 10.000. i
Chap. 3070. — Ecole nationale de l'aviation civile. — .Matériel et

liais de fonctionnement, 5.000.
Chap. 3110. — Service de la météorologie nationale. — Matériel et

frais de fonctionnement, 20.000.
chap. 31-10. — .Personnel militaire. — Remboursement de Irais,

3.000. S

Total pour la 5° partie, 52.000.

7e partie. — Subventions.

Chap. 5000. — Subventions diverses, 9.000.
Total pour l'aviation civile et commerciale, 67.000.

DEPENSES MILITAIRES DE FONCTIONNEMENT ET D'I'QVU'EMEXT

État G. — Tableau, par service et par chapitre, des crédits
supplémentaires accordés sur l'exercice 1952 (en milliers de francs)'.

Défense nationale.

SECTION COMMUNE

TrftiE Ier . — DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT

4e partie. — Personnel.

Chap. 1030. — Gendarmerie. — Soldes et indemnités des person
nels militaires, 55.000.
Chap. 1130. — Salaires des ouvriers du service de santé, 50.000.

Total pour la 4« partie, 105.000.

5e partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3080. - Gendarmerie. — Frais de déplacement, 95.000.
Cbap. 3090. — Gendarmerie. — Dépenses de fonctionnement et

de matériel, 57.000.
Total pour la 5" partie, 152.000.

6e partie. — Charges sociales.

Chap. 4012. — Charges sociales diverses. — Guerre, 45.000,
Chap. 4052. — Versement des cotisations au régime de sécurité

sociale. — Guerre, 35.000.
Total pour la G3 partie, 80.000^

. 8e partie. — Dépenses diverses.

Chap. 6030. — Participation aux dépenses de fonctionnement de
l'Organisation du traité de l' Atlantique Nord. S.000.

Total pour la section commune, 315.000.

SECTION AIR

TITRE II. — DÉPENSES D'ÉQUIPEMENT

Équipement.

Chap. 9121. — Matériel de série de l'armée de l'air, 1CS.000,
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SECTION GUERRE

TITCE. I er

4e partie. - Personnel. ■

Chap. 1025. - Soldes des militaires en disponibilité, non-activité,
réforme ou congé, 500.000.
Chap. 1005. — Personnels civils extérieurs. — Titulaires, contrac

tuels, auxiliaires. — Service des transmissions, 38.000.
Chap. 1095. — Personnels civils extérieurs. — Ouvriers. - Service

du matériel, 50.000.
Total pour la 4e partie, 051.000.

5e partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3015. — Indemnités de déplacement et transports de per
sonnel, 320.<i00.
Chap. 30<>5. - Logement et cantonnement, 15.000.
Chap. 3115. — Fourrages, 3.&K1.

Total pour la 5° partie, 338.200.
Total pour la section guerre, 992.200.

SECTION MARINE'

TITRE Ier . — DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT

4e partie. — Personnel.

Chap. 1075. — Personnel ouvrier. — Service du commissariat, 30.000.

5e pailic. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3005. — Alimentation, 170.000.
Total pour la section marine, 200.000.

2* SECTION. — ETATS ASSOCIES

TITIIE P r . - DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT

5« partie. - Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3525. — Alimentation de la troupe, 5.175.050.

8e partie. — Dépenses diverses.

Chap. 6515. — Services divers, 400.000.
Chap. 0515. — Entretien des prisonniers des troupes rebelles, 997.313.

Total pour la 8e partie, 1.397.313.
Total pour les Etats associés, 0.572.303.

3° SECTIoN. — FRANCE D'OUTRE-MER

TITIIE l"r . — DÉTENSBS DE FONCTIONNEMENT

4e partie. — Personnel.

Chap. 1550. — Solde de non-activité, de congé et de réforme, 91.054.

TITRE II. — DÉPENSES D'ÉQUIPEMENT

Chap. 9512. — Pistes et ports, 12.000.
Chap. 9540. — Équipement technique du service de l'intendance,

9.500.

Total pour le titre II, 21.500.
Total pour la France d'outre-mer, 112.554.
Total pour les Etats associés. — France d'outre-rner, 6.684.917.

DEPENSES MILITAIRES DE FONCTIONNEMENT ET D'ÉQUIPEMENT

État H. — Tableau, par service et par chapitre, des crédits annulés
sur l'exercice 1952 (en milliers de francs). '

Défense nationale.

. SECTION COMMUNE

TITRE I». — DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT

4e partie. — Personnel.

Chap. 1011. — Soldes et indemnités des personnels militaires en
service à l'administration centrale de l'air, 2.1.000.
Chap. 1021. — Traitements et indemnités des personnels civils en

service à l'administration centrale de l'air, 30.000.
Chap. 1022. — Traitements et indemnités des personnels civils en

service à l'administration centrale de la guerre, 20.600.
Chap. 1023. — Traitements et indemnités des personnels civils en

service à l'administration centrale de la marine, 33.000.
Chap. 1010. — Gendarmerie. — Traitements et indemnités des per

sonnels civils, 17. .100.
chap. 1051. — Soldes, traitements et indemnités des corps de

contrôle (air), 4.800.

Chap. 1052 — Soldes, traitements et indemnités des corps de
contrôle (guerre), 2.300.
Chap. 1053 — Soldes, traitements et indemnités -des corps de

contrôle (marine), 5.000. ■ ■
Chap 1000. — Service cinématographique des armées. — Soldes et

indemnités des personnels militaires, 20.000.
Chap. 1090. — Soldes, traitements et indemnités des personnels

civils et militaires de la sécurité militaire, 60.000.
Chap. 1120. — Traitements et indemnilés des personnels titulaires,

contractuels et auxiliaires du service de santé, 68.400.
Total pour la 4° partit, 282.100.

5« partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3030. — Frais de déplacement des personnels civils et mili
taires en service à l'administration centrale, 18.000.
Chap. 3000. — Gendarmerie. — Alimentation, 13.500.
Chap. 3070. — Gendarmerie. — Habillement, couchage, ameuble

ment, chauffage et éclairage, 20.000.
Chap. 3113. — Frais de déplacement des corps de contrôle (marine),

500.

Chap. 3110. — Justice militaire et prisons militaires. — Frais de
déplacement. — Transports. — Dépenses de fonctionnement de maté
riel et d'entretien des immeubles, 3.100.
Chap. 3200. — Service de santé. — Instruction. — Écoles. — Recru

tement, 9.500.
Chap. 3210. — Service de santé. — Études et expérimentations

techniques, 900.
Total pour la 5e partie, 66.100.

0° partie. — Charges sociales.

Chap. 4013. — Charges sociales diverses. — Marine, 1.300.
Chap. 4012. — Allocation-logement et primes d'aménagement et de

déménagement. — Guerre, 3.700.
Chap. 4013. — Allocalion-logement et primes d'aménagement et de

déménagement. — Marine, 500.
Total pour la 6' partie, 5.500.

8*- partie. — Dépensés diverses.

Chap. 6011. - Accidents du travail. - Réparations civiles, air, 2.000
Chap. 0012. — Accidents du travail. — Réparations civiles. -

Guerre, 102. 500.
Chap. 0013. — Accidents du travail. — Réparations civiles. -

Marina, 11.000.
Total pour la 8° partie, 118500.
Total pour le titre Inr , 472.500.

TITRE 1« bis. — DÉPENSES BBSULTANT DES HOSTILITÉS

Chap. 7002. — Soldes et indemnités des militaires dégagés dM
cadres. - A iir, 31.000.
Chap. 7012. - ioldes, traitements et indemnilés des personnels

de liquidation, 99.000.
Chap. 7012. — Militaires rapatriés d'Extrême-Orient blessés 0#

malades en instance <k démobilisation. — Guerre. 48.000.

Chap. 7002. — Délégation de solde aux familles de militaires tufs,
disparus ou prisonniers. - Guerre, 85.000.
Chap. 7003. — Délégation de solde aux familles de militaires tués,

disparus ou prisonniers. — Marine, 12.000.
Total pour le litre l"r bis, 278.000.
Total pour la section commune,750.500.

SECTION AIR

TITRE 1«. - DÉPENSES m FONCTIONNEMENT

A» partie. - Personnel.

Chap. 1005. - Soldes et indemnités des officiers, 532.000.
Cliap 1015. — Soldes et indemnités des sous-ofUciers, hommes dt

troupes et F. F. A., 6i0.0O0.
Chap. 1025. - Soldes des militaires dans une position autre qm

l'activité on en congé ,pour maladie, 5.000.
Chap. 1035. - Personnels civils extérieurs. - Titulaires, auxi

liaires et contractuels, 109.000.
Chap. 1015. — Personnels civils extérieurs. - Ouvriers, 338.000.

Total pour la 4° partie,1.621.000.

3e partie. - Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3003. — Alimentation, 60.000.
chap. 3015. — Chaullage, éclairage, eau, 62.000. "
Chap. 3035. - Habillement, campement, couchage. — Enlrc-

tien, 00.000.
Chap. 5015. - Frais de déplacement et de transport du person

nel, 153.000.
Chap. 3055. — FMs de transport de matériel, 25(5.000.
Chap. 3065. - Logement, cantonnement, loyers, 15.000.
Chap. 3075. — Instruction,écoles, recrutement, préparation mili

taire, 30.000. . :
Chap. »085. - Convocation des réserves. — Soldes et eu' 1'6

tien, 120.000,
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Chap. 3095. — Entretien et réparation des divers matériels assures
par le service du matériel de l'armée de l'air, 2.°5. 000.
Chap. 3125. — Fonctionnement des unités, formations et établisse

ments de l'armée de l'air, 50.000.
Chap. 3135. - Carburants, 11.000. •
Chap. 3115. - Entretien des immeubles et du domaine mili

taire, -4. 000.
Total pour la 5" partie, 1.056.000.
Total pour la section air, 2.680.000.

SECTION GUERRE

TITRE Ier . - DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT

k? partie. — Personnel.

Chap. 1005. — Soldes et indemnités des officiers, 350.000.
Chap. 1015. — Soldes et indemnités des sous-ofliciers et nommes

de troupe, 1.200.01)0. .
Cliap. 1035. — Personnels civils extérieurs. - Titulaires, contrac

tuels, auxiliaiies. - Service de l'intendance, 160.000.
Chap. loi5. — Personnels civils extérieurs. — Titulaires, contrac

tuels, auxiliaiies. — Service du matériel, 40.000.
' Chap. 1055. — Personnels civils extérieurs. — Titulaires, contrac
tuels, auxiliaires. - Service du génie, 19.500. ,
' chap. 1075. — Personnels civils extérieurs. — Titulaires,, contrac
tuels, auxiliaires, ouvriers. — Recrutement, 51.000.
Chap. 1035. — Personnels civils extérieurs. — Ouvriers. — Service

de l'intendance, 1!K).0H). .
Chap. 1105. — Personnels civils extérieurs. — Ouvriers. - service

duChaépn.' e ,11H>'. — Personnels civils extérieurs. - Ouvriers. - Service
des transmissions, 25.000. , ,
Cliap 1125. — Personnels civils extérieurs. — Titulaires, contrac

tuels auxiliaires, ouvriers. - Service de la mécanographie, 28.800.
' Total pour la -Ie partie, 2.098.000.

5° partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux de'ntretien.

Chap. 3005. — Alimentation, 223.000.
Ctiai). 3015. — Chauffage et éclairage, 35.000.
Chap. 3035. — Habillement, campement, couchage et ameuble

ment. — Entretien, 120.000.
Chap. 30S5. — Convocation des réserves. - Soides et entretien.

perfectionnement des cadres de réserve, 71.000.
Chap. 3095. — Préparation militaire, 11.500.
Chap. 3105. - Remonte, 3.500.
Chap. 3235. - Service du génie. - Entretien des immeubles et du

domaine militaire, T 1.800.
Total pour la 5° partie, 178.800.
Total pour la section guerre, 2.570.800.

SECTION MARINE

TITRE Ier . — DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT

4° partie. - Personnels.

Chap. 1005. - Solde et indemnités des officiers, 100.000.
Chap. 1015. - Solde des officiers mariniers, ([uartiers-maîtres et

marias des armes et services, 180.000.
Chap. 1035. — Personnels civils extérieurs. — Personnels

divers, 11.000.
Chap. 1055. - Personnels civils extérieurs. - Service des travaux

maritimes, 10.000.
Chap. 1 005. — Personnels extérieurs. — Service de la comptabilité

des matières, 20.0m0. ,
Total pour la 4° partie, 324.000.

5° partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3035. — Logements, cantonnements, loyers, 6.000.
Chap. 3015. — Frais d'instruction. - Écoles. - Recrutement, 21 /.00.
Chap. 3055. — Convocation des réserves. - Soldes et indemnités. —

Entre lien, 55.000.

Chap. 3065. — Approvisionnements de la marine, 70.000.
Total pour la 5e partie, 152.000.
Total pour la section marine, 176.000.

Etats associés. - France d'outre-mer.

lte SECTION. - SECTION COMMUNE

TirnE Ier . - DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT

4° partie. - Personnel.

Chap. 1500. — Personnel militaire de l'administration centrale et
des services annexes. - Rémunérations principales, 000.
. Chap. 1610. — Couverture de mesures diverses on faveur des per
sonnels de l'État en service oulre-mer, 6.125.000.

Total pour la section commune, G. 125. 600.

2e SECTION. - ETATS ASSOCLES

TITRE Ier . - DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT

4a partie. — Personnel.

Chap. 1515. - Solde de l'armée et indemnités. - Personnel noa
Officier, 732.9O0.
Chap. 1575. — Gendarmerie. — Solde et indemnités. — Personnel

non officier, 1G.2;0.
Chap. 1535. - Traitements et salaires du personnel civil permanent

employé dans les états-majors, corps de troupe et services, 460.300.
Chap. 1595. - Troupes supplétives. — Solde et indemnités, 791.000.
Chap. 1605. - Traitements et salaires du personnel civil des ser

vices français de sécurité et du groupement des contrôles radio*
électriques," 329.300.

Total pour la 4" partie, 2.320.700.

5» partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien..

Cliap. £105. — Instruction des cadres et de la troupe, 4.000.
Chap. 3515. — Transports du personnel militaire et déplacements,

561.300.

Total pour la 5e partie, 533.300.

"V partie.''— Subventions.

Chap. 5505. - Armées nationales des Etats associés, 168.000. .

8" partie. - Dépenses diverses.

- Chap. 6525. — Frais de justice et réparations civiles, 18.000.
Total pour les Etats associés, 3.101.000.
Total pour les Etats associés. - France d'outre-mer, 9.229.6C0.

ANNEXE N ° 233

(session de 1951. — séance du 13 mai 1951.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la famille, de la popu
lation et de la sunté publique sur le projet de loi, adoplê par
l'Assemblée nationuie, tendant h abroger la loi n° 16-2t'i3 du
11 octobre 19H> relative à certaines conditions d'accès au diplôme
d'Étal- de docteur en médecine, <le chirurgien-dentiste et de phar
macien et à modifier l'article 380 du code de la santé publique,
par M Vourc'h, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le présent projet fut volé par l'Assemblée
dans sa séance du 10 mars l'.:5i.

La lui du 11 octobre 1910 permettait l'accession aux diplômes d'Elat
de docteur en médecine, de chirurgien-dent i-Ue, de pharmacien, des
titulaires de diplômes délivrés par les universités éirutiut're* qui
avaient rendu des services effectifs à la France durant la guerre
1939-1955.

Celle loi du 11 octobre 1910 n'avait qu'un caractère transitoire.
Les bénéficiaires en furent assez nombreux: 791 médecins, 115 chi-
rurgiens-denli-les et 28 pharmaciens. Ceux qui pouvaient en pos
tuler le bénéfice ont fait valoir leurs droits ou ont eu le temps de
le faire. Le conseil de l'enseignement supérieur est unanime ;t
demander l'abrogation de celle loi. La maintenir serait mener à
un abus.

En conséquence, votre commission de la famille, de la popula
tion et de la santé publique vous propose d'adopter le projet (i'e
loi tel qu'il nous est transmis par l'Assemblée nationale.

PROJET DE LOI

Art. 1 or . — Sont abrogées les dispositions de la loi no 46-2193 dtt
11 octobre 1916 permettant l'accession aux diplômes d'État de
docteur en médecine, de chirurgien-dentiste et de pharmacien des
titulaires de diplômes délivrés par les universités étrangères, ayant
rendu tes services effectifs à la France dans l'armée ou dans la
Résistance.

Art. 2. - L'article 360 du code de la santé publique est ainsi
modifié :

« Les dispositions .tfe la présente section ne portent pas atteinte
aux dispositions transitoires contenues dans l'ordonnance nn 45-1718
du 6 août 1915 relative à l'exercice de la médecine par les médecins
étrangers. »

(t) voir: Assemblée nationale legisi.), n» ! 'M13, IUIO et in-s°
1263; Conseil de la République, n° 117 (année 1951).
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A N N EXE N ° 2 6 4

(session de 1951. — Séance du 13 mai 195i.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la marine el des
pèches sur la proposition de résolution de MM. Denvers, Canivez,
■Naveau, Chochoy, Vanrullen, Durieux et des membres du groupe
socialiste et apparentés, tendant à inviter le Gouvernement à
octroyer un seesurs Oô l'ordre de 50 millions rie francs au profit
des marins-pêcheurs et de leurs familles, réduits au chômage par
suite des intempéries et du gel en janvier et février lJô-i, par
M. Denvers, sénateur (1).

■Mesdames, messieurs, au cours des intempéries et du gel qui,
au début de celte année, ont sévi dans le pays et en particulier
dans le Nord, annihilant jusqu'à toute activité dans les ports do
la mer du Nord et de la Manche, des semaines durant, les ilotilles
de pèche des quartiers de Dunkerque et de Boulogne, notamment
à Gravelines et à Flapies, ont été figées dans les glaces, sans pos
sibilité de sortir des eaux des ports pour aller travailler en mer.
Celte situation a été tragique pour de très nombreux foyers —

leur détresse et leur gêne ont été grandes et des secours ont du,
sur le pian local, intervenir d'urgence.
Les perles de salaries des marins-pécheurs réduits à une inac

tivité professionnelle indépendante de leur volonté ont été impor
tantes.

Votre commission de la marine et des pèches demande aux pou
voirs publics de ne pas rester insensibles devant des détresses de
cet ordre, qui sont, indiscutablement, les conséquences d'une véri-

• table, calamité.

Par ailleurs, elle invite le Gouvernement à prendre les mesures
qui s'imposent pour que les marins-pècheurs, iéduils au. chômage
pour laits d'intempéries ou parce que des conditions atmosphé
riques exceptionnelles les obligeaient à demeurer en fait dans l'inac
tivité, puissent recevoir les allocations versées par les fonds de
chômage.

Kn conséquence, la commission de la marine et des pêches
dfm,inde au Conseil de la République d'adopter la proposition de
résolution suivante :

PROPOSITION DE RFSOI.CTION

T.e Conseil de la République invite le Gouvernement à octroyer
un secours de l'ordre de 50 million-, au profit des marins-pèciie'urs
et petits a rmn leurs dos ports de Gravelines, Grand' Fort Philippe,
Doukerque, Flapies, réduits au chômage par suite des intempéries
de janvier et lévrier 110 i et dont les familles sont dans la détresse.

ANNEXE N 0 2 6 5

(.Session de 1954, — Séance du 13 mai 195-i.)

RAPPORT fait ,u nom de la commission de la défen=c nationale
sur la proposition de loi, déposée au Conseil de la République,
adoptée par l'Assemblée nationale, relative aux médecine el phar
maciens intégrés dans l'armée active sans concours du lait des
événements de guerre, par M. Coupigny, sénateur (-).

Mesdames. messieurs, la proposition de loi que nous avions en
l'honneur de déposer le 16 juin 1953 avait pour tout de réparer le
préjudice de carrière subi par les médecins et pharmaciens intégrés
sans concours dans l'armée aelive du fait des événements de guerre.
Vêlaient visés dans cetle proposition que les personnels intégrés

à une période où il n'existait pas de concours d'ans la section de
leur choix et non ceux qui, un concours étant ouvert, ne s'y étaient
pas présentés ou y avaient" échoué; il était évident d'auire part que
les bénéficiaires éventuels de cette proposition de loi devraient faire
la preuve du retard effectif apporte dans leurs études médicales
par suite d'événements de guerre.
L'attention ayant été attirée sur ces oITieiers, il était normal que

l'on s'enquit de leur nombre : il y a exactement 7 médecins et
4 pharmaciens qui, ayant obtenu leur diplôme après 1910, ont été
intégrés sans concours.
Étant donné ce petit nombre, on conçoit que ces personnels nient

élé oubliés et c'est cet oubli que. l'on vous demande de -réparer car
il- constitue une véritable injustice.
Cette répara lion s'impose d'autant plus que ceux qui ont été inlé-

rrés après concours et qui avaient subi un retard dans leurs éludes
du fait de la guerre, ont vu leur situation réglée favorablement par
la loi du 29 mars 1950.

L'amendement qui concernait res derniers, et qui fut adoplé par
notre Assemblée et par l'Assemblée nationale en deuxième lecture,
portait notre signature et nous regrettons de n'avoir pu connaître
à l'époque la situation de leurs camarades intégrés sans concours,
car nous en aurions proposé le règlement de la même façon, fai
sant ainsi l'économie de la présente proposition de loi.

A la lecture du rapport de M. Fredet, au nom de la commission
de la défense nationale de l'Assemblée nationale, il pourrait sem
bler que notre proposition avait pour objet de donner à ces officiers
recrutés sans concours, des avantages supérieurs à ceux dont béné
(teiaient leurs camarades recrutés au concours; il n'en était rien
évidemment et nous reconnaissons qu'une confusion s'était faite
entre la notion d'ancienneté de services et celle d'ancienneté de
grade.
A partir du moment cù il est prouvé que ces personnels, au

moment do leur intégration, étaient tous officiers de réserve, il est
bien évident qu'ils avaient o'd bénéficier des dispositions de la loi
du 15 mars 1927 leur accordant une majoration d'aK-iennelé pour
études et qu'on ne pouvait leur appliquer aussi les lois du 24 dé
cembre 1925. du 17 février 1920 et du -i mars lJ2y si elles faisaient
double emploi.

Elant établi que ces officiers ont déjà bénéficié du rappel d'an
cienneté pour études préliminaires et pour services militaires anté
rieurs à l'intégration, que ceux-ci aient eu lieu soit avant l'obten
tion du diplôme (les services militaires étant à l'origine du retard
dans les études), soit après, il reste donc à régler la question de
la majoration d'ancienneté dans le grade d'intégration. Ne pas lo
reconnaître serait pénaliser ces officiers, volontaries pour le recru
tement direct parce qu'il n'y avait pas de concours dans la section
de leur choix, et leur donner une date de prise de rang postérieurs
de deux ans à celle des officiers recrutés par concours, comme le
prouve l'annuaire.

A partir du moment où H est prouvé qu'un médecin ou phar
macien intégré sans concours après 1910, faute de concours, a été
retardé dans ses études par sa mobilisation avant l'obtention de
son diplôme et qu'il a bénéfieié du rappel d'ancienneté correspon
dant à ces services ainsi qu'à ceux elteclués entre l'obtention du
diplôme et l'intégration, ii- est normal de le faire bénéficier d'une
majoration d'ancienneté égale dans le grade d'intégration, 6 tant
admis que cette majoration n'entraînera pas de rappel de solde.
Celle mesure réparera une injustice, rendue plus- grande encore

du fait que la plupart des officiers visés par celle proposition de loi
ont été, à leur entrée dans l'armée active, volontaires pour l'Indo
chine, où certains d'entre eux effectuent leur troisième séjour.
Votre commission de la défen=e nationale vous propose donc,

l'adoplion pure et simple du texte adopté par l'Assemblée natio
nale et dont ia teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'article i de la loi n° 50-371 du 29 mars 19'O
relative aux nominations et promotions de certains personnels des
sei vices rie santé des forces armées dont la carrière a été affectée
par des événements d'e guerre, est complété par les dispositions
suivantes:

• Les médecine et pharmaciens- civils jui, par sul'e de l'absence .
de concours direct dans la section du service de santé où ils ser
vaient, ont élé intégrés sans concours dans l'armée active en appli
cation des ordonnances no 45-95*» du 12 mai 1915, n» 45-1 H3 du
20 juin 19 1 5 , no 15-1971 du l"1' septembre 1915 et n° .i5-2f>I0 du
2 novembre 1915 et de la loi n» 40-11 19 du 22 mai 1916 pourront,
sur leur demande. à condition d'apporter la preuve qu'ils ont été
retardés dans leurs études par snile d'événements de guerre, béné
ficier dans leur grade d'intégration d'une majoration d'ancienneté
égale au retard apporté dans leurs études. Celte majoration ne don
nera pas lieu à rappel de solde ».

A N NE XE N 0 2 6 6

(Session de 1955. — Séance d*u 13 mai 1951.)

PROPOSITION I)B LOT tendant à modifier les paragraphes 3 et 19
de l'article 33 de ta loi du 5 avril l«3i sur l'organisation miinici-
paie, présentée par M. Paumelle, sénateur, et transmise au bureau
de l'Assemblée nationale conformément à l'article 14 de la cons
titution.

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la loi de 1S81, en édictant certaines inéli
gibilités et incompatibilités, ne faisait qu'appliquer les principes de
notre droit qui exigent que les titulaires de certains postes ne puis
sent abuser de leurs fonctions pour se faire élire ou ne puissent
exercer simultanément deux fonctions dont l'une est sous le con
trôle de l'autre. S'il est légitime de sauvegarder l'indépendance des
conseillers municipaux lorsque ceile-ci est réellement menacée, il
ne faut pas, au nom de principes trop absolus, apporter des entraves
rigides et excessives à l'administration communale. Ainsi, le ré
gime de la loi de I^i, i cause du manque de souplesse des textes
et de l'interprétation qui en est faite par le conseil d'État, entraîne
dans les faits d'e s difficultés, des illogismes et même des injustices,
ceci pour éviter un risque qui ne présente aucun caractère de
gravité, surtout dans nos toutes petites communes.
On peut voir par exemple — et il n'y a pas là une simple hypo

thèse d'école — touto une famille monopoliser le conseil municipal,
avec les risques de népotisme que cela comporte, ou bien encore
les salariés du maire être ses conseillers municipaux, d'avance'
acquis à sa politique. A côté de cela, les salariés de la commune,

(t) voir: con-eii de ta Kepuotique, n° 21 (année îf.ii).
(2) Voir: Conseil de la République, n os 285 (année 19.5.3) et 130

(année 1951); Assemblée nationale (2' législj, n®> 6328, 7700, et
in -'S 0 1250.
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mémo les plus humbles comme le cantonnier, l'ouvrier rétribué do
manière permanente, le sonneur de .cloches, le tambour afficheur ne
peuvent siéger au conseil municipal.
Pourtant, on ne pourrait concevoir d'interdire au maçon ou au

charpentier qui effectuent des travaux d'entretien de l'école, du
presbytère ou de in mairie, d'être conseillers municipaux, alors
qu'ils sont souvent les seuls entrepreneurs de la commune.
Par ailleurs, alors que les gardes-champêtres non rétribués qui

sont des agents de police sont éligibles — ce qui est en contradic
tion avec le paragraphe 2 de l'article 33 — de même que les ins
tituteurs depuis une loi du 16" février 1956 ou les professeurs d'un
collège communal qui reçoivent un supplément de traitement de la
commune, par contre, suivant le paragraphe 8 du même article, les
ingénieurs des ponts et chaussées, chargés du service de la voirie
urbaine et vicinale, ne peuvent être élus au conseil municipal, alors
qu'ils ne touchent plus d'émoluments directs de la commune et
qu'ils sont consultés fréquemment par les municipalités et appelés
à leur rendre de grands services.
Il est regrettable que la grande charte des communes et la juris

prudence du conseil d'État entraînent de telles incohérences et des
conséquences dommageables pour notre administration communale
dont les nécessités, en l'occurrence, s'avèrent bien modestes et bien
peu dangereuses. Quelques légères réformes pour pallier ces incon
vénients montreraient l'inlérét que porte le pouvoir central aux
nécessités de l'administration locale.

C'est pour ces raisons sommairement exposées que nous vous
demandons de bien vouloir adopter la proposition te loi suivante :

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er . — Le paragraphe 8 de l'article 33 de la loi du 5 avril
1881 est supprimé.

Art. 2. —Le Gouvernement prendra toutes mesures nécessaires
pour assouplir le régime des inéiigibilités prévu par le paragraphe 10
de l'article 33 de la loi du 5 avril 1881, suivant le nombre d'habi
tants de la commune ou la rémunération perçue par l'agent de la
commune.

ANNEXE N ° 2 6 7

(Session de 1951. — Séance du 18 mai 1951.)

AVIS présenté au nom de la commission de la France d'outre-mer
sur la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, relative
aux conditions d'éligibilité de certains fonctionnaires dans les
départements et territoires d'outre-mer, par M. Marius Moutet,
Sénateur (i).

Mesdames, messieurs, le 11 novembre 1953, MM. Savary, Juglas,
Malbrant et un certain nombre de membres de l'Assemblée natio
nale appartenant f tous les groupes ont déposé une proposition de
loi (n» 7172) tendant à interdire aux hauts commissaires de la Répu
blique, aux gouverneurs généraux et aux gouverneurs le droit dc
faire acte de candidature ipour les élections aux assemblées munici
pales, territoriales, parlementaires et à l'Assemblée de l'Union fran
çaise, dans un territoire d'outre-mer ou un groupe de territoires dans
lequel ils exercent ou ont exercé leurs fonctions.
La proposition de loi Savary a élé certainement provoquée par le

fait qu'au cours du renouvellement de la moitié de l'Assemblée de
l'Union française a la fin de l'année 1953, trois anciens gouverneurs
ont été élus comme représentants des populations autochtones.

11 semble bien que deux d'entre eux ont été élus en violation de
la loi du 23 mai 1951 concernant les inéligibilités, et l'un d'eux
malgré le rapport Câvorable de la commission d'instruction qui avait
conclu à .la validation de M. Mouragues élu en Haute-Volta, sept
mois après son départ de ce territoire, a été invalidé le 16 février
par 51 voix contre ci.
La proposition de loi Savary a Tait l'objet de deux rapports do

M. Gaumont, député (n»» 7198 et 7770), dans lesquels il indique les
raisons qui militent en faveur de l'interdiction de l'élection de ces
hauts fonctionnaires pendant les dix années qui suivent leur cessa
tion de fonctions. Les arguments essentiels sont basés sur l'influence
considérable qu'ils possèdent dans ces' territoires et la crainte qu'ils
ne soient tentés de sacrifier leur tache d'administrateur à celle qui
consiste 4 préparer une carrière électorale. Ils ont à leur disposition
des moyens exceptionnels d'action qui sont les attributs normaux de
leurs fonctions administratives: nomination et destitution des chefs

•coutumiers, des agents des cadres locaux, orientation économique
des territoires, etc...
Lorsqu'il s'agit d'un collège électoral aussi restreint que celui des

assemblées locales leur action peut s'exercer avec une efficacité
particulière qui tient non seulement au prestige de leurs fonctions,
mais aux avantages de toute nature qu'ils auront pu octroyer à
leurs administrés et même l leurs futurs électeurs.
Les incompatibilités électorales dans l'outre-mer ne tiennent pas

un compte suffisamment exact, par les délais édictés, de la situation

réelle, et c'est pourquoi le rapport concluait à cette interdiction
pendant dix ans pour les hauts fonctionnaires précités et y ajoutait
les préfets et sous-préfets des départements de la Guadeloupe, de la
Guyane, de la Martinique et de la Réunion.
Le rapport supplémentaire faisait état des raisons alléguées par

ceux qui avaient fait opposition au vote sans débat de la proposition
de loi. 11 réfutait la thèse que les dispositions votées par la commis
sion constituerait des mesures d'exception et qu'elle consacrerait une
discrimination injustifiée entre les populations d'outre-mer et de la
métropole.
Le rapporteur disait que le principe de l'inéligibilité des adminis

trateurs de haut rang se trouve déjà dans la loi, et que la situation
sociale économique et politique dans les territoires d'outre-mer était
loin d'êlre la même que celle des populations de la métropole.
il ne s'agissait pas d'éliminer du Parlement les administrateurs

auxquels les dispositions de la. proposition de loi devaient s'appliquer,
car ils restent libres de poser leur candidature dans le ressort
d'autres circonscriptions que celles où ils exercent ou ont exercé
leurs fonctions.

La commission des territoires d'outre-mer de l'Assemblée nationale
donnait un avis favorable par le rapport du regretté député de la
Guinée, M. Yacine l'iallo, qui reprenait les mêmes arguments
(n» 7280).

La discussion à l'Assemblée nationale eut lieu dans la séance du
.12 mars 1951, elle donna lieu A un échange d'observations et à des
amendements qu'il importe de résumer brièvement.

M. Aujoulat, en approuvant la proposition, indiquait que si le
Parlement était amené à prendre des dispositions spéciales poux
apprécier la sincérité et la valeur de l'élection, c'était re connaître que
les conditions particulières à l'outre-mer ne permettent pas le fonc
tionnement normal du jeu démocratique. Il pensait qu'il fallait
prendre des mesures pour mettre fin à des fraudes ou à des pres
sions électorales et qu'il faudrait descendre au besoin jusqu'à l'éche
lon des administrateurs en chef, et certains hauts fonctionnaires qui
peuvent de la même manière que ceux visés par la proposition, user
de l'influence qu'ils ont, pour se faire élire à . bon compte. Il faisait
l'allusion non seulement aux chefs de province, mais même à l'in
fluence de certains fonctionnaires techniques, médecins, vétéri
naires, etc... 11 se prononçait plutôt en faveur d'une limitation à
5 ans, mais le rapporteur lui répliquait que les assemblées territo
riales étaient élues pour 5 ans, et qu'il suffirait ii un gouverneur de
mettre en place son haut conseil six mois avant de partir pour être
assuré 5 ans après d'oiblenir le siège qu'il convoite.

Je n'ai pas besoin de dire que les critiques de M. Aujoulat furent
vivement contredites tant par le secrétaire d'État que par certains
élus.

M. Ninine rappelait qu'on ne trouverait à l'Assemblée nationale
aucun haut fonctionnaire de la catégorie mentionnée et que pour les
autres 'on en trouverait trois à l'Assemblée de l'Union française et
trois ou quatre au Conseil de la République dont deux anciens gou
verneurs.

Remarquons que ces élus émanent tous d'un suffrage singulière
ment restreint puisqu'il suffit de cinq à six voix parfois pour être
élu — et que ces électeurs sont ceux avec lesquels les hauts fonction
naires ont é.t-é en relation permanente. Pour l'orateur, il s'agissait
donc de cas exceptionnels.

Il soutenait que l'on ne devait pas faire aux gouverneurs une
situation di (lé renie de celle des préfels, que l'assimilation devrait
êlre maintenue et qu'il fallait éviter cette discrimination entre les
territoires d'outre-mer et la métropole.

Le contre-projet de M. Bruyneel tendait h ramener à cinq ans le
délai d'inéligibili lé, et M. bêchard s'y ralliait. 11 fut repoussé par
378 voix contre 208.

Un amendement de M. Béetiard pour étendre l'interdiction i tous
les fonctionnaires d'autorité, et un second amendement' pour que ta
loi ne soit pas applicable aux fonctionnaires ayant quilte leurs fonc
tions antérieurement à la promulgation de la loi, lurent présentés,
mais ils n'obtinrent que 12 voix.

Le projet de loi fut donc adopté — et il nous est transmis par
l'Assemblée nationale.

Il est bon aussi, pour apprécier la valeur du projet de loi adopté,
de.se reporter à la discussion à l'Assemblée de l'Union française
de l'élection de M. Mouragues, qui eut lieu dans la séance du
lf> février 195 i. L'intervention de M. Rosenfeld contre les conclusions
de la commission fut décisive et entraîna l'invalida lion. De cette

intervention, je rappelle certains passages:

« Je crois devoir dire à ce sujet aux anciens gouverneurs présents
dans celle enceinte — nous en comptons déjà au moins trois — et
je m'adresse aussi au delà de celle assemblée à ceux qui voudraient
s'y faire élire — pour ma part j'en connais plusieurs qui ont préparé
leur élection — qu'ils s'exposent inévitablement aux accusations ou
aux insinuations de cette nature.

« On connaît les pouvoirs que détient l'administration dans les ter
ritoires d'outre-mer, surtout les pouvoirs de fait, qui dépassent sensi
blement les pouvoirs légaux...

« Personne, surtout là-bas sur place, n'ignore l'étendue des pou
voirs dont jouissent les gouverneurs, aussi les gouverneurs qui veu
lent se faire élire ici, doivent-ils savoir que leur élection, dans les
territoires qu'ils ont administrés, apparaîtra toujours, aux yeux do
l'opinion publique, comme ayant été obtenue par la pression, même
s'ils sont tout h fait innocents de ce grief, et s'ils ont interdit h
leurs anciens collaborateurs et subordonnés toute intervention en
leur faveur.

« C'est d'ailleurs 14, mesdames et messieurs, un problème moral et
politique d'une importance qui ne doit échapper à personne. »

(1) Voir: Assemblée nationale (2° législ.), nM (1/2, 'MHS, rjM>,
7770 et in-8» 1202; Conseil de la République, n°« 110 et 251 (année
1951).
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Dans celle séance furent évoqués et la proposition Savary, Juglas,
et le rapport Gaumont à l'Assemblée nationale.

La commission du suffrage universel du Conseil de la République
s'est prononcée en laveur de la proposition de loi adoptée -par
l'Assemblée nationale. Elle en a retenu intégralement l'article i':r
qui est ainsi conçu:

« Ne peuvent être élus à l'Assemblée nationale, au Conseil de la
République, à l'Assemblée de l'Union française et aux assemblées
territoriales ou municipales, dans les territoires d'outre -mer ou le
groupe de territoires où ils exercent ou out exercé leurs tonc tiens,
pendant l'exercice de ces fonc lions, et pendant les dix années qui
suivent leur cessation, les hauts conunissaires de la République,
les gouverneurs généraux et les gouverneurs. Leurs candidatures
ne pourront dans aucun cas être enregistrées. »

L'Assemblée nationale y a ajouté un article 1« bis qui était ainsi
conçu :

« La présente interdiction est également applicable à toute per
sonne exerçant h titre intérimaire les tonctions visées à l'article 1°'
ci-dessus ou qui les aura exercées pendant une période excédant
trois mois. »

Ces deux textes visent les fonctions et non le grade, c'est-i»-dire
qu'on peut avoir le grade de gouverneur mais exercer une fonction
qui ne donne pas l'autorité de commandement sur le territoire.

Par contre, la commission du suffrage universel du Conseil de
la République a éliminé l'article 2 -qui rendait applicable la dis
position de l'article 1™ aux préfets et sous-prétets des départements
tle la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique et de la Réunion.
Le rapport avait été confié d'abord à M. Razac, qui l'a abandonné

car il était d'avis de limiter l'interdiction à cinq ans.

C'est M. Coupigny qui est actuellement rapporteur.

Ce rapport indique que, comme première conséquence, les condi
tions d'éligibilité en ce qui concerne les délais déjà existants pour
celle catégorie de hauts fonctionnaires (deux ans pour les élec
tions aux "asssemblées parlementaires, six mois pour l'Assemblée
de n 'n ion française et les assemblées municipales ou territoriales)
sont notablement augmentés et ont fait cesser ainsi la disparité
qui existait pour les élections aux diverses assemblées.

M. Coupigny justifie l'extension à dix ans du d'lai d'in.îligibililé
pour les raisons déjà invoquées à l'Assemblée nationale, et il insiste
particulièrement sur la situation de ces hauts fonctionnaires lors
qu'il s'agit d'élection au suffrage restreint. 1l indique aussi que la
coexistence dans un même territoire d'ontre-mer du chef de terri
toire responsable et de celui qui était avant lui. mais qui est devenu
membre d'une assemblée parleinenlaire ou para-parlementaire, n'est
pas sans présenter des inconvénients sérieux.

La loi laisse toute possibilité à ces hauts fonctionnaires d'être
élus dans d'autres circonscriptions.

Le rapporteur justifie l'addition pour toutes personnes ayant
exercé à titre intérimaire les fonctions visées à l'article *1". Il
explique que pendant le* délais de trois mois au moins où ci t inté
rim aura lieu, le fonctionnaire aura pu préparer son élection sur
tout s'il se faisait nommer à cet intérim avec cette arrière-pensée.

Votre commission, en se ralliant à la proposition de loi qui lui
a été transmise par l'Assemblée nationale, tient à indiquer que,
dans son esprit, elle ne comporte aucune suspicion à l'eneontre du
corps des haiits fonctionnaires coloniaux et des administrateurs
d n 1 1 le dévouement désintéressé ne saurait être mis en question.

AI cours de la discussion en commission, certains de nos col
lègues ont fait observer que des territoires possédant des assem
blées territoriales élisaient des candidats aux assemblées parlemen
taires ou de l'Union française et qu'elles n'avaient pas à leur 10 te
des gouverneurs comme chefs de territoires. C'est le cas de Saint-
Pierre et Miquelon et des îles Comores. De même, Madagascar com
porte cinq provinces qui ont, comme chefs de leurs territoires, des
administrateurs.

Les élections an suffrage restreint se font par un corps électoral
composé des membres des cinq assemblées territoriales de ces pro
vinces. Mais les administrateurs ont des pouvoirs et une autorité
analogues à celles des gouverneurs et, au moment du vote, un de
ces administrateurs candidat peut exercer une influence décisive
sur le scrutin en déplaçant un nombre suffisant de suffrages. C'est
pourquoi la commission a proposé de modifier l'article 1er en ajou
tant, aux gouverneurs généraux et gouverneurs, les chefs de terri
toires et les administrateurs chefs de province de Madagascar.

Votre commission de la France d'outre-mer estime que si l'élec
tion peut être obtenue par un vole d'ensemble des assemblées pro
vinciales, il vaudrait mieux que les chefs de province fussent tou
jours des gouverneurs.

La commission en outre a adopté, sur la proposition d'un de ses
membres, un nouvel article ainsi conçu:

« Art. 2 (nouveau). — La présente loi ne s'appliquera pas aux
fonctionnaires qui ont élé élus ou validés par l'une des assemblées
avant sa promulgation et qui auront accompli la totalité de leur
mandat. »

Enfin, votre commission estime qu'elle doit laisser à la commis
sion du suffrage universel la responsabilité de la décision par
laquelle elle a disjoint l'article 2 de la proposition de loi de l'As
semblée nationale étendant les délais d'inéiigibilité aux préfets et
sous-préfets des départements d'outre-mer.

ANNEXE N ° 268

(Session de 1051. — Séance du 18 mai 195-i.)

PROPOSITION DE LOI tendant à modifier la loi n» 52-383 du 24 juil
let jtVi portant détermination et codification des régles fixant les
imfomnités accordées aux titulaires de certaines fonctions muni,
cipnlcs et liépartementates, présentée par MM. Jozeau-Marigné,
Henri Cornat et Michel Yver, sénateurs, et transmise au bureau
de l'Assemblée nationale conformément à l'article 14 de la Consti
tution.

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la loi n» 52-883 du 24 juillet' 1052 a codifié les
règles fixant les indemnités accordées aux titulaires de certaines
fondions municipales et départementales (maires, adjoints, prési
dents et membres de délégations spéciales faisant fonction d'adjoint,
membres de certains conseils municipaux, conseillers -généraux de la
Seine).
Toute mesure de codification se doit avant tout d'être complète.'

Elle ne peut, cependant, trancher d'emblée les difficultés insoup
çonnées, dès l'abord, mais susceptibles de naître de la pratique.
C'est ainsi que la loi précitée est restée muette sur le point <te

savoir si les indemnités accordées aux titulaires de fonctions qu'elle
a visés étaient ou non cessibles et saisissables.

Il a fallu que de controverses se fassent jour pour que Je problème
soit posé.
Le texte général qui, pour les salariés, régit cette matière est

l'article Cl du livre l :* du code du travail qui fixe la portion saisis
sable et cessible des rémunérations, étant précisé que ne doivent pas
entrer en coin utc les sommes allouées i. titre de remboursement
de frais exposés par le travailleur... ».
Ce texte ne s'applique pas aux non-salariés et en particulier aux

titulaires des fonctions dont il est question. Ces derniers peuvent
donc voir leur indemnité de fonction saisie.

Cette situation ne laisse pas d'être choquante.
L'indemnité que perçoivent les intéressés a, en effet, le caractère

d'un remboursement forfaitaire des frais exposés par eux dans l'exer
cice de leurs fonctions, et non celui d'une quelconque rémunération
car le principe de la gratuité des fonctions électives posé t>aj
l'article 74 de la loi du o avril 1881 demeure toujours en vigueur.
Par conséquent, de même que les sommes allouées aux travail

leurs à titre de remboursement des frais exposés par eux, les indem
nités accordées aux titulaires des fonctions visées par la loi du
21 juillet 1952, devraient élre déclarées incessibles et insaisissables,
Tel est l'objet de la présente proposition de loi qui ne déroge

pas aux principes gouvernant la matière, mais, au contraire, en fait
application à une situa lion jusque là demeurée en dehors de l'appli
cation des textes généraux.
Les fonctions de maire, d'adjoint, de conseiller général sont de

plus en plus astreignantes. Vous savez avec quel sens du dévouement
au bien public des hommes s'y consacrent. Il convient, à tout le
moins, qu'ils bénéficient des garanties fort légitimement accordées
aux salariés.

C'est pourquoi nous vous demandons d'accueillir favorablement
la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Article, unique. — La loi n® 52-883 du 21 juillet 1052 est coinpté U5«
par un article 14 bis ainsi conçu: •

« Art. l't bis. — Les indemnités visses par la présente loi sont
incessibles et insaisissables. >.

ANNEXE N ° 2 6 9

(Session de 1951. — Séance du 18 mai 1051.)

PROPOSITION DE LOI tendant à modifier l'article 80 de la loi du
5 avril 1884 sur l'organisation municipale, présentée par M. Pau
melle. sénateur, et transmise au bureau de l'Assemblée nationale
conformément à l'article 14 de la Constitution.

*

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, l'article 80 de la loi du 5 avril 1884 édicte
les incompatibilités entre les fonctions de maire et d'adjoint et celtes
d'agents et employés des administrations financières. La jurispru
dence du conseil d'État a considéré comme employés de ces admi
nistrations non seulement les titulaires de bureaux de tabac, niais
également les gérants de ces bureaux. Ainsi, le simple gérant d'un
bureau même de faible importance ou situé dans une autre com
mune que celle où a lieu l'élection ne peut être maire ou adjoint.
Il semble que cette extension soit abusive et. si l'on voit mainte

nant l'incompatibilité pour les agents des postes et télégraphes
supprimée par la loi du 10 février ÏSH6 et, pour les instituteurs, par
la loi du 9 septembre 1917, il y a encore moins de raisons pour la
maintenir en ce qui concerne les gérants de bureaux de tabac.

En effet, il apparaît que, en droit comme en fait, l'extension de
ceue incompatibilité aux gérants de "bureaux de tabac ne se justifie
pas.
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C'est un principe juridique incontesté que tout ce qui concerne
les incompatibilités doit être interprété dans un sens restrictif. Le
conseil d'Ktat aurait 40nc pu se dispenser d'assimiler les gérants de
bureaux de tabac aux agents des administrations financières, d'au
tant plus qu le législateur lui-même ne s'était pas prononcé d'une
manière précise dans ce sens. 11 ressort en effet de la séance du
25 octobre 1883, au cours de laquelle lut voté l'article 80 de la loi
municipale, que celui-ci se terminait par le paragraphe suivant:
a Celle disposition — c'est-à-dire l'impossibilité de cumuler les fonc
tions de maire ou d'adjoint avec celles exercées dans les adminis
trations financières — ne s'applique pas aux titulaires et gérants des
bureaux de tabac. » Or, lorsqu'il demanda, contrairement à l'avis
de la commission compétente la disjonction de ce paragraphe, le
député Lorois le fit en ces termes: «1l me parait: impossible qu'un
titulaire de bureau cie tabac qui peut être révoqué ad mut uni soit
jamais un maire indépendant. »
On voit que, dans cette fougueuse intervention qui emporta le

vole de la Chambre, il n'est pas question des gérants de bureaux de
tabac. Il semble que le conseil d'titat n'ait pas tenu compte des
travaux législatifs préparatoires, ni d'ailleurs des principes qui
exigent que lorsqu'il y a une certaine latitude dans l'interprétation
de la loi, elle doit être faite d'une manière restrictive dans ce cas
particulier, mais aussi in concrcto en tenant compte de la réalité
des faits.

Or, que révèlent ceux-ci ? Que les gérants de bureaux de tabac
bénéficient d'une ristourne sur la vente des produits manufacturés
qui est de 6 p. 100 et sur laquelle l'administration prélève une
retenue de 30 p. 100 à titre de gérance, mais sont imposés pour
le reste au titre des bénéfices commerciaux. Que, d'autre part, dans
50 p, 100 des gérances de bureaux de tabac, il s'agit d'un accessoire
k un commerce principal, surtout dans les communes de moins de
>.000 habitants. On ne peut donc, dans ces conditions, considérer les
gérants de bureaux île tabac comme des agents du Trésor, mais bien
plutôt comme ,des commerçants. En outre, il faut bien reconnaître
que l'administra lion communale n'a aucun rapport avec une gérance
de bureau de tabac, ce qui est l'avis de l'administration des contri
butions indirectes exprimé dans une note du; H septembre 195:1. De
plus, la direction du personnel, consultée sur les conditions d'appli
cation de l'article 80 de la loi du 5 avril 1884 relatif à l'incompati
bilité des fonctions de maire et de débit de tabac, a fait coniai Ire
qu'il n'y avait pas lieu de s'opposer au principe du cumul des fonc
tions.

Dans nombre de nos petits villages il, peut arriver que l'adminis-
tateur communal tout désigné soit le gérant du débit de tabac. Que
la loi, générale par définition mais par conséquent bien loin laine,
ne fasse pas obstacle aux nécessités bien mode-tes de l'adminis
tration communale, qui, en 'occurrence, n'aopar.jussent pas d'une
gravité telle qu'il en résulte quelque inconvénient dans l'exercice
des fonctions de magistrat municipal.
C'est au bénéfice de ces quelques observations que nous vous

demandons de bien vouloir adopter la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'article 80 de la loi du 5 avril 1881 est ainsi
compté té :

« Les gérants de bureaux de tabac ne sont pas considérés comme
employés des administrations financières. »

ANNEXE N 0 2 7 0

(Session de 1054. — Séance du 20 mai 1951.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale tendant à ratifier
le décret du !>0 septembre 1950 approuvant deux délibérations
prises le 26 juin 1950 par le Grand Conseil de l'Afrique occtcieniale
française relatives au tarif des droits de douane ti'entrée dans ce
territoire, transmis par M. le président de l'Assemblée nationale
à M. le président du Conseil de la République (1). — (lîenvoyé à
la commission des affaires économiques, des douanes et des
conventions commerciales.)

Paris, le 18 mai 1951.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 14 mai 1954, l'Assemblée nationale a adopté
in projet de loi tendant à ratifier le décret du i») septembre 1950
pprouvant deux délibérations prises le 26 juin Li50 par le Grand
tonseil de l'Afrique occidentale française relatives au tarit des
Iroits de douane d'entrée dans ce territoire.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
t'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : AXDUÉ LE TROOT-ER.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Est ratifié le décret du 00 septembre 1950 approu
vant deux délibérations prises le 20 juin 1950 par le Grand Conseil
de l'Afrique occidentale française relatives au tarif des droits de
douane d'entrée dans ce territoire.

Délibéré en séance publique, Paris, le 14 mai 1951.
Le président,

Signé : ANDRÉ LE TROQUER.

ANNEXE N 0 271

(Session de 1954. — Séance du 20 mai 1954.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale tendant à ratifier
le décret du 11 avril 1919 approuvant une délibération prise par
le conseil d'administration du Cameroun, le 21 janvier 1940, 4
l'effet de modi/ier l'article 90 du décret du 17 février 1921, transmis
par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (1). — (Renvoyé à la commission des
affaires économiques, des douanes et des conventions commer
ciales.)

Paris, le 18 mai 1954.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 14 mai 1951, l'Assemblée nationale a adopté un
projet de loi tendant à ratifier le décret du 11 avril 1919 approuvant
une délibération prise par le conseil d'administration du Cameroun,
le 21 janvier 1919, à l'effet de modifier l'article 90 du décret du
17 février 1921.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le prés'dent de l'Assemblée nationale,
Signé : ANDRÉ LE TROUVER.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Est ratifié le décret du 11 avril 1949 approuvant
la délibération du 21 janvier 1949 du conseil d'ariniiiiisiralion du
Cameroun tendant 't moflifier l'art ir le 90 du décret du 17 février 1921
relatif au fouctionuemeut du service des douanes dans ce territoire.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 11 mai 1954..
Le président.

Siunô : ANDRÉ LE TROUVER.

ANNEXE N ° 2 7 2

(Session de 1951. — Séance du 20 mai 1951.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale ratifiant le décret
du 25 uai 1950 approuvant une délibération prise le 27 janvier 1950
par le Grand Conseil de l'Afrique occidentale française tendant
à modifier le décret du l' r juin 1»:â portant réglementation du
service des douanes dans ce territoire en ce qui concerne le
régime de l'admission temporaire des sucres, transmis par M. le
président de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil
de la République (2). — (Renvoyé à la commission des affaires
économiques, des douanes et des conventions commerciales.)

„ Paris, le 18 mai 1954.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 14 mai 1054, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi ratifiant le décret du 25 mai 1950 approuvant une
délibération prise le 27 janvier 1950 par le Grand Conseil de l'Afrique
occidentale française tendant à modifier le décret du i« juin 1932
portant réglementation du service des douanes dans ce territoire
en ce qui concerne le régime de l'admission tmporaire des sucres.
Conformément aux- dispositions de l'arlicle 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: ANDnÉ LE TROQUER.

(1) voir: Assemblée nationale (2e législ.), l" 3 1070. 8322 et
1351. ,v

\±t T'-JU. uiui.ee iiauuiaïc _^ i. t; i M . i , dib';. bo_ï Cl
in-8» 1355.

■ (2) .Voir : Assemblée nationale (2= législ), n°* 3382, 8325 et
m-S u 1J5G.
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L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Est ratifié le décret du 25 mai 1950 approuvant
la délibération du 27 janvier 1950 du Grand Conseil de l'Afrique
occidentale française tendant h modifier le décret du 1er juin 1932
portant réglementation du service des douanes dans ce territoire
en ce qui concerne le régime dc l'admission temporaire des sucres,

Délibéré en séance publique, à Paris, le IS. mai 1955.
Le président,

Signé : ANDHÊ LE TROQUER.

ANNEXE N ° 2 7 3

(Session de 1951. — Séance du 20 mai 1951.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, ratifiant le décret
du 1« août 1950 approuvant line délibération du conseil général de
Saint-Pierre et Miquelon en date du 16 décembre 1919 exemptant
la viande fraîche ou consolée de la surtaxe ad valorem et de la
surtaxe douanière de guerre, transmis par M. le président de*
'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la Répu
blique (I). — (Renvoyé à la commission des affaires économiques,
des douanes et des conventions commerciales.)

Paris, le 18 mai 1955.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 11 mai 1951, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi ratifiant le décret du 18 août 1950 Approuvant une
délibération du conseil général de Saint-Pierre et Miquelon en date
du 10 décembre 1919 exemptant la viande fraîche ou congelée de
la surtaxe ad valorem et de ta surtaxe douanière de guerre.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
A gréez, monsieur le président, l'assurance de ma haulc considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: ANDRÉ LE ÏP.OQIÏKR.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur

PROJET DE LOI

Arlirje unique. — Est ralifié le décret du 18 août 1950 approuvant
une délibération du conseil général de Saint-Pierre et Miq.ie on en
date du 1« décembre 1919 exemptant la viande fraîche ou congelée
de la surtaxe ad valorem et de la surtaxe douanière de guerre.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 14 mai ltô1.

Le président,
Signé: ANDRÉ LE TROQFER.

ANNEXE N ° 274

(Session de 1951. — Séance du 20 mai 1951.)

PROJET DE LOI. adopté iparJ'Assem'blée nationale, ratifiant le décret
du 7 aoûl 1950 approuvant une délibération prise le 3 mai 1950
par le Grand Conseil de l'Afrique équatoriaie française tendant à
modifier l'article 159 du. code des douanes de ce terri toire, transmis
par M. le président de l'Assemblée nationale à M. Je pressent du
Conseil de la République (2). — (Renvoyé à la commission des
affaires économiques, des douanes et des conventions commer
ciales.)

Paris, le 18 mai 1951.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 11 mai 1951, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi ratifiant le décret du 7 août 1950 approuvant une
délibération prise le 3 mai 1950 par le Grand Conseil de l Afrique
t'qualoriale française tendant à modifier l'article 159 du code des
douanes de ce territoire.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé
ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont Jà teneur
suit:

PROJET DE LOI >

Article unique. — Est ratifié le décret du 7 août 1950 approuvant
une délibération du 3 mai 1950 du Grand Conseil de l'Ain.jue équa
toriale française tendant à modifier l'article 139 du code des douanes
de ce territoire.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 11 mai 1951.
Le président,

S i g né : AsMté LE TROQIER,

ANNEXE N ° 2 7 5

(Session de 1951. — Séance du 20 mai 195J.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, tendant à ratifier
le décret n° 51-979 du 9 juillet 1951, modifiant la nomenclature
des produits repris au tarif douanier spécial à l'Algérie, transmis
par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président
du Conseil de la' République (1). — (Renvoyé h la commission
des affaires économiques, des douanes et des conventions com
merciales.)

Paris, le 18 mai 1951.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 14 mai 1951, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi tendant à ratifier le décret n° 51-979 du 9 juillet
1951, modifiant la nomenclature des produits repris au tarif douanier
spécial à l'Algérie.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentiqua de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, poiu avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma hante considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

• Article unique. — Est ratifié le décret n° 51-979 du 9 juillet 1951,
modifiant la nomenclature des produits repris au tarif douanier
spécial de l'Algérie.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 14 mai 1951.
La présidenf,

Signé : ANDRÉ LE iROovFn.

ANNEXE N ° 276

(Session de 1951. — Séance du 20 mai 1951.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale ratifiant la déli
bération du 31 niai 1950 du Grand Conseil de l'Afrique occidentale
française tendant à créer dans ce territoire le régime de l'entrepôt
spécial des vins, transmis par M. le président de l'Assemblée natio
nale à M. le président du Conseil de la République (2). — (Ren
voyé à la commission des affaires économiques, des douanes et des
conventions commerciales.)

Paris, le 18 mai 1951.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 11 mai 1955, l'Assemblée nationale a adopM
un projet de loi ratifiant la délibération du 31 mai 1950 du Grand
Conseil de l'Afrique occidentale française tendant à créer dans ce
territoire le régime de l'entrepôt snécial des vins.
Conformément aux dispositions "de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de. ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Est ratifiée la délibération du 31 mai 19:50 du
Grand Conseil de l'Afrique occidentale française tendant à créer en
Afrique occidentale française le régime de l'entrepôt spécial dea
vins.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 14 mai 195 i.
Le président,

Signé : ANDRÉ LE TROQUER.
( t) Voir Assemblée nationale (2° législ.), n°» 3384, 8326 et in-8°

1357.

(2) Voir Assemblée nationale- i2e législ.), n»! 3391, 8327 el in-S°
135S.

(1) Voir Assemblée nationale (2e législ.), n°» 3399, 8328 et in-8° 1359.
. 121 Voir Assemblée nationale (2e législ.), nos 3110,8329 et in-8° 1300.
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ANNEXE N 277

(Session de 1931. — Séance du 20 mai 1951.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale tendant à raliflei
le décret du 28 décembre 1951 approuvant une délibération prise
le 3 juillet 1951 par le conseil général de Saint-Pierre et fliquelen
tendant à modifier le tarif des droits de douane appliqué à cer
taines marchandises étrangères importées dans le territoire, trans
mis par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président
du Conseil de la République (1). — (Renvoyé à la commission des
affaires économiques, des douanes et des conventions commer
ciales.)

Paris, le 18 mai 1955.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 11 mai 1951, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi tendant à ratifier le décret du 2& décembre 19".l
approuvant une délibération prise le 3 juillet 1951 par le conseil
général de Saint-Pierre et Miquelon, tendant »1 modifier le tarif des
droits de douane applique à certaines marchandises étrangères
importées dans le territoire.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi--

déràlion.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé : ANDRÉ LE TROOUKR.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI -

'Article unique. — Est ratifié le décret du 28 décembre 1951 approu
vant la délibération du 3 juillet 1951. du conseil général de Saint-
Pierre et Miquelon tendant à modifier le tarif des droits de douane
appliqué à certaines marchandises -étrangères importées dans le
territoire.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 11 mai 1951.

Le président,
1 Signé: ANDRÉ LE TROQUER.

ANNEXE N ° 2 7 3

(Session de 1951. — Séance du 20 mai 1955.)

PROJKT DE LOI au-opié par l'Assemblée nationale tendant an regrou
pement des dates des élections, transmis par M. 1« président de
l'Assemblée nationale à il. le président du Conseil do la Répu
blique (2). — (Renvoyé à la commis-ion du suffrage universel,
du contrôle constitutionnel, du règlement et des pétitions.)

Paris, le 18 mai 1951.
(Monsieur le président,

Dans sa séance du II mai J955, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi tendant au regroupement des dates des élections.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Corolilutioit,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédUJon authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, moitsfcur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dolit la teneur
Suit:

PROJET DE LOI

Art. 1«. — Les conseillers généraux dont le mandat est renouve
lable en octobre 1951, resteront en fonction jusqu'à l'ouverture de
la session de printemps de 1955 et ceux dont le mandat est renou
velable en octobre 1957 jusqu'il l'ouverture de la session de prin
temps de 1958.
Exceptionnellement, pour les années 1955 et 1958, ofi les élec-

lions auront lieu au mois d'avril, la première session des conseils
généraux s'ouvrira de plein droit le second mercredi qui suivra le
premier tour de scrutin; elle sera close au plus tard le 15 mai.
Art. 2. — L'article 3 de la loi n> 48-1171 du 23 septembre 1918

relative à /l'élection des conseillers de la République est abrogé et
remplacé "par les dispositions suivantes:

« Art. 3. — Les mandais des conseillers de la République figurant
dans la série A seront renouvelables en juin 1955; ceux figurant
dans la série Ti seront renouvelables en juin 1958.

« Le mandat des' conseillers de la République commencera après
chaque renouvellement, le troisième mardi suivant leur élection,
date à laquelle expirera le mandat des conseillers antérieurement en
fonctions. »

Art. 3. — L'article 30 de la loi n» 46-2151 du 5 octobre 1910. relative
à l'élection des membres de l'Assemblée nationale, modifié par la
loi n° 51-531 du 12 mai 1951, est complétée par les dispositions
suivantes;

« Les pouvoirs des membres de l'Assemblée nationale élue le
17 juin 1951 expireront le 30 juin 1550. »

Art. 4. — Un règlement d'administration publique fixera en tant
que de besoin, les modalités d'application de la présente loi.
Délibéra en séance publique, à Paris, le 11 mai 1951.

Le président,
Signé ; ANDRÉ LE TROQUER.

ANNEXE N ° 2 7 9

(Session de 1951 — Séance du ,20 mai 1951.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à -la création, en vertu de
l'article il, alinéa 3, du règlement d'une commission de coordi
nation pour l'examen des problèmes intéressant les afiaires d'Indo
chine, présentée par MM. Rotinat et Marcel Plaisant, sénateurs. —
(Renvoyé à la commission du suffrage universel, du contrôle
constitutionnel, du règlement et des pétitions.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, au cours de sa séance du 14 mai 1951,
l'Assemblée nationale a décidé la création d'une commission do

coordination .pour l'examen des problèmes intéressant les affaires
d'Indochine. Le rapporteur, M. Jean Minjoz — après avoir fait l'his
torique de cette création — a marqué sa nécessité depuis que la
commission de la France d'outre-mer n'a plus compétence pour
les problèmes indochinois, et ceci afin de permettre à l'Assemblée
de « remplir pleinement son rôle ».
Nous estimons que la formation de celle commission spécialisée

est particulièrement urgente au moment même où se pose, devant
l'opinion publique, un certain nombre de problèmes relatifs la fois
aux opérations militaire de la guerre d'Indochine et au règlement
politique du conflit.
Notre Assemblée, n'ayant plus la possibilité de nie lire en jeu la

responsabilité ministérielle, ne peut obtenir des Gouvememenïs sue-
cessifs, sur les problèmes essentiels, que des éclaircissemen's non
seulement fragmentaires mais encore limités à la « politique » que
le pouvoir exéoulii a pu suivre dans un passé plus ou moins récent.
En la circonstance, c'est l'avenir du problème indochinois qui

nous intéresse et it nous a semblé que la commission dont nous
vous proposons aujourd'hui la création serait particulièrement adap
tée à remplir la tâche que nous poursuivons.

Nous vous demandons, en conséquence, d'-adoplcr la proposition
de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Art. .1 or . — 11 est créé, par application de l'alinéa 3 de l'article 1%
du règlement, une commission de coordination peimnnenle pour
l'examen des problèmes intéressant les Etats associés d'Indochine.

Art. 2. — Celle commission sera composée de 15 membres dési
gnés par les commissions suivantes, à raison de 5 délégués chacune;
Affaires ' étrangères ;
Défense nationale;
Finances.

■Chaque commission poura désigner des suppléants dont le nombre
sera, au plus, égal à celui des délégués titulaires.

ANNEXE N 0 2 8 0

(Session de 1954. — Séance du 20 niai 1951.)

RAPPORT'Tait au nom de la commission du travail et de la sécn»
rite sociale- sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
autorisant le Président de la République à ratifier l'amendement
de la constitution de l'Organisation internationale du travail, aduplé
par la »*• session de la conférence internationale du travail, par
M. François Ruin, sénateur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 21 mai
1954. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 20 mai 1951, page 1016, 1™ colonne).

(1) Voir: Assemblée nationale (2° législ.), n0B 3415, 8330 et in-8°
d.301.

(2) Voir: Assemblée nationale (2e légi.sl.), n03 7030, 8411 el, in-S®
ÎD01.

(i) voir: AssemDlce nationale (2e legisi.), n»» 7618, 8131 et in-S®
1311; Conseil de la République, n° 217 (année 1951. 1
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ANNEXE N ° 2 81

(Session de 1951. — Séance du 20 mai 195i.)

PROJET DE LOI modifiant la loi du 20 mars 1929 fixant la représenta
tion du cadre local d'Alsace et de Lorraine au conseil acaiennque,
transmis par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le pré
sident du Conseil de la République (t). — (Renvoyé à la com
mission de l'éducation nationale, des beaux-arts, des sports, de la
jeunesse et des loisirs.)

Paris, le 20 mai 19Di.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 18 mai 1955, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi modifiant la loi du 20 mars 1î>29 fixant la repré
sentation du cadre local d'Alsace et de Lorraine au conseil aca
démique.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ra lion.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé: ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale 'a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Art. lor . — Les dispositions des alinéas 3 et suivants de l'article
unique de la loi du 20 mars 192i> fixant la représentation du cadre
local d'Alsace et de Lorraine au conseil académique sont remplacées
par les dispositions suivantes;

«•'Les professeurs de l'enseignement du second degré appartenant
au cadre local d'Alsace et de Lorraine seront représentés audit
conseil:

« 1° Par un professeur de l'Ordre des sciences en exercice dans
les lycées ou collèges, élu .par les professeurs du même Ordre en
exercice dans ces établissements:

« 2» Par un professeur de l'Ordre des lettres en exercice dans les
lycées, ou collèges, élu dans les mêmes conditions. » •
Art. 2. — Les dispositions de la présente loi entreront en vigueur

lors du prochain renouvellement du conseil académique.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 18 mai 1955.
Le président,

Signé: ANDRÉ LE TROQUE. •

ANNEXE N ° 2 8 2

(Session de 1951. — Séance du 20 mai 1955.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale autorisant le Pré
sident de la République à ratifier la convention internationale des
télécommunications signée à Buenos-Aires (république Argentine),
le 22 décembre 1952, transmis par M. le président de l'Assemblée
nationale à M. le président du conseil de la République ;2). —
(Renvoyé à la commission des moyens de communication, des
transports et du tourisme.)

Paris, le 20 mai .195-5. .
Monsieur le président,

Dans sa séance du 18 mai 1955, l'Assemblée nationale a adopté
nn projet de loi autorisant le Président de la République à ratifier
la convention internationale des télécommunications signée a Bue-
Jios-Aires (république Argentine), le 22 décembre 1952.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur tle vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi
dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: ANDnÉ LE TROQUER.

t,'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
Suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Le Président de la République est autorisé à
ratifier la convention internationale des télécommunications signée
à Buenos-Aires (république Argentine) le 22 décembre 1952, dont.
le texte est annexé à la présente loi.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 18 mai 1955.

Le président, . .
Signé: ANDRÉ LE TROQUER.

ANNEXE N ° 2 8 3

(Session de 1954. — Séance du 20 mai 19,"«.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale tendant &
remettre en vigueur, en ce qui concerne les baux à loyers por
tant sur un fonds de commerce, le décret du lor juillet 1>39 ayant
pour objet de perme ttre aux commerçants, industriels et artisans
d'introduire une action en revision du prix de leur loyer lorsque,
par le jeu d'une clause d'échelle mobile, il se trouve modifié de
plus d'un quart, transmise par M. le président de l'Assemblée
nationale à M. le président du conseil de la République (1). -
(Renvoyée à la commission de la justice et de législation civile,
criminelle et commerciale.)

Paris, le 20 mai 1955.

Monsieur le président.

Dans sa séance du 18 mai 1955, l'Assemblée nationale a adopté
une proposition de loi tendant à remettre en vigueur, en ce qui
concerne les baux à loyer sur un fonds de commerce, le décret
du ler juillet 1939 ayant pour objet de permettre aux commerçants,
industriels et artisans d'introduire une action en revision du prix de
leur loyer lorsque, par le jeu d'une clause d'échelle mobile, il se
trouve modifié de plus d'un quart.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de celte
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir saisir, pour avis, le
Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi
dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la teneur
suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1" — Par dérogation aux dispositions de l'article 57 du décret
n» 63-91)0 du 30 septembre 1953, régiant les rapports entre bailleurs et
locataires en ce qui concerne le renouvellement des baux d'immeu
bles à usage commercial, industriel ou artisanal, le décret du
1er juillet 1939, ayant pour objet de permettre aux commerçants,
industriels et artisans d'introduire une action en revision du prix de
leur loyer lorsque, par le jeu d'une clause d'échelle mobile, il se
trouve moditie de plus d'un quart, est remis en vigueur en ce qui
concerne les baux à loyer portant sur un fonds de commerce, sous
réserve des dispositions de l'article 2 ci-dessous.

Art. 2. — Les contestations relatives à, l'application de la présente
loi seront jugées suivant la procédure prévue aux articles 29 et
suivants du décret n" 53-900 du 30 septembre 1953.

- Délibéré en séance publique, à Paris, le 18 mai 1954.
Le président,

Signé : ANDRÉ LE TROQUER.

ANNEXE N ° 284

(Session de 1954. — Séance du 20 mai 1954.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale tendant
h compléter l'article 12 du code du vin et l'article 407 du code
général des impôts, transmise par M. le président de l'Assemblée
nationale ii M. le président du Conseil de la République (2). —
(Renvoyée à la commission des boissons.)

Paris, le 20 mai 1954.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 18 mai 1955, l'Assemblée nationale a adopté
une proposition de loi tendant à compléter l'article 12 du code
du vin et l'article 407 du code général des impôts.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour
avis, le Conseil de la République. "

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi
dération.

Le président de l'Assemblée nationale, .
Signé : ANDRÉ LE TROQUER.

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n°» 6958, 8401 et in-8°
1307,

(2) Voir: Assemblée nationale (2e lésisl.), n°* 8040, 8333 et in-8°
1369. .

(1) Voir: Assemblée nationale (2« législ.), n»8 7679, 8230 et in-8°
1305.

(2) Voir: Assemblée nationale (2e législ.). n»» 7285, 7956. 839i et
in-8» 13o;
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L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la
teneur suit; - •

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'avant-dernier alinéa de l'article 12 du code
du vin et l'avant-dernier alinéa de l'article 107 du code général
des impôts sont complétés comme suit:

« En ce qui concerne les déclarations de récoltes des vins à
appelations d'origine contrôlée, un arrêté spécial fixera ce délai
après avis du conseil général et de la chambre d'agriculture et
après consultation des organisations professionnelles viticoles repré
sentant les viticulteurs intéressés. »
Délibéré en séance publique, à Paris, le 18 mai 1951.

Le président,
Signé: ANDRÉ LE THOQUFB.

ANNEXE N ° 2 8 5

(Session de 105-i. — Séance du 20 mai 19oi.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à déposer d'urgence un projet de loi substituant, pour les éjec
tions municiraîes, Klaloi actuelle, les modalités électorales de
la loi du 5 avril 1884, présentée par M. Le Basser et tes membres
du groupe du rassemblement du peuple français, sénateurs. —
(Renvovée à la commission du suffrage universel, du contrôle
constitutionnel, du règlement et des pétitions.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, comme on pouvait le _prévoir, le nombre
des conseils municipaux qui s'avèrent ingouvernables va tous les
jours croissant. Il ne se passe pas de semaine où l'on n'apprenne
que dans telle ou telle grande ville, une crise municipale vient
de s'ouvrir.

Malheureusement, par suite de la politisation récente des élec
tions à tous les degrés, les positions prises ne le sont plus fonction
d'une gestion municipale, mais bien de l'ensemble de la politique
nationale. Une dissolution du conseil municipal pour défaut de
majorité suffisante et de nouvelles élections n'apportent, dans ces
conditions, que. très rarement une solution. Le nouveau conseil
municipal se trouve aussi dépourvu de majorité que le précédent
et la situation du nouveau maire aussi précaire.

Un certain nombre de villes se trouvent ainsi constamment
placées dans une sorte de crise municipale perpétuelle. Il ne
s'agit bien entendu que des villes importantes pour lesquelles
joue la règle de la représentation proportionnelle.

Il est aisé de concevoir les inconvénients d'un tel état de choses
pouf la gestion des affaires municipales, alors que nul d'entre vous
n'ignore les difficultés tous les jours croissantes auxquelles ont à
faire face tous les administrateurs communaux.

' L'évolution de la vie municipale et une juridiction tatillonne,
complexe et désuète réclament de la part du maire, non seulement
une somme de travail et de dévouement considérable, mais encore
une spécialisation très poussée qui ne peut s'acquérir que par une
certaine permanence dans la fonction. Enfin, les responsabilités à
prendre s'accroissent de jour en jour et réclament, elles aussi, pour
y faire face, une majorité suffisamment stable et cohérente.

Il importe pour être complet de ne pas perdre de vue de plus
que, même dans les communes où n'apparaît pas de crise muni
cipale, l'obligation pour le maire d'être l'élu d'une coalition dis
parate peut avoir, sur son action, un effet paralysant.

Permettre à une telle situation de se prolonger risquerait de
créer des torts considérables aux grandes communes françaises.
Il est donc nécessaire de revenir d'urgence à un système électoral
qui permette par le dégagement d'une majorité stable une admi
nistration régulière des collectivités intéressées.

Le système de la représentation proportionnelle, introduit par
la loi du 7 septembre 1917, a montré des inconvénients, de très
loin supérieurs à ceux du système majoritaire de la loi du 5 avril
1S81. Si le principe de la "représentation proportionnelle peut se
discuter sur le plan national, à l'échelon communal, échelon
d'administration et non de législation, ses inconvénients sont mul
tipliés, alors que ses avantages sont pratiquement nuls.

C'est pourquoi nous vous demandons d'adopter la proposition
de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à déposer
d'urgence un projet de loi prévoyant, en matière d'élections muni
cipales, le retour aux modalités électorales de la loi du 5 avril 1881.

ANNEXE N ° 286

(Session de 1954. — Séance du 20 mai 195i.)

RAPPORT SUPPLÉMENTAIRE fait au nom de la commission du tra
vail et de la sécurité sociale sur la proposition de loi, adoptée par
l'Assemblée nationale, tendant à étendre aux entreprises cie trans-
part les dispositions de l'article 1"r de la loi du 11 octobre 19-ib
relative à l'organisation des services médicaux du travail, par
M. François Ruin, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, voire commission du travail et de la sécu
rité sociale vous a précédemment invités (rapport n° 216) à adopter
la proposition de loi tendant à étendre aux entreprises de transport
les dispositions de l'artic-'e 1er de la loi du 11 octobre 191G relative
à l'orbanisation des services médicaux du travail.
Ce texte était inscrit à l'ordre du jour de la séance du mardi

18 mai, mais le Gouvernement a fait opposition- à son adoption sans
débat, dans la rédaction votée par l'Assemblée nationale.
En effet, l'article 2 du texte proposé est ainsi libellé: « Des règle

ments d'administration publique fixeront pour chaque catégorie d'en
treprise les modalités d'application de la présente loi ». Or, la loi
du 11 octobre 1916 précise en son article 2 que les conditions d'o'ga-
nisation et de fonctionnement des services médicaux du travail seront
déterminés par des « décrets ». Aussi, pour mettre en accord le texte
proposé avec celui de la loi précitée, votre commissfôn du travail
vous propose de substituer le terme de « décrets » à celui de « règle
ments d'administration publique » et d'adopter la proposition de
loi sous la forme suivante:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1 er. —■ Les dispositions de la loi n° <10-2195 du 11 octobre 1916
relative à l'organisation des services médicaux du travail sont appli
cables aux catégories d'entreprises de transport désignées ci après:
Entreprises de transport par fer;
Entreprises de transport par roule;
Knl reprises de transport par eau;
Entreprises de transport par air. r.

Art. 2. — Des décrets fixeront pour chaque catégorie d'entreprises
les modalités d'application de la présente loi.

ANNEXE N ° 287

(Session de 1931. — Séance du 20 mai 1954 )

RAPPORT fait au nom de la commission de l'intérieur (administra
tion générale, départementale et communale, Algérie) sur la pro
position de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant l
modifier l'article 2 de la loi ri 0 53-225 du 20 mars 1953 relative 1

la commémoration de 1 armistice du 8 mai 1954, par M. Marcel
Rupied, sénateur (2). >

Mesdames, messieurs, la proposition de loi adoptée par l'Assem
blée nationale le 1er avril dernier et soumise actuellement à votre

.avis, tendait originairement à modifier l'article 2 de la loi n° 53-225
du 20 mars 1953 relative à la commémoration de l'armistice du
8 mai 19-15.

En lait, le texte qui nous a été transmis reproduit littéralement
et sans adjonction le texte qu'elle prétendait initialement modifier
et il apparaît nécessaire d'exposer au Conseil de la République la
genèse de cett^ décision.
Le Jl février 1952, l'Assemblée nationale votait en première lec

ture la proposition de loi suivante :
uArt. l8r . -- Le 8 mai, jour anniversaire de l'armistice de 1915,

est déclaré fête nationale.

« Art. 2. — Le 8 mai est jour férié et chômé dans les mêmes
conditions que le 1er mai. »

Le 27 mai 1952, le Conseil de la République,, sur le rapport docu
menté de notre collègue M. Zussy, émettait l'avis que cette propo
sition de loi fût amendée comme suit :

« Art. 1er . — La République française célèbre annuellement la
commémoration de l'armislice du 8 mai 1915.

» Art. 2. — Le 8 mai sera jour férié.
« Art. 3. — La loi du 13 juillet 1905 concernant les fêtes légales .

ne sera pas applicable à la fête du 8 mai. »
Le Conseil de la République estimait donc que le 8 mai, anni

versaire de l'armistice de 1915, était férié, mais non chômé, c'est-
à-dire célébré dans les mêmes conditions que l'anniversaire de
l'armistice du 11 novembre 1918 et de la fêle nationale du 11 juillet.
On sait, en effet, que seul le 1 er mai est férié et chômé.
Le 13 mai 1953, l'Assemblée nationale se ralliait au texte du

Conseil de la République, qui devenait ainsi la loi du 20 mars 1953
(Journal officiel du 21 mars 1953.) s
Le 18 mai 1953, M. Tournais déposait une proposition de loi

tendant à déclarer le 8 mai jour chômé.

(1) Voir: Assemblée nationale (2° législ.), n»« 6381, 6963 et in-8°
1253; Conseil de la République, nos 132 et 216 (année 1951).

(2) Voir: Assemblée nationale '2° législ.), n" 8 6!8i>, 7991 et
in-8° 1300; Conseil de la République, n° :.05 (année 1951).



431 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

La discussion eut lieu à l'Assemblée le 1er avril 1951 et l Assem
blée maintenait sa décision précédente, repoussait les adjonc
tions successivement proposées et adoptait le texte suivant :

« Le « mai sera jour férié. » .
C'est dans cet état que cette proposition de loi revient devant

noire Assemblée.
A la vérité, 11 apparaît que cette nouvelle loi identique a la

première en la doublant exactement est inutile et votre commis
sion s'est d'abord demandé s'il ne convenait pas de la rejeter par
un avis négatif, ce qui apparaissait comme la solution la plus
logique. "
Mais nous sommes unanimement d'avis de garder au 8 mai un

caractère de jour férié et nos intentions pourraient être mal inter
prétées si nous repoussions un texte qui en consacre le principe et,
par ailleurs, il semble inutile de faire revenir une nouvelle fois ce
projet de loi devant l'Assemblée nationale puisque nous sommes
en complet accord avec sa dernière décision.
C'e-t pourquoi votre commission de l'intérieur, reprenant les

observations pertinentes de M. Zussy, et sa précédente proposition,
votée par votre Assemblée et dont l'acceptation vient d'être réitérée
par l'Assemblée nationale, m'a chargé de vous proposer de donner
un avis favorable h la proposition de loi adoptée le 1" avril der
nier par l'Assemblée nationale et dont la teneur suit;

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'article 2 de la loi n° 53-225 du 20 mars 1953
est modilié comme suit:

« Le 8 mai sera jour férié ».

ANNEXE N ° 288

(Session année 1951. — Séance du 20 mai 195-J.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la justice et de légis
lation civile, criminelle et commerciale sur la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, tendant h permettre de complé
ter, dans certains tribunaux, le nombre des avoués nécessaires
à la ropréseitation des parties ayant un iitérèt distinct, par
M. Jean Geoffroy, sénateur 11).

Mesdames, messieurs, l'article 20 de la loi du 16 juillet 1930 sur
l'organisation des tribunaux prévoit le cas où, dans une circons
cription judiciaire, le nombre des avoués en exercice s'étant trouvé
pendant plus de trois mois inférieur à trois, la cour d'appel désigne
une antre circonscription dont les avoués pourront être appelés i.
compléter le nombre des avoués nécessaires à la représentation
des parties.

Ce texte avait pour but de mettre fin à des difficultés de pro
cédures longues et coûteuses; mais il ne prévoyait que l'hypothèse
où le nombre des avoués était inférieur à trois. En 1930, déjà, les
mûmes difficultés se produisaient, lorsque le nombre des avoués
Stait égal ou supérieur à ce thilfre.
L'intervention, dans les affaires d'accidents, de multiples parties

et des caisses de sécurité sociale a rendu de plus en plus impor
tant le nombre des instances dans lesquelles trois avoués ne peu
vent représenter tous les intérêts en cause.

Pour ces raisons, votre commission de la justice a admis le
principe de la réforme que l'Assemblée nationale a adoptée malgré
l'opposition du Gouvernement et qui permet à. toutes les parties
d'êlre représentées.

Mais elle a estimé que la rédaction retenue présentait certains
inconvénients :

Tout d'abord, le texte porte- atteinte au principe d u libre choix
de l'avoué par les" parties.
Ensuite, il prévoit une procédure compliquée et inutile pour la

désignation du ou des avoués appelés à compléter le nombre des
avoués nécessaires à . la représentation des parties.
L'ordonnonce du 2 novembre 1945 ayant institué les chambres

déparleincntales d'avoués, tous les avoués d'un môme département
sont aujourd'hui soumis à la même discipline. Par conséquent,
rien ne s'oppose ft un libre choix des avoués par les parties, à
i'intôreur du ressort d'une même chambre départementale ,sans
qu'il soit nécessaire de faire intervenir, dans la désignation, une
.autorité judiciaire. La procédure y gagnera en souplesse et en sim
plicité.

Cependant, pour éviter des abus, il convient de laisser au pré
sident du tribunal le soin de dire dans quels cas les parties ont des
intérêts contraires.

C'est pourquoi, votre commission vous propose de substituer au
texte de l'Assemblée nationale le texte suivant:

.. PROPOSITION DE LOI

Art -rie unique, — L'article 20 de la loi du 16 juillet 1930 est
modifie comme suit:

« Lorsque, dans une circonscription judiciaire, le nombre des
avoués se trouve, dans une même cause, intérieur au nombre

des parties avant des intérêts contraires, tes parties peuvent,
avec l'autorisation du président du tribunal, désigner, pour les
représenter, un avoué d'une autre circonscription judiciaire reie-
vant de la même chambre départementale. »

ANNEXE N ° 289

(Session de 10&i. — Séance du 20 mai l'jyi.)

(RAPPORT fait au nom de la commission du suffrage universel, du
contrôle constitutionnel, iu règlement et des pétitions sur la
proposition de résolution de MM. Rotinat et Marcel Plaisani
tendant à la création, en vertu de l'article 11, alinéa 3, du rogle-
ment, d'une commission de coordination pour l'examen des pro.
blêmes intéressant les affaires d'Indochine, par M. Gilbert-Jules,
sénateur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 21 mai
I . (Compte rendu in extenso de- la séance du Conseil de la
République du 20 mai 1954, page 101 i, 1« colonne).

ANNEXE N 0 2 9 0

(Session de 1951. — Séance du 25 mai 195±.) - •

RAPPORT fait au nom de la commission de l'agriculture sur la
proposition de résolution de MM. Durieux, Cboctioy, Vanrullen,
Naveau et des membres du groupe socialiste et apparentés,
tendant à inviter le Gouvernement à accorder un droit de priorité
aux expropriés de biens ruraux en cas de mise en vente ou
de location desdits biens et des avantages qu'ils comportent,v par
M. Naveau, sénateur (2).

Mesdames, messieurs, la proposition de résolution qui vous est
soumise a pour objectif bien défini la sauvegarde des intérêts des
exploitants agricoles (qu'ils soient propriétaires ou locataires) lors
que leurs terres expropriées pour des besoins d'ordre militaire ne
sont plus utilisées par l'armée.

Le 17 février 1919 déjà, le Conseil de la République s'était pencrô
sur ce problème. A l'unanimité de ses membres, il avait achipté
une proposition de loi qui prévoyait que l'État, après avoir acquis
par voie d'expropriation ou à l'amiable des terrains agricoles en
vue de la création d'aérodromes ou de l'exécution de travaux de
défense militaire, s'il renonçait à les utiliser, devait procéder à
leur mise en vente pour les rendre à leur destination primitive.
Les propriétaires expropriés ou, en cas de décès,' leurs héritiers

ou ayants droit devaient avoir la faculté de se rendre acquéreurs
de gré à gré, alors même qu'ils ne pouvaient se prévaloir du
droit de rétrocession prévu pir l'article 53 du décret du 8 août 1935
relatif à l'expropriation pour cause d'utilité publique à concurrence
d'une superficie au plus égale à celle dont ils avaient été dépos
sédés.

Cet avis, transmis par M. le président du conseil de la Répu
blique à l'Assemlbée nationale, n'a jamais été examiné eu seconde
lecture.

Il y a cependant nécessité et urgence à apporter une solution
à ce problème douloureux que ' constitue pour le paysan attaché
à sa terre une diminution, sinon une suppression totale, de son
exploitation.

Des aménagement', sous forme d'un droit de préemption compa
rable à celui qui est inscrit dans le statut du fermage, pourraient
être appliqués dans ces cas litigieux, avec extension aux droits
du locataire.

De même, ces dispositions pourraient s'appliquer aux terrain?
qui ont été acquis par clés collectivités départementales ou locales
pour des travaux d'utilité publique dont la réalisation est aban
donnée.

Nous ne nous emploierons pas à analyser, dans le détail, les
modalités de telles mesures puisque des propositions de loi sont
également en instance à l'Assemblée nationale; nous nous réser
vons de les examiner lors de leur discussion devant le Conseil de
la République.

C'est pourquoi votre commission de l'agriculture ' vous propose
d'adopter la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil c>e la République invite le Gouvernement i accorder
un droit de priorité aux expropriés exploitants de biens ruraux en
cas de mise en vente ou de location de tout ou partie desdiU
biens et des avantages qu'ils comportent.

(1) Voir Assemblée nationale (2° législ.) ,n» 3 1701, 4542,5183 et
In 8° 1227; Conseil de la République, n» 109 (année 1951).

(1) Voir: Conseil de la République, n» 279 (année 1954).
(2). Voir: Conseil de la République, n» 102 (année 1953).
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ANNEXE N ° 2 91

(Session de 195L.— Séance du 25 mai 195-ï.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement:
à préciser les conditions dans lesquelles a pu être publié, le

h mai dernier, un accord de principe sur le contrôle démocratique
des communautés européennes et, le cas échéant, la portée de ce
texte; 2° A établir les bases valables d'une association politique
des nations européennes, permettant un contrôle efficace des
organes ou services supranationaux, présentée par M. Michel
Debré, sénateur — (Renvoyée à la commission des affaires étran
gères i

EXPOSÏ DES MOTIFS

1

Mesdames, messieurs, le l mai I9.ii a été publié un communiqué
qui parait avoir été à l'origine un communiqué du « Comité intéri
maire de la Communauté européenne de défense », puis qui fut donné
à la presse sous le sceau du ministère des affaires étrangères,
En voici le texte :

« Un accord do principe a été réalisé entre les ministres des affaires
étrangères des six gouvernements signataires des traites du 18 avril
1951 et du 27 mai 1952 en vue de renforcer le contrôle démocratique
sur les communautés européennes existantes ou en voie de création.

« Il est entendu que cette décision n'entraîne aucune modification
aux traités conclus et ratifiés par un certain nombre des Etats
signataires. Elle ne comporte aucune extension des compétences
telles qu'elles sont fixées par ces traités. Elle ne préjuge en rien la
suite des négociations entreprises en vue de l'institution d'une
communauté politique européenne,

« Lorsque tous les Parlements intéressés se seront prononcés sur
la ratification du traité instituant la Communauté européenne de
défense, et aussitôt après le dépôt du dernier instrument de ralilica-
tion, les six gouvernements, en application de l'article 21 du traité
du 18 avril 1951, prendront -les dispositions nécessaires pour substi
tuer à l'assemblée actuelle une assemblée élue au suffrage uni
versel direct, devant laquelle seront responsables la Haute Autorité
de la Communauté charbon-acier et le commissariat de la Commu
nauté européenne de défense.

« Ces dispositions seront soumises, compte tenu des règles ronsti-
tu tionnelles nationales, au vote des Parlements des Etats signa
taires ».
Ce communiqué appelle plusieurs réflexions.
Première réflexion :

Il est dit qu' « un accord de principe a été réalisé entre les minis
tres de affaires étrangères ». La formule employée est assez curieuse
car aucun des ministres intéressés n'était présent, ni le jour où ledit
accord a été réalisé, ni au cours des jours précédents. En particu
lier en ce qui concerne la France, sqn ministre des affaires étran
gères était, depuis la semaine précédente, à Genève.
Dans ces conditions il ne parait pas probable que ce prétendu

• accord » ait été signé par les ministres.
Dès lors, on est en droit de poser la question suivante : par qui

cet accord a t il été signé ? La réponse est probable. S'il y a eu
échange de signatures, c'est entre les représentants des gouverne
ments"à la commission intérimaire...
Dès lors, nouvelle question: en vertu do quels pouvoirs des fonc

tionnaires ont-ils signé un accord si important ? En ce qui concerne
■!a France, la réponse, en tous cas, n'est pas douteuse, son représen
tant n'avait ni qualité ni pouvoir.
Voilà qui est si vrai qu'on peut même se demander si cet accord

a été signé! En vérité il est très probable que cet « accord » n'a
pas été signé. S'il l'avait été celle précision, pour le moins utile, eût
été donnée. Rien n'a été dit: signe de mauvaise conscience.
C'est ici qu'apparaît dans la diplomatie une forme nouvelle d'ac

cord: l'accord anonyme, dont on ne sait ni qui l'a rédigé, rii qui il
engage, et qui pour mieux tromper son monde, n'est signé par per
sonne.

On dira: l'habitude est ancienne de publier des communiqués
après des conférences o Ù1 des décisions ont élé prises. Certes.
Mais une condition est nécessaire: que les participants de la con-

Jérence aient qualité pour engager leur pays. Tel n'est pas le cas.
les représentants du « comité intérimaire » exercent des attributions
très strictement limitées et qui n'ont jamais comporté le droit d'en
gager leur nation dans un système d'élections politiques européennes.
Voilà qui est si vrai que le communiqué cherche à créer la confu
sion, en parlant d'une réunion de ministres, ce qui est pertinem
ment faux.

Telles sont les conclusions de la première réflexion. Publiées dans
la presse peu après le communiqué, elles n'ont fait l'objet d'aucun
démenti.

Deuxième réflexion:

Y-a-t-il eu. autorisation du Gouvernement pour la publication de ce
communiqué ?
Le communiqué, en effet, a été distribué à la presse au nom du

ministère des affaires étrangères. On peut donc admettre que l'abus
de pouvoir de quelques fonctionnaires a été corrigé par l'acceptation
ultérieure du Gouvernement. t

11 n'en est rien. Les auteurs de 1' « accord de principe » ont tenté
de donner un caractère officiel à un texte dénué de valeur. Dès
lors, le communiqué est présenté non pas au nom d'un ministre,
mais sous l'apparence, do noureau anonyme, du ministère,

11 ne pouvait en être autrement! Le Gouvernement n'a jamais élo
saisi du projet d'accord, pas davantage du projet de communiqué.
On dira peut-être qu'au cours de réunions antérieures, le ministre

des affaires étrangères, évoquant les négociations en cours entre les
six ministres des états signataires du pool charbon acier et du pro
jet de communauté européenne 'de défense, a rendu compte ou
tait que rassemblée comprise dans le projet de communauté poli
tique devait êlre une assemblée élue au suffrage universel, et a pcut-
Clre obtenu une approbation de principe, expresse ou impacite, de
ses collègues. -,
Mais cette acceptation do principe avait trait à un projet précis

de négociations et dans un cadre général.
De quoi s'agissait-il, en effet ? D'examiner les suites à donner au

projet établi par l'assemblée « ad-hoc » et revu par les ministre».
Cet examen amenait des 'corrections ou. additions aux deux Irai tos:
pool charbon-acier et armée européenne, en vue de corriger certaines
erreurs ou certaines contradictions.
D'autre part, en face de rassemblée élue au suffrage universel

était, au minimum, envisagé -une seconde assemblée chargée d'assu
rer la représentation des étals ou des parlements, et cette seconde
assemblée devait disposer de pouvoirs égaux à ceux da 1 assembleu
élue au suffrage universel.
Enfin, nous devons rappeler l'engagement pris par le ministre

-des affaires étrangères de ne rien signer relativement à un projet de
communauté politique sans un voie dit parlement — c'est-à-dire
des deux assemblées. Cette promesse a récemment cte renouvelée
devant notre commission des affaires étrangères.
L'opération à laquelle nous venons d'assister consiste en une

sorte d'escroquerie: on extrait, des propositions établies en vue
d'une négociation déterminée et. contenue dans un cadre général
dont elle n'est qu'un élément, une disposition solitaire pour on fairs
un texte particulier et un projet spécial. Jamais aucun accord n'a
été donne par un Gouvernement pour l'éleclion d'une assemblée
élue au suffrage universel sans contrepoids ! C'est là une manière
de faire tout-î-fait particulière et nous sommes en droit de nous
étonner qu'une administration, ou qu'un ionctionnaire, avec ou sans
l'autorisation de son ministre, ait pu ainsi ^rocéder et même qu'o.i
ministre, voire le président du conseil, ait pu clandestinement donner
une telle autorisation.
Troisième réflexion :

On nous dit qu'un « accord de principe en vue de renforcer !e
contrôle démocratique sur les communautés européennes » a elè
signé. Il s'agit, en fait, de transformer les assemblées du pool char-
bon-acier et du projet de communauté européenne de défense, acluei-
lement désignées par les parlements, en une assemblée désignée au
suffrage universel direct. On n'en dit pas pins, considérant qu'un
certain nombre de problèmes, telle la répartition des sièges ou le
système électoral, sont des modalités.
t. est là une vue qui n'est pas seulement dangereuse; elle «st

fausse: le problème de la répartition des sièges, comme celui du
système électoral, sont des questions de principe, et on ne peut faire
état d'aucun accord tant que ces problèmes ne sont pas réglés.
Voilà' qui est d'autant plus vrai que les questions soulevées par

ces deux problèmes sont d'importance : la répartition des sièges dans
les deux assemblées est établie actuellement d'une manière forfai
taire. En d'au très termes à chaque pays une certaine représentation
a été consentie. Celle représentation, prévue d'abord d'une certaine
façon, lors des négociations sur le traité charbon-acier, a élé modifiée
subitement, à la veille de la signature, par la disparition île la délé
gation sarroise autonome et la diminution de la délégation française
en vue de permettre cependant à la Sarre d'être présente. En ce qui
concerne le traité sur l'armée européenne, une nouvelle représenta-
lion a été envisagée augmentant la part de certains Étals el ne
pariant plus de la représentation sarroise. On sait que la représenta
tion prévue par le traité sur l'année européenne provoque les plus
graves objections et que la question, notamment, peut être posée
de savoir dans quelle mesure il convient, par. exemple, de maintenir
à l'Iïtal du Luexmbourg une représentation d'autant moins justifiée
que la participation militaire du Luxembourg est nulle. iÉn bref,
nous sommes en présence d'une représentation forfaitaire complexe,
différenciée, contradictoire, qui ne peut subsister.
Quel système est adopté pour l'assemblée dont on prévoit l'élec

tion, et qui doit se substituer aux assemblées prévues par les traités ?
Kiên n'est dit, et pour cause! Nos diplomates n'ont dû s'entendre
que sur un texte de communiqué très prudent !
D'autre part, le problème de la représentation de l'Union fran

çaise n'est nullement posé, et cependant il est extrêmement grave. Il
est même décisif pour la France. Le Gouvernement a-t-il jamais déli
béré sur le fait que le Français d'Alger ne participerait plus ii une
assemblée politique où serait cependant électeur le Français de Mar
seille ? Quel sort a-t-on fait aux propositions envisagées et destinées
à permettre à la France de doubler sa représentation si l'Union fran
çaise vient s'associer à la métropole dans la construction euro
péenne i 11 n'en a pas été parié. Dira-t-on que le « Comité intéri
maire » s'en est tenu au pool et au projet d'armée européenne —
lesquels, l'un et l'autre, n'intéressent que la France continentale '
Voilà qui n'est pas une excuse. Ce système, déjà grave, le devient
piiis encore quand on passe au suffrage universel! Le Parlement fran
çais peut désigner (on l'a vu) des représentants d'ou tre-mer. 11 n'en
sera pas même dans une élection au suffrage universel dont seront
exclus les territoires d'outre-mer. Ainsi on aggrave la situation en
excluant des assemblées européennes les Français d'outre-mer qiii,
actuellement, peuvent y siéger. En vérité, il semble que certains
cherchent à accroître le fossé entre la France et l'Afrique... Ce com
muniqué va loin...
Le problème du système électoral n'est pas de moindre impor

tance. list-il vrai que l'on s'en lient, en ce qui concerne ce domaine,
aux propositions de la commission de l'Assemblée dite ad hoc ? Mais
ces propositions soulèvent à elles seules une montagne d'obstacles.
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Belon que le système adopté sera la représentaion proportionnelle ou
le scrutin majoritaire, selon que l'on entrera ou non, clans le dédale
des apparentements ou des majorités qualifiées, on ne touche pas
seulement les modalités du scrutin, mais le principe môme dei
élections. , .
Répélons en terminant . cette troisième réflexion: il n'y a eu

accord que sur le texte d'un Nimmuniqué. Nous sommes en pré
sence, non seulement d'un faux, mais aussi d'un « bluff ».
Quatrième réflexion:
On nous parle de renforcer le contrôle démocratique, mais en

môme temps on dit, an paragraphe suivant, que celte décision n en
traîne aucune modification aux traités, c'est-i-dire aucune modifica
tion au traité sur le charbon et l'acier, aucune modification au pro
jet de traité sur l'armée européenne. Ces deux foi-mules sont contra
dictoires car, à l'heure actuelle, ce qui lue tout contrôle des com-
munauiés existantes, ou éventuelles, ce n'est pas le lait que les
assemblées ne sont point élues au suffrage universel, c'est le fait
que ces assemblées n'ont aucun pouvoir. Augmenter les pouvoirs
des assemblées telle qu'elles sont actuellement désignées, c'est-à-
dire par les Parlements, mènerait à un contrôle plus sérieux. Mais
de cela on ne veut pas.
Observons notamment les caractéristiques des assemblées actuelles

qu'il n'est nullement question de modifier (le communiqué dit
infme expressément que. rien ne sera modilié).
La durée de session des assemblées, lace à l'importance de leurs

attributions est tel qu'aucun travail sérieux ne peut être accompli.
Les pouvoirs de i'assomiolée du pool -charbon-acier sont nuls. Lite

ne vole ni le buduet de la lfaule Autorité, arme indispensable du
contrôle, ni le budget des investissements, arme indispensable de
la politique économique. L'assemblée prévue par le traité sur l'année
européenne voie le budget, niais si elfe s'écarte des chilires votés
par le- commissariat, il suîlit qu'un tiers des ministres volent pour
les. chiffres du commissariat pour que ce qu'a décidé l'assemblée
Boit réduit à rien.
Enfin, il n'est point de décision importante, dans l'une et l'autre

assemblée, el en particulier il n'est pas de motion de censure, qui
ne suppose la majorité des deux tiers. Voilà qui aboutit à faire de
tes assemblées le jouet d'une minorité et la loi fondamentale de tout
contrôle démocratique, la loi de la majorité, n'existe' pas, ce qui,
en fait, supprime tout contrôle efficace.

Ne point modifier les traités et parler en même temps de renforcer
le contrôle démocratique, c'est exactement se moquer du monde.
Cinquième réllexion:
Le dernier paragraphe du communiqué est significatif de la men

talité de ses rédacteurs et des préoccupations qui les ont inspirés.
Il est dit que les dispositions relatives à l'élection au suffrage uni
versel « seront soumises, compte tenu des règles constitutionnelles
nationales, au vole des parlements des Etats signataires ».
S'il s'agit de dire que les gouvernements ne sont pas seuls habilités

à décider l'élection, d'une assemblée européenne au suffrage uni
versel, la phrase est inutile.
En vérité, sous une apparence bénigne, la phrase cache un remords.

Les auteurs du communiqué savent parfaitement qu'il ne peut y
avoir d'élections au suffrage universel, et, notamment, en France,
gans révision préalable de jà Constitution.
Dès lors, on comprend mieux encore pourquoi ce prétendu accord

de principe n'est revêtu d'aucune signature. Ce n'est pas seulement
que le gouvernement n'en ayant jamais délibéré, nul n'était autorisé
à le signer, e'est encore, devant une violation évidente de la Consti
tution, qu'il n'est pas possible h un ministre, ni à un fonctionnaire,
de faire autre chose dans ce domaine qu'émettre un vœu.

Dès lors, on comprend également à quoi se réduit la valeur des
quatre paragraphes du communiqué et du prétendu accord de prin
cipe. Il s'agit d'une mesure de publicité destinée à induire en erreur
ceux dont l'hostilité à la ratification du projet d'armée européenne
est fondée sur le sentiment qu'on ne peut laisser le destin des nations
aux mains d'une petiie équipe de technocrates. Alors, on leur dit
« nous allons organiser un 'contrôle », mais ce qu'on ne dit pas,
c'est, qu'en fait, il n'y aura pas de contrôle, et c'est, qu'en fait,
il ny aura pas d'élections au suffrage universel avant une révision
constitutionnelle préalable et .lointaine.
Sixième réflexion :

Quelques jours avant ce communiqué, étaient pulfliés, cette fois
après signature et autorisation, les textes relatifs à l'association de
Jà Grande-Rretagne, avec les Etats signataires du projet d'armée
européenne. Conformément à la thèse qui tend à faire croire que
la Grande-Bretagne viendra bientôt s'unir à ec conglomérat conti
nental qu'on est en train de créer, il était affirmé à celte occasion
que l'Angleterre s'approchait de l'Europe par un premier pas.
Affirmer, quelques jours plus tard, que l'on va substituer aux

Souverainetés nationales une assemblée représentative de la souve
raineté européenne, c'est, là où il n'existait peut-être qu'un fossé,
créer un abîme, abîme que la Grande-lire ta gne ne franchira pas.
Aî. Eden l'a dit expressément lors du dernier débat à la Chambre des
Communes, et, à écouler ies leaders travaillistes, ce n'est pas un
changement de majorité qui modifiera cette conception.
Mon seulement cet accord de principe, sans sa forme, représente

«rie sorte de « faux diplomatique », non seulement cet accord de
principe représente une tromperie à l'égard de ceux qu'il faut con
vaincre, mais il représente une contradiction supplémentaire de la
politique française. Il ne se comprend que dans la mesure où l'on
«cdopte une optique très particulière, celle de la «thèse», qui tend
à fondre la France, coupée de l'Union française, dans le conglomérat
européen, et à substituer au principe politique de la souveraineté
nationale et de l'Union française, un autre principe et un principe
contraire: celui dit de « souveraineté européenne ».
Mais alors, que l'on nous dise, sans hypocrisie, qu'on renonce à

vouloir une grande Europe, cl, même simplement une Europe équi
librée.

II

Derrière ce brouillard volontairement jeté sur le problème poé
tique de l'Europe, tentons de voir clair et d'indiquer comment Pon
pourrait il in lois assurer l'association politique des nations euro
péennes et envisager, selon les règles normales de la démocratie, ut
contrôle des élus sur les autorités spécialisées « supranationales ».
Il faut traiter sérieusement les affaires sérieuses et le problèmt

du « contrôle démocratique » sur les communautés européennes es
une affaire sérieuse pour ne pas dire une affaire difficile. Le commu
niqué publicitaire est une mauvaise action, non seulement contre lu
France mais aussi contre l'Europe et la liberté, car il tend à fair«
croire qu'une organisation de la démocratie en Europe peut être
assurée facilement et rapidement. Il n'en est rien, et ce n'est pas
le moindre reproche qu'il faut adresser à ces contempteurs de U
vérité que de les accuser, après avoir tenté d'induire en erreur des
esprits de bonne foi, d'orienter la politique européenne sur une
voie sans autre issue que l'anarchie ou la dictature.
En effet,il surfit de réfléchir avec objectivité pour se Tendre

compte qu'il est à peu près impossible d'organiser Je contrôle d'un
organisme supranational par une assemblée élue directement à cet
effet.

Le pouvoir obéit à des règles précises, et le contrôle démocratique,
qui est un des aspects du pouvoir, ne peut être organisé pu
selon un certain nombre de modalités, et en fonction de certain}
principes.
Le contrôle démocratique naît de la responsabilité soit devant le

corps électoral, soit devant une assemblée déléguée par ce corps
électoral.

Comme il n'est point question d'élire au suffrage universel le)
autorités chargées de la gestion des communaulés européennes, on
envisage la responsabilité de ces autorités devant une assemblée
élue! Mais il ne suffit pas d'élire: il faut que l'élection ait un sens,
qu'elle représente l'expression d'une volonté, que celle volonté elle-
même soit donc l'expression d'une communauté solidaire. En d'autres
termes,il n'est de responsabilité et il n'est de contrôle que dans la
mesure où celle assemblée élue dispose d'une manière légitime d'uni
délégation valable et, d'autre part, soit en mesure de faire clairement
jouer .celle responsabilité.
Ces deux conditions ne sont pas réalisées et ne peuvent pas être

réalisées dans l'organisation européenne que l'on nous propose.

En premier lieu, il n'y a pas de délégation légitime dans un
système où chaque nation disposant d'une ibase forfaitaire de voix,
il existe une inégalité inadmissible entre la valeur de la représen
tation de chaque député: une assemblée où le député du Luxembourg
représente 25.000 électeurs, le député français ou allemand entre
81KMNK) et un million d'électeurs, n'a pas la possibilité de se dire une
a ssein blé e lég i l ime I

En second lieu, celle assemblée ne statue point à la majorité
simple, et on comprend qu'il en soit ainsi, ne serait-ce qu'en raison
de la remarque qui vient d'être faite: la responsabilité de l'autorité
européenne no peut être mise en cause qu'à des majorités relatives
des deux tiers ou des trois quarts. Voilà qui s'analyse dans le pouvoit
d'une minorité s'opposant à la majorité. Or, c'est une négation du
contrôle démocratique.

A ces deux réflexions on pourrait en ajouter une troisième: la
situation présente de l'Europe ne permet pas un système électoral
simple, car un tel système aboutirait dans certaines nations à une
représentation anti-européenne, entendant par là qu'il convient d'en
visager des dispositions particulières, notamment apparentements, pout
que ne figurent point dans l'assemblée des minorités à tendances
nationales ou des minorités à tendances communistes. Dès lors, le
système du contrôle est vicié par le caractère fictif de la représen
tation prétendument européenne.
Une assemblée qui ne dispose pas d'une délégation légitime, une .

assemblée qui ne peut statuer à la majorité simple, une asseinblee
qui ne peut être désignée par un système électoral valable: ce sont
là les conséquences du fait qu'il n'y a contrôle que lorsqu'il y a
souveraineté, et qu'il n'existe point de souveraineté européenne.
On peut qualifier n'importe quel organisme d'organe de contrôle

démocratique. Il faut, pour prétendre à cette haute tâche, disposer
au préalable du droit de désigner le pouvoir, ou du droit d'éliminer
les gouvernants, c'est-à-dire de disposer de la souveraineté. En
d'autres termes, d'être à l'origine du pouvoir. L'ensemble des hommes
et des femmes vivant à l'intérieur des frontières des six Etats signa
taires ne constituent point une nation, ne peuvent par conséquent
prétendre à une souveraineté où résiderait le droit suprême de l'auto
rité, et qui permettrait l'exercice d'un contrôle sur les gouvernements.
C'est la négation de celle réalité profonde qui vicie à la base

tout effort de contrôle, dit démocratique, selon la manière dont il est
actuellement recherché. Parce que l'Europe est constituée de nations,
parce qu'il n'est point, en Europe, de pouvoir légitime qui ne soit
L'expression de- souverainetés nationales, on ne peut bâtir un gou
vernement européen, des lois européennes, une majorité européenne,
des élections libres: on ne peut donc davantage envisager un
contrôle démocratique.

Allons plus loin: ceux qui cherchent un prétendu contrôle dans
cette voie sans issue savent très Wien ce qu'ils font: on commence
par enlever aux souverainetés nationales le droit de statuer en cer
tains domaines, également le droit de contrôler utilement les auto
rités supranationales à qui on transfert les attributions enlevées aux
nations. Ensuite, derrière l'apparence de grands mois vides de réa-
lilé. on construit un faux contrôle démocratique. Dès lors, on arrive
à l'objectii rùyé par certainsj faire abdiquer les autorités nationales,
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jui ont le caractère démocratique, entre les mains d'autorités supra
nationales, qui ut» peuvent être démocratiques pas plus qu'elles ne
peuvent être démocratiquement contrôlées.
Nous l'avons déjà dit, mais devant l'attrait des doctrines, il

laudra le répéter bien souvent : on ne cesse de confondre souveraineté
le l'État et souveraineté nationale. Le même mot, avec ses deux
lens différents, permet toutes les manœuvres. La souveraineté de
l'État se définit: le pouvoir de l'autorité, son droit de commander. La
limitation de ce pouvoir est l'un dos objets de la démoca-alie, —
Uni ita lion interne à l'égard des individus, comme limitation externe
l l'égard des autres Étais. 11 est normal, il est utile, il est nécessaire,
que la limilatio.n puisse aller jusqu'à un ellort d'association pour
régler, en commun, certains problèmes essentiels.
Mais cette association, qui, par les institutions dont elle est i 'ori

gine, diminue la souveraineté de chaque participant, ne peut briser
le principe tle la souveraineté nationale, qui est le principe-clef de
l'origine du pouvoir. La pensée occidentale qui ne cesse ue recom
mander des limites à la souveraineté de l'État, ne cesse de montrer
>1: de prouver que des divers principes du pouvoir, celui qui, en son
fondement, donne le plus de chance à la liberté, est le pouvoir issu
j'iuie 'manifestation de volonté de l'ensemble des 'Citoyens, expres
sion vivante de la nation. Cette nation ne s'invente pas: elle est
l'ima-re d'une solidarité dont les causes profondes et permanentes ne
permettent pas de définitions abstraites, ni momentanées. Seule la
solidarité, fondement de la nation, permet, par la souveraineté natio
nale, le fonctionnement, de la démocratie, par conséquent un
sonlrùle démocratique.
Les nations européennes sentent la nécessité de s'associer. Cette

association les conduit à envisager des services communs. La voie
nui a été choisie de constituer des autorités supranationales formées
Je fonctionnaires dotés de larges pouvoirs, mais en même temps
Irresponsables, nous mène à une impasse, et conduit à l'abdication
je la démocratie devant la technocratie. Si l'on veut organiser
"Europe d'une manière démocratique et libérale, si l'on veut orga
niser le contrôle exigé par la liberté et par la démocratie, il faut voir
slairement le chemin qu'il convient de substituer à celui qui a été
thoisi. • . . . , .
Les services communs aux nations européennes peuvent et doivent

êlre la responsabilité de certains hommes: fonctionnaires chargés
le missions déterminées. Le contrôle de ces fonctionnaires, c'est-
k-dire à la fois la fixation des objectifs, l'orientation de leur conduite,
la mise en cause de leurs responsabilités, ne peut être que 1« fait des
vulorilés politiques légitimes, c'est-à-dire la réunion des présidents du
tonsett. C'est devant cette autorité, le conseil des chefs de gouver
nement, que les fonctionnaires peuvent être responsables, et ce n'est
pas l'une des moindres erreurs des traités comme le pool charbon-
lèier ou l'armée européenne, que de ne pas avoir fixé le principe de
la révocabilité des fonctionnaires par l'organe supérieur. En créant
par une déforma lion d'origine technocratique l'irrévocabiliié des diri-
«eaiits administratifs, on a, au départ, enlevé la possibilité du con
trôle Il convient, d'autre part, d'envisager une assemblée, A la fois
pour créer progressivement un sentiment de solidarité, et permettre
un contrôle d'une qualité nouvelle, s'ajoutant au contrôle essentiel
réalisé par les chefs de gouvernement.
Mais il faut bien voir qu'il y a deux types d'assemblées poli^

tiques.
Il v a le type " assemblée politique des Étals unitaires », qu'ils

soient de tendance centralisatrice ou de tendance fédéralive. Ces
isseiublées représentatives d'une nation, statuant à la majorité, font
tes lois, volent la. confiance ou la défiance au gouvernement. Une
assemblée de «o type n'est pas possible à l'intérieur de frontières
arbitrairement destinées par les deux Imités en cause, et qui englo
bent plusieurs nations. On est donc amené au second type d'assem
blée politique : -.elles qui n'«nt pas de pouvoirs législatifs, ni gouver
nementaux, mais simplement des pouvoirs inanciers, le cas échéant
ies pouvoirs constitutionnels. Les Etats-Généraux de l'ancien régime
Sonnent l'image de ces assemblées de communautés qui ne sont point
encore un État et qui représentent diverses communautés nationales.
Les députés contrôlent les dépenses des services communs, autorisent
la perception de recettes nécessaires. ]j 'autre part, ils sont, à titre
exceptionnel, les garants des lois fondamentales, par exemple du
pacte qui unirait les Etats européens dans leur effort d'association.
Qu'à côté de la réunion des présidents du conseil, seule au torit é

apte K exercer le contrôle démocratique sur les dirigeants fonction
naires d'une communauté, on envisage une assemblée qui, représen
tant les nations, vienne à la fois aider les présidents du conseil et
soutenir l'orientation d'une politique solidaire: non seulement un
vrai contrôle démocratique serait organisé, mais la politique euro
péenne serait rétablie dans le droit chemin.
Le fait que les partisans du traité sur le charbon et l'acier,

comme les partisans de l'armée européenne, se refusent d envisager,
au-dessus de la Haute Autorité et au-dessus du commissariat euro
péen, la réunion réguiièie-des seules autorités capables d'imposer une
politique et un contrôle, montre bien qu'ils veulent continuer sur la
voie où ils sonl engagés: la création progressive d'un pouvoir irres
ponsable.
Nous avons rappelé, dans la première partie de cet exposé, le

caractère hautement discutable du prétendu « accord de principe »
publié le i mai dernier, par le ministère des affaires étrangi res —-
en vérité, un faux accord, un communiqué publicitaire, le tout
couvrant des dispositions dangereuses (notamment pour l'Union fran
çaise), inefficaces, contraires la Constitution.
Nous avons souligné, dans la seconde partie, comment toute forme

de contrôle démocratique exige que Von s'oriente dans une voie diné-
rente <le colle qui paraît encore choisie par les inspirateurs de la
politique dite de « supranationalité ». En conclusion, il nf>" s parait
nécessaire qu'une assemblée du Parlement, telle que la noire, appelle
l'attention du Gouvernement sur les inconvénients de son altitude
et l'urgence d'un nouvel examen.

C'est pourquoi nous avons l'honneur de déposer la proposition
de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION
N

Le' Conseil de la République invite le Gouvernement:
1° A préciser les conditions dans lesquelles a pu êlre putflié, le

4 mai dernier, un « accord de principe sur le contrôle démocratique
dos communautés européennes » et, le cas échéant, la portée de ce
texle;
2° A établir les bases valables d'une association politique des

nations européennes, permettant un contrôle efficace des organes ou
services s uprana ti oua ux .

ANNEXE N° 292

(Session de 1051. — Séance du 25 mai 195i.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la reconstruction et des
dommages de guère sur le projet de loi, auoplé par l'Asseniii.'. e
nationale, relatif a la réparation des dommages de guerre subis
par la Société nationale des chemins de fer français, par M. Cha
zette sénateur (i).

(Mesdames, messieurs, il est inutile de rappeler l'étendue des
dommages subis par la S. N. O. F., pendant la période 1Ss9-19ié, et
l'effort fourni pour permet Iro au réseau de reprendre son activité.
La question qui se pose est de fixer le régime des dommages de

guerre applicable à la S. N. C. F., en considérant que jusqu'en
luii les dépenses de reconstitution ont été imputées au compte
d'exploitation, puis en 191.) portées à un compte spécial, la tréso
rerie étant directement touchée.
La loi du 27 avrii 195C, qui stipule dans son article if, « en atten

dant la promulgation de la loi qui fixera la participation finan
cière dc l'État à la réparation des "dommages de guerre subis par
la S. N. C. F. », a décidé que celle-ci recevrait du Trésor des
acomptes mensuels. Le montant de ces acomptes de 19M à 1953
inclus s'élève à 2-t1.H2l millions. 11 convient de préciser que le
total des dommages de guerre subis par la S. N. C. F. s'élèverait
à 35(1.011 millions. Pour déterminer le chiffre définitif, il faudra
déduire le montant des travaux exécutés par l'État, les sommes
reçues par la S. N. C F. pour dommages de guerre et les récupé
rations de lieilles matières. Toutefois, il sera nécessaire d'ajouter
los frais généraux.
Quelques mois plus lard intervenait la loi du 28 octobre 1910 sur

les dommages de guerre, niais celte loi no s'appliquait pas à la
reconstitution des biens sinistrés des -chemins de fer (art. lot. *n
raison du caractère de service public national, de la structure bud
gétaire de l'entreprise, de ses rapports financiers avec l'État et
-le la nécessité de tenir compte de l'évolnlion générale sur le plan
technique. Il apparaissait en effet que l'intérêt national interdisait
de reconstruire systématiquement des installations identiques à
celles d'avant guerre, des modifications de structure, de nouvelles
conditions d'exploitation pouvant ère envisagées.

11 était donc indispensable qu'un texle soit examiné pour régler
celle question. dans les conditions toutes spécia'es posées par le
progrès technique interdisant d'appliquer les régies utilisées pour
l'indemnisation de l'ensemble des sinistrés. 11 était nécessaire éga
lement d'en finir avec le régime des avances de trésorerie afin "de
(Mterminer définitivement la participa lion de l'État et de rentre-
frise dans les dépenses de reconstruction.
Le 9 avril 1954, l'Assemblée nationale adoptait sans débat un

texto établi après de longues discussions entre le Gouvernement
..et la S. N. C. F. Ce texle prévoit que le plan de reconslilulion sera
arrêté par le ministre de lu telle, après avis de la commission des
investissements, que l'État supportera W) p. 100 du coût des ins
tallations fixes, 90 p. 100 du matériel roulant et du mobilier,
100 p. 100 du matériel el de l'outillage, et que les travaux exécutés
par l'État, les dommages de guerre déjà encaissés, les récupérations
seront déduits.
Deux difficultés avaient préoccupé les commissions de l'Assem

blée nationale. Tout d'abord, le règlement des dommages allérenls
aux biens sinistrés acquis de tiers par la S. N. C. F. ou vendus
par elle à des tiers avant leur remise en état devrait s'opérer selon
les principes de la IDI génîia'e du 2ô octobre 19iC. Le rapport sup
plémentaire présenté par la commission de la reconstruction admet-
lait cette adjonction, mais l'abandonnait ensuite devant la résis
tance gouvernementale et dans l'intérêt d'un vole rapide (on sait
que le projet remonte à décembre 1950). Toutefois, la S. N. C. F.
précise que, depuis lors, la question des biens acquis par elle
(600 millions en valeur réePe) a évolué. Ces biens ont été incor
porés dans ses biens généraux; ils peuvent être traités d'après le
nouveau texte; mais les biens cédés qui peuvent comporter tics
dommages de guerre devront être traités selon le droit commun.
11 s'asit d'en faciliter la vente; néanmoins le désir de ,1a com
mission est que ces ventes soient l'exception pour que la S. N.
C. F. conserve autant que possible le bénéfice des dommages de
guerre, quitte à demander des autorisations de transferts ; les
contrôles nombreux auxquels est soumise la S. N. C. F. donnent
d'ailleurs tout apaisement sur ce point. La commission propose
donc une nouvelle rédaction pour l'article i" 1' afin de tenir compte
de cet état de choses,
La deuxième difficulté concerne l'article 9 sur les frais généraux

limités à 5 p. 100. On doit savoir que les dommages se monte, nt à

(1) Voir: Assemblée nationale (J re législ.). no« 1 1(18, 13155.
(■2" législ.), 497, 2384, 27(18, 2925, 7792; 8253 et in-3° 1329 ; Conseil t!o
la République, n° 231 (année 1951) t
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55i.0it millions; en ajoutant les 5 p. 100, ils atteindraient B73.813
millions- La commission des moyens de communication de l'As
semblée nationale a rappelé que les travaux de reconstruction
étaient,au point de vue technique, de même nature que les tra
vaux d'établissement, les frais généraux pouvant même être supé
rieurs par suite de la dispersion de- cnantiers et de la variété des
travaux.Au surplus, a précisé celle commission, les dépenses de
reconsiruclion restant à la charge de la S. N. C. F. sont assimilées
aux dépenses d'établissement par la loi du 27 avril 1915, article 40,
et par l'arlicle 13 ru projet de ini
En lait, le taux de 5 p. 100 prévu par le texte voté par l'Assem

blée nationale correspond aux seuls frais d'architecte prévus dans
le cadre général de la législation sur les dommages de guerre alors
que dansée cas de la S. N C. F. d'autres éléments entrent en jeu.
Les frais sont en réalité de o p. 100 pour le matériel et de 12 p. 100
pour les installations fixes. Il s'ensuit qu'un chiffre moyen de
10 p. 100 doit être envisagé, constituant une différence de 10 mil
liards environ; si donc les frais géné raux étaient limités à 5 p. 100,
l'excédent serait à engloner dans le dé fi cit. ce qui conduirait à une
majoration des tarifs, i-one à une majoration des charges de l'usa
ger, alors qu'elle pourrait être couverte par l'emprunt. Au surplus,
in taux fixe serait gênant puisqu'il varie chaque année. La com
mission pense être- d'accord avec la commission des moyens de

'communication de l'Assemblée nationale en reprenant le texte
qu'elle présentait dans son avis II° 276S.

Un conséquence, votre commission de la reconstruction vous
propose d'adopter JF texr» suivant:

PROJET DE LOI

Art. 1 or . — Les dispositions ci-après s'appliquent à la reconsti
tution des ouvrages, des inMaiUiions, dj maté ne; et de l'outiLage
de la société nationale des chemins de fer français détruits, dis
parus ou endommagés par suite de faits de guerre et des biens
acquis par elle de tiers sinistrés, tels que ceux-ci sont définis par
la législation générale des dommages de guerre.
Art. 2. — Le plan de reconstitution des ouvrages et des instal

lations détruits ou endommagés par suite de laits de guerre sera
revisé par la Société nationale des chemins de fer français et arrélé
par le ministre des travaux publics, des transports et du tou
risme, après avis de la commission des investissements.
Il délerminéra les ouvrages et les installations à réparer ou i

reconstruire et pourra comporter tous déplacements, modifications,
regroupements ou suppressions jugés nécessaires dans l'avenir.
Art. 3. — LHitat prendra à sa charge 80 p. 100 du coût des tra

vaux provisoires ou définitif s exécutés, dans le cadre prévu à l'ar
ticle 2 fi-Uessus, en vue de la reconstitution des installations fixes
du chemin Ue fer, dans la mesure où ils seront admis, au titre du
la reconstitution, par le ministre des travaux publics, des trans
ports et du tourisme.
Art. i. — Le matériel roulant et l'outillage disparus ou détruits

par suite de faits de guerre seront déterminés, sur proposition de
la Société nationale des chemins de fer français, par le ministre
des travaux publics des transports et du tourisme, en tenant
compte du matériel et de l'outillage récupérés au l' 1' janvier 1930,
déduction faite du matériel et de l'outillage hors d'âge au 1«. jan
vier 1912.

Art. à. — Le ministre des travaux publics, des transports et du
tourisme, la Société nationale des chemins de fer français enten
due, fixera les cléments dû parc de matériel et de l'outillage à
reconstituer, au titie des dommages de guerre, de manière que
la valeur à l'état de neuf de ce parc et de cet outillage soit égale
à celle qu'auraient eue, dans les mêmes conditions d'estimation,
à l'état neuf, le matériel et l'outillage détruits ou disparus, évalués
conformément à l'article précédent.
La participation tlnancière de l'État sera égale 90 p. MO du

coût réel d'acquisition ou de construction du parc et de l'outillage
ainsi reconstitués.

L'Elat prendra à sa charge, en ce qui concerne le matériel et
l'outillage à la di-posilion de la Société nationale au 1 er jan
vier 1950. l'intégralité du coût des travaux afférents aux répara
tions des dommages provenant des faits de guerre.
Art. ti — l.'Enu prendra entièrement à sa charge la reconsti

tution des stocks tels qu'ils se comportaient au moment du sinLtre.
La Société nationale des chemins de fer français recevra une indem
nité égale A 90 p. 100 du coût d'un mobilier identique à celui
détruit ou disnaru par suite de faits de guerre; elle recevra par
ailleurs, une indemnité égale au coût de remise en état de' son
mobilier sinistré et réparable.
Art. 7. — Sont déduits de l'indemnité de reconstitution:
4° Le montant de la participation accordée par l'État sous forme

de travaux, direclement exécutés par lui ou sous forme de pres
tations en nature; .

2» Toute somme versée à la Société nationale des chemins de
fer français, soit par une autorité française ou alliée, soit par l'en
nemi, soit par des tiers, en réparation des dommages subis-
3° La valeur dès récupérations des vieilles matières provenant

tant des installations fixes endommagées que des installations pro
visoires du matériel roulant, du mobilier ou de l'outillage détruits
ou endommagés par suite de faits de guerre.
Art. 8. — La Sociélé nationale des chemins de fer français con

servera la disposition gratuite de matériel et d'outillage d'origine
étrangère. L'attribution de ce matériel et de cet outillage fera
l'objet d'accords spéciaux entre l'État et la Société nationale au
fur et a mesure des dévolutions faites à la France.
_ Art. 9 — Il ne sera tenu compte, dans la détermination des
indemmlils de reconstitution, d'aucune- charge financière s'a jou
tant iu principal des dépendes majorées de leurs frais généraux
calculés au même taux que pour les dépenses d'établissement

Art. 10. — Les dépenses faites par la Société nationale des che
mins de fer français depuis le 1e1' septembre 1939 jusqu'au 31 dé-
cern bre lfii, pour la remise en état de son réseau, et imputées
à son compte "d'exploitation, ne donneront lieu à aucun versement
nouveau de l'État.

Art. ll. — Afin de permettre, sous contrôle de l'État, les rè''e-
ments financiers prévus ci-dessus, il sera ouvert, dans les $ri.
tures de la Société nationale des chemins de fer français, un compte
dit « Compte de reconstitution » auquel figureront, d'une part' les
dépenses de reconstitution, d'autre part; les ressources correspon
dantes.

Ces comptes seront, après liquidation, virés au compte d'établis
sement.

Toutefois, compte tenu des dispositions de l'article 10 ci-desnw
les dépenses de reconstitution effectuées ' par la Société nationale
ne seront inscrites au compte de reconstitution qu'à partir tn
1« janvier 1915.
Art. 12. — A la fin de la période de reconstitution, les partici

pations financières de l'État seront définitivement arrêtées par
application aux dépenses imputées au compte de reconstitution
des dispositions financières qui précèdent.
Elles feront l'objet ce règlement pour solde, entre l'État -et 1»

Société nationale des chemins de fer français, compté tenu des
acomptes versés.
Art. 13. — Les dépenses de reconstitution demeurant à la charse

de la Société nationale des chemins de fer français sont, en ce qui
concerne leur couverture, assimilées aux dépenses visées à l'ar
ticle 2fi de la convention du 31 août 1937. D'autre part, l'État peut
demander à la Société nationale d'emprunter, pour son compte,
tes sommes nécessaires à la couverture des participations lui inroin-
bant; il remboursera à la Société nationale les charges de toute
nature afférentes aux emprunts ainsi -contractés.

ANNEXE N ° 2 9 3

(Session de 19>i. — Séance du 25 mai 195S.)

PROPOSITION DE -RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à rétablir la situation des fonctionnaires appartenant aux cadres
supérieurs de l'agriculture dans les territoires d 'outre-mer, pré
sentée par MM. Jules Castellani, Robert Aubé, Coupigny, Ralijaona
Laingo, Hassan Gouled, Sahoulba Gontchomé, Gaston Fourrier,
Julien Gautier et Raymond Susset, sénateurs. — (Renvoyée à la
commission de la France d'outre-ner.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, les difficultés, qui se sont présentées en
19-15, lors de la réorganisation de la fonction publique, pour établir
des équivalences entre les titres de l'enseignement technique et
ceux de l'enseignement général, ont eu pour conséquence de
déclasser les fonctionnaires des cadres supérieurs de FagricuPure
des territoires d'outre-mer: leur échelle indiciaire fut inférieure
& celle d'autres cadres antérieurement à parité avec eux (ensei
gnement,_ police, météorologie, imprimerie, etc.).
Ce classement défavorable les a exclus, par surcroît. du bénéfice

des avantages reconnus par des dispositions législatives ultérieures
(toi du 30 juin 1950) à ceux qui, jusqu'alors, étaient leurs égaux.
Une désaffection pour ces fonctions en résulta. Elle oblige actuel

lement les chefs des territoires à recruter des agents co'nti-actielj
auxquels sont consentis des avantages supérieurs à ceux des agents
appartenant â ce cadre régulier.
Pour cette raison, lors de l'actuelle refonte des statuts des cadres

supérieurs de l'agriculture des ■ territoires d outre mer, la parité des
indices vient d'être rétablie, à l'échelon de début tout au moins.
L'injustice initialement commise est donc reconnue, mais elle n'est
que partiellement réparée. En effet, en vertu de l'article premier
du décret n 0 51-509 du 5 mai 1951 portant application de la loi du
30 juin 10o0, cette nouvelle échelle indiciaire n'ouvre pas droit aux
avantages qu'elle aurait entraînés si elle avait été établie antérieure
ment au 25 décembre 1950.

On aboutit ainsi à ce paradoxe que des titres équivalents cwndui-
sent à des situations différentes suivant qu* les indices des cadres
ont été lixes avant ou après la date du 25 décembre :195u.

Des ellorts accrus vont être demandés aux conducteurs d'agri
culture pour assurer 1 exécution des programmas de développement
agricole des territoires d'outre-mer, et cependant ils seront placés en
état d intériorité manifeste vis -ft-vis des autres fonctionnaires de
même niveau. La gène est entrée au foyer des moins elevés en grade,
quoique la loi du 30 juin Ji^.»0 spécifie, en son article S, le principe
du^mainlien des droits acquis.

C'est pourquoi nous demandons l'adoption de la proposition de
résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à rétablir
dans leur situation antérieure les fonctionnaires des cadres suiié-
rieurs de l agriculture dans les territoires d'outre-mer et d'envisager
d. ce t eu e 1 !

- 10 La modification de l'article premier du décret n» 51-509 du
^™éc4Tfiie aîw'' ,pression de la restriction imposée par la date du
1«^° .Cfulr,0? supérieurs de l'agriculture des indices
ii parité àve'c eut qu i accordés aux cadres antérieurement
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ANNEXE N ° 2 9 4

(Session dc 1951. — Séance du 25 mai 1954.)

RAPPORT fait au nom de la commission des moyens de communica
tion, des transports et du tourisme sur le projet de loi, adopté
par rAssemblée nationale, relatif au déclassement de la Bayse
entre Saint-Jean-l'oulge et le Pont de Bordes (commune de
Lavardae), par M. de Menditte, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le projet de loi soumis à votre approba
tion ne soulève aucune diiiicuUé. 11 a d'ailleurs élé vde sans
débat par l'Assemblée nationale, lors de sa séance du 18 mars dcr-

l> texte a pour objet de déclasser, en tant que Vf ie navigable,
la rivière la bayse entre Saint-Jean-Poulge dans le Gers et le Pont
de Bordes (commune de Lavardac) dans le Lot-et-Garonne.
Cette portion de rivière avait été classée comme voie navigable

par t'ordonnance du 10 juillet 1835, car elle servit à un important
trafic, notamment en matière de transports de vins.
Depuis 1835, bien de l'eau a coulé sous les ponts, mais <e qui

naviguait sur cette eau a beaucoup diminué pour ne pas dire ais;
paru! Avant la guerre de 1914, une compagnie "de navigation qui
exploitait ce tronçon de rivière avait dû cesser son activité. Une
nouvelle compagnie, créée pour assurer le ravitaillement de la
région de Condom pendant celte même période, a disparu des 1919.
bevant cette situation, un décret-loi du 28 décembre 1920 déclassa

cette section, mais la maintint dans le domaine public, ce qui
laissait à la charge de l'Elat le financement des travaux néces
saires à l'écoulement des eaux. ..
Le vote du projet de loi libérera 1 État de cette obligation qui

n'est plus justifiée par le faible trafic qui demeure encore sur la
Uavse entré Saint-Jean-Poutge et le Pont de Bordes.
Votre commission des moyens de communications, dt s trans

ports et du tourisme croit donc h la fois tenir compte de ia réalité
et dttfutre los intacts d6 J'Klnt eu vous demandant d adoiMCf
sans inodifi ;ation le projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art.i«r. — La section canalisée de la rivière « La Bayse » et mprise
entre Saint-Jean-Poutge et le Pont de Bordes (commune de Lavar-
dao) est déclassée et placée, pour la partie naturelle du lit. dans
la catégorie des rivières non navigables ni flottables, et, pour les
dérivations, dans le domaine privé de l'État.
Art. 2. — t'n décret en conseil d'État, pris, après que les inté

ressés auront été appelés à produire leurs observations, sur le
rapport du ministre de l'agriculture, du ministre des travaux
publics, des transports et du tourisme et, le cas échéant, des autres
ministres intéressés, déterminera dans le délai d'un an, les ouvra
ges annexés et dérivations (digue de défense de la ville de Condom
y comprise) qui, en tout ou partie, ('emeureront la propriété de
j'Ktat ou seront remis par lui à des tiers, ainsi que les obligations
qui pourront être imposées à leurs possesseurs et les servitudes
nécessaires, le cas échéant, à leur entretien.
Art. 3. — Un décret en conseil d'Elat, pris dans le délai de dix-

Imit mois, pourra, en ce qui concerne la pèche, maintenir dans
son tntécraii'é ou dans certaines de ses dispositions seulement,
le régime actuellement applicable et qui le restera jusqu'il expira
tion de ce délai. A défaut d'intervention de ce décret, le régime
île la pêche sera, à partir de cette expiration, le régime en vigueur
sur les rivières non navigables ni flottables.
. Art. 1. — Les décrets en conseil d'État prévus aux articles 2 et S
ci-dessus fixeront, en tant que. de besoin, les mesures d'application
de la présente loi, lesquelles ne porteront pas atteinte aux dispo
sitions de l'article fci du décret du 8 août 1909 relatif à la réparti
tion des eaux de la Nesle.

ANNEXE N° 295

(Session de 1951. — Séance du 1er juin 1954.)

RAPPORT fait au nom de la commission du suffrage universel, du
contrôle constitutionnel, du règlement et des 'pétitions sur la
proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à
compléler la loi n° 4ii--'ts5 du 27 octobre 1910 en ce qui concerne
le remplacement des sièges devenus vacants dans la représenta
tion métropolitaine à l'Assemblée de l'Union française, par
M. Robert Le Guyon, sénateur .2).

Mesdames, messieurs, la loi du 27 août 1916 fixant les modalités
d'élection à l'Assemblée de l'Union française avait prévu dans son
article 10:

« Au cas on un membre décède ou démissionne avant d avoir
achevé son mandat, il est remplacé par un nouveau membre
désigné par le groupe qui a présenté le membre décédé ou démis-
Sionnaire. »

La loi du 3 juillet 1952 a modifié l'article 10 de la loi du 27 août
1946 mais a supprimé par erreur les modalités de remplacement
des membres de l'Assemblée de l'Union française décédés, démis
sionnaires ou invalidés.

Pour réparer cette omission, l'Assemblée nationale a adopté une
proposition de M. Ballanger, amendée par M. Gaumont, qui prévoit
la désignation des membres à remplacer par le groupe qui les avait
désignés. 11 est précisé que si un groupe s'est divisé depuis lors en
deux ou plusieurs groupes, la désignation est faite par un collège
constitué par tous les députés ou sénateurs qui faisaient partie
dudit groupe au moment des élections globales à l'Assemblée de
l'Union française.
Cette solution paraît être la seule qu'il soit logiquement possible

d'adopter. 11 faut en effet reconstituer le collège électoral tel qu'il
existait au moment des élections globales de l'Assemblée de l'Union

* française pour empêcher que des sièges attribués à un groupe d'une
importance donnée continuent à lui appartenir même si cette impor
tance diminuait par suite de son éclatement ou de son fraction
nement.

C'est pourquoi votre commission du suffrage universel vous
propose d'adopter, sans modification, le texte suivant adopté par
l'Assemblée nationale:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'article 10 de la loi n° 46-2385 du 27 octobre
1946 sur la composition et l'élection de l'Assemblée de l'Union
française est complété comme suit:

« Eu cas de vacance par invalidation, décès, démission ou toute
autre cause, le groupe ayant désigné le conseiller dont le siège est
devenu vacant pourvoit à son remplacement.

« Toutefois, lorsqu'un groupe a perdu une fraction de son effectif
correspondant au moins à un siège, les députés ou sénateurs ayant
antérieurement participé à la désignation du titulaire du siège vacant
se réunissent en collège électoral pour choisir son remplaçant.

« 11 n'est pas pourvu aux vacances survenues dans les six mois
qui précèdent le renouvellement des représentants métropolitains à
l'Assemblée de l'Union française élus par l'Assemblée nationale ou
le Conseil de la République. »

ANNEXE N ° 2 9 6

(Session de 1954. — Séance du 1er juin 1951.)'

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale tendant à
valider les services accomplis par les Français dans les armées
alliées au cours de la guerre 1939-1915 ainsi que ceux qu'ils ont dit
accomplir, sous l'empire de la eonlrainte, dans l'armée allemande,
transmise par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le pré
sident du Conseil de la République (1). — (Renvoyée à la commis
sion de la défense nationale.)

Paris, le 25 mai 1951.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 20 mai 1951, l'Assemblée nationale a adopté
une proposition de loi tendant à valider les services accomplis par
les français dans les armées alliées au cours de la guerre 19-iy-19i5
ainsi que ceux qu'ils ont diï accomplir, sous l'empire de la con
trainte, dans l'armée allemande.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de coite
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour
avis, le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m 'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ra lion.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé : ANDRÉ LE TROQUKD.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la
teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er . — Les services accomplis par les Français dans les armées
alliées au cours de la guerre 1939-1945 postérieurement au 25 juin 1940
sont des services mililaires.

Le décompte des campagnes afférent à cette période sera effectué
comme si les intéressés avaient servi dans l'armée française.
Les personnels en cause pourront, sur proposition du ministre

de la défense nationale, être nommés directement dans la réserve
à un grade analogue à celui qu'ils détenaient dans les armées
alliées. Cette nomination devra être subordonnée à l'accomplis
sement d'une période d'instruction pendant laquelle les candidats
seront considérés comme détenteurs, à titre temporaire, de leur
grade. A la fin du stage, les intéressés devront satisfaire aux épreuves
d'un examen d'aptitude.
Les nominations déjà prononcées dans les conditions fixées à

l'alinéa qui précède demeureront acquises.
Art. 2. — Les services accomplis dans l'armée allemande par les

Français qui y ont été incorporés de force entre le 25 juin 1910 et
le 8 mai 1945 en raison de leur origine alsacienne ou lorraine pour
ront, sur la demande des intéressés et après examen individuel des
dossiers, être considérés comme des services milliaires. Ces services
ne seront assortis d'aucun bénéfice de campagne.(1) Voir: Assemblée nationale (2° législ.), n,, « 4410, Ollo, 7913 et

in-8" 1267 ; Conseil de la République, n» 158 (année 1954).
'21 Voir: Assemblée nationale l''gi-l.). n 0 -' 5'iMo, 79<9 et in-B"

12W; Conseil de la République, n° 138 (année 1951).
n) voir: Assemoloe nationale legisi. n<>» ^ojt, siw e

in-s° 1371.
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Lorsque les intéressés se seront volontairement soustraits au
service dans l'armée allemande, ils seront considérés comme ayant
accompli des services militaires pendant la période durant laquelle
ils se sont trouvés, au renard de ladite armée, en état d'insoumission
ou de désertion. Cette période, qui ne pourra s'étendre au-delà du
8 mai 1945, ouvrira droit au bénéfice de campagne À l crawd te
ceux qui auront repris, avant celte date, du service dans 1 armée
française ou les armées alliées. Dans ce cas, le décompte des cam
pagnes sera effectué1 suivant les règles générales posées en la
matière, les intéressés étant considérés comme des prisonniers en
cours d'évasion depuis le jour de leur insoumission ou de leur déser
tion jusqu'au jour où ils ont rejoint un territoire contrôlé par les
autorités françaises. , . ,

A r t. 3. _ L'application des dispositions de la présente loi n ouvrira v
droit fi aucun rappel de solde.

Délibéré en séance publique. à Paris, le 20 mai 1954.
Le président,

Signé : ANDRÉ LE TROQUER.

.ANNEXE N ° 297

(Session de 1954. — Séance du lor juin 1955.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale tendant à
établir la parité nu sein des conseils généraux des départements
algériens entre la- représentation du premier collège et celle du
deuxième collège, transmise par M. le président de l'Assemblée
nationale à ». le président du Conseil de la République (1). —
(Renvoyée à la commission de l'intérieur [administration générale,
départementale et communale, Algérie].)

Paris, le 25 mai 1951.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 20 mal 1951, l'Assemblée nationale a adopté
line proposition de loi tendant à établir la parité au sein des conseils
généraux des départemen ts algériens entre la représentation du pre
mier collège et celle du deuxième collège.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition aullienlique de celte
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma 'haute considé

ration.
Le président dc l'Assemblée nationale,

Signé: ANDRÉ LE TIIOQUER.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la
Joueur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er . — La parité de représentation est établie au sein des
conseils généraux des départements algériens entre le premier et
le deuxième collège.
Art. 2. — Le bureau de chaque conseil général comportera un

nombre égal d'élus de chacun des deux collèges, proposés par
leurs collègues respectifs. La présidence des conseils généraux sera
attribuée chaque année i un élu d'un collège différent.
Art. 3. — La présente loi entrera en vigueur lors du prochain

renouvellement des conseils généraux d'Algérie.
Art. 4. — Un décret pris en conseil d'État fixera, par département,

les nouvelles circonscriptions électorales pour le deuxième collège
ainsi que les modalité; d'application de la présente loi.

Délibéré ep. séance publique à. Paris, le 20 mai 1951.
Le président,

Signé : ANDnii LE TROQUER.

ANNEXE N° 288

(Session de 1951. — Séance du 1er juin 1951.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale tendant à
modifier certaines dispositions tle la loi n» 40-994 du II mai 19 16
portant transfert et dévolutions de biens et d'éléments d'actif
d'entreprises de presse et d'information, transmise par M. le pré
sident de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de
la République (2). — (Renvoyée à la commission de la presse,
de la radio et du cinéma.)

Paris, le 24 mai 1951.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 20 mai 1951, l'Assemblée nationale a adopté
une proposition de loi tendant à modifier certaines dispositions de
la loi n° 46-991 du 11 mai 1946 portant transfert et dévolution de
biens et d'éléments d'actif d'entreprises de presse et d'information.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envol.
Agrée?, monsieur le président, l'assurance de nia haute conshM.

ration..
Le président de l'Assemblée nationale.

Si^aé : ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la
teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1 er . — Les biens et éléments d'actif d'entreprises de jttesse
et d'inlormalion visés 4 l'article 1 er de la loi n» 46-991 du 11 ma)
1910 qui ont fait l'objet de décrets et arrêtés pris en application
de l'article 3 de ladite loi et en vigueur à la date de la publica
tion de la présente loi seront attribués, dans la mesure où ils cons
tituent des biens de presse, aux entreprises de presse et d'informa
tion dans les conditions prévues par le titre 1er de la présente loi.
Sont considérés comme biens de presse en vue de l'application

de la présente loi, les biens destinés ou uitlisés à la publication et
à la diffusion des journaux ou périodiques ou à tous travaux consti
tuant l'accessoire ou le support de la publication.

TITRE Ie'

De l'attribution des biens de presse.

Art. 2. — L'attribution aux entreprises de presse des biens visés
à l'article 1er est faite sous forme de vente au comptant ou sous
forme de vente sous condition suspensive du payement du prix
conformément à un plan de répartition établi par une commission
nationale de répartition des biens de presse.
La commission nationale de répartition des biens de presse est

composée comme suit:
Un représentant du ministre chargé de l'information:
Un représentant de la Sociélé nationale des entreprises de presse;
Six représentants des directeurs d'entreprises de presse désignés

par les organisations professionnelles les plus représentatives. ~
La commission désigne son président.
Art. 3. — Tout entreprise d ? presse qui fonctionnait avant le

P'r janvier 1953 et qui, à la date de la promulgation de la pré
sente loi, utilisera des biens de presse, a droit à ' l'attribution des
dits biens. Cependant, quand une nouvelle entreprise , de presse
aura été conslituée directement par un ancien déporté ou un titu
laire de la carle de la liésistance, elle sera appelée à bénéficier
des dispositions prévues par la présente loi. Toutefois, la commis
sion nationale de répartition des biens de presse peut, après consul
tation des entreprises attributaires intéressées, procéder aux regrou-
pemen's et aménagements propres à assurer la meilleure utilisation
possible des biens.
Les bien utilisés exclusivement par une entreprise de presse

peuvent être attribués à ladite entreprise même s'ils constituent
une partie du pilrimoine d'une ancienne entreprise dont les autres
parties sont utilisées en commun, lorsque lesdits biens peuvent
être séparés des biens utilisés en commun sans inconvénient pour
les autres entreprises utilisatrices.
Lorsque les biens sont utilisés en commun par plusieurs entre

prises de presse, l'attribution est faite:
Soit à une société de gestion d'imprimerie qui doit comprendre

les entreprises utilisai rice s depuis un an au moins à la date de
publication de la présente loi et qui ont pour objet l'édition de
journaux ou périodiques paraissant plus d'une fois par semaine ou
paraissant au moins une fois par semaine s'il s'agit d'imprimeries
spécialisées dans l'impression de périodiques;
Soit à l'une des entreprises utilisatrices avec l'accord de celles

des autres entreprises utilisnlriccs qui, aux termes de l'a' inéa pré
cédent, devraient dire appelées à participer à la société de gestion
en cas de constitution de celle-ci.

A défaut d'accord entre les entreprises visées au quatrième alinéa,
soit pour la constitulion d'une société de gestion d'imprimerie, soit
pour l'attribution des biens à l'une d'elles, la commission nationale
de répartition peut, à la d-mandc d'une des parties, et si l'opération
est matériellement possible, procéder à un partage des biens dans
la proportion de l'importance des journaux. Dans le cas où une seule
entreprise est attributaire, elle est tenue de consentir aux autres
entreprises visées audit alinéa, soit un contrat de location, soit un
contint d'impression suivant la demande desdites entreprises, pour
une période qui sera fixée par elles et sera renouvelable 'à leur gré.
Dans le cas où une seule entreprise est jugée attributaire par la

commission nationale, elle sera désignée en tenant compte de
l'importance de chaque entreprise utilisatrice.
Le bénéficiaire du contrat de location ne pourra céder son bail

à un tiers sous quelque forme que ce soit ou sous-louer en tout
ou en partie sans l'accord de l'entreprise attributaire.

A défaut d'accord entre les parties sur les autres modalités du
contrat, il y aura lieu à arbitrage du conseil supérieur des entre
prises de presse.

Art. 4. — Pour permettre l'établissement du plan de répartition,
les entreprises intéressées devront adresser dans les deux mois
suivant la publication de la présente loi une demande au prési
dent de la commission nationale de répartition.. En attendant la
constitution de ladite commission, la demande pourra Ctre adressée
au président de la Société nationale des entreprises de presse (pli
devra la transmettre au président de la commission nationale dés
la constitulion de celle-ci.

(1) Voir: Assemblée nationale (2e 1-égisl.l, n®» 835, 3559, 4849, 8310
et in-8° 1372.

(2) Voir: Assemblée nationale (2° législ.), n°» 2398, 3053, 7819 et
in-S" 1377.
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Art. 5. — Le plan de répartition sera établi dans 'les trois mois
suivant la publication de la présente loi. Il déterminera, en fonc
tion des demandes présentées, les biens qui peuvent être attribués
à chaque entreprise ou chaque groupe d'entreprises utilisatrices.
Art. 6. — Le plan de répartition est notifié dès son établissement

aux entreprises intéressées. Lorsque le plan prévoit l 'attribution
des biens i d'au Ires -entreprises que celles qui les utilisent à la
date à laquelle il est établi, notification en est également faite, s'il
s'agit de biens non confisqués, aux personnes qui en étaient pro
priétaires ii la date du transfert ou à leurs ayants droit.
Les entreprises intéressées et les personnes visées à l'alinéa pré

cédent peuvent demander un nouvel examen par la commission
dans les quinze jours qui suivent la notification. La commission se
prononce dans le mois qui suit après avoir entendu les parties
intéressées ou leurs représentants. La décision doit être motivée. Le
plan de répartition est publié au Journal officiel dans les huit jours
qui suivent.
Art. 7. — Pour obtenir l'attribution des biens qui lui sont affectés

par le plan de répartition, chaque entreprise de presse doit pré
senter une demande au président de la Société nationale des entre
prises de presse dans le mois qui suit la -publication dudit plan.
La demande doit préciser la forme d'attribution sollicitée.

Art. 8. -- Les modalités d'attribution sont fixées dans le mois qui
suit la réception de la demande dans un contrat de vente intervenu
entre l'entreprise à I tribu ta ire et le président de la Sociélé natio
nale de s entreprises de presse

Art. 9. — Lorsqu'il s'agit de biens qui appartenaient à une entre
prise ne taisant l'objet d'aucune mesure de confiscation, les moda
lités d'acquisition ou d'utilisation de ces biens par les entreprises
attributaires conformément au plan de répartition peuvent taire
l'objet de contrats librement conclus entre lesdites entreprises et
les personnes qui étaient, à la date du transfert, propriétaires des
biens ou leurs ayants droit. »
Ces contrats doivent être notifiés dès leur conclusion an 1 ministre

- chargé de l'information et au président de la Sociélé nationale des
entreprises de presse. Ils doivent intervenir avant l'expiration d'un
délai de trois mois à compter de la publication du plan de
répartition.
Ils ne peuvent être conclus que sous la condition suspensive de

l'abrogation, décidée en conseil des ministres, des décrets et a rrr tés
pris en application de l'article 3 de la loi n» 40-994 du 11 mai 1946
concernant les biens qui sont l'objet desdits contrais. ,
Les textes abrogatifs seront publiés dans un délai de quinze jours

i compter de la notification des contrats, après vérification que
ceux-ci sont conformes aux dispositions du présent article: mention
de celle vérification est faite sur l'original du contrat. Les biens
qui sont l'objet de contrats ne seront pas soumis aux dispositions
complémenlaires do la.procédure, d'attribution prévues aux articles
suivanls. Leur situation juridique sera déterminée par les stipula
tions du contrat et les règles du droit commun. La conclusion du
contrat, suivie de l'abrogation des décrets et arrêtés de transfert,
dégagera l'État, la Sociélé nationale des entreprises de presse, les
adnunistra'.eirs- provisoires el les administrateurs séquestres de
tontes les obligations ou charges afférentes au transfert ou à la ges
tion des biens.

Art. 10. — Le prix qui doit être porté au contrat visé à l'article 8
est fixé d'après la valeur vénale, à l'époque du contrat, des biens
attribués, déduction faite- de la valeur des améliorations de toute
nature apportées depuis la date de la prise de possession, la valeur
de ces améliorations devant bénéficier à l'utilisateur ou à la Sociélé
nationale des entreprises de presse oui les a réalisées.
Pour l'évaluation, il sera tenu compte du droit au bail, mais

non des éléments constitués par la clientèle attachée au titre des
journaux suspendus.
Les attributaires des biens pourront -les acquérir par un contrat

de vente au comptant on sous condition suspensive du payement du
prix, par -annuités égales. Dans ce dernier cas, les a('tributaires
obtiendront, sur simple demande adressée au président de la
Société nationale des entreprises de presse, l'échelonnement des
annuités sur une durée qui ne pourra être supérieure à quinze ans.
En cas de vente sous condition suspensive du payement du prix,

le montant des annuités pourra .être revise sans effet rétroactif à
l'expiration de chaque période de cinq ans conformément à des
indices fixés par arrêté conjoint du ministre chargé de l'informa
tion et du ministre des finances, compte tenu des variât ions de la
valeur de reprise des litres de rente amortissables émis en exécu
tion du décret n° 52-583 du 26 mai 1952, calculée conformément aux
dispositions de l'article 5 dudit décret.
Lorsqu'un accord est intervenu sur le prix et les conditions de

rente entre l'entreprise . altributaire et le président de la Société
nationale des entreprises de presse, ce prix et ces conditions sont
immédiatement notifiés par la Société nationale Ces entreprises de
presse, dans le cas où il ne s'agit pas de biens confisqués, aux
propriétaires desdits biens à la date du transfert ou à leurs ayants
droit.

Les propriétaires ou leurs ayants droit peuvent, dans les buit
jours de la notification, aviser le président de la Sociélé nationale
des entreprises de presse de leur désaccord.
Dans le cas prévu à l'alinéa précédent ou lorsqu'un" accord n'a

pu intervenir entre le président de la Société nationale des entre
prises de presse et l'entreprise attributaire, le différend est réglé
par un arbitrage dans les conditions ci-après.
Chacune des parties en désaccord désigne un arbitre et nolifie

cette désignation à l'autre partie. A défaut pour l'une d'elles d'y
procéder dans le délai de huit jours et sommation \ elle faite
restée sans réponse, la partie défaillante sera réputée, dans un
délai de quinzaine de ladite sommation, accepter les contestations
de la partie la plus diligente.

Si les arbitres ne parviennent pas à un accord, ils désignent un
tiers arbitre. S'ils ne peuven t se mettre d'accord sur celle dési
gnation, le président du conseil supérieur des entreprises de presse
y procède à la requête de la partie la plus diligente.
Les arbitres doivent rendre leur sentence ou faire connaître leur

désaccord tant sur le fond que sur la désignation du tiers arbiiro
dans le délai d'un mois.
Le fiers arbitre doit rendre sa sentence dans le délai d'un mois

à partir de sa désignation.
La sentence aibitrale est enregistrée au droit fixe et_ revêtus de

l'ordonnance prévue à l'article 1021 du code de procédure civile.
Elle n'est susceptible d'aucun recours sauf pour violation de la loi.
, Art. il. — Toute entreprise utilisatrice de biens de presse qui-
renoni.e t leur attribution soit avant, soit après la publication du
plan de répartition, peut demander i bénéficier d'un contrat de
localien desdits biens pour une durée qu'elle peut fixer à neuf ans
au moins.

S'il s'agit de biens non confisqués, ces biens sont, sous- réseive
de la conclusion du contrat prévu à l'alinéa précédent, remis à litre
de dation en payement des indemnités dues à raison du transfert
desdits biens à la personne qui en était propriétaire a la date du
transfert ou à ses ayants droit.
La remise à titre de dation en payement des biens visés au para

graphe précédent décharge l'État, la Société nationale des entreprises
de presse, les administrateurs provisoires et les administrateurs
séquestres à l'égard des personnes créancières d'indemnités de
toutes obligations ou charges afférentes au transfert ou à la gestion
des biens en cause.

A défaut d'accord entre les parties sur les modalités du contrat,
il y aura lieu A arbitrage. Chaque partie désigne son arbitre. Les
dispositions des cinq derniers alinéas de l'arlicle pré-'éden* rela
tives a la désignation d'un tiers arbitre et celles relatives à la
sentence arbitrale seront, d'autre part, applicables.
Art. 12. — L'État pourra conserver certains biens de presse confis

qués en vue de la création d'un sec leur public d'impression qui
devra être constitué dans des conditions propres à îssurer norma
lement sa rentabilité. Les biens seront déterminés par décret pris
avant la publication du plan de répartition prévu à l'artide 2 de
la présente loi, sur avis de la commission de répartition instituée
par ledit article.
Après la publication du plan de répartition, des décreis pourront

placer dans le secteur public des biens confisqués qui n'auront pas
fail l'objet d'attribution dans les conditions prévues à l'article 8.
Dans le cas où les biens qui font l'objet des décrets prévus aux

deux alinéas précédents sont utilisés par des entreprises de presse,
l'organisme chargé de la gestion du secteur public est tenu de
procurer à ces entreprises des services et fournitures équivalents
à ce ix qui leur étaient assurés à l'aide desdits biens à la dale de
publication des décrets.
Art. 13. — Les biens non confisqués qui n'auront pas fait l'objet

de location ni d'attribution seront remis à litre de dation en
payement des indemnités dues à raison du transiert desdils biens
à la personne qui en était propriétaire ou à ses ayants droit.
Les biens confisqués qui n'auront pas fait l'objet (l'attribution et

les biens confisqués à l'attribiUion desquels l'entreprise utilisatrice
aura renoncé et qui n'auront pas été conservés par l'F.'at dans les
conditions prévues à l'article 12 seront, après publication de la liste
desdils Mens au Journal officiel, aliénés dans la fonde p'évue pour
1'aiiénalion des biens de l'État, un droit de préemption étant ou\ert
aux entreprises utilisant des biens de presse.
Art. ll. — La Société nationale des entreprises de presse bénéficie

de tous -les avantages et privilèges accordés aux \c>:>lcurg de
meubles el aux vendeurs d'immeubles jusqu'au payement des prix
portés au contrat d'attribution en quelque main que les luens
attribués puissent se trouver.
Les contrats de vente sous condition suspensive du payement

du prix devront prévoir des garanties de solvabilité des attributaires
et l'obligalion, pour ceux-ci, d'entretenir et, le cas échéant, de rem
placer à concurrence des sommes restant dues, les biens attribués
jusqu'au payement intégral du prix de vente.

11 sera rendu régulièrement compte de la situation des biens et
opérations de recouvrement des prix portés au contrat aux personnes
qui étaient propriétaires des biens à la date du transfert, s'il s'agit
de biens non confisqués. Ces personnes pourront demander, en cas
de non-payement ou de défaut d'entretien, que soient mises en jeu
les garanties ou procédures que comporte l'exécution du contrat.

TlTtiF Il

De l'indemnisation des anciens propriétaires, des membres de
sociétés dont le patrimoine a été confisqué et du personnel des
anciennes entreprises.

Art. 15. — Les sommes payées par les attributaires et, éventuel
lement, le produit de l'aliénation des biens visés au 2» alinéa de
l'article 13 et au 2= alinéa de l'article 23 sont, au titre de l'indem
nisation prévue aux articles C et 7 de la loi n» 40-99 i du 11 mai 1950,
versées aux anciens propriétaires des biens transférés non confisqués
ou a leurs ayants droit ou, le cas échéant, réparties à due concur
rence entre les membres des sociétés visés au deuxième alinéa de
l'article 10 de l'ordonnance 11° 45-920 du 5 mai 1915 ou à leurs
ayants droit.

Dans le cas d'application de l'article 12 de la présente loi. des
indemnités seront versées par l'État et réparties à due concurrence
entre les membres des sociétés visés à l'article 10 de l'ordon
nance n» 4o-920 du 5 mai 1945 ou h leurs avants droit. Les indem
nités seront fixées d'après la valeur des biens établie dans les
conditions prévues à l'article 10 de la présente loi. "
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Les versements prévus aux deux alinéas précédents d? chargent
i'Klat. la Société nationale dus entreprises de presse, les adminis
trateurs provisoires et les administrateurs séquestres, à l'égard des
personnes créancières d'indemnités, de toutes obligations ou charges
atl'érenies aux transfert ou à ta gestion des biens- en cause, sauf
pour Jus biens non attribués qui existaient à la date de la suspen
sion de l'entreprise. Ces biens seront indemnisés d'après leur valeur
vénale k la date de la promulgation de la loi.
Art. 10. — Les demandes d'indemnisation devront être présentées

par les anciens propriétaires ou leurs ayants droit dans les trois
mois qui suivront la publication de la présente loi.
Pour bénéficier de l'indemnisation prévue à l'article 10 de l'ordon

nance n 0 45-920 du 5 mai 19i.5, les membres des sociétés dont le
patrimoine a été totalement ou partiellement confisqué en appli
cation de ladite ordonnance devront introduire, dans les deux mois

de la publication de la présente loi, le recours prévu au troisième
alinéa de l'article J0 précité. Le tribunal devra se prononcer dans
les trois mois.

Art. 17. - "La Soriété nationale des entreprises de presse veille
à l'exécution résnuiière des contrats visés à l'article 8 et des obli
gations mises à la charge des attributaires, notamment en cas de
vente sous condilion suspensive du payement du prix. Toute faute

' ou négligence de la part de la société engage la responsabilité do
rEtat.

Art. 18. — Sont de plein droit considérés comme étant de bonne
foi les actionnaires ou leurs ayants droit titulaires de la carte de
combattuul au titre des forces françaises libres ou au titre de la
résistance ainsi que ceux, qui, bien que n'ayant pas obtenu cette
carte, ont été cités ou décorés à l'un' de ces titres, lorsqu'ils rem
plissent les conditions suivantes:

1» Avoir été propriétaires des actions avant le 20 juin l&io;
2" N'avoir exercé dans le journal, et d'après la comptabilité,

aucune fonction de direction ou d'administration.

ils ne sont pas tenus d'engager la procédure prévue par l'article 10
de l'ordonnance n® 45-920 du 5 mai 1915.

Art. 19. — Pourront être considérés comme actionnaires de bonne
foi dans les conditions prévues à l'article 10 de l'ordonnance
n« 45-920 du 5 niai 1915 les petits porteurs titulaires d'actions et de
parts sociales au plus égales à 1 p. JOO du capital de la société qui
remplissent les conditions suivantes:

1" Avoir été propriétaire de parts ou actions avant le 26 juin 1910;
2» N'avoir en aucune façon participé il la direction du journal ou

écrit périodique;
3° N'avoir fait l'objet d'aucune sanction an titre des lois sur

l'épuration ou sur la répression des faits de collaboration.
Art. 20. — Les journalistes professionnels et les salariés non

journalistes qui ont perdu leur emploi à la suite de la suspension
d'entreprises de presse prononcée dans le cadre d'application de
l'ordonnance du 30 septembre 1911 et qui n'ont été l'objet d'aucune
sanction pour faits de collaboration, ont droit à des indemnités
correspondant aux indemnités de délai-congé et, le cas échéant,
de congédiement prévues par les articles 29 c et 29 d du livre 1er
du code du travail, sauf dans le cas où:
1° Ils ont perçu des indemnités sous quelque forme que ce soit

en raison de leur licenciement. Lorsque les indemnités ainsi perçues
sont intérieures à celtes auxquelles ils peuvent prétendre en appli
cation du premier alinéa du présent article et n'ont pas été fixées
par décision judiciaire, ils conservent leurs droits à due concur
rence ;

2° lis ont conclu depuis la date de la suspension de l'ancienne
entreprise un nouveau contrat de travail tenant compte de L'ancien
neté acquise par eux au service de l'entreprise suspendue ou ont
perçu, à la suite d'un nouvel emploi, une indemnité de licenciement
calculée en lenanl compte de cette ancienneté;
3° Ils sont employés par îyie entreprise de presse attributaire de

biens de presse en application de la présente loi.
Les ouvriers ou employés retraités al/iliés à un régime de retraite

particulier il l'une des entreprises suspendues seront réintégrés
(tans la totalité des droits que leur conférait en 1911, ou leur aurait
conféré postérieurement, le régime de retraite en cause.
Art. 21. — Toute entreprise de presse attributaire de Biens de

presse, bénéficiant d'un des contrats prévus à l'article 9 ou remise
en possession de ses biens en vertu d'une dation en payement
des indemnilés dues à raison de transfert, qui emploie des journa-
lislcs ou salariés non journalistes ayant perdu leur emploi au
moment et en raison de la suspension d'entreprises de presse pro
noncée dans le cadre d'application de l'ordonnance du 30 sep
tembre 1915 et qui ne se trouvent pas dans l'un des cas prévus
aux paragraphes 1° et 2° de l'article précédent, doit, en cas de
licenciement de ces journalistes ou salariés, tenir compte pour le
calcul des indemnités qui leur sont dues de l'ancienneté acquise
par eux au service de l'ancienne entreprise.
Les provisions constituées par les entreprises de presse en vue

du payement des indemnités ci-dessus mentionnées seront admises
en déduction pour l'établissement de l'impôt sur les personnes
physiques ou de l'impôt sur les sociétés.
Art. 2t bis (nouveau). — Toute entreprise de presse attributaire

de biens de presse ou bénéficiant d'un des contrats prévus à
1 article 9 est dans l'obligation d'employer dans ses services rédac
tionnels au moins 10 p. 100 de journalistes professionnels ayant
droit ou titulaires de la carle d'identité professionnelle délivrée" par
application de la loi du 29 mars 1935 et des textes subséquents et
ïitulaires de la carte de combattant volontaire de la résistance ou
bien qui, n'ayant pas obtenu celte carte, auront été cités ou décorés
au litre des forces françaises libres ou do la résistance.
Si, par cas de force majeure, l'entreprise intéressée ne peut remplir

Intégralement ses obligations légales, elle pourra recruter le complé
ment dit personnel nécessaire pour atteindre le pourcentage fixé

parmi les journalistes ex-prisonniers de guerre 1939-194.) ou, à défaut,
parmi ceux titulaires de la carte d'ancien combattant.
I.es mêmes obliua lions sont applicables aux personnels adminis

tratifs des entreprises visées au présent article.
Dans les six mois suivant la promulgation de la loi, les modalités

d'application des présentes mesures seront déterminées conformé
ment aux stipulations de l'article 32 ci-après.
Art 22. — Il est créé un fonds spécial de liquidation des indem

nités dues an personnel visé à l'article 20. Le fonds sera alimenté
par un prélèvement sur le produit des biens confisqués. Le fonc
tionnement du fonds et les modalités du règlement des indemnités
qui devront être payées au fur et à mesure de la réalisation des
receltes seront fixés par un arrêté conjoint du ministre des finances
et du ministre chargé de l'information.
Les intéressés devront faire valoir leurs droits dans un délai de

deux mois à compter de la publication de la présente loi. Lorsqu'ils
sont employés par une nouvelle entreprise, les indemnités ne seront
exigibles qu'à compter de la date à laquelle leur emploi prendra tin.
Art. 23. — Les biens transférés et non confisqués qui ne consti.

tuent pas des biens de presse seront remis à litre de dation en
payement des indemnités qui leur sont dues à raison du transfert
desdits biens aux personnes qui en étaient propriétaires à la date
du transfert on à leurs ayants droit.
Les biens transférés et confisqués qui ne constituent pas des

biens de presse seront aliénés dans la forme prévue pour l'aliéiatioa
des biens tle l'État.
En cas de confiscation partielle, lorsque les biens transfert

représentent, en valeur, au moins la quote-part revenant A l'Elat
au titre des confiscations prononcées, les biens non transférés qui
ne constituent pas des biens de presse seront remis aux anciens
propriétaires. La valeur de ces biens viendra en déduction des
indemnités auxquelles ils peuvent prétendre.
La remise » titre de dation en payement des biens transférés,

prévue au premier alinéa, décharge l'État, la Société nationale des
entreprises de presse, les administrateurs provisoires et les admi
nistrateurs séquestres à l'égard des personnes créancières d'indem
nité de toutes obligations ou charges afférente? aux transferts «n
i la gestion des biens en cause, sauf pour les biens non restitués
qui existaient à la date de la suspension de l'entreprise.

Trrnii III

Disfw>s:tions diverses.

Art. 21. — Les décrets suivis d'arrêtés et les arrêtés pris on
application de l'ai ticle 3 de la loi n» lo-'jui du 11 mai 1910 en visiteur
à la date de publication de la présente loi sont expressément
validés.

Sont également confirmées, pour l'application de la présente loi,
les validations prononcées par les articles 2 et 3 de la lui n» 52-lKi
du 22 décembre 1952.

Art. 25. — La conclusion des contrais d'al tribulion portant sur des
immeubles grevés de droits localifs au profit de tiers entraine de
plein dioit résolution de ces droits sous réserve de l'indemnisation
des titulaires desdits droits. L'indemnité due aux titulaires de droits
localifs est fixée en même temps que le prix d'attribution de l'im
meuble soit par voie d'accord, soit par voie d'arbitrage dans les
conditions prévues à l'article 10.
Art. 20. — Les propriétaires de biens d'entreprises de presse vises

à l'article I e1' de la loi- n» 46 994 du 11 mai 1940 qui ne font pas, à
la dale de publication de la présente loi, l'objet d'arrêtés de trans
fert, sont réintégrés dans tous leurs droits sur ces biens dont ils
auraient pu être dépossédés dans le cadre d'appîioalk.n de ladite
loi. Ces biens ne pourront faire l'objet de mesures d'expropriation
que dans les formes et conditions du droit commun.
Toutefois, si, à la date de la -publication de la présente Joi. les

biens visés au premier alinéa du présent article son t utilisés par cio
nouvelles en Imprises de presse, our la confection de journaux et si
aucun accord n'a été conclu entre ces "nouvelles entreprises et les
propriétaires desdits biens, ceux-ci sont tenus pendant une durée de
neuf ans au moins, nonobstant toute mainlevée du séquestre mis sur
ces biens, de permettre l'impression des journaux nouveaux et de
laisser à la disposition des entreprises de presse utilisatrices les
locaux el: installations nécessaires à leur confeclion et à leur expé
dition occupés par eux et annexes des locaux d'impression. Dans les
mêmes condition', les nouvelles entreprises pourront, si elles le
désirent être maintenues dans les locaux de rédaction nécessaires à
la publication de journaux ou périodiques édités par elle. A défaut
d'accord cuire les parties sur les modalités du contrat, il y aura-lien
à arbitraire dans les conditions définies par les cinq derniers alinéas
de l'article 10.

Art. 27. — Les sommes versées en application des articles 9, 15 et
20 de la présente loi, ainsi que' les sommes versées pour l'acquisition
des biens non visés à l'alinéa 1er de l'article 1« de la présente loi,
mais se rattachant directement à l'exploitation de l'entreprise de
presse, sont, sous réserve des conditions prévues au premier alinéa
de l'article 47 de la loi de finances n» 53-79 du 7 février 1953,
exemptes de tous Impôts et taxes.
Les d a lions en payement visées aux articles 11, 13 et 23 ne pour

ront donner lieu à aucun impôt ni taxe.
Les contrats conclus en application des articles 8, 9 et 11 seront

enregistrés au droit fixe-

Art. 28. — L'article 12 de la loi n» 40-994 du 11 mai 19 10 est
abrogé et remplacé par les dispositions suivantes:

« La société nationale est dirigée par un président directeur général
assisté d'un conseil d'administration. .
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« Le président directeur général est nommé .par décret sur le
rapport du ministre de l'information et du ministre chargé de 1 éco
nomie nationale et des finances. il est choisi sur une liste présentée
par le conseil d'administration.

« Le conseil d'administration est désigné pour un an et composé
comme suit:

« Deux représentants du ministre chargé de l'In-ormation ;
« Deux représentants du ministre chargé de l'économie nationale

et des finances ;
— Un représentant du ministre de la production indus ti ielle ;
— Vn représentant du ministre du travail et de la sécurité sociale;
— lin membre de la cour des comptes;
— Le directeur des services juridique et technique de la presse à

la présidence du conseil ;
— Huit représentants des organismes professionnels les plus-repré-

sentatifs des entreprises de presse;
— Quatre représentants des ouvriers de la presse;
— Deux eprésentants des cadres et employés;
— Deux représentants des journalistes professionnels.
a Ces huit derniers représentants seront désignés par les organisa

tions professionnelles les plus représentatives. »
Art. 29. — L'article 13 de la loi n° 46-991 du 11 mai 1946 est abrogé

et remplacé par les dispositions suivantes:
«La société nationale a pour objet:
* 1° D'exécuter les mesures d'attribution des biens transférés, les

contrais d'attribution et les mesures de dation en pavement et d'as
surer la 'liquidation et le payement des indemnités dans les condi
tions prévues par la présente loi;

« 2° D'assurer la gestion des biens transférés jusqu'à leur attribu
tion, dation en payement ou aliénation;

« 3° D'assurer la gestion des biens conservés par l'État en appli
cation de l'article 12' de la présente loi. »
Art. 30. — L'article 26 de la loi n° 4G-99Al du 11 mai 19 16 est abrogé

et remplacé par les dispositions ci-après :
« 11 est créé un conseil supérieur des entreprises de presse qui

prend la suite de la commission supérieure des séquestres de presse
instituée par i 'arrêté du 14 janvier 1916.

« Le conseil supérieur des entreprises de presse conna't des diffé
rends pouvant surgir à l'occasion de l'application des contrats de
location ou d'impression passés entre les entreprises de presse et la
Société nationale des entreprises de presse.

« La composition et le fonctionnement du conseil supérieur sont
fixés par décret pris sur le rapport du ministre chargé de l'informa
tion, du garde des sceaux, ministre de la justice, et du ministre, des
finances. »

Art. 31. — Sont abrogées toutes dispositions contraires à celles de
la présente loi et notamment les articles 4, 6, deuxième. et troisième
alinéas, 9, deuxième alinéa, 10, 17 à 25 inclus, 27 à 33 inclus et 3tf
de la loi n° 46-994 du il mai 1946.

Art. 32. — Des règlements d'administration publique pris sur le
rapport du ministre chargé de l'information et du ministre des
finances détermineront les modalités d'application de la présente loi.
Art. 33. — La présente loi est applicable à l'Algérie.
Les modalités d'application du présent article seront précisées par

un règlement d'administration publique sur le rapport du ministre
de l'intérieur et du ministre chargé de l'information.
Ce ri'ïlen#nt pourra notamment, en fonction des conditions pro

pres h l'Algérie, prévoir la création d'un secteur public d'impressions,
par dérogation aux dispositions de l'alinéa l ir de l'article 12.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 20 mai 195i.

Le président,
Signé: ANDRÉ LE TROQUER.

ANNEXE N ° 2 S 9

(Session de 105 j . — Séance du 1er juin 1954.)

PHOJKT DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, tendant à complé
ter, en ce qui concerne le département de la Guyane, l'ordonnance

55-2441 du 19 octobre 1915 portant Code le la nationalité fran
çaise, transmis par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le
président du Conseil de la République (D. — (Renvoyé à la com
mission de la justice et de législation civile, criminelle et commer
ciale) .

Paris, le 25 mai 1954.
Monsieur le président,

Danà sa séance du 21 mai 1954", l'Assemblée nationale a adopté
im projet de loi tendant à compléter, en ce qui concerne le dépar-
lement de la Guyane, l'ordonnance n° 45-2441 du 19 octobre 19*15,
portant Code de là nationalité française.
M Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien, saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
A créez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : ANDRÉ LE TROCQUER,

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique, — L'arlicle 11 de l'ordonnance no 45-2411 du 19 octo
bre 1915 est complété par les dispositions suivantes:

« Les personnes nées à la Guyane française -et encore mineures à
l'époque de la mise en vigueur du Code de la nationalité française
dans ce département d'outre-mer, en vertu du décret n° 415-209 i du
27 septembre 1916, bénéficieront, comme si elles étaient nées en
France, des dispositions dudit code fondées sur la naissance en
France.

« Pendant un délai de trois ans à .compter de l'entrée en vigueur
de la présente loi, pourront réclamer la nationalité française par
déclaration souscrite conformément à l'article 101 du Code de la

nationalité française et dans les conditions prévues aux articles 57
et 58 dudit code, les personnes qui résident depuis plus de dix ans
dans ce département, lorsque, bien que n'y étant pas nées, elles
sont, de notoriété publique, intégrées dans la société guyanaise et
ont toujours été considérées comme Françaises. Si au surplus, elles
ont un ou plusieurs enfants reconnus ou légitimes qui sont eux-
mêmes de nationalité française, il ne pourra leur être opposé le
défaut d'assimilation.

« Sont relevées de plein droit des incapacités prévues à l'article St
du Code de la nationalité française, les personnes qui ont été natu
ralisées françaises antérieurement f l'entrée en vigueur de la pré
sente loi et qui,. si cette loi avait été en vigueur, auraient rempli les
conditions pour souscrire la déclaration pré\,ue à l'alinéa précédent. *
Délibéré en séance publique, à Paris, le 21 mai 1951.

Le président.

Signé: ANDRÉ LE ÏROCQUEH.

ANNEXE N ° 3 00

(Session de 1954. — Séance du 1er juin 1954.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, autoi-isant le
ministre des finances à rembourser aux porteurs de titres néer
landais validés par l'intermédiaire du fonds de garantie des titres
néerlandais circulant en France une partie des versements effec
tués par les intéressés au titre de la taxe de validation, transmis
par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (1). — (Renvoyé à la commission des
iinances.)

Paris, le 28 mai 1954.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 25 mai 1951, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi autorisant le ministre des finances à rembourser
aux porteurs de titres néerlandais validés par l'intermédiaire du
fonds de garantie des titres néerlandais circulant en France une
partie des versements effectués par les intéressés au titre de la
taxe de validation.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assamblée nationale,
Signé: ANDRÉ LE THOQUER.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Art. I". — Les porteurs de valeurs néerlandaises qui ont acquitté
li taxe de validation, instituée par les articles 2 et 3 de la loi du
21 septembre 1948, pourront obtenir le remboursement d'une partie
des sommes versées à ce titre.

A cet-effet, le ministre des finances est autorisé à prélever sur
les disponibilités du compte spécial du Trésor: « Fonds de garantie
des litres néerlandais circulant en France », avant la clôture de ce
compte, et dans la limite de ses disponibilités, les sommes néces
saires à ce remboursement.

Les remboursements ne pourront intervenir après le 31 décembre
de la troisième année suivant la promulgation de la présente loi.
Art. 2. Les modalités d'application de la présente loi et notam

ment le montant des sommes à reverser aux porteurs seront fixées
par arrêté du ministre des finances.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 25 mai 1954.

Le président,
Signé: ANDRÉ LE TKOOT'ÏR.

(I) voir: Assemblée nationale (2e législ.). n»» 0131. 70Ï9, 84-36, 8455
et in-8» 1378.

Assemblée nationale (2« législ.), n»» 0714, 8408 et
Hl-0" iJJj



444 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

ANNEXE N ° 301

(Session de 1054. — Séance du 1er juin 1954.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, autorisant la
cession à l'État par la ville de Paris d'une parcelle du bois de
Vincennes en vue de la construction d'un lycée ie jeunes filles,
transmis par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le pré
sident du Conseil de la République (1). — (Renvoyé à la commis
sion de l'intérieur [administration générale, départementale et
communale, Algérie].)

Paris, le 28 mai 1954.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 25 mai 1954, l'Assemblée nationale a adopté
nn projet de loi autorisant la cession à l'État par la ville de Paris
d'une parcelle du bois de Vincennes en vue de la construction
d'un lycée de jeunes filles. '
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition aufhentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé : ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
Suit :

PROJET DE LOI

Art. 1 er . — La ville de Paris est autorisée à céder K l'État, en vue
de la construction d'un lycée de jeunes filles, à l'Est de Paris, le
terrain dépendant du bois de Vincennes, d'une superficie de 3 hec
tares 50 aies, situé entre les avenues Foch, Fayolle et de la Dame
Blanche.

Art. 2. — L'État prendra en charge les dépenses de mise en état
tde viabilité de l'emplacement et aménagera une promenade sur
les limites Est, Nord et Ouest de la parcelle.
Art. 3. — En compensation de l'affectation prévue à l'article i",

l'Étal devra remet Ire h la disposition de la ville de Paris des terrains
dune surface équivalente en vue de leur aménagement en espaces
fibres.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 25 mai 1954.
Le président,

Signé : ANDRÉ LE TROQUER.

A N N E X E N ° 3 0 2

(Session de 1954. — Séance du lor juin 1954.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par l'Assemblée nationale, modifiant
l'article 47 du livre Ier du code du travail afin d'instituer un
priviiège en faveur des caisses de congé, transmise par M. le
président de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil
<le la République (2). — (Renvoyée u la commission du travail
et de la sécurité sociale.)

Paris, le 28 mai 1954. .
Monsieur le président,

Dans sa séance du 25 mai 1954, l'Assemblée nationale a adopté
line proposition de loi modifiant l'article 47 du livre l" 1' du code du
travail afin d'instituer un privilège en faveur des caisses de congé.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

J'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
guit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Le paragraphe 5° de l'article 47 du livre 1" du
code du travail est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes :

« 5° Les caisses de congé pour le payement des cotisations qui
leur sont dues en application de l'article 54 l du livre II du présent
code et de la loi 11° 46-2299 du 21 octobre 1945 concernant les
indemnités à accorder aux travailleurs du bâtiment et des travaux
publics en cas d'intempéries. Ce privilège qui garantit le recouvre
ment desdites cotisations pendant un an à dater de leur date

d'exigibilité, porte sur les biens meubles et immeubles des débi 
teurs et prend rang immédiatement après celui des gens de service
et celui des ouvriers établis respectivement par l'article 2101 du
code civil et l'article 519 du code du commerce. »

Délibéré en séance publique, à Paris, le 25 mai 1951.
Le président,

Signé : ANDRÉ LE TROQUER.

ANNEXE N * 303

(Session de 1951. — Séance du 1er juin 1954.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant
à compléter l'article 55 du code civil, transmise par M. le prési
dent de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de
la République (1). — (Renvoyée à la commission de la justice et
de législation civile, criminelle et commerciale.)

Paris, le 28 mai 1954.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 25 mai 1954, l'Assemblée nationale a adopté
une proposition de loi tendant à compléter l'article 55 du code civil.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Il est inséré dans l'article 55 du code civil
entre le premier et le deuxième alinéas les dispositions suivantes:

« Lorsque la naissance se sera produite en dehors de la commune
du domicile du père ou, si le père est inconnu, du domicile de la
mère, l'officier de l'état civil qui aura dressé l'acte de naissance
enverra, dans le plus bref délai, à l'officier de l'état civil du domi
cile visé ci-dessus, une expédition de cet acte, laquelle sera immé
diatement transcrite sur les registres; si le père est inconnu, cette
transcription ne sera faiie que si la mère a déclaré ne pas s'y
opposer.

« Mention de la transcription sera faite en marge du registre
d'état civil d'origine. »

Délibéré en séance publique, i Paris, le 25 mai 1954.
Le président,

Signé: AMDRK LE TROQUER.

ANNEXE N 0 304 *

(Session de 1954. — Séance du lor juin 1954.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la justice et de législa
tion civile, criminelle et commerciale sur la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à permettre, à titre
provisoire, de surseoir à l'expulsion de certains occupants et à
modifier l'ordonnance 11« 45-2.i94 du 11 octobre 1945 instituant
des mesures exceptionnelles et temporaires en vue de remédier
il la crise du logement, par M. Gilbert-Jules, sénateur (2).

Mesdames, messieurs, l'extrême rigueur de la température pendant
une partie de l'hiver et les révélations sur les conditions dans
lesquelles certaines personnes sont logées ont attiré, une fois de
plus, l'altention du législateur sur le" problème humain, douloureux,
voire dramatique des expulsions, encore qu'il n'ait pas été - établi
qu'une expulsion ait eu lieu, avec le concours de la force publique,
pendant cette période particulièrement critique.
La question des expulsions et du relogement des expulsés est,

certes, angoissante. Mais aucune solution d'ordre général ne semble
pouvoir y être apportée, en raison de la diversité des intérêts aussi
légitimes que ..contradictoires qui se trouvent en présence. lies
occupants de bonne foi, parfois Agés et installés dans le même
local depuis de nombreuses années, attendent avec anxiété l'éxé-
cution de la décision d'expulsion ordonnée contre eux, sans trouver
la possibilité de se reloger dans des conditions normales, ou même
d'être hébergés. Des propriétaires mal logés et, bien souvent,
simplement hébergés, attendent avec impatience la libre disposition
des lieux, parfois habités par des occupants indésirables. Aussi
longtemps que la reconstruction et la construction n'auront pas mis
dans le circuit de la location suffisamment de logements, le pro
blème des expulsions demeurera posé avec plus ou moins d'intensité.

U! voir: Assemblée nationale 2° legist. , nos 8181, 8180 et
in-8" 1381.

(2) Voir: Assemblée nationale (2e lésisl.). n« 4013, 8100 et
in-8° 1383, "

il oir: Assemblée nationale (2B legisl.), n° 3 2703, 3013, 43iî
4463 5591, 6470 , 8092 , 8419 et in -8° 1.185.

(2) Vrrtr: Assemblée nationale (2° législ.1, n»» 7722, 7080, 76»!
7891, 8034 et in-S» 1277; Conseil de la République, n° 10
(année 1951),
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Aucune proposition n'a été faite pour modifier la loi du 1er sep
tembre 1918 qui est la loi fondamentale en matière de baux d'habi
tation ou à usage professionnel et qui a fixé de façon précise les
conditions dans lesquelles, dans certaines communes et pour le
plus grand nombre d'immeubles, les occupants étaient maintenus
de plein droit dans les lieux loués et les propriétaires pouvaient
exercer un droit de reprise pour habiter personnellement ou par
leur famille. Comme il a été dit par le distingué président de la
commission de la reconstruction de l'Assemblée national», la poli
tique du logement doit se fonder d'abord sur la pleine application
de la loi du 1« septembre 1948, aussi bien en ce qui concerne les
dispositions relatives aux majorat ions semestrielles de loyer que
celles qui concernent l'exercice du droit de reprise et revalorisent
le droit de propriété.
Pour manifester sa sollicitude à l'égard des expulsés et pour

faciliter' leur relogement, l'Assemblée nationale a voté la proposition
de loi soumise à votre avis qui, d'une part, permet au juge des
référés d'ace,order des délais renouvelables excédant un an à tout
occupant dont l'expulsion a élé ordonnée, chaque fois que son
relogement, dans des conditions normales, ne pourra avoir lieu et,
d'autre part, module les conditions dans lesquelles le préfet peut
procéder aux réquisitions d'immeuble pour rendre toute leur effica
cité aux mesures prévues par l'ordonnance du 11 octobre 1945.

; Actuellement, la foi du 1er décembre 1951, dont la modification
est envisagée par la présente proposition de loi, n'est applicable
qu'aux occupants de bonne foi dont l'expulsion a été ordonnée judi
ciairement, en application des droits de reprise prévus en faveur des
propriétaires par les lois du 28 mars 1917 et 30 juillet 1947 et les
articles 19 et 20 de la loi du 1er septembre 1948.
Le texte qui vous est proposé fait d'abord disparaître la notion

de bonne ou mauvaise foi, telle que définie par l'article 4 alinéa 2
de la loi du 1 er septembre 1948, pour y substituer celle de bonne
ou mauvaise .volonté manifestée par l'occupant dans l'exécution de
ses obligations. Cette substitution a pour objet d'autoriser le juge
des référés, qui, actuellement, ne peut accorder qu'un délai maxi
mum d'un an, à donner des délais renouvelables excédant cette
durée à l'occupant qui, de « mauvaise loi », parce qu'il manque à
la première de ses obligations qui est le payement de son loyer, n'y
a pas mis de mauvaise volonté, si l'inexécution est due à uns
circonstance indépendante de sa, volonté comme le chômage ou la
maladie.

D'autre part, le champ d'application de la loi du J rr décembre 1951,
Viraili actuellement aux expulsés en vertu d'un droit de reprise,
sera étendu chaque fois que le relogement ne pourra intervenir dans
des conditions normales, A tous les occupants, frappés d'expulsion,
de tous les locaux à usage d'habitation ou professionnels. Que le
hail ait été résilié judiciairement ou la déchéance au maintien de
plein droit prononcée pour violation grave des obligations mises
i» la charge du localaire ou de l'occupant par le contrat ou par la
loi, qu'il s'agisse de l'expiration d'un contrat de bail dans les com
munes non visées par l'article premier de la loi du l"r septembre 1948
ou des immeubles construits ou achevés postérieurement à la publi
cation de cette loi, de l'absence du droit au maintien par application
des articles 10, 11, 12 et 24 de celle même loi, tout occupant non
reloué normalement pourra solliciter du juge des référés des délais
renouvelables excédant un an au lieu du délai d'un an prévu par
l'article 1244 du code civil.
C'est donc le magistrat des référés qui, à l'expiration du délai

souvent accordé par la juridiction qui a ordonné l'expulsion, aura
1 apprécier, si. le relogement dans des conditions normales n'étant
pas assuré À l'expulsé, des délais peuvent être accordés à celui-ci.
ll devra tenir compte, pour l'octroi de ces délais, de la bonne ou

mauvaise volonté manifestée par l'occupant dans l'exécution de ses
obligations, des situations respectives du propriétaire et de l'occu
pant, notamment en ce qui concerne l'lge, l'état de santé, la qua
lité de sinistré par fait de guerre, la situation de famille ou de
forlnne de chacun d'eux, ainsi que des diligences que l'occupant
justifiera avoir faites en vue de son relogement.
Cette faculté accordée au juge des référés pourra s'exercer jus

qu'au 1« juillet 1950 et tou= les actes de procédure ainsi que les
décisions, compromis, procès-verbaux de conciliation, rapports d'ex
perts, extraits, copies, grosses ou expéditions qui en seront délivrés,
les signifieations qui en seront faites seront dispensés du timbre et
enregistrés gratis, conformément à l'article 3 de la loi du 1« décem
bre 1951.

Bien entendu, celle proposition de loi n'ajoute ni ne retranche,
rien aux pouvoirs actuels des protêts concernant l'octroi du concours
do la force publique pour l'exécution des décisions judiciaires.
Chaque affaire d'expulsion est un cas particulier et il n'apparaît

pas possible ni d'accorder en fait une nouvelle prorogation générale
au profit de tous les occupants à qui un relogement n'est pas assuré,
ni de rejeter toute considération humaine en exécutant une décision
d'expulsion et ce, quelle que soit la situation de l'occupant on du
propriétaire. La proposition de toi votée par l'Assemblée nationale,
qui laisse au juge le soin de décider en considération de tous élé
ments d'appréciation la solution à la fois juste et humaine qui doit
inten 'ni, est apparue sauc à votre commission de la justice qui
vous demande d'émettre un avis favorable à son adoption. Cepen
dant, celle-ci vous propose d'excepter les occupants des immeubles
construits ou achevés après la publication de ia loi du 1 er septem
lue 194S, pour les raisons qui seront exposées ci-dessous dans la
présentation des articles.
La deuxième partie de la proposition de loi a trait aux pouvoirs

de réquisition des préfets.
Alors que le préfet ne peut exercer actuellement son droit de

réquisition que dons les communes où sévit une grave _ crise de
logement, le lexle qui vous est soumis étend celte possibilité à toutes
les communes où sévit une crise de logement. La difficulté est
grande d'apprécier si la crise du logement, dans une commune, est
grave ou non. Des contestations sont souvent étevees sur cette
appréciation de l'aulorité administrative. Peut-on laisser dans ces

communes des locaux vacants ou inoccupés, alors que des personnes
sont sans logement ou hébergées dans des conditions lamentables
ou frappées d'expulsion sans être relogées. Il semble que non, alors
surtout, qu'un délai raisonnable, aux termes de la jurisprudence
du conseil d'État, doit être laissé au propriétaire, en cas de vacance,
pour pourvoir a l'occupation des lieux. D'autre part, les condition*
de. vacance ou d'inoccupation des locaux seront appréciées au
moment de l'affichage à la porte du local des conclusions de l'en
quête proposant l'attribution d'office. Enfin, toute personne dépourvue
de logement ou logée dans des conditions manifestement insuffi
santes ou à rencontre de laquelle une décision judiciaire définitive
ordonnant son expulsion est intervenue pourra se voir attribuer un
logement. Actuellement, aux termes de l'ordonnance du ll. octo
bre 1945, en dehors de certaines catégories nettement précisées, le
bénéfice de la réquisition ne peut intervenir au profit des personnes
dénuées de logement qu'exceptionnellement et à la condition que
le défaut de logement soit de nature à apporter un trouble grave
à l'ordre public.
Une dernière disposition permet, l titre exceptionnel et jusqu'au

l™ juillet 1956, au préfet d'exercer, après avis du maire, son pouvoir
de réquisition dans toutes les communes, quelles qu'elles soient,
même s'il n'y sévit pas de crise de logement, eu vue d'assurer le
relogeaient des personnes menacées d'expulsion. Cette mesure est
évidemment de nature à faciliter principalement le relogement
d'expulsés de villes surpeuplées dans des communes situées a proxi
mité et dans lesquelles des logements peuvent être vacants ou
inoccupés.
Votre commission de la justice a donné son accord sur l'ensemble

de ces dispositions qui peuvent permettre, ne serait-ce qu'en incitant
les propriétaires, par la perspective de réquisition possible, à pourvoir
à l'occupation de locaux vacants ou inoccupés, de pallier la grave
crise du logement, cause de tant de désordres et de faciliter le relo-
gernent des personnes dont l'expulsion trouble souvent l'ordre
public. Cependant, elle a apporté quelques modifications à ce lesta
pie nous étudierons à l'occasion de l'examen des articles.
Enfin, votre commission a apporté une addition à l'article 13 de

l'ordonnance du 11 octobre 1915 pour mettre en harmonie, nu cas
de décès d'un locataire, la situation des membres de sa famille ou
des personnes à sa charge vivant habituellement avec lui depuis
plus de 6 mois avec celle qui est la leur par application de la loi du
lw septembre 1948, au cas de décès d'un occupant.

EXAMEN DES ARTICLES

Article f' r.

Texte voté par l'Assemblée nationale:

L'article premier de la loi n» 51 1372 du 1er décembre 1951 est
ainsi modifié:

« Art. 1 er . — A titre transitoire et jusqu'au 1 er juillet 1950. le juge
des référés de la situation de l'immeuble peut, par dérogation aux
dispositions de l'article 121i du code civil, accorder des délais renou
velables excédant une année aux occupants de locaux d'habilaliou
ou à usage professionnel dont l'expulsion aura été ordonnée judiciai
rement , chaque lois que le relogement des intéressés ne pourra
avoir lieu dans des conditions normales. 11 devra, pour fixer la durée
de ces délais, tenir compte de la bonne on mauvaise volonté mani
festée par l'occupant dans l'exécution de ses obligations, des situa
tions respectives du propriétaire et de l'occupant... (Le reste de
l'article sans changement.) »

Texte proposé par votre commission:
L'arlicle premier de la loi n° 51-1372 du 1" décembre 1951 es|

ainsi modifié:

« Art. 1 er . — A litre transitoire et jusqu'au 1™' juillet 1956, le juge
des référés de la situation de l'immeuble peut, par dérogation aux
dispositions de l'article 12U du code civil, accorder des délais renou
velables excédant une année aux occupants de locaux d'habitation
ou à usage professionnel, autres que ceux visés à l'article 1 de la loi
n» 48-1 iJ60 du 1er septembre 1948, dont l'expulsion aura été ordonnée...
(La suite conforme.) »

Beaucoup attribuent la grave crise de logement qui sévit actuel
lement aux nombreuses lois sur les loyers qui, entre les deux
guerres, ont découragé la construction. Le législateur de 1918 a rendu,
tant en ce qui concerne les conditions d'occupation que les loyers,
la liberté complète aux propriétaires d'immeubles construits ou
achevés après la loi. Cette mesure est incontestablement de nature
à favoriser la construction. à la condition que les futurs construc
teurs conservent la certiiude qu'aucune atteinte ne sera portée à
leurs droits de propriétaire. Or, le texte voté par l'Assemblée natio
nale porte une première atteinte au principe de celle liberté, le
droit commun devant seul demeurer applicable. Aussi vo.lrc com
mission vous propose-t-elle d'excepter de celle disposition permet
tant «l'obtenir des délais renouvelables excédant un an les occupants
des locaux construits ou achevés postérieurement au 1er septem
bre 1918.

Article 2.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Le titre de la loi n° 51-1M72 du 1« décembre 1951 est ainsi modifié:
« Loi tendant à permettre, à titre, provisoire, de surseoir aux

expulsions de certains occupants de locaux d'habitation ou à usage
professionnel. »

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

f.e litre de la loi du 1er décembre 1951 portait les mots « occu
pants de bonne loi ». La suppression des mois « de bonne foi » per
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mettra au juge, en considération de la bonne ou de la mauvaise
volonté manifestée par l'occupant dans l'exécution tle ses obliga
tions et des situations respectives du propriétaire et de l'occupant,
d'accorder les délais renouvelables excédant un an, môme à un
occupant à qui le maintien de plein droit aura été refusé en raison
tle tu « mauvaise f>i »,

Article 3.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Le troisième -alinéa de l'article 24 de l'ordonnance n° 45-2394 du

il octobre il>45 est modifié ainsi qu'il suit:
« A titre transitoire, le préfet peut, après avis du maire, exercer

le droit de réquisition prévu au présent article dans toutes les com
munes où sévit une crise du logement. »

Texte proposé par voire commissionj:
Conforme.

Le conseil d'État a estimé que si le préfet, aux termes de l'alinéa 3
de l'arlicle 24 de t'ordonnance du 11 octobre 1945, pouvait exercer
le droit de réquisition dans les communes où n'existe pas de ser
vice municipal de logement, c'était à la condition qu'il y ait, suivant
les dispositions de l article l"1- de celie même ordonnance, dans la
commune considérée, une grave crise de logement. La modification
apportée au texte permet au préfet de réquisitionner dans les com
munes où sévit simplement une crise de logement, sans que celle-ci
$oit grave.

Article 4.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Il est ajouté à l'ordonnance n» 45-2394 du 11 octobre 1915 un arti

cle 2i bis ainsi rédigé:
« Art. 24 bis. — Les conclusions de toute enquête proposant une

attribution d'office doivent, à la diligence du maire, faire l'objet,
d'un affichage à la porte du local coisidéié. La décision d'attribution
d'office doit intervenir au plus tard dans le délai d'un mois à dater
de l'affichage.

« Les conditions de vacances ou d'inoccupation du local doivent
être appréciées au moment de l'affichage.

« L'attribution d'office intervenue dans le délai susvisé est réputée
prendre effet du jour de l'affichage. »

Texte proposé par votre commission:
Conforme-

Les dispositions de cet article constituent ce que l'on a appelé le
« blocage » du local vacant ou inoccupé, à partir du moment ou
sont affichées à la porte dudit local, a la diligence du maire, les
conclusions de toute enquéie proposant l'attribution d'office du loge
ment considéré.

Rappelons, à cet égard, qu'aux termes de l'article 10 du décret du
16 janvier 1947, tout prestataire d'une réquisition a le droit de
saisir le maire, deux jours francs au moins avant la date fixée pour
la prise de possession, d'une contestation écrite qui, si elle est recon
nue sérieuse, diffère la prise de possession jusqu'à la décision du
préfet rapportant son ordre de réquisition, ' ou, au contraire, en
ordonnani l'exécution.

Article 5.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Les alinéas 2 h 9 de l'article 28 de l'ordonnance n» 45-2391 du

11 octobre 1945 sont remplacés par les dispositions suivantes:
« Les personnes dépourvues de logement ou logées dans des condi

tions manifestement insuffisantes;
« Les personnes à rencontre desquelles une décision judiciaire

définitive ordonnant leur expulsion est intervenue. »

Texte proposé par votre commission:
Les alinéas 1er à 9 de l'article 28 de l'ordonnancé n» 45-2394 du

11 octobre 1945 sont remplacés par les dispositions suivantes:
« Sont seules susceptibles de bénéficier des dispositions du pré

sent titre:

« Les personnes dépourvues de logement ou logées dans des
conditions manifestement insuffisantes;

« Les personnes à rencontre desquelles une décision judiciaire
définitive ordonnant leur expulsion est intervenue. »
Le pouvoir de réquisition n'est actuellement accordé que dans

les communes où existe une grave crise de logement et en faveur de
ton le une série de catégories de personnes limitativernent énumé
rées el. exceptionnellement, sous certaines conditions de forme, au
profil de personnes non logées dont le défaut de logement est de
nature h apporter un trouble grave à l'ordre public. En vertu du
texte proposé, toutes les personnes dépourvues de logement, logées
dans des conditions manifestement insuffisantes, ou à rencontre des
quelles une décision judiciaire définilive ordonnant leur expulsion
est intervenue, pourront bénéficier d'une attribution d'office.
Votre commission vous propose, d'autre part, de modifier l'ali

néa 1«' de l'article 28 pour l'harmoniser grammaticalement avec les
nouvelles dispositions proposées.

Ai-liclç C.

Texte volé par l'Assemblée nationale:
Les réquisitions en cours ii la date de la promulgation de la

presenle loi restent valables même si leurs- bénéficiaires ne remplis
sent pas les conditions prévues à l'article précédent.

Texte proposé par votre commissiion:

Sont validés les titres d'attribution d'office de logement' régulière
ment émis, avant la publication de la présente loi' au bénélice des

personnes visées à l'alinéa 9 de l'article 2£> de 1 ordonnance n» 45-2395
du 11 octobre 1945, dont le défaut de logement n'était pas de nature
à apporter un trouble grave à l'ordre public.
L'Assemblée nationale a considéré que les titulaires de réquisitions

en cours ne pouvaient plus entrer dans les catégories définies à
l'article 5 ci-dessus et a volé une disposition aux termes de laquele
ces réquisitions restaient valables, même si leurs bénéficiaires ne
remplissaient pas les nouvelles conditions exigées. Ce faisant, «Un
semble avoir perdu de vue que si les bénéficiaires de réquisition
devaient appartenir, en vertu de l'article 28 de l'ordonnance du
11 octobre 1945, à certaines catégories limitativernent énumérées
la première exigence pour qu'une attribution d'office de logement
intervint en leur faveur était qu'ils fussent dépourvus de logement
où logés dans des conditions manifestement insuffisantes. Cette
dernière condition étant désormais suffisante, aux termes de l'arti
cle 5 précité, il en,résulte que, nécessairement, les réquisitions en
cours restent valables. A supposer le contraire, une réquisition ne
saurait être maintenue au profit d'une personne pourvue d'un kme-
ment autre que celui réquisitionné qu'elle occupe. A cet égard, il
n'est pas inutile de rappeler que le préfet peut toujours mettre 'lin
à la réquisition, en vertu de l'alinéa 11 de l'article 28 précité.
Cependant, aux termes de l'alinéa 9 dudit article, une réquisi-

lion peut être exceptionnellement ordonnée au profit d'une personne
dont le défaut de logement était de nature a apporter un trouble
grave à l'ordre public. Le caractère d'exception et la notion de
trouble grave à l'ordre public disparaissent dans le nouveau texte,
Des contestations peuvent être en instance sur la validité du ti ire
d'attribution d'office de logement, basées sur l'absence de la der
nière condition. A cet égard, il y a lieu de valider les réquisitions
prises au bénéfice de ces personnes dépourvues de logement rem
plissant, en conséquence, les conditions actuelles suffisantes, sans,
pour autant, bien entendu, régulariser les titres d'attribution d'office
arbitrairement délivrés, soit en inobservation de la procédure, soit
sur des locaux n'ayant pas le caractère de vacance ou d'inoccupa
tion, suit, encore, pour toute autre cause autre que celle du trouble
grave à l'ordre public susceptible d'être apporté par le défaut de
logement du bénéficiaire considéré.

Article 7.

Texte voté par l'Assemblée nationale:

A titre exceptionnel et jusqu'au 1" juillet 1956, le préfet est
habilite, en vue d'assurer le reiogomeit de personnes menacées
d'expulsion, à procéder, après avis du maire, aux réquisitions de
locaux vacants ou inoccupés, à l'exclusion des locaux occupés par
leur propriétaire pendant la période des vacances et des locaux habi-
lucllement affectés avant le 2 septembre 1939 à la location saisonnière
ou occupés pendant la saison par leur propriétaire dans les stations
balnéaires, -climatiques ou thermales classées ou en voie de classe
ment, suivant la procédure prévue par l'ordonnance n° 45-239! du
11 octobre 1945, dans les communes non visées u l'article 24 de ladite
ordonnance.

Texte proposé par votre commission;

A titre exceptionnel et en vue d'assurer le relogement des per
sonnes à 1 encontre desquelles une décision judiciaire définitive
ordonnant 1 expulsion est intervenue, le préfet est habilité, jusqu'au
1"' juillet 1956, après avis du maire et suivant la procédure prévue
par ' ordonnance n° 45-2391 du 11 octobre 1945, à procéder aux réqui
sitions de locaux vacants ou inoccupés dans les communes non visées
a l article 21 de ladite ordonnance, à l'exclusion des locaux occupés
par leur propriétaire ou les membres de sa famille,pendant la
période des vacances et de ceux habituellement allée tés, avant le
2 septembre 1939, à la location saisonnière.

C'est le pouvoir de réquisition accordé au préfet, après avis du
maire, dans toutes les communes sans distinction, mais uniquement
en vue d'assurer le relogement de personnes expulsées. En detiors
d'une modification de pure forme, votre commission vous propose
de remplacer les mots « menacées d'expulsion » par « à rencontre
desquelles une décision judiciaire définitive ordonnant l'expulsion
est intervenue », car la menace d'expulsion existe, dès la délivrance
du congé, dans les communes non visées paf l'article premier de la
loi du 1'"' septembre 1948. D'autre part, elle a précisé que l'expulsion
des locaux de la réquisition possible, en raison de leur occupation par
leur propriétaire pendant les vacances, devait être étendue à leur
occupation, pendant cette même période, par les membres de la
famille du propriétaire. Enlin, par analogie avec le paragraphe 10°
de l'article 10 de la loi du 1« septembre 1948, l'Assemblée nationale
a excepté du droit de réquisition les locaux habituellement airectés.
avant le 2 septembre 1939, à la location saisonnière dans les stations
balnéaires, climatiques ou thermales classées ou en voie de classe
ment, c est-à-dire dans 190 communes dont certaines d'ailleurs
peuvent déjà se trouver comprises dans les communes visées à
1 article 21 de l'ordonnance du 11 octobre 1915 modifié par l'article 3
de la présente proposition de loi. Or, dans les communes où ne
sévit pas de crise de logement et qui ont un caractère thermal ou
balnéah e, sans cependant être classées ou en voie de classement
ilneparaît pas souhaitable que le pouvoir de réquisition du
préfet puisse s exercer sur des locaux habituellement atfecté*
avant la guerre à la location saisonnière, privant ainsi le modeste
propriétaire des ressources que lui apporte chaque année la loca
Tion M? \ou} o u Pailtie de son immeuble et les touristes de la
possibilité de louer dans des petites stations. Le propriétaire nui,
A lencontre de celui d un local situé dans une station classée ou eu
voie de classement se voit déjà opposer le maintien de plein droit
de l occupant malgré l affectation habituelle du local à la location
f a^onnj icre avant la pierre serait encore désavantagé par la possi
bilité de réquisition de son immeuble. -
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Article 7 bis (nouveau).

Texte proposé par votre commission:
Le premier alinéa de l'article 13. de l'ordonnance n» -15-2394 du
il octobre 1945 est complété par la disposition suivante:

« Ou par les personnes membres de sa famille ou à sa charge qui
vivaient habituellement avec lui depuis plus de six mois. »

L'article 5 de la loi du 1« septembre 1918, au cas de décès de
l'occupant, accorde le droit au maintien dans les lieux aux personnes
membres de sa famille ou à sa charge qui vivaient habituellement
avec lui depuis plus de six mois. Pai- contre, l'arlicle 13 de l'ordon
nance du 11 octobre 19-55 prévoit que le propriétaire, au cas de décès
du locataire, peut demander la résiliation du bail, à défaut de non
occupation effective du local, dans les trois mois du décès, par les
Héritiers ou les ayants droit. Or, les membres de la famille vivant
habituellement avec le locataire depuis plus de six mois peuvent
n'être ni héritiers ni ayants droit, à plus forte raison les personnes
h sa charge. Il en résulte que les membres de la iamille ou
personnes à charge seront maintenus de plein droit dans les lieux
si le défunt avait la qualité d'occupant, alors qu'ils ne pourront pas
conserver le local si le défunt avait la qualité de locataire (Cf. arrêt
rte la Cour de Paris, 24 février 1954, J. C. P. 5-4, n° 8110). C'est là
une anomalie à laquelle le texte qui vous est proposé met fin en
harmonisant la situation des membres de la famille ou à la charge
du défunt vivant habituellement depuis plus de six mois avec lui
quelle que soit la qualité de locataire ou d'occupant de celui-ci au
moment du décès.

Article 8.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Les dispositions des articles 1er et 2 de la présente loi sont

applicables à. l'Algérie.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

C'est dans ces conditions que votre commission vous demande
de vouloir bien réserver un accueil favorable au texte dont la teneur
Suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er . — L'article P 1' cie la loi n# 01-1372 du 1er décembre 1951
est ainsi modifié:

« Art. 1«- — A litre transitoire et jusqu'au 1" juillet 1956, le
juge des référés de la situation de l'immeuble peut, par déroga-
îiou aux dispositions de l'article 12U du code civil, accorder des
délais renouvelables excédant une année aux occupants de locaux
d'habitation ou à usage professionnel, autres que ceux Aisés à
l'article 3 de la loi n» 48-13<>o du lr septembre 1918, dont l'expul
sion aura été ordonnée judiciairement, chaque fois que le ir lo
gement des intéressés ne pourra avoir lieu dans des conditions
Normales. Il devra, pour fixer la durée .de ces délais, tenir compte
tle la bonne ou mauvaise volonté manifestée par l'occupant dans
l'exécution de ses obligations, des situations respectives du pro
priétaire et de l'occupant. Ce reste de l'article sans changement.)
Art. 2. — Le titre de la loi n» 51-1372 du 1er décembre 1*51 est

ainsi modifié:

« Lui tendant à permettre, à tilre provisoire, de surseoir aux
expulsions de certains occupants de locaux d'habitation ou à u>age
professionnel. »

Art. 3. — Le troisième alinéa de l'aijicle 24 de l'ordonnance
ri° 45-2; !9-i du 11 octobre 1915 est modifie ainsi qu'il suit:
« A titre transitoire, le préfel fpeul, après avis du maire, exercer

le droit de réquisition prévu au présent article dans toutes li.$s
communes où sévit une crise du logement. »
Art. 4. — ll est ajouté à l'ordonnance n° 45-2391 du 11 octobre

1945 un article 21 bis ainsi rédigé:
« Art. 21 bis. —- Les conclusions de toute enquête proposant une

altribution d'otrice doivent, à la diligence du maire, faire l'objet
d'un affichage à la porte du local considéré. La décision d'attribu
tion d'office -doit intervenir au plus tard dans le délai d'un mois
à dater de l'affichage.

« Les conditions de vacance ou d'inoccupation du local doivent
être appréciées au moment de l'affichage.

« L'attribution d'office intervenue dans te délai susvisé est répu
tée prendre effet du jour de l'affichage. »
Art. 5. — Les alinéas l' r à 9 de l'article 28 de- l'ordonnance

n° 45-2391 du 11 octobre 1945 sont remplacés par les dispositions
suivantes:

« Sont seules susceptibles de bénécier des dispositions du pré
sent titre :

« Leo personnes dépourvues de logement ou logées dans des
conditions manifestement insuffisantes ;

« Les personnes à rencontre desquelles une décision judiciaire
définitive ordonnant leur -expulsion est intervenue. »
Art. 6. — Sont validas les litres d'attribution d'office, de loge

ment régulièrement émis, avant ]a publication de la présente loi,
au Ivénéiice des personnes visées à l'alinéa 9 de l'article 28 <le
l'ordonnance n» 45-2394 du 11 octobre 1 y-jr>, dont le défaut de loge
ment n'était pas de- nature à apj>orl-er un trouble grave à l'ordre
public.

Art. 7. — A titre exceptionnel .et en vue d'apurer le reTogement
des personnes à rencontre desquelles une décision judiciaire défi
nitive ordonnant l'expulsion est intervenue, le préfet est habilité,
jusqu'au i 1 ' 1' juillet 1950, après avis du maire et suivant la procé

dure prévue par L'ordonnance n» 45-2391 du 11 octobre 1915, à pro
céder aux réquisitions de locaux vacants ou inoccupés dans les

■communes non visées à l'article 21 de ladite ordonnance, à l'exclu
sion des locaux occupés par leur propriétaire ou les membres de
sa famille pendant la période des vacances et de ceux habituelle
ment affectés, avant le 2 septembre- 1939, à la location saisonnière.
Art. 7 bis (nouveau). — Le premier alinéa de l'article 13 de

l'ordonnance n» 45-2394 du 11 octobre 19*5 est complété par la dis
position suivante:

« ... on par les personnes membres de sa famille ou à sa charge
qui vivaient habituellement avec lui depuis plus de six mois. »
Art. 8. — Les dispositions des articles l' r et 2 de la présente loi

sont applicables à l'Algérie.

ANNEXE N" 3 05

(Session de 1951. — Séance du 1er juin 1951.)'

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, approuvant les comptes
définitifs du budget général de Madagascar pour les exercices
1949, 1959 et 1951 et du budget annexe des chemins de fer pour
les exercices 1949 et 1950, par M. Saller, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, votre commission des finances vous pro
pose de donner un avis favorable au projet de loi, fdoplé par
l'Assemblée nationale, approuvant les comptes définitifs du budget
général de Madagascar pour les exercices 1949, 1930 et 4951 €l du
budget annexe des chemins de 1er pour les exercices 1919 et 1950
dans le texte suivant:

PROJET DE LOI

Art. l< r . — Sont approuvés les comptes définitifs du budget géné
ral de Madagascar et dépendances pour les exercices suivants;

Compte définitif de l' exercice 1919.

Ce compte, arrêté en recettes à la somme de cinq milliards
cinquante-neuf millions trois cent quatre-vingt-qualor/e mille cinq
cent quatre francs (5.059.391.504 F), dont 299 millions de iranes
prélevés sur la caisse de réserve, et en dépenses à la somme de
quatre milliards trois cent quaire-vingl-lreize millions sept cent
quatre-vingt-deux mille huit cent quatre-vingt-seize francs cinquante
centimes (1.393.782.890,30 F), fait ressortir un excédent de recettes
de six cent soixante-cinq millions six cent onze mille six cent
sept francs cinquante centimes (005.011.007,50 F), qui a été versé
ô la caisse de réserve.

Compte définitif de l'exercice 1950.

Ce compte, arrêté en recolles a la somme de six milliards huit
cent cinquante-deux millions sept cent cinquante-trois mille huit cent
quatorze Ira ue s (0.832. 753. 811 F), dont- 13S millions de francs pré
levés sur la caisse de réserve, et en dépenses à la somme de cinq
milliards cent cinquante-sept millions cinq cent cinquante-trois
mille sept cent quatre-vingt-onze francs cinquante centimes
(5.157.533.791.50 F), fait ressort ir un excédent de recettes d'un milliard
six cent quatre-vingt-quinze millions deux cent mille vingt-deux
francs cinquante centimes (1.C95.2U0.022.50 F), qui a élé \erse
à la caisse de réserve.

Compte définitif de l'exercice 1951.

Ce compte, arrêté en recettes à la somme de huit milliards huit
cent trente-sept millions vingt mille cinq cent vinut-trois francs
(8.S37.020.523 F) et en dépenses 4 la somme de six milliards six cent
soixante-huit millions huit cent soixante-dix-neuf mille six cent
quatre-vingt-dix-neuf francs (6.008.879.099 F), fait ressortir un excé
dent de recettes de deux milliards cent soixante-huit millions cent

quarante mille huit cent vingt-quatre francs (2.108.110.821 F), qui
a été versé à la caisse de réserve.

Art. 2. — Sont approuvés les comptes définitifs du budget annexe
des chemins de fer de Madagascar, ci après énumérés;

Compte définit if de l'exercice 1949.

Ce compte, arrêté en recettes à la somme de huit cent soixante-
six millions cinq cent quarante-six mille cinq cent trente-trois francs
(800.540.533 F), dont 97.506.831,20 F prélevés sur le fonds de réserve
spécial, et en dépenses à la somme de huit cent cinquante-sept
millions quatre cent cinquante-quatre mille 1 rois cent quatre-vingt-
dix-sept francs quarante centimes (857.451.397,40 F), fait ressortir
un excédent de recettes de neuf millions quatre-vingt-douze mille
cent trente-cinq francs soixante centimes (9.092.135,00 F), qui a été
versé au fonds de réserve spécial.

Compte définitif de l'exercice 1950.

Ce compte, arrêté en recettes & la somme de huit cent quatre-
vingt-quinze millions cinq cent cinquante-deux mille neuf cent
soixante-douze francs quatre-vingt-dix centimes (893.552.972.90 F)

(:t)\oir: Assemblée nationale (2e légi'l.), n" 3 7094, 8210 et in-S®
1331; Conseil de la République, n» 233 (année 1951).
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dont 9.092.135 F (C. F. A.) prélevés sur le fonds spécial de réserve,
et en dépenses A la somme de huit cent quatre-vingt-quinze millions
quatre cent quatre-vingt-six mille trois cent vingt-cinq francs quatre-
vingt-dix centimes (895.486.325,90 F), fait ressortir un excédent dc
recettes de soixante-six mille six cent quarante-sept francs (00.bu l'j,
qui a été versé au fonds de réserve spécial.

ANNEXE N ° 306

(Session de 1051. — Séance du 3 juin 1954.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, portant ouverture
de crédits provisoires applicables au mois de juin iS54, au titre des
dépenses des services civils imputables sur le budget annexe des
prestations familiales agricoles transmis, par M. le président tle
l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la Répu
blique (1). — (lienvoyé à la commission des finances.)

Paris, le i®1' juin 195 1-
Monsieur le président,

Dans sa séance du 1er juin 1954, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi portant ouverture de crédits provisoires applicables
au mois de juin 1951, au titre des dépenses des services civils impu
tables sur le budget annexe des prestations familiales agricoles.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopte le projet de loi dont la teneur
Suit :

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Il est ouvert au ministre de l'agriculture, pour le mois
de juin J95i, i 1 1 tilre des dépenses des services civils imputables
sur le budget des preslnlions familiales agricoles, des crédits provi
soires s élevant à la somme de 8.1 :0.9Sl.(io0 F.

Art. 2 (nouveau). — Le Gouvernement déposera avant le 30 juin
1951 un projet de loi tendant à reviser les recettes nécessaires au
fonclionnenient du budget annexe des allocations familiales agri
coles.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 1er juin 1951.

Le président.
Signé : ANDRÉ LE TrûQutu.

ANNEXE N ° 3 0 7

(Session tle 1951. — Séance du 3 juin 1951.)

l'APl'OUT fait au nom de la commission des finances sur la pro
position de loi-, adoptée par l'Asseniiblée nationale, tendant à sub-
venlionner l'achèvement du monument élevé à Cerdon à la
mémoire des maquisards, par M. Litaise, sénateur (2).

Mesdames, messieurs. le 20 juillet 1951, M. Tony Révillon et ses
collègues, dépulés de l'Ain, déuosaient une proposition de loi ten
dant à subventionner. « afin £# rendre hommage au lourd tribut
apporté par les troupes du maquis de l'Ain à la victoire », l'érection
d'un niouuineint « d'une ampieur digue des sacrifices consentis ».
Celle proposition de loi n'a été ndoplée par l'Assemblée nationale

que le 11 mai dernier. Le 30 du même mois, au pied du grandiose
monument élevé par souscription publique, mais dont le coût consi
dérable n'a pu encore, hélas, èlre entièrement couvert par des dons
venant pratiquement du seul déparleinent de l'Ain, le corps d'un
maquisard sans nom était pieusement inhumé. Cette cérémonie,
laquelle il est peut-être" permis de regretter que toute la publicité
nécessaire n'ait pas été donnée, s'est" déroulée en présence d'une
foule innombrable, comprenant des délégations de tous les anciens
maquis nationaux, des officiers anglais et américains qui partici
pèrent aux combats de notre armée secrète. L'émotion de l'assis
tance bit porlée à son comble par un magnifique discours de notre
président, \i. cias ton Monnerville.

Rien ne pourrai!, mieux que ce discours, nous convaincre, mes
chers collègues, de la nécessité d'associer le pays tout entier, par
une subvenlion somme toute bien modeste, à l'hommage rendu non
pas seulement aux combaltants d'une région de France, mais à tous
les héros de la lutte libératrice, puisque dans la tombe du' Val
d'iinter, le cercueil du maquisard anonyme est maintenant entouré

d'urnes renfermant un peu de terre prélevée en foules les régions
où vécurent, souffrirent, combattirent et moururent des soldats sans
uniforme de l'année clandestine.

En voici donc le texte: *

Discours prononcé le 30 mai 1954 par Vf. le président Gaston Monner
ville à la cérémonie d'inhumation au Val d'Enfer du Maquisard
inconnu — Cerdon (Ain).

« De tous les coins du monde où flottent les couleurs de la France,
nous viennent aujourd'hui des pensées à la fois recueillies et exal
tées. Lourdes de souvenirs, pénétrées de la douleur de ceux qui
ont été atteints dans leur chair, dans la chair des parents, dans
la chair des enfants, elles sont là qui nous entourent, pesantes du
poids des souffrances infinies des corps et des âmes.

« A quelle somme de douleur n'avons-nou-s pas atteint!
« Lourdes, (mais aussi grâce à vous, nos morts volontaires, gi-Jce

4 vous les vivants, elles restent résolues et fermes.

« Vous ressentirez tous, comme moi, la profonde émotion qui
m'étreint devant ce monument élevé à la gloire d'un des noires,
combattant Obscur, sans nom et sans visage.

• « Symbole de ce que nous avons été ton, pondant les années de
détresse, les heures de découragement et les moments d'espérance.

« Le résistant inconnu...

« Souvenez-vous, ce n'est point tellement éloigné que chacun ne
se le puisse remémorer, nous étions tenus de combattre dans
l'ombre, avec des moyens de forlune, privés du stimulant de la
bataille au grand jour, des défilés triomphants, de l'uniforme et du
panache, mais au contraire, contraints à l'atmosphère déprimante

-de la nuit et de l'anonymat.
« Je ne puis nfempècher de penser ici au frère illustre qui

repose au cœur du monde et au cœur de Paris, objet de tous les
honneurs combien mérités, et légitimes, et qui depuis des lustres
voit défiler sur sa tombe d'innombrables visiteurs et ses compa
gnons de lutte en un pieux et incessant pèlerinage.

« Ce n'est, point dans une grande ville ou dans un site gran-,
diose que nous avons voulu l'honorer, camarade, mais dans ce
si le retiré, dans celle région de France qui n'est pour beaucoup,
liélas! qu'un point sur une carte, presque ignoré, à l'abri des
visites indiscrètes, dans ce défilé dont désormais la piété des foules
fera un haut lieu de France.

« Ceux qui viendront s'incliner ici, comprendront mieux quels
ont été nos sacrifices et nos souffrances; il leur sera possible de
méditer sur les qualités et le courage qu'ont dît déployer « les
terroristes ».
. « L'Arc de triomphe »... « Cerdon ».

« Vous vous rejoignez, frères inconnus, à travers le temps et à
travers l'espace. Vous dies le symbole des qualités de ce peuple
capable tout aussi bien d'héroïsme au grand jour que de sacrifices
dans l'onubre.

« Résistant inconnu tu as été pendant des années, 0 mon frère
de il>a taille, la preuve que la France» ne voulait pas mourir, que.
nous n'acceptions pas la défaite et que nos alliés qui combattaient
au loin pouvaient èlre certains que le grand jour venu nous serions
à leurs côtés, prêts à vaincre ou à inourir.

« Ce monument, enserré dans cette gorge au cœur de nos pro
vinces, est également le symbole du patriotisme de nos déparle-
ment et de nos marches.

« Il rappellera combien a été efficace l'aide des populations sans
lesquelles nous aurions élé désarmés et impuissants. il rappellera
qu'en chaque paysan de France bat sourdement peut-être, mais
résolu et indéfectible, le cœur même des volontaires de 93.

« A ceux qui nous jugent souvent trop sévèrement, sans nous
connaître, - ou prétendent nous reléguer à l'arrière plan sans nous
comprendre, tu rappelleras qu'il existe en ce pays, parfois insou
ciant et toujours turbulent, des forces vives que nul ne peut impu
nément mépriser; lu attesteras que la Unmine du patriotisme n'y
est jamais éteinte, ne s'éleindra jamais, -et ne demande pour briller
de l'éclat le- plus vif, qu'un idéal et un but.

« Jadis nous avons su, puisant en nous-mêmes la cerlilude de
la pérennité de la pairie, nous Instituer ]es mainteneurs de ce que
nous considérions comme essentiel à la vie de tout homme libre.

« Face à la trahison, à la peur, à la lâcheté-, nous sommes restés
des citoyens. Nous avons su mettre en commun ce que nous avions
de meilleur, sacrifiant à la rigueur, à la netteté, ce qui n'était que
nuances en quoi s'émoussc l'énergie.

« Nous discernions l'enjeu- avec précision. Dans la lutte qui oppo
sait une conception de l'homme faite par l'homrme et pour l'homme,
'à une entreprise d'avilissement, d'anéantissement procédant d'une
conception animale, nous nous sommes mis au service de l'homme,
au service de notre patrie, chère à tous les hommes libres.

« Celte conscience du danger, faut-il considérer que nous l'ayons
perdue dès que l'ennemi <i cessé de fouler notre sol ?

« Ne sentez-vous pas, en ces temps où tout n'est que» dureté, com
bien sont préjudiciables il la France notre désunion, nos querelles,
noire inclination à la dispute doctrinale, ou philosophique ?

« A ces jeux . secondaires et néfastes, qui ne peuvent aboutir
à des solutions valables, s'usent les forces vives de noire pays.

« Il faut en finir, je vous le dis en cet instant solennel; je vous
le dis, à vous qui filles des meilleurs, comme je le dis à tous
les Français, recréons celte fraternité qui nous u'nissait au temps
du malheur et qui seule, exacerbant notre sensibilité, nous per
mettait de percevoir l'intérêt de la France, de nous identifier à
-lui et de suivre la voie directe de la raison. Ne laissons plus
s'élever entre nous ces murs, ne les élevons çduf; nous-mêmes, ces
barrières à quoi ont ton-lance à se complaire certains esprits parce
qu'elles'leur donnent une impression de sécurité.

« La vie ne s'enferme pas. La vie n'est pas habitude, sauf pour
ceux qui ont cessé d'espérer.
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« ce sont nos prisons que nous construisons, et les mars (le
nos prisons ne nous renvoient plus que l'écho de noire pensée
sans rien y ajouter qui misse la rendre féconde.

« La vérité a 'besoin d'air et de lumière.
« La confrontation des opinions est nécessaire. De même les

divergences de vues. Mais s'ancrer dans une opinion, tenter de
l'imposer comme une vérité unique qui |iui<e dans sa nature
même l'immutabilité et^ néglige les contingences /le la vie, est un
crime contre l'esprit. C'est un crime contre notre patrie qui est la
patrie de l'esprit.

« celui d'entre vous qui reposera désormais dans ce cadre où des
hommes nouveaux se forgèrent, qu'il soit le rappel des sacrifices
librement consentis.
' o 11 avait en lui ce mélange de foi el de raison qui fait l'homme
fraternel. 11 avait en lui ce qui était en nous, cette pureté d'Aine
qui faisait que nous étions des homines neufs, débarassés de tout
ce qui nous radiait l'intérêt de la patrie.

« A jamais il gardera celte pureté. Il sera cette source à laquelle
nous viendrons, nous devrons venir nous retremper afin de ne
pas perdre ce fil d'Ariane, ce fil d'or que nous serrions fiévreuse
ment dans nos mains et qui nous a conduits sur les voies de la
raison alors que nos actes paraissaient déraisonnables, de la sagesse
alors qu'on nous taxait de folie dangereuse.

« Cette sagesse, cette raison qui sont ton lot éternel, mon frère
disparu, ce surpassement de l'homme qui l'amène à courber sa
volonté au* disciplines que commande la patrie, à amputer ses
convictions personnelles pour créer l'harmonie avec d'autres convic
tions, c'est ce à quoi nous devons tendre à nouveau afin que notre
action soit heureuse.

« Car ta victoire venue, c'est un aulro combat qui commence,
moins sper taculaire, niais aussi essentiel, moins dangereux, mais
plus ingrat.

« Ce combat du ciloyen pour la cite, c'est, comme l'autre, votre
combat, mais c'est contre nous-mêmes que nous devons le livrer,
le aaaner.

«'"Tu nous rappelleras, 6 mon camarade, qu'il est des moments
dans l'histoire de notre nation où nul ne s'interroge plus sur ses
idées poliliip/es, ses- origines et ses goûts, mais où l'union peut se
îaire iVla.ilanéinent lorsque le destin de la patrie est en jeu.

« Nous venions de tous les horizons, nous n'avions ni la même
reliaion, ni la même philosophie, ni la même couleur, mais nous
avions tous au cœur un même culte: la libellé el la patrie.

« Perant loi, plus que .jamais, je ieuse qu'il est possible, en
tes heures graves, ie retrouver celle même fraternité. je crois
qu'il est possible d'abandonner les Y aines querelles ou les super-
fcielles discordes pour réaliser à nouveau ce que no tus avons déjà
fait : l'union des fils de la liberté. »
A de telles paroles, votre rapporteur ne saurait ajouter que

l'expression fervente de son désir de voir, mesdames et messieurs,
le Conseil de la Répu>blique unanime saluer à son tour le martyr
de Cordon en libérant son tombeau des misérables charges pécu
niaires qui le grèvent encore.

PROPOSITION DE LOI

Art. 1"". — Il est ouvert au ministre de l'intérieur, en addition
aux crédits ouverts par la loi n« Ô3-1.i20 du ai décembre 195:1, des
crédits s'élevan! à une somme de 5 millions d e francs applicables
au chapitre -11-51 (nouveau) « Subvention exceptionnelle au comité
du immumeit aux morts du maquis de l'Ain » de son budget pour
l'exercice 19">i.
Art. 2. — Sur les crédits ouverts an litre de l'exercice 19TiS par

la loi n» 53- t.m du .11 décembre 1951, une somme de 5 millions
de francs est définitivement annulée sur le chapitre .17-91: « Dépenses
éventuelles et accidentelles » du budeel des finances el des affaires
économiques (I. — Charges communes).

ANNEXE N ° 3 0 8

(Session de 1951. — Séance du 3 juin 1951.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale tendant à
modifier les articles 68, 1037 et 1039 du code de procédure civile,
transmise par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le
président du Conseil de la République (1). — (Renvoyée à la
commission de la justice et de législation civile, criminelle et
commerciale.)

Paris, le 2 juin 1951.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 1 er juin 1951, l'Assemblée nationale a adopté
line proposition de loi tendant à modifier les articles OS, 1037 et
lU'll) du code de procédure civile.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cetie
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Aeréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: ANDRÉ LE TIIoQUEn.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la teneur
suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1 er . — L'article 08 du code de procédure civile est remplacé
par les dispositions suivantes:

« Art. 08. — Tous exploits seront fait à personne ou à domicile.;
Dans ce dernier cas, la copie pourra être remise à la personne trou
vée par l'huissier, parent ou serviteur, à charge par lui d'indiquer la
qualité de la personne à laquelle sera faite cette remise; s'il ne
trouve personne, il remettra la copie a un voisin dont il indiquera
le nom et l'adresse et il qui il demandera décharge; si les personnes
ci-dessus ne veulent accepter la copie, si le voisin ne peut ou ne
veut donner décharge, l'huissier remettra la copie à la mairie, au
maire ou, à défaut, a un adjoint ou à un conseiller municipal délé
gué, ou au secrétaire de mairie, lequel visera l'original sans frais.

« Si l'huissier se présentant à la mairie à une heure ouvrable
trouve les bureaux fermés pour le reste de la journée, mention en
sera faite sur l'exploit qui, dans ce cas, eu égard aux délais,
valablement signifié le premier jour ouvrable suivant.

« Le premier jour ouvrable suivant la remise de la copie à une
autre personne que la partie intéressée, l'huissier avisera celle der
nière de la remise ainsi faite et ce par lettre recommandée; mention
en sera faite sur l'original à peine de nullité.

« La copie sera délivrée sous enveloppe fermée ne portant d'aulro
indication, d'un côté que les nom et adresse de l'intéressé, et de
1 autre que le cachet de l'élude de 'huissier apposé sur la ferme
ture du pli; cette formalité ne sera pas nécessaire lorsque la copie
sera remise à la partie elle-même et dans les cas prévus par les
paragraphes 1° ,2°, .1°. i», 8\ 9° et 10» de l'arlicle 69.

« L'huissier fera mention du tout, tant sur l'original que sur la
copie. »

Art. 2. — L'article 1037 du code de procédure civile est modifié
ainsi qu'il suit:

« Art. 1037. — Aucune signification ni exécution ne pourra être
faite avant six heures iu matin et après neuf heures du soir: non
plus que les jours de. fete légale, si ce n'est en vertu de la permis
sion du juge, dans le cas où il y aurait péril en la demeure. »
Art. 3. — Le premier alinéa de l'article 1039 du code de procédure

civile est complétée ainsi qu'il suit:
« Si l'huissier se présentant aux bureaux de ces personnes publi

ques à une heure ouvrable les trouve fermés pour le reste de la
journée, mention en sera faite sur l'exploit qui, dans ce cas, sera, en
é.ird aux délais, valablement signi:ié le premier jour ouvrable
suivant.

Ai. i. — La présente loi est applicable à l'Algérie.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 1er juin 1951.
Le président.

Signé: ANoUÉ Le TROQUER.

ANNEXE N ° 3 0 9

(Session de îy.ji. — séance du 3 juin 19ol.)

PROPOSITION DE RF.SOIJTION tendant inviter le Gouvernement
à venir en aide aux populations du déparlement de la Gironta
victimes des gelées prinlaulères el des orages du mois de mai I95i,
présentée par \f. tirettes et les membres du groupe sociali-le et
apparenlé-, sénateurs. — (Renvoyée à la commission de l'agri
culture.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, une nouvelle fois le département de la
Gironde vient de connaître les méfaits de gelées printanières et de
violents orages qui se sont abattus dans de nombreux cantons.
Ceux de Carbon-lilanc. Podensac, Sa in t-Andrd-de-Cubzae, llranne,

C.oulras. Fronsae, Libourne, Sainle-Foy-la-Grande, liourg, Sainl-Savin,
Lesparre. Auros, la Keole, Targon onf connu les gelées printanières.
Les cantons de Langon, Auros, Sainf-Méeaire, Targon, Castillon
étaient particulièrement éprouvés par des orages de grêle dans la
journée du 25 mai ly.Vi.
Une enquèle est actuellement faite par des services aericol'es

pour situer l'étendue exacte des déglis et en chiffrer le montant.
Ce que nous savons déjà, c'est que de très nombreuses exploita-

lions sont touchées. Les rècol'es, dans les vignobles, sont partiel
lemen t c omprom I se s
Noire département, déjà profondément touché par la crise actuelle

qui sévit dans la viticulture, connaît ainsi de nouvelles diriioullés
et les exploitants agricoles et viticoles se demandent avec anxiété
comment ils pourront faire face aux situations ainsi créées.
Nous avons à maintes reprises, et hélas! sans succès, appelé l'atten

tion du Gouvernement sur ta nécessité de la création d'une caisse
nationale d'entr'aide aux victimes des calamités agricoles. Le Cons'eit
de la République a récemment adopté, à l'unanimité, une résolu-
lion qui, non seulement demandait au Gouvernement la création
d'une telle caisse mais qui, au surplus, lui apportait un mode de
financement sérieux.

Devant la carence du Gouvernement dans ce domaine, il importe
que le Conseil de la République prenne ses responsabilités.
Les caisses de crédit agricole ne peuvent plus faire face aux

demandes de prêts, compte tenu des charges multiples qu'elles doi
vent par ailleurs remplir.
La situation est alarmante et nous espérons que le Gouvernement

tiendra enfin ses engagements dans un avenir proche.

23 CONSEIL DE LA RIÎI'UBLIQUE. — S. de 1951. — 13 septembre 1955. 23

'1) Voir; Assemblée nationale (2e législ.), n os 12M, 8082, 8154 et
in-8°



450 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

C'est pourquoi nous vous demandons de bien vouloir adopter la
proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement:
1° A déposer rapidement, 'comme il s'est engagé à le faire, tm

projet de loi prévoyant un système d'assurances ou la création
•l'une caisse contre les calamités agricoles;

2» En l'absence de dispositions le ce genre, à mettre les caisses
de crédit agricole en mesure de faire face aux prêts que les popula
tions! sinistrés par les calamités atmosphériques pourront solliciter;
3° A mettre immédiatement à la disposition du département tle

la Gironde un secours important destiné aux populations victimes
des récents orages;
i° A exonérer de l'impôt sur les bénéfices agricoles tous les sinis

trés.

ANNEXE N ° 3 1 0

(Session de 1951. — Séance du 3 juin 1951.)

"RAPPORT fait au nom de la commission de l'intérieur (administra
tion générale, départementale et communale, Algérie) sur la pro
position de MM. Jean Borland, Deutschmann, Plazanet, Boutonnat,
Kalb, Marcel Rupied, Séné, Henri Cordier, Bénigne Fournier, Lelant,
Zussy,' Le Bot, Schwartz, Claparède, Pidoux de La Maduère, Aubert,
Georges Marrane, Waldeck L'Huillier, Chazette, Piales, Robert Gra
vier et Restat, tendant à inviter le Gouvernement: 1° à dégager
d'urgence la responsabilité personnelle pécuniaire de comptables
communaux mis en débet par la cour des comptes, à l'occasion
du remboursement par certains agents communaux logés, de la
valeur du logement ou des avantages accessoires du logement;
2° à rappeler aux comptables les règles de déférence qu'ils doivent
observer à l'égard des maires, chargés de l'administration com
munale, et les li mi les de leurs droits dans l'accomplissement des
tâches qui leur incombent; 3° à compléter la loi du 23 avril 1!>52,
portant statut général du personnel des communes et des établis
sements publics communaux pour conférer aux assemblées com
munales le droit de fixer la liste du personnel logé soit par néces
sité de service, soit dans l'inlérét du service et, s'il y a lieu, de
réglementer le remboursement de la valeur représentative du
logement et de ses accessoires, par M. Deutschmann, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, la proposition de résolution présentée par
'notre collègue Bertaud a coïncidé avec un examen de la même ques
tion au conseil national des services publics qui fonctionne au
ministère de l'intérieur.

Le 2 avril 1951, la commission du personnel dudit conseil national,
on siègent les représentants de l'ad'iriinistralion de tutelle des col-
leclivifés départementales et communales, ainsi que des différentes
catégories de personnel, a adopté à l'unanimité un projet d'arrêté
ministériel qui répond exactement aux préoccupations de notre col
lègue et dont le texte est le suivant:

PROJET D'ARRETE

fixant les conditions d'occupation par des agents des communes et
de certains établissements publics communaux, d'immeubles appar
tenant à ces collectivités.

« Art. 1er . — Les agents des communes et des établissements pu
blies communaux et intercommunaux visés à 1 article 1 er de la loi
n° 52-132 du 28 avril 1952 ne ' peuvent occuper un logement dans
dos locaux appartenant à l'une des collectivités ou détenus par elle
à un litre quelconque, que s'ils sont bénéficiaires d'une concession
de logement ou d'un acte de location passé avec la collectivité.

« Art. 2. — Lorsque l'occupation est étrangère à toute considération
de service, elle doit Taire l'objet d'un acte de location selon les
règles de droit commun.

« Lorsque l'occupation répond à une nécessité absolue ou est utile
pour le service, elle doit faire l'objet d'un acte de concession qui ne
peut résulter que d'un- arrêté pris dans les conditions et formes
prévues aux articles ci-après. -

« Art. 3. — Il y a nécessité absolue de service lorsque l'assemblée
délibérante décide que le titulaire de l'emploi ne peut accomplir
normalement son service sans être logé par la collectivité et que cet
avantage constitue pour l'intéressé le seul moyen d'assurer la conti
nuité du service ou de répondre aux besoins d'urgence liés à l'exer
cice de ses fonctions.

« Art. 4. — Il y a utilité de service lorsque l'assemblée délibérante
décide que sans être absolument nécessaire à l'exercice de la fonc
tion, le logement présente un intérêt certain pour la bonne marché
du service.

« Art. 4. — Dans le cadre des dispositions des articles 3 et -1 du
présent arrêté, le conseil municipal ou la commission administrative
fixe par délibération la liste des emplois dont les titulaires sont
susceptibles de bénéficier d'une concession de logement par néces
sité absolue ou par utilité de service et détermine la situation et
la consistance des locaux mis f la disposition des titulaires de- ces
emplois, ainsi que les conditions financières générales de chaque
concession.

Un arrêté du maire ou du président de la commission administra
tive concède un logement à chaque agent titulaire d'un emploi figu

rant dans la délibération visée à l\>Unéa précédent. Cet arrêté fixe,
en exécution de cette délibération, les modalités de la concession et
le montant de la redevance, compte tenu de la situation de logent.

« Art. 6. — Seules les concessions de logement accordées par néces
sité absolue de service comportent la gratuité de la prestation du
loaement nu. Les délibérations visées à i article 5 doivent préciser
sucette gratuité s'étend à la fourniture de l'eau, du gaz, de l'élec
tricité et du chauffage ou à certains seulement de ces avantages.
Les concessions de logement par utilité de service ne comportent

pas, en principe, la fourniture gratuite, par l'administration, de
l'eau, du gaz, de l'éleclricité et du chauffage.

« Art. 7. — Les concessions de logement par utilité ou nécessité
absolue de service étant, de par leur nature, impersonnelles, leur
durée est strictement limitée à celle pendant laquelle les intéressé?
occupent les emplois énumérés dans les délibérations «usvisées.

« Art. 8. — En cas de concession de logement par utilité de service,
la redevance due pour les locaux occupés est déterminée conformé
ment à la législation relative aux loyers des locaux à usage d'iiabi-
tat ion.

« Le montant de cette redevance peut être déterminé de façon à
tenir comp:e de certaines sujétions, notamment des charges anor
males que la concession de logement ferait supporter à son bèné-
liciaire.

« Art. 9. — Toutes les occupations de logement par les agents visés
à l'article 1er , dans un immeuble appartenant à une collectivité locale
ou détenu par elle, quelles que soient leur ancienneté ou la nature
de l'acte qui les autorise, devront faire l'objet d'une revision dans
le délai de six mois à partir de la publication du présent arrêté.

« Art. JÔ — Le directeur de l'administration départemsnia.e et
communale est chargé de l'exécution du présent arrêté, »
Pour ce qui est de la responsabilité des comptables communaux

le président de la commission a déclaré qu'en fonction de la nouvelle
réglementation envisagée, la Cour des comptes serait disposée à
re viser sa position.
Dans ces conditions nous vous proposons, au nom de la commission

de l'intérieur, de prier le ministre de l'intérieur de prende l'arrêté
prévu dans le plus bref délai et d'adopter la proposition de résolution
dont le texte suit:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à prendre
d'urgence toutes dispositions:

1" Pour qu'en aucun cas la responsabilité personnelle et pécuniaire
des comptables ne puisse être mise en cause, si un acte de décision
de l'autorité municipale (arrêté ou délibération) dûment visé ou
approuvé par l'autorité de tutelle est produit à l'appui d'une recette
ou d'un payement;
2° Pour rappeler aux receveurs spéciaux, percepteurs ou faisant

fonctions, que si aux termes de la loi du 5 avril lks1, article 153 et
suivants, les recettes et les dépenses communales s'effectuent par
un comptable, il n'appartient pas à ce dernier de se faire juge de
1'opportunité des opéra lions municipales et du mérite des faits, de
méconnaîtra les règles de déférence dues au premier magistrat de
la commune, et de s'ériger, psr un abus inqualifiable, en contrôleur
des administrations municipales;
3° Pour que les conseils municipaux puissent fixer par délibération

soumise à la seule approbation préfectorale la liste du personnel
logé, soit par nécessité de service, soit dans l'intérêt du service,
ainsi que les avantages auxquels ce personnel peut prétendre et,
s'il y a lieu ou non, de revenir sur la situation qui lui a été déjà
faite.

A N M EXE N # 311

(Session de 195*. — Séance du 3 juin 195i.)

RAPPORT /ait au nom de la commission de l'intérieur (administration
générale, départementale et communale, Algérie) sur le projet de
loi, adoplé par l'Assemblée nationale, tendant à refuser l'homo
logation de la décision n» 53-A-32 votée par l'Assemblée algérienne
au cours de sa session ordinaire de novembre-décembre 1953, ten
dant à étendre à l'Algérie les dispositions de l'article 6 de la loi
du 19 juillet 1952 relative à la situation des fonctionnaires anciens
combattants et à modifier l'article 6 de la loi n« 52-813 du 19 juillet
1952 relatif l l'amélioration de la situation des fonctionnaires
anciens combattants et victimes de la guerre, par M. Enjalbert,
sénateur (1).

Mesdames, messieurs, dans son article 6 relatif à l'amélioration de
la situation des anciens combattants et victimes de la guerre, la loi
n° 52-813 du 19 juillet 1952 stipule que les dispositions de l'article 23
de la loi de finances du 9 décembre 1927 et celles des articles 33
et 31 de la loi du 19 mars 1928 sont étendues aux fonctionnaires,
agents et ouvriers de l'État, fonctionnaires des départements, com
munes et des établissements publics départementaux et communaux
ayant participé à la campagne 1939-1915 ainsi qu'aux anciens combat
tants d'Indochine.

Par s u s te de l'absence d'un article additionnel étendant le bénéfice
de ces dispositions aux fonctionnaires, agents et ouvriers intéressés
du cadre algérien, une grave injustice provoque les récriminations
des associations d'anciens combattants.
Le statut organique de l'Algérie (loi du 20 septembre 1917) prévoit,

en effet, le vote obligatoire d'une disposition législative additionnelle

(1) Voir: Conseil de la République, n° 382 (année 1953).
(1) Voir: Assemlblée nationale (2e législ.), n°* 7600 , 7692, 8015 et

ift-8 0 1309; Conseil de la République, n<> 218 (année 1954).
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pour l'octroi aux ressortissants algériens du bénéfice accordé aux
fonutioniiaires anciens combattants de la métropole par l'article G
de la loi du 19 juillet 1952.
Pour combler ce tle lacune, l'Assemblée algérienne, dans sa séance

du 17 novembre 1953 adoptait une décision"!® 53-A-t2 pour étendre
à l'Algérie le bénéfice de cet article. Aux termes des articles 15 et 16
du statut de l'Algérie, cette décision devait être homologuée par
décret dans in déiai de six semaines sous peine d'être exécutoire
de plein droit.
Le refus d'homologation fut notifié le 8 janvier 1951 par M. le

ministre de l'intérieiir à M. le président de l'Assemblée nationale et
^ [. le président de l'Assemblée algérienne en spécifiant Que ce
« refus n'est pas justifié par des considérations touchant au bien-
fondé de la mesure envisagée mais pour des raisons d'ordre purement
juridique ».
L'écart de temps qui sépare ces deux dates est supérieur au délai

de six semaines, et en l'absence d'interprétation sur la fixation de
la date de départ, il semblerait que l'autorité refusant l'homologation
n'ait pas respecté les règles imposées par l'article 10 du statut de

. l'Algérie.
D'autre part, nous pouvons nous demander si la loi visée par la

décision gouvernementale entre bien dans le cadre des articles 9 à 12
du statut qui spécifient les matières (libertés conslilulionnelles, état
des capacités «les personnes, mariage, succession, etc.) où l'homolo
gation par le Gouvernement des décisions de l'Assemblée algérienne
est exiiée.
Si le texte actuellement en discussion échappe à cette nomencla

ture. l'article ti du statut permettait à l'Assemblée algérienne de
prendre une décision ayant pour objet d'étendre celle loi métropoli
taine à l'Algérie, soit purement et simplement, soit après alaplation
aux conlllions locales ou à'édicler, dans le cadre des lois, une régle
mentation paiUculière à V Algérie.
Encore une fois, les divergences d'interprétation de nombreux

articles de la loi du 20 septembre 19'i7, tournant statut de l'Algérie,
a créé un conflit de compétence qui devrait inciter le Gouvernement
délimiter exactement l'étendue aes pouvoirs de l'Assemblée algé

rien ne.
Pour combler la lacune provoquée par le refus d'homologation si

préjudiciable aux fonctionnaires, agents et ouvriers anciens combat
tants du cadre algérien, le Gouvernement a déposé un projet de loi
n» 7i>>2 sur le bureau' de l'Assemblée nationale le 8 février lllâi
après le vole par celte assemblée approuvant le refus d'homologation.

Co texte de lot, volé par l'Assemblée nationale le 7 avril ' i ,
fut Iriismis le 8 avril 1951 à M. le précidont du Conseil de la Répu
blique el distribué sors le n° 21S. Après avoir confirmé, dans Sun
article I 1', le refus d'homologation, il propose, dans son article 2,
lne disposition étendant aux fonctionnaires, agents et ouvriers de
CKt.it, fonctionnaires des départements, communes et des élablissc-
nients publies départementaux et communaux du cader algérien, les
avantages accordés à leurs collègues métropolitains.

Pour elfacer rapidement cette inégalité choquante, votre commis
sion de l'intérieur vous propose d'adopter le projet de loi qui est
Soumis à vos délibérations.

PROJET 1)E LOI

Art. t"r . — La décision n" 53-A-32, votée par l'Assemblée algérienne
au cours do sa session ordinaire de novembre-décembre 1953. tendant
à élenJre i l'Algérie les dispositions de l'arlicle G de la loi du
19 juillet 1952 relative à la situation des fonctionnaires anciens
combattants, n'est pas homologuée.
Art. 2. — Le premier alinéa do l'article G de la loi n» 52-S13 du

19 juillet 1952 est remplacé par les dispositions suivantes:
« Les dispositions de l'article 23 de la loi de tfnances du 9 décembre

1927, portant altribution aux fonctionnaires anciens combattants de
la guerre 1911-1913 de majorations d'ancienneté valables pour l'avan
cement, complété par les articles :i:j et 111 de la loi de finances du
'19 mars 192", sant étendues eux font liminaires, agents et ouvriers
de l'Étal, aux fonctionnaires et agents des départements, communes
et établissements publics départementaux et communaux, aux fonc
tionnaires, agents et ouvriers des cadres algériens et dos collectivités
publt.Hi»* de l'Algérie, ayant participé à la campagne de guerre
mi-ltii.-! contre les puissances de l'Axe ainsi qu'aux anciens combat
tants d'Indochine. »

ANNEXE N ° 3 1 2

(Session de 1951. — Séance du 3 juin 1951.)

RAPPORT fait au nom de la commission de l'intérieur (administra
tion générale, départementale et communale, Algérie) sur la pro
position de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant l
refuser l'homologation de certaines dispositions du premier alinéa
de l'article 2 de la décision n° 53-A-9 volée par l'assemblée algé
rienne au cours de sa session exlraordinaire de juin-juillet 1953
tendant à étendre aux étudiants d'Algérie le bénéfice de la sécurité
sociale, et à modifier le premier alinéa de l'article 2 de ladite
décision, par M. Enjalbert, sénateur (1).
Mesdames, messieurs, l'assemblée algérienne s'appuyant sur l'a» II-

c'e 11 de la loi du 20 septembre 1917 portant statut organique de
l'Algérie a adopté au cours de sa séance du 23 juin 1953 une propo
sition de décision n° 53-A-9 tendant à étendre aux étudiants d'Algérie
le bénéfice de la sécurité sociale déjà accordé aux étudiants métro-
polilains.

Celle proposition de décision prévoyait dans son article 2 que
seraient affiliés obligatoirement à ce régime les étudiants qui, n'étant
ni assurés sociaux, ni ayants droit d'assuré social, seraient âgés de
moins de 27 ans et que, d'autre part, un arrêté du gouverneur géné
ral fixerait les conditions dans lesquelles cette limite d'âge pourrait
être dépassée.
Le ministre de l'intérieur notifia au président de l'assemblée algé

rienne le refus partiel d'homologation pour la disposition qui fixe
l'âge limite S 27 ans au lieu de 2G, age tlxé pour les étudiants métro
politains par l'article 2 de la loi du 23 novembre 1918.
L'assemblée algérienne justifiait cet allongement supplémentaire

d'une année par la longueur de certaines études et par le fait que
les étudiants musulmans commencent généralement plus tardive
ment leurs éludes. Il Tant également remarquer que cette limite de
27 ans coïncide avec la limite des sursis militaires.
Nous serions tentés de suivre l'assemblée algérienne dans son rai

sonnement, mais nous risquerions de faire retarder pour un grand
laps de temps l'application de la sécurité sociale aux étudiants algé
riens.

Votre commission de l'intérieur, en constatant que la faculté est
laissée au gouverneur général par l'arlicle 2 de la décision 53-A-9 de
fixer par arrêté les conditions dans lesquelles celte limite d'âge
pourra être dépassée, désire apporter rapidement aux étudiants de
l'Algérie les bénéfices de la sécurité sociale. Elle vous demande, en
conséquence, de bien vouloir adopter la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Art. t''r . — Les dispositions du premier alinéa de l'article 2 de la
décision n° 53-A-9 volée par l'assemblée algérienne au cours de sa
session extraordinaire de juin-juillet 1953 tendant à étendre aux élu-
Ttianls d'Algérie le bénéfice de la sécurité yociate, en tant qu'elles
fixent à 27 ans 'âge limite des bénéficiaires du régime, ne sont pas
homologuées.
Art. 2. — Dans le premier alinéa de l'arlicle 2 de la décision visée

ci-dessus, les mois: « vingt-sept ans » sont remplacés par les mois;
« vingt-six ans ».

ANNEXE N ° 313

(Session de 1951. — Séance du 3 juin 1951.)

RAPPORT fait au nom de la commission de l'intérieur (adminis
tration générale, déparlementale et communale, Algérie) sur le
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant créatiuii
d une troisième chambre au tribunal de première instance de
Blida, par M. Enjalbert, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le 12 mai i953, le Gouvernement déposait le
projet de loi n> 1)159, qui tendait à la création d'une troisième
chambre au tribunal civil de lil da , projet qui fut adopté j;ar
l'Assemblée nationale le 9 avril 1951.

domine le faisait remarquer l'exposé des motifs, ce tribunal qui
comporte actuellement deux chambres est composé d'un président,
d'un vice-président, d'un juge d instruction, de quatre juges, d'un
procureur de la Itépubliquc et de deux substituts.
Les stalisliques du ministère de la justice prouvent qu'au cours

des années 1919-1951. non seulement ce tribunal es| en lèle des
tribunaux comprenant deux chambres, mais encore que son ré le e<î
plus chargé que celui de certaines juridictions de la m itropole
possédant Irois el même quatre chambres.
Pour créer une troisième chambre, jugée indispensable, au tri

bunal de Blida, votre conmission vous propose d adopter le projet
de loi suivant:

PROJET DE LOI

Article l'- r . — Il est institué une troisième chambre au tribunal de
première instance de litida.
Art. 2. — Il est créé un poste de vice-président, deux postes de

juges, un pos le de substitut et un poste de greffier au tribunal de
première instance de Hlida.
En conséquence, le tablean annexé à la loi du 23 février 1923,

modifié par la loi du 19 juin 1935, est à nouveau modifié.

ANNEXE N ° 314

(Session de 1951. — Séance du 3 juin 1951.)

HA l'l'OlîT fait au nom de la commission de l'intérieur (administra
tion générale, départementale et communale, Algérie) sur ia pio-
position de loi, adoptée par l'Assemblée ailionale, relative aux
services militaires accomplis par les étrangers antérieurement »
l'acquisition de la nationalité française, par M. Restat, séna
teur ;2).

Mesdames, messieurs, l'Assemblée nationale a adopté sans denat
dans sa séance du 9 avril 1951, la proposition de loi relative aux ser

(1) Voir: Assemblée nationale (2" législ.). il"» G720, 80li et
in-S» 1308; Conseil de la République, n° 221 (année 1951).

(1) Voir: Assemblée nationale (> légiht.), «»• mut», 811.3 et In 8»
1333: Conseil de la République, no 232 (année .19511.

(2) Voir: Assemblée nationale (2° législ.). ,n"" iii7, 8091 et iri-8 0
1332; Conseil de la République, n° 237 (année 195 i ) .
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vices militaires accomplis par les étrangers antérieurement a l'acqui
sition de la national i té française.
Ce texte s'imposait en effet car il ne lait que compléter les

mesures prévues par l'article 0 de la loi du 19 juillet 1952, relatif à
l'amélioration de la situation des fonctionnaires anciens combattants
et par le décret n» 53-13G4 du 30 décembre 1953 en faisant bénéficier
non seulement des majorations d'ancienneté, mais aussi de toutes
les mesures en ce qui concerne l'avancement, les titres ou décora
tions, etc., les étrangers ayant accompli des services dans les armées
alliées pendant les guerres 1911-1918 et 1939-1945 et ayant ensuite
acquis la nationalité "française.

11 serait anormal que ces hommes qui sont devenus des Français
et qui se sont battus dans nos rangs ne bénéficient pas des avantages
que reçoivent nos anciens combattants puisque, par l'acquisition de
notre nationalité, ils ont prouvé qu'ils étaient déjà Français de cœur
au moment des combats et ont ainsi renoncé aux avantages que leur
pays d'origine leur aurait accordés.
Le texte adoplé par l'Assemblée nationale a le mérite d'unir les

dispositions de la loi du 19 juillet 1952 et celles du décret du 30 dé
cembre 1953 et de faire bénéficier de ces dispositions ceux qui ont
servi aussi bien pendant les campagnes de 1939-1915 que pendant
celles de 1911-1918.

("est pour, ces raisons que nous vous demandons de bien vouloir
fldopler celle proposition de loi, telle qu'elle nous est soumise iar
l'Assemblée nationale:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Sont considérés comme services militaires à
tous points de vue, les services accomplis dans les armées alliées
pendant les campagnes de guerre 1911-1913 contre l'Allemagne ou
1939-1915 contre les puissances de l'Axe par les el rangers qui ont"
acquis par la suite la nationalité française, sous réserve que les
intéressés aient servi, avant la date de cessation légale des hostilités,
dans une unité combattante.

ANNEXE N ° 315

(Session de 1951. — Séance do 3 juin 1951.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à créer des prop isilions hors concours dans la Légion d'honneur
au profit des combattants de la guerre 1914-1918, présentée par
M. Chazette et les membres du groupe socialiste e t apparentés,
sénateurs. — (Renvoyée à la commission des pensions [pensions
civiles et militaires et victimes de la guerre et de l'oppression].)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le 11 décembre 1952, le Gouvernement pre
nait un décret pour fixer le contingent de croix de la Légion d'hon
neur à l'occasion de la création de la médaille militaire.

f'.e décret fixait ce continrent à 10 croix tle commandeurs,
100 d'officiers et 850 de chevaliers. Il précisait les conditions d'at
tribution parmi lesquelles il fixait un total de blessures de guerre
ou de citations pour fails de guerre au moins égal à 0 pour les
médaillés militaires avant le 2 septembre 1939. Il comportait enfin
une date limite (lor juin 1953) et le lieu de dépôt pour les candi
datures.

11 semble que ce contingent a été épuisé par les demandes com
portant 7 ou 8 titres de guerre, si bien qu'il n'a pas été possible
de récompenser les candidats pouvant s'autoriser des 6 titres pré
vus par le décret.
D'autre part, il semble éga'ement qu'un certain nombre de can

didats méritants n'ont pas eu leur attention suffisamment attirée
sur le délai et le lieu de dépôt des demandes.
En conséquence, et pour répondre au désir manifesté par le Gou

vernement de récompenser les candidats présentant au moins
6 titres. il conviendrait d'envisager un nouveau contingent de
Légion d'honneur; c'est pourquoi nous vous demandons de bien
vouloir adopter ia proposition de résolution suivante;

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à déposer
tin projet de loi portant création d'un contingent spécial de la
Légion d'honneur au profit des anciens combattants de la guerre
1911-1918 ayant au moins 6 ^très tels qu'ils ont été définis dans le
décret du 11 décembre 1952.

ANNEXE N ° 310

(Session de 1954. — Séance du 3 juin 1951.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à déposer dans les délais les plus brefs les textes législatifs indis
pensables qui doteraient les communes-dortoirs de moyens finan
ciers leur permettant de faire face à leurs obligations dans de
bonnes conditions sans imposer anormalement la population
sédentaire desdites communes, présentée par MM. Méric, Pic,
Hauriou, Pierre Marty et les membres du groupe socialiste et appa
rentés, sénateurs. — (Renvoyée à la commission de l'intérieur
[administration générale, départementale et communale, Algérie].).

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, l'augmentation rapide des populations
urbaines au cours des dernières années a m: s les administrateurs
locaux des grandes agglome"ations, par suite de la saturation des
terrains à bâtir ou des difficultés renconlrees pour les acquérir,
dans l'obligation d'implanter des cités dont la construction peut
se situer entre les normes des logements économiques et familiaux
et celles des types d'urgence sur le territoire des communes rurales
situées à la périphérie des villes importantes.
Ce déplacement de population a entraîné pour ces dernières des

charges financières accrues et difficilement supportables par ces
" communes-dortoirs ».

Les exemples sont nombreux. Trois seulement vous permettront
de mieux juger.
Telle commune, par suite de la transformation d'un camp inili.

taire en cité d'hébergement a vu sa population augmenter en
quelques semaines de 1 . : : 1 9 personnes. Les foyers qui sont venus
s'installer dans ce camp complent beaucoup de familles nombreuses
et il a éé très difficile pour ces administrateurs municipaux de
pouvoir faire donner l'instruction dans de bonnes conditions.

11 en est de même pour telle autre commune, où l'implantation'
de constructions semblables porte en quelques mois à 400 unités
de plus le chiffre ce sa population scolaire.
Enfin, dans une autre commune, une gare-triage est construite.

Celle réalisation entraine un déplacement du personnel de h
S. N. C. F. qui fait que la population passe de Sf'>0 habitants à ro
environ. Celte commune fait face aux besoins scolaires nouveaux,
électrilie ses écarts. remet en état les chemins principaux défon
cés par les transports assurant 'a construction des installations de
la S. N. C. F., mais reste considérée comme une commune ordi
naire. ne reçoit aucune aide exceptionnelle de qui que ce soit. La
répartition de la taxe lui est consentie i raison de Ui0 personnes;
se trouvant en présente d'un déséquilibre financier très séreux,
les pouvoirs de tutelle indiquent qu'il y a lieu d'abandonner toute
polilique de chemin. Les ministères intéressés sont saisis, l'un se
rémse. l'autre reste indifférent.
Ces trois exemples sont édifiants: la situation de ces communes

dites « <torloi's » devient de plus en plus intolérable.
Nous ajoutons, pour qu'il n'y ait aucune confusion, que nous

ne sommes pas administrateurs d'une de ces collectivités, ce qui
nous permet, mes chers collègues. de vous demander de voter
unanimement la proposition de résolution ci-après;

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à dépose*
dans les délais les plus brefs les textes législatifs sur le bureau du
du Parlement qui doteraient les « communes-dortoirs » de moyens
financiers suffisants leur permettant de faire face à leurs obliga
tions dans des conditions normales, sans imposer anormalement
la population sédentaire desdites communes.

ANNEXE N° 317

(Session de 1951. — Séance du 3 juin 1951.)

RAPPORT fait au nom de la commission du suffrage universel, du
contrôle constitutionnel, du règlement et des pétitions sur la pro
position de loi, adoptée par l'Assemblée nationale,' concernant
1 inéligibilité des suppléants rétribués des juges de paix aux élec
tions municipales et cantonales, par M. Michel Debre, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, vous clés saisis d'une proposition de loi état
blie par M. Bène, rapportée par M. Minjoz, et adoptée par l'Assemblée
nationale.

Cette proposition a pour objet d'affirmer l'inéligibilité des sup
pléants rétribués des juges de paix tant aux élections municipales
qu'aux élections cantonales.
Suivant la législation- actuelle, les. juges de paix sont inéligibles,

mais leurs suppléants ne le sont pas. M. Béné, dans sa proposition
de loi, propose de déclarer les juges de paix suppléants inéligibles
aux élections municipales dans les communes de leur ressort. Il
prévoyait en outre une incompatibilité.
La commission compétente de l'AssemWlée nationale a écarté

l'incompaliibilité et renvoyé le problème d'ordre plus général du
cumul des fondions judiciaires et des mandats municipaux ou can>
tonaux, au projet de loi portant statut de la magistrature. D'autre
part, la commission a entendu faire une différence entre les sup
pléants rétribués et ceux qui ne le sont pas. En ce qui concerne ces
derniers, il ne semble pas possible de les frapper d'inéligibililé.
Enfin, la commission de l'Assemblée nationale a estimé qu'il con

venait d'appliquer aux élections cantonales les mêmes règles que
celles qui étaient prévues par la proposition de M. Béné, pour les
élections municipales.
Dès lors, la proposition qui nous est transmise comporte deux

articles : l'un complète l'arlicle 33 de la loi du 5 avril 1881, l'autre
l'article S de la loi du 10 août 1S7I. L'un et l'autre complètent l'énu
mération des fonctions entraînant inéligibilitô par l'addition des
« suppléants rétribués des Juges de paix ».
Au nom de votre commission du suffrage universel, je suis chargé

de vous demander de donner un avis "favorable à la proposition

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législature), n oa 1243, 7796 et
in-S° 1265: Conseil de la République, n° 118 (année 1951).
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qui vous est transmise, sous réserve cependant d'une addition qui
serait un article étendant l'application des nouvelles dispositions à
l'Algérie.
Sans doute l'article l er *relatif aux invisibilités municipales serait

applicable de plein droit a l'Algérie, qui est soumise a la loi de
dS84, mais il n'en serait pas de môme pour l'article 2, car les
conseils généraux sont régis, en Algérie, par un texte spécial, distinct
de la loi de 1671 qui est un décret du 3 septembre 1875.
Dans ces conditions, votre commission estime que la solution

la plus simple consiste S ajouter un article 3 à la proposition de loi,
article 3 ainsi conçu : « La présente loi est applicable à l'Algérie. »
C'est sous le bénéflce de cette addition que votre commission

vous demando l'approbation du texte transmis par l'Assemblée
pationalej •

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er. — Le paragraphe 1° de l'article 33 de la loi du 5 avril 1881
sur l'organisation municipale est modifié comme suit:

«4° Les juges de paix titulaires et les suppléants rétribués des
Juges de paix; »
Art. 2. — Le paragraphe 4° de l'article 8 de la loi du 10 août 1871

relative aux conseils généraux est modifié comme suit:
« 4° Les juges de paix et les suppléants rétribués des juges de

paix, dans leurs cantons; »
Art. 3. — La présente loi est applicable à l'Algérie.

ANNEXE N ° 318

(Session de 1954. — Séance du 3 juin 1951.)

RAPPORT lait au nom de la commission des pensions (pensions
civiles et militaires et victimes de la guerre et de l'oppression)
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, tendant \
modifier l'article 122 du code des pensions civiles et militaires de
retraite, par Al. Clerc, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le rapporteur de votre commission des
pensions serait tenté de reproduire, tout simplement, et le remar
quable exposé des motifs gouvernemental qui présentait le projet
de loi soumis aujourd'hui à votre examen et l'excellent rapport que
M. Badie lui a consacré à l'Assemblée nationale. Mais, craignant de
répéter autrui, contentons-nous de dire que le but de ce texte est
le suivant: par application de plusieurs dispositions législatives, la
plupart des officiers qui, ayant quitté l'armée active et ayant accom
pli de nouveaux services en temps de guerre, soit en 11)1H9 18, soit
en 1939-1940, totalisant ainsi quinze ans de services clleclifs.
ouvraient droit, pour leurs veuves et leurs orphelins qu'ils laissaient
derrière eux, à pension de réversion. Un seul cas cependant avait
certainement été oublié, celui des officiers qui, ayant démissionné
avant le 2 aoït 19 l'i, ne réunirent quinze ans de service qu'A la suite
de leurs rappels successifs au cours de la guerre de 191 i-1918. l aisser
persister celle exception serait une injustice; le but du présent
projet est précisément d'éviter qu'elle se prolonge.
Votre commission des pensions vous en propose donc l'adoption:

elle a cru nécessaire, cependant, d'y apporter une modification de
pure forme, en remplaçant les mots: « qui n'ont pu en raison de
leur décès », par les mois: « qui auraient pu, s'ils n'étaient décé
dés » ; c'est là simplement une amélioration de rédaction.
Sous le bénéfice de ces observations, rions avons l'honneur de

soumettre à votre approbation le projet de loi suivant:

PROJET DE LOI

Article unique. — L'article 122 du code des pensions civiles et
militaires de retraite est modifié ainsi qu'il suit:

« Le droit 4 pension de réversion est ouvert aux veuves non
remariées et aux orphelins d'officiers qui auraient pu, s'ils n'étaient
décédés, bénéficier des dispositions du premier ou des deux derniers
alinéas (10 el 2°) de 1'nrficle 117, sous réserve que ledit décès soit
postérieur au lu avril 1921. »

ANNEXE N ° 319

(Session de 1954. — Séance du 3 juin 195i.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adoplé par l'Assemblée nationale, portant ouverture de
crédits provisoires applicables au mois de juin 1954, au titre des
dépenses des services civils imputables sur le budget annexe des
prestations familiales agricoles, par M. Coudé du fores to, séna-
ieur (2).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 4 juin 1951
(compte rendu in. extenso de la séance du Conseil de la République
du 3 juin 1951, page 10(10, lre colonne).

ANNEXE N ° 3 2 0

(Session de 1954. — Séance du 3 juin 195j.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement \
venir en aide aux viticulteurs victimes des calamités atmosphé
riques (grêle et gelée) par une ristourne de la taxe unique perçue
sur leurs vins commercialisés au cours de la précédente campa
gne, présentée par M. Jean Durand, sénateur. — (Renvoyée à la
commission des boissons.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, chaque année de nombreux viticulteurs dans
toutes les régions viticoles sont victimes de calamités atmosphériques
telles que gelée, grêle ou tornade. Par exemple, en Gironde, les ge.ées
du 21 avril et l'orage de grêle du 25 mai dernier ont provoqué de
graves pertes à de nombreux viticulteurs des régions sinistrées.
Ces perturbations occasionnent de nombreux dégâts. privent les

producteurs du revenu de la campagne en cours et compromettent
celui de la campagne suivante.
Certes, des mesures ont été prévues par la loi du 8 août 1950, mais

elles s'avèrent difficiles à mettre en oeuvre et notoirement insuffi
santes. C'est pourquoi nous nous permettons de suggérer l'idée sui
vante: puisque l'État se procure à l'occasion de la vente des vins
des ressources substantielles atteignant près de 50 p. 100 de la valeur
du vin à la production, nous estimons normal qu'en cas de sinistre,
l'État reverse au sinistré tout ou partie, suivant l'importance des
dommages, du produit de la taxe unique perçue sur les vins qu'il a
commercialisés au cours de la campagne précédente.
"Nous vous demandons, en conséquence, de prendre en considéra
tion la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à venir en
aide aux viticulteurs victimes des calamités atmosphériques (grêle
et geléej par une ristourne de la taxe unique sur leurs vins com
mercialisés au cours de la précédente campagne.

ANNEXE N ° 3 2 1

(Session de 1951. — Séance du S juin 1951.)"

RAPPORT fait au nom de la commission de l'intérieur (administra
tion générale, dé-partenienlale et communale, Algérie) sur la pro
position de résolution do M. Jean Bertaud, tendant à inviter le
Gouvernement à surseoir à toute mesure d'exécution se référant

aux dispositions de l'article 8 de l'acte dit loi du 14 septembre 1911,
tant que le Parlement n'aura pas délibéré sur la proposition de
loi ayant pour olijet l'abrogation de l'acte précité et le rétablis
sement du droit pour certaines communes de demander la nomi
nation d'un receveur municipal spécial dans les conditions de la
loi du 5 avril 1t«i, par M. Ueutsclnuann, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, la proposition de résolution n° 2il de
l'année 195!, présentée par notre collègue Jean Bertaud, tendant A
inviter le Gouvernement à surseoir A toute mesure d'exécution se

référant aux dispositions de l'article 8 de l'acte dit loi du 11 septem
bre 19il, fait suite à la proposition de loi no s I r>2 du même auteur,
et ayant pour objet l'abrogation de la réglementation en vigueur,
en vue de rétablir le droit, pour certaines communes, de demander
la nomination d'un receveur municipal spécial et d'en assurer la
présentation dans les conditions de la loi du 5 avril 18,? i.
Les raisons données par notre collègue sont parfaitement vala

bles et, sans préjuger du vote du Parlement sur ladite proposition
de loi, on doit pouvoir admettre que la mesure d'autorité de l'acte
dit loi du 14 septembre 19.11 — le Parlement n'ayant eu à en délibé
rer — soit, sinon annulée, tout au moins sensiblement modifiée et
que soit conféré le droit, pour les communes importantes, d'obtenir
dans l'intérêt général, une recette municipale spéciale.
Sans reprendre l'intégralité du texte ancien de la loi du 5 avril

1881, il est souhaitable de voir redonner aux villes de plus de 20.000
habitants, le droit absolu d'avoir une recette municipale spéciale,
dont le receveur serait nommé par le pouvoir central, sur une liste
de 3 noms — de candidats qualifiés — dressée par le conseil muni
cipal, suivant les dispositions anciennes de la loi du 5 avril lHsi; de
redonner, également, ce même avantage aux communes de plus
de 10.000 habitants, dans le cas où il n'existerait pas' de perception
dans la commune.

Les receveurs spéciaux, ainsi désignés, s'intéereraient dans le
cadre des personnels du Trésor et seraient rémunérés suivant les
régles actuellement en vigueur. Le personnel de bureau continuerait
ir être prélevé dans les mêmes conditions.
Il semble difficile, dans le cadre des lois en vigueur (les pres

criptions de la loi de 18a 4 étant remplacées par celles de la loi du
14 septembre 1911), de surseoir à la nomination des comptables. Les
postes ne pouvant fonctionner sans responsable, le titulaire serait,
éventuellement, remplacé par un intérimaire désigné par l'adminis
tration des finances.

Nous pensons que la meilleure formule serait de demander à
l'Assemblée nationale la discussion d'urgence de la proposition de
loi n° 8152 qui résoudrait le problème une fois pour toute, notre

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n oa G9Sî, 5991, 7782 et
in-8° 12(14; Conseil de la République, n» 116 (année 195i).

(2) Voir: Assemblée nationale (2® législ.), n™ S003 et, in-8° 1391;
Conseil de la République, n° 306 (année 1901),

(i) voir: Conseil la République, n° 241, (année 1951).
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assemblée ne pouvant pas adresser une telle invite à l'Assemblée
nalionaie c'est an Gouvernement que nous vous proposons de deman
der la solution rapide de ce problème par la proposition de résolution
suivante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

tendant à inviter le Gouvernement à régler d'urgence, par voie
législative, le problème des receveurs municipaux spéciaux.

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à déposer
un projet de loi rétablissant le droit pour certaines communes de
demander la nomination d'un receveur municipal spécial et d en
assurer la présentation dans les conditions prévues par la loi du
5 avril l»i et à en assurer un vote rapide devant l'Assembloe natio
nale.

ANNEXE N ° 3 2 2

(Session de 195 1. — Séance du 10 juin 1951.)

AVIS présenté, au nom de la commission des finances, sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif à .la réparation
des dommages de guerre subis par la Société nationale des chemins
de fer français, far M. Albert Lamarque, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, en raison de son importance dans l'économie
française et de son rôle national de service public, la S. N. C. F.
a été tenue en dehors de la loi du 28 octobre 19i6 fixant le régime
général d'indemnisation des dommages de guerre. Son cas spécial
est visé par le projet de loi n° Uti1s.
Les commissions qualifiées de la précédente Assemblée nationale

avaient émis un avis favorable au texte de ce projet de loi, mais ce
texte, repris par la nouvelle Assemblée, n'a pas recueilli la même
adhésion. La commission des moyens de communication a émis un
avis différent en demandant des modiflea lions aux articles -1 er et 9.
Les deux autres commissions de la reconstruction et des finances
ont suivi.

Cependant le Gouvernement, n'acceptant pas ces modifications, a
repris le premier texte et les t roi s commissions de l'Assemblée natio
nale l'ont ratifié lel quel, ainsi que l'Assemblée nationale dans sa
Séance du 9 avril 1951.
Le régime de l'indemnisation des dommages de guerre de la

S. N. C.F. a élé le suivant:
Jusqu'en 1955, inclusivement, les dépenses de reconstruction ont

élé imputées sur son compte d'exploitation et ont ainsi pesé sur sa
trésorerie ;

A partir' de 1H5, elles ont été portées à un compte spécial, mais
ont continué à peser sur la trésorerie;
Ce n'est qu'à partir de la loi spéciale du 27 avril 1956 que les

dépenses ont donné lieu au versement d'acomptes de l'État, à con
currence de 80 p. 100 de leur montant.
Le présent projet de loi tend donc, à mettre fin à la situation

provisoire visant la réparation des dommages de guerre subis par la
S. N. C. F. et à normaliser la situation. Ce projet de loi n'est pas
basé sur le principe de l'indemnisation intégrale des dommages, tel
qu'il est prévu par le droit commun, mais sur la reconstitution des
biens de la S. N. C. F. selon les besoins de l'économie française et
l'évolution des techniques ferroviaires, au moyen de plans arrêtés
par le ministre des travaux publics, en excluant le matériel hors
d'âge existant au 1er janvier 1912.
On peut retenir de ceci que les projets techniques réalisés dans

l'exploitation ont réduit l'ensemble des projets au bénéfice de l'État.
D'autre part, le décalage entre les dépenses effectuées et le verse
ment des acomptes de l'État représente une charge assez lourde pour
la S. N. C. F.

Voici les acomptes de reconstitution que la S. N. C. F. a reçus,
dans l'attente d'un règlement définitif:
19'f, 22 milliards; 1917, 37,800 milliards; 1958, 41 milliards; 1919,

47,722,9 milliards; 1950, 30,000,1 milliards; 1951, 19,119 milliards;
1952. 20,992 milliards: 1953, 15,191 milliards.
Total à fin 1953, 231,828 milliards.
La différence établit que la S. N. C. F. a encore à percevoir une

somme de 87 milliards, sauf à défalquer le montant des travaux
directement exécutés par l'État, les sommes reçues directement par
la S. N. C. F. pour dommages de guerre et les récupérations de
vieilles matières, ces trois points faisant l'objet d'études actuel
lement.

La commission de la reconstruction du Conseil de la République
a apporté deux modifications - au texte de l'Assemblée nationale
après avoir entendu les représentants de la S. N. C. F.:

• A l'article 1", s'est posée la question de savoir comment pourront
être indemnisés:

a) Les biens sinistrés acquis par a S. N. C. F. de tiers;
f) Les biens vendus à des tiers.
Sur le premier point, il est apparu que ces biens ne sont plus

régis par aucun texte, la commission de cassation des dommages
de guerre n'ayant pas admis leur indemnisation selon les règles du
droit commun. La commission de la reconstruction les a donc inclus
dans l'article 1er du projet de loi. Pour les biens vendus à des tiers,
elle propose l'adjonction d'un paragraphe à l'article 1er prévoyant
qu'ils sont tributaires de la loi du 28 octobre 1916, c'est-à-dire du
droit commun.

A l'article 9,c'est le taux des frais généraux qui a soulevé des
objections. Le projet de loi les fixe forfaitairenient à 5 p. 100. La
S N. C. F. rejette cette assimilation avec des honoraires d'archi
tectes et invoque que les travaux de reconstruction sont de même
nature que ceux de premier établissement, pour lesquels les frais
généraux s'établissent à 6 p. 100 pour le matériel, 12 p. 100 pour
les installations fixes.
Si, comme l'affirme la S. N. C. F. les plans établis en principal

ont tenu compte des frais généraux selon ce barème, les réduire
à 5 p. 100 l'obligera à tenir une comptabilité non conforme à la
réalité.

D'autre part, le déficit d'exploitation sera artificiellement aug
menté de cette différence, estimée à 16 milliards, déficit rnis, on le
sait, à la charge de l'État, au moyen de la subvention d'équilibre
ce qui entraînera cette autre conséquence de reporter sur l'impôt
des sommes qui pourraient être couvertes par l'emprunt.
Si l'on admet ce point, il est alors difficile de ne pas admettre

qu'il soit traité selon les règles strictes de la vérité comptable et
financière. Cette manière de voir a été retenue par la commission
des finances.

Par contre, votre commission des finances, sur les observations
de M. Pellenc, a estimé que le volume total et la consistance de la
reconstitution de la S. N. C. F. devraient faire l'objet de plans soumis
au Parlement. Répétons en effet que la reconstitution de la S. N. C. F.
ne peut pas être traitée dans . les normes du droit commun des sinis
trés du secteur privé et que — bien plus que le respect des principes
juridiques — ce sont des impératifs économiques et financiers qui
commandent cette reconstitution, pour laquelle la règle de l'identique
est dépourvue de sens. C'est la raison pour laquelle votre commission
vous propose d'admettre qu'en dernier ressort le Parlement soit
appelé à sanctionner ce plan de reconstitution dont au surplus les
finances publiques couvrent la majeure partie. Vous voudrez bien
trouver ci-dessous les modifications correspondantes proposées par
votre commission des finances aux articles 2, 3, 4 et 5 du rapport de
la commission de la reconstruction.
Par ailleurs, dans un souci d'exactitude dans les termes, votre

commission propose de modifier légèrement l'article 7.
Sur l'ensemble de ce projet de loi et sous réserve des quelques

modifications qui ont été proposées et commentées ci-dessus, votre
commission des finances vous propose de donner un avis favorable.

Amendements adoptés par la commission des finances.

Article 2.

Ajouter un 3e alinéa, ainsi conçu:
« Le plan ci-dessus visé sera soumis au Parlement. Il sera divisé

en franches annuelles; les crédits représenlant la participation de
l'État dans chacune de ces tranches feront l'objet d'un vote annuel
du Parlement. »

Article 3.
Supprimer les mots
Dans la mesure où ils seront admis, au titre de la reconstitution,

par le ministre des travaux publics, des transports et du tourisme. »

Article 4.

Ajouter un 2e alinéa, ainsi conçu: *
« La re -onslitution du matériel roulant et de l'outillage fera

l'objet d'un plan qui déterminera le matériel roulant et l'outillage
à réparer ou à reconstruire et qui pourra comporter toutes modifi
cations ou suppressions nécessaires. Ce plan sera établi, arrêté et
soumis au Parlement dans les conditions fixées aux alinéas 1 et 3
de l'article 2 ci-dessus. »

Article 5.

Remplacer les deux premiers alinéas par le texte suivant:
« L'État prendra à sa charge 90 p. 100 du coût réel d'acquisition

ou de reconstruction du pare et de l'outillage dans la mesure où
cette acquisition ou cette reconstruction aura été retenue dans le
plan de reconstitution prévu à l'article 4. »

Article 7.
Au lieu de :
« Sont déduits de l'indemnité de reconstitution. »
Lire :

« Sont déduits du montant de la prise en charge par l'État. »

ANNEXE N ° 3 2 3

(Session de 1954. — Séance du 10 juin 1951.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale modifiant et
complétant la loi du 13 décembre 1932 relative au recrutement
de l'armée de mer et à l'organisation de ses réserves, transmis
par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (1). — (Renvoyé à la commission de
la défense nationale.)

Paris, le 9 juin 1954.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 8 juin 1955, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi modifiant et complétant la loi du 13 décembre 1932
relative au recrutement de l'armée de mer et à l'organisation de
ses réserves.

(1) Voir: Assemblée nationale (l re législ.), n08 11618, 13154;
(2 législ.), no» 497, 2385, 276S, 2925. 7792, 8218 et in-8® 1329; Conseil
de la République, n° s 231 et 292 (année 1954).

i voir. Assemblée nationale z» legisi. ), n®» J'Jzo, SiW, siwu CL
in-8° 1401. ' ' -
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Conformément aux dispositions -le l'article 20 de la Constitution,
l'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ca
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m 'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé : ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemllée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er . — I.a loi du 13 décembre 1932 relative au recrutement
de l'armée de mer et à l'organisation de ses réserves est complétée
par l'article 01 bis suivanl:

« Art. Ci bis. — Les grades de médecin, de pharmacien chimiste
ou de chirurgien-deni iste auxiliaire, peuvent être conférés, après les
cinq premiers mois de service, aux personnels de l'armée de mer
appartenant aux catégories suivantes:

« Catégorie A — Personnels en possession du diplôme d'Étal de
docteur en médecine, de pharmacien ou de chirurgien-dentiste, étu
diants en médecine nommés aux concours, internes titulaires des
hôpitaux dans nue ville de facu'té et réunissant les conditions
légales pour pouvoir être autorisés à faire des remplacements.

« Catégorie H. — Autres personnels réunissant les conditions
légales pour pouvoir être autorisés à la ire des remplacements.

« Toutefois, après constatation de leur aptitude et jusqu'à con
currence du nombre de places fixé annuellement par le secrétaire
d'État à la marine, les personnels appartenant à la catégorie -A
peuvent être nommés directement, après les cinq premiers mois
de service, médecins, pharmaciens chimistes ou chirurgiens-den
tistes dans la 3e c'asse de réserve.

« En outre, un certain nombre de médecins, pharmaciens chi
mistes ou chirurgiens-dentistes auxiliaires, provenant de la catégo
rie A peuvent, après un an de service, être nommés médecins,
pharmaciens chimistes ou chirurgiens-dentistes de 3« classe de
réserve.

« Les personnels des catégories A et B qui n'auraient pas été
nommés aux grades de médecin, pharmacien chimiste ou chirur
gien-dentiste auxiliaireclans les condilions indiquées ci-dessus, achè
teront leur service actif comme matelots infirmiers. »
Art. 2. — Les dispositions concernant le recrutement et la forma

tion des médecins, pharmaciens chimistes et chirurgiens-dentistes
de réserve prévus a l'article 61 de la loi du 13 décembre 1'J32 rela
tive au recrutement de l'armée de mer et à l'organisation de ses
réserves, modifiées par le décret du 27 mars 1939, sont abrogées.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 8 juin 1951.
Le président,

Signé: ANDRÉ LE TROQUER.

ANNEXE N ° 3 2 4

(Session de 1951. — Séance du 10 juin 195i.)

PROPOSITION DE LOI adoptée pas l'Assemblée nalionnle relative aux
conditions d'âge exigées pour l'â;ectorat et l'éligibilité aux cham
bras d'agriculture, transmise par M. le président de l'Assemblée
na'ionale à M. le président du Conseil de la République (1). —
(Renvoyée à la commission de l'agriculture.)

Paris, le 9 juin 195i.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 8 juin 195'. l'Assemblée nationale a adopté
une proposition de loi relative aux conditions d'âge exigées pour
l'électoral et l'éligibilité aux chambres d'agriculture.
Conformément aux dispositions de Parli-ie 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de celle
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour
avis, le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accu^er réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma liaule considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la teneur
suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er. — L'article 5 de la loi du 3 janvier 192i relative aux cham
bres d'agriculture est modifié comme suit:

« Art. 5. — Sont électeurs à la condition:

« a) D'être inscrits sur une lisrte électorale politique;
.« b) D'être âgés de vingt et un ans révolus au plus lard le der

nier jour du délai imparti pour l'inscription des électeurs sur la liste
spéciale des chambres d'agriculture... »

(Le reste sansi changement.)

Art. 2. — L'article 15 de la loi du 3 janvier 1921 relative aux cham
bres d'agriculture es! modifié comme suit:

« Art. 15. — Sont éligibles tous les électeurs désignés à l'article 5
âgés de vingt-cinq ans révolus et ne figurant sur aucune liste élec
torale professionnelle... »

(Le reste sans changement.)

Délibéré en séance publique, à Paris, le 8 juin 1951.
Le président,

Signé: ANDRÉ LE TROQUER.

ANNEXE N 0 3 2 5

(Session de 195 1. — Séance du 10 juin 1955.)

PHOPOSITTON DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale tendant S
lixer définitivement le régime législatif et réglementaire de
l'Algérie en ce qui concerne l'exercice de la pharmacie, transmise
par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président
du Conseil cie la République (1) — (lîenvovée à la commission
de l'intérieur [administration générale, départementale et commu
nale, Algérie].)

Paris, le 9 juin 1951.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 8 juin 1951, l'Assemblée nationale a adopté
une proposition de loi tendant à fixer déiiuilhement le régime
législatif et réglementaire de l'Algérie en ce qui concerne l'exer
cice de la pharmacie.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour
avis, le Conseil de la République.

' Je vous prie de vouloir bien m'aceuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

déra lion.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la
teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1 er . — Les dispositions législatives et réglementaires relatives
K la pharmacie s'appliquent, en raison de leur objet, à l'Algérie.
Toutefois, des règlements d'administration publique pourront, en
tant que de besoin, déterminer des modalités particulières pour
leur application.
Art. 2. — Les conditions de répartition territoriale des officines

en Algérie seront déterminées par un règlement d'administration
publique qui devra intervenir dans les six mois qui suivront la
promulgation de la présente loi.

Art. 3. — Sont abrogées toutes dispositions contraires à la présente
loi et notamment la loi n° 52-796 du 9 juillet 1952.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 8 juin 1951.
Le président,

Signé ; ANLUÎÉ LE TROQUER,

ANNEXE N ° 320

(Session de 195ï. — Séance du 10 juin 1951.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
A modifier les dispositions de l'article 3 du décret n° 52-1098 du
26 septembre 1952, fixant les condilions d'application de la loi
n» 52-799 du 10 juillet 1952 assurant la mise en œuvre du régime
de l'allocation de vieillesse des personnes non salariées el la
substitution de ce régime à celui de l'allocation temporaire, pré
sentée par M. Méric et les membres du groupe socialiste et
apparentés, sénateurs. — (Renvoyée à la commission du travail
et de la sécurité sociale.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la loi n° 52-709 du 10 juillet 1952 a permis
de mettre fin au régime de l'allocation temporaire aux vieux.
Néanmoins, les dispositions législatives actuelles relatives h

l'attribution de l'allocation spéciale de vieillesse sont plus draco
niennes que celles appliquées antérieurement à la promulgation de
la loi n» 52-799.

C'est ainsi que " les veuves de guerre ne peuvent prétendre au
bénéfice de l'allocation spéciale de vieillesse, même si elles n'ont
comme seule ressource que le montant de la pension qui leur est
servie.

En effet, alors que depuis le 1 er janvier 1950 les majorations
accordées à celte catégorie de victimes de guerre étaient exclues
à titre exceptionnel du montant des ressources des bénéficiaires
éventuels de l'allocation temporaire aux vieux, cette disposition

, ('! Voir: Assemblée nationale (2° législ.), il 0" 159, 8452 et
ir.-S" 1 ioo.

(1) Voir: Assemblée nationale (2e lcgisl.), n°« 7S20, 8311 el
in-80 1101.
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n'élanl pas reprise dans l'article 3 du décret n° >i-1093 du -G sep
tembre 1UT>2 la caisse des dépôts et consignations se voit dans
l'obligation de supprimer le versement de l allocation spéciale aux
VPIVC'S de guerre. Celle réglementation déiassant singulièrement
1"e«prjl (lu législateur, nous pousse à solliciter de nos collègues le
Vole de la proposition de résolution ci-après:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à modifier
«l'urgence les disposii ions de l'article 3 du décret n° 52-109S du
2C, septembre I9Ô2 fixant les conditions d'application c:e la loi
n» ;i2-7SK)' du JÔ juillet 1952. afin de permettre aux veuves de guerre,
n'ayant pas d'autre ressource que leur pension, de pouvoir béné
ficier des avantages do l'allocation spéciale de vieillesse.

ANNEXE N ° 3 2 7

(Session de 1951. — Séance du 10 juin 190a. )

AVIS présenté au nom de la commission des moyens de commn-
nicalion, des transports et du tourisme sur le projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, relatif u la réparation des dommages
de guerre subis par la Société nationale des chemins de fer fran
çais, par M. Jean Bertaud, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le projet de loi. adopté par l'Assemblée
nationale, et sur lequel voire commission des moyens de commu
nication, des transports et du tourisme a élé appelée à donner son
avis, a pour but de régler de façon définitive la question du droit
à réparation des dommages de guerre de la Société nationale des
chemins de fer français.
Eu envi, la loi du a» octobre 1910 qui a fixé le régime général

d'indemui-alion de ces dommages a exclu les chemins de fer d'inlé-
rél général du bénéfice du droit commun pour les raisons exposées
dans l'excellent rapport de noire collègue M. Chazelle au nom de la
commisMiin de la reconstruction el des dommages de guerre el que,
pour éviter des redites, je ne reprendrai pas ici.

Il aoparaissail, d'ailleurs, dans l'esprit des auteurs de celle loi
que ces mêmes raisons avaient été à l'origine des dispositions spé
ciales à prendre pour assurer de façon équitable, tout en tenant
compte de la s! rue I ure de la Société nationale des chemins de fer
français et des conditions de son exploitation, l'estimation et le
remboursement des perles subies du fail de la guerre par cette
sociélé d'économie mixle.

(> sont donc les articles du présent projet de loi qui, répondant
au but à alleindre, précisent comment et dans quelle mesure —
tanl au point de vue infrastructure que matériel — outillage el parc
seront évalués el compensés les dommages subis.
L'économie des dispositions légales soumises à votre approba

tion réside surtout dans le fait que les biens reconstitués seront
fonction des besoins de l'économie française el du rôle qu'ils seront
appelée» à y jouer. Autrement dil, rien ne sera fait qui ne répondrait
pas aux ibesoins actuels d'une exploitation qui, dans l'inlérêl géné
ral, s'associe à d'autres modes de transport.
Également, il est bien précisé que ne rentrera pas en ligne de

compte pour l'évaluation, le matériel liors d'âge au -1« janvier 1912.
A celle règle d'exception qui exclut le principe même de l'appli

cation du coefficient normal de véluslé pour une part imporlante
d u matériel el des bâtiments détruits, vient s'ajouter une nouvelle
disposition relative à la délerminalion des ouvrages el installations
à rétablir. Rien ne sera fait, en effet, sans l'iniervenlion formelle
du ministre des travaux publics et l'avis de la commission des
investissements. Poussant plus loin le désir de contrôle, la com
mission des finances de noire Assemblée propose même aux arti
cles 2 el 1 des amendements qui prévoient l'iniervenlion du Parle
ment pour dérision définitive. bien que l'opportunité et l'efficacité
de ces amendements aient paru contestables en raison même du
déplacement de responsabilités qu'ils consacrent, voire commission
«les moyens de communication a cru devoir — sans plus de réserves
— les accepter.
En ce qui concerne le montant même de la prise en charge des

dommages par l'État, celui-ci participera pour 80 p. 100 seulement
à la reconstitution des insinllations fixes et pour 90 p. 100 à celle
«lu parc et de l'outillage. Les différences entre ces pourcentages et
la valeur réelle du dommage élanl représentée par la véluslé pour
les installations fixes, la véluslé et les améliorations pour l'outillage
el le parc (art. 3 et 5).
Un amendement de la commission des finances à l'article 5 trouve

évidemment sa justification dans la modifiai lion demandée par elle
de l'article i. Si le Conseil de la République adopte les amen
dements précédents, il ne semble pas a priori que l'on puisse
contester tant l'esprit que la lettre du nouveau libellé de l'article 5.

L'article 6 n'a donné lien, de noire part, à aucune observation.
L'article 7 déduit formellement de l'indemnité de reconstitution

toutes les sommes déjà reçues far la Sociélé nationale des chemins
de fer français au litre d'acompte ainsi que le coût des travaux
exécutés par l'État, tandis que l'article 10 exclut de tout versement
compensa leur les dépenses engagées de 1919 h 191k pour la remise
en étal du réseau el imputées au compte d'exploitation. Ce sont

là des dispositions normales qu'il n'élatt cependant pas inutile de
prévoir, ne serait-ce que pour éviter des commentaires plus ou
moins fadieux ou des inter; rotations discutables.

L es articles 8, 11, 12 et 13 traitent du droit reconnu à la Sociélé
nationale des chemins de fer français de disposer (lu matériel d'ori
gine étrangère dont la jouissance lui a élé concédée et de? règles
à observer en matière comptable pour tenir attachement des
dépenses et des ressources du compte « reconslilulion ». Si 'on
considère que les formules qu'ils énoncent ont tout il la fois
l'assentiment de l'État el de la société nationale, nous pouvons éga
lement conclure qu'ils ne donnent lieu i au. une observation de
noire part. . . ,
Nonobstant l'accord de principe de voire commission sur la pres

que totalité des articles examinés, celle-ci a cependant quelques
remarques à formuler.
Ainsi que vous avez pu le remarquer au cours de cet exposé,

les articles 1 er et 9 on! été laissés voionlairement sans commen
taire, non pas parce qu'ils ne présentaient aucun intérêt. mais au
contraire parce que nous avions l'intention d'en souligner l'im
portance et de vous demander de les reconsidérer.
Les préoccupations que nous sommes chargés de.xpi.mer

rejoignent celles de la commission de la reconstruction et des
dommages de guerre. Le rapporteur de celle dernière. notre col
lègue M. Chazette, les a si excellemment exprimés que nous n'y
reviendrons que pour mémoire.

Il s'agit des biens sinistrés achetés ou vendus par la Société natio
nale ' des chemins de fer français, c'esl-à-dire, notamment, (tes
immeubles acquis des anciennes compagnies privées auxquelles s'est
substituée la Société nationale des chemins de fer fiançais et des
biens inutiles aux chemins de fer cédés par la Société nalioniue
des chemins de fer français i» des tiers.
Dans les circonstances présentes et en raison même des dispo.

sitions légales en vigueur (art. 10 de la loi du 28 octobre 19iti),
ces biens acquis ou vendus ne peuvent être soumis au réaime du
droit commun applicable aux dommages de guerre. Celle situation,
qui a d'ailleurs été confirmée récemment pour les biens acquu
par un arrêt de la commission supérieure de cassation des dom
mages de guerre, a pour conséquence, tanl que le législateur n'aura
pas remédié à celle silnalion paradoxale, de supprimer tout omit
à réparations pour cette catégories de dommages. Cet état de
chose paraît d'autant moins admissible qu'il contredit dangereu
sement le principe édicté par l'article 2 de la loi du 28 oc lo tire
191(5, qui fixe que « les dommages de certains matériels et directs,
causés aux biens immobiliers ou mobiliers pour faits de guerre...
ouvrent droit à réparation ».
Si nous admettons que le même principe doit être a priori éga.

lentent applicable aux biens sinistrés vendus par la société nationale
des chemins de fer français, ce qu'équilaldement personne ne
semble pouvoir contester, nous devons procéder à une nouvelle
mise au point en ce qui concerne cette autre calégorie de dom
mages car, pour ceux-ci encore, la Sociélé nationale des chemins
de fer français ne peut non pins prétendre ^transmettre à un tiers
acquéreur un droit à indemnisation, dont la' loi du 28 octobre l'a
exclue. Il semble donc nécessaire, si l'on ne veut pas que la Société
nationale des chemins de fer français conserve des biens inutiles,
que, tout au moins dans les cas d'espèce, l'indemnisation des
biens sinistrés cédés soit formellement prévue.
Le texte du projet de loi adopté par l'Assemblée naiional3 et

volé sans débat ne comblant pas ces lacunes, il appartenait à la
commission .le H rc 'onslrucli tu et des dommages de guerre, et le
cas échéant, à voire commission des moyens de communication,
de réparer cette omission. Or, c'est bien ce qu'avait formellement
l'intention de faire la première, si nous nous référons aux décisions
prises par elle lors d'une de ces séances de travail consacrée à
l'examen des p'ojels de loi en cause, et ce qu'elle a réellement
fait, si nous nous reportons à la rédaction nouvelle de l'article 1er
proposée par noire collègue M. Chazette, en conclusion de son
rapport.
Tel qu'il est ainsi rédigé, cet article, qui met définitivement au

point la question d'indemnisation des deux catégories de biens que
j'ai définis tout à l'heure, donne entièrement satisfaction à voire
commission des moyens de communication, des transports et du
tourisme.
La deuxième remarque que je voulais faire se rapporte au libellé

de l'article 9 adopté en première lecture par l'Assemblée nationale
et qui limite à 5 f. 100, dans le calcul des indemnités de recon
struction, la majoration s'ajoutanl au principal des dépenses.
Là encore, la commission de la reconstruction et des dommages

de guerre du Conseil de la République a rejoint les préoccupations
des commissions des moyens de communication de l'Assemblée
nationale et du Conseil de la République, en supprimant la fixation
d'un pourcentage et en précisant « qu'il ne sera tenu comple,
dans la détermination des indemnités de reconstitution. d'aucune
charge financière s'ajoutant au principal des dépenses majorées de
leurs frais généraux, calculées aux mêmes taux que pour les
dépenses d'établissement ».
Je pourrai reprendre évidemment, pour justifier celle modification,

les arguments figurant dans le rapport de notre collègue Cha/ctle.
Ils me paraissent assez clairs et assez pertinents pour vous éviter
une répétition. Je vous laisse donc le soin de vous y reporter, per
suadé que je suis qu'ils vous paraîtront suffisamment convaincant!
pour que vous n'ayez à formuler aucune réserve.
En fait donc, après une élude attentive du projet et des amen

dements qui ont pu être portés en temps utile à sa connaissance,
votre commission des moyens de communication, des transport et
du tourisme a émis un avis favorable au nouveau texte soumis à
votre approbation.
Je vous demande, en conséquence, de suivre la commission de

la reconstruction dans ses conclusions.
(1) Voir: Assemblée nationale (I 10 législ.l, n°" 11618, 13t>l, 11 155;

(2f législ.l, n» 8 197, 2381. 27(i8, 2925, 77!12, 8218 et in-8° 1329; Conseil
de la République, nos 231, 292 et o22 (année 1901J,
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ANNEXE N ° 328

(Session de 1901. — Séance du 10 juin 1901.)

RAPPORT fait un nom de la commission de :*agrt.:glliue «ur la propo
sition de loi, adoptée par l'Assenilihic nationale, tendant à modifier
et compléter la loi du 17 juillet K>.S3 sui' la prophylaxie des bovidés
et le cortrOle de la salubrité des viandes, par il. Monsarrat, séna-
t-jjr (1).

Mesdanfcs, messieurs, il est superflu d'insister longuement sur
l'urgente nécessité d'entreprendre une lutte efficace contre la tuber
culose bovine.

Ses ravages considérables et sans cesse croissants ont une incidence
désastreuse aussi bien sur la quantité que sur la qualité de la pro
duction des exploitations contaminées.

Les agriculteurs qui vivent en contact permanent avec les animaux
atteints, et qui parfois même cohabitent avec eux, courent un
risque de contagion redoutable.
Les conséquences possibles sur la santé des Français consommant

les produits provenant d'animaux tuberculeux sont trop lourdes pour
rester plus longtemps négligées.

L'expérience prouve, non seulement en France mais aussi dans les '
pays voisins, qu'il n'y a p*s, jusqu'ici, d'autre moyen de se débar
rasser définitivement de ce fléau que l'application simultanée des
trois mesures suivantes:
i« Élimination, par i'abalage, des animaux atteints;
2» Assainissement complet des é tables où ils ont séjourné;

3» Mesures sévères de protection des étables demeurées saines ou
assainies.

Les agriculteurs ont déjà souscrit à ces mesures, elles constituent
l'Objectif des aiverses associations qu'ils ont tonnées pour lutter
contre les maladies animales.

Le législateur du 7 juillet 1933 poursuivait le même but. Il appor
tait de sérieuses possibilités aux agriculteurs qui, à titre individuel,
voulaient échapper 4 l'emprise du tléau.

L'expérience a démontré, depuis, que la lut le sur le plan individuel
était insuffisante, inefficace, et que seule une action collective donnait
d'excellents résultats.

C'est pour transposer cette action du plan individuel au plan
collectif, pour la rendre plus énergique et plus efficace, que de
sérieuses modifications à la loi du 7 juillet 1933 paraissent nécessaires
et vous sont proposées.

Elles prévoient, tout d'abord, que la prophylaxie de la tuberculose
des bovidés sera conduite par les services vétérinaires dans le cadre
d'actions à caractère collectif.

Elles décident le marquage des animaux cliniquement atteints ou
ayant réagi positivement à la tuberculine:
1° Dans les exploitations ayant volontairement souscrit aux mesures

de prophylaxie collective ;
2° Dans les communes, groupes de communes ou départements

on le préfet aura rendu la prophylaxie et la tuberculination obliga
toires pour tous les bovidés vivant sur le territoire de ces communes,
groupes de communes ou départements:

3° Dans les départements où est entreprise une action collective,
quelle que soit la circonscription territoriale de celte action, chaque
lois qu'après expertise à l'oc'asion d'une vente ou d'un échange,
la tuberculose aura élé constatée soit par les signes cliniques, soit
par une réaction positive à la tuberculine.
L'animal ainsi marqué sera repris par son propriétaire.

' La proposition qui vous est soumise par voire commission présente
quelques différences avec celle votée par l'Assemblée nationale. La
juxtaposition des deux textes permettra de mieux les comparer.

TABLEAU COMPARATIF

Texte voté par l'Assemblée nationale:

PROPOSITION DE LOI

tendant à modifier et; à compléter la loi du 7 juillet 1933 sur la
prophylaxie des bovidés et le conhûle de la salubrité des
VMMks.

/

Art. 1er. — Le premier alinéa de l'article l'1 de la loi du 7 juil
let 1933 sur la prophylaxie de la tuberculose des bovidés et sur
le contrôle de la salubrité des viandes est complété comme suit:

« ... et dans le cadre d'actions à caractère collectif entreprises,
avec la collaboration d'organismes de défense sanitaire dont les
Statuts auront été approuvés par le ministre de l'agriculture.

« Dans les exploitations bénéficiant de mesures volontaires de
prophylaxie collective, tous les animaux cliniquement atteints ou
ayant réagi positivement à la tuberculine sont marqués par le vété
rinaire qui a constaté l'existence des signes cliniques de la tuber
culose ou la réaction positive à la tuberculine.

« Lorsque dans une commune, un groupe de communes ou un
département, le nombre des animaux soumis aux mesures collec
tives a atteint 60 p. 100 de l'effectif total, le préfet peut rendre
obligatoire la_ prophylaxie et notamment la tuberculination des ani

maux et la marque des réagissants pour tous les bovidés vivant
sur le territoire de la commune, du groupe de communes ou du
département.

« Dans les départements afi est entreprise une action collective.
volontaire ou non, quels que scient la circonscription territoriale
de celle action et le nombre' d'animaux faisant l'objet de mesures
prophylactiques, la marque est obligatoire pour tous les bovidés
présentant, lors de ventes ou d'échanges, soit les signes cliniques
de la tuberculose, soit une réiction positive à la tuberculine.

« La marque est apposée selon un procédé et dans des 'conditions
fixées par arrêté du ministre de l'agriculture après avis du comité
consullntif des épizoolies. Les animaux marqués sont obligatoi
rement rendus à leurs vendei rs ou dirigés sur un abattoir, quelles
que soient les conventions des parties. »
Art. 2. — T. — Dans le quatrième alinéa de l'article ler de la

loi du 7 juillet 1933 . susvisée, les mots:
« ... pourra donner lieu à des subventions spéciales... »

sont remplacés pas les mots:

« ... donnera lieu à des subventions spéciales et à des prêts... »
(Le reste sans changement.)
'I. — Le quatrième alinéa de l'article 1 er de la loi du 7 juil

let 1933 susvisée est comnlélé par le nouvel alinéa suivant:
« L'attribution des prêts est assurée par les caisses de crédit

agricole, au fur et à mesure de la réalisation du programme d'as
sainissement. L'altribution de toute subvention destinée à aider
au financement des mesures prophylactiques est conditionnée par
la réalisation complète du programme de nrophyb-xie oui com
porte l'élimination des tuberculeux et l'assainissement minimum de
l'étable considérée. »

Art, .3. —- Le cinquième alinéa de l'article 1« dé la loi du 7 juil
let 1933 susvisée est modifié comme suit:

Après les mots:
« ... associations mutuelles et fédérations d'associations contre

la mortalité du bétail »,
insérer les mots:

« ... ou toutes autres associations créées conformément au pre
mier alinéa. »

(Le reste sans changement.)
Art. 1 — I. — Le premier alinéa de l'article 6 de la loi du 7 juil

let 1933 susvisée est modifié comme suit:
« Le délai de garantie de quinze jours francs, non compris le

jour de livraison. »
ll. — En tête du quatrième alinéa de l'article 6 susvisé, sont

supprimés les mots- « S'il y a lieu ».
Art. 5. — Le deuxième alinéa de l'article S de la loi du 7 juil

let 1933 susvisée est complété comme suit:
« Toutefois, l'usage de la tubercuiine par voie sous-culanée est

Interdit, sauf les exceptions prévues pac un arrêté du ministre tle
l'agriculture pris après avis du comité consultatif des épizoolies. »

Texte proposé par votre commission.

PROPOSITION DE LOI

tendant à modifier et à compléter la loi du 7 juillet 1933 sur lit
prophylaxie de la tuberculose des bovidés et le contrôle de la
salubrité des viandes.

Art. 1 er . — 1 r , 2", 3e el le alinéas: conformes.
« Dans les départements où est entreprise une action collective,

volontaire ou non, quels que soient la circonscription territoriale de
celle action et le nombre d'animaux faisant l'objet de mesures pro
phylactiques, la marque est obligatoire pour tous les bovidés faisant
l'objet d'une rédhibilion ordonnée dans les conditions prévues aux
articles 1 et 6 de la présente loi.

« La marque est apposée selon un procédé et dans des conditions
fixées par arrêté du ministre de l'agriculture, après avis du comité
consultatif des épizoolies. Les animaux marqués sont obligatoirement
rendus à leurs vendeurs qui ne pourront s'en défaire qu'à destina
tion d'un abattoir. »

Art. 2. — I. — Dans le quatrième alinéa de l'article 1er de la
loi du 7 juillet 1933 susvisée, les mots:

« ...pourra donner lieu h des subventions spéciales destinées à
compenser les perles subies si le propriétaire s'engage soit à vac
ciner... »,

sont remplacés par les mots:
. « ...donnera lieu 4 des subventions spéciales et à des prêts destinés
à compenser les perles subies si le propriétaire s'engage ou s'il est
astreint soit à vacciner..:' ».

(Le reste sans changement.)
Art. 3. — Conforme.

Art. 3 bis (nouveau). — L'article 1 er de la loi du 7 juillet x933
est complété comme suit:

« Les infractions aux dispositions du présent article seront punies
d'une amende de 6. 000 à 2 i .XX) F. En cas de récidive, une peine
d'emprisonnement pendant dix jours au plus pourra être prononcée..
Art. 1. — 1er alinéa: conforme.

« Le délai de garantie, tant pour la présentation de la requête
que pour l'assignation du vendeur, est de quinze jours francs, non
compris le jour de livraison. »

TL — Le quatrième alinéa de l'article 6 susvisé est modifié comme
suit:

La procédure d'expertise sera suivie conformément aux dispositions
de la loi du 2 août 1881, sous réserve du délai spécial de garantie
fixé ci-dessus. Elle ne sera obligatoire que pour les actions en rédhi
bition.

! 1 ) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n°" 4123,_ 4096, 7700 et
ln-8» 1300; Conseil de la République, n° 225 (année 1951).
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Art. 5. — Conforme.

lne première différence apparaît dans le cinquième alinéa de
l'article 1er édifiant le marquage obligatoire de tous les bovidés
présentant," lors de ventes ou d'échanges, soit les signes cliniques
cie la tuberculose, soit une réaction positive à la tuberculine.
Votre commission estime que le marquage constitue une opéra

tion- lourde de conséquences pour le propriétaire de l'animal et
qu'elle doit être entourée de sérieuses garanties.
Elle amènera une dépréciation de 50 p. 100 de la valeur de l'animal

qui ne sera pas toujours compensée en partie par une subvention
si, par exemple, le bovin provient d'une commune ou d'un dépar
tement voisin où il n'existe pas d'action collective.
L'épreuve de la tuberculine n'est pas rigoureusement infaillible.

Ses résultats sont parfois variables suivant l'origine et la souche du
sérum utilisé.

11 est possible de provoquer frauduleusement, à l'insu du vété
rinaire, une réaclion chez un animal sain quel que soit le procédé
de tubereulinalion employé.
Il est probable que les animaux vaccinés au l. C. G. à la nais

sance et traités pendant trois ans par des injections de rappel pré
senteront une réaction positive à la tuberculine jusqu'à l'Ace de
trois ou quatre ans tout au moins, alors qu'ils seront sains et immu
nisés.

Le vétérinaire sur qui retombera en définitive la responsabilité
de la décision du marquage risque de se trouver devant des cas
tle conscience très délicals.

11 aura des scrupules fort honorables à marquer, et à déprécier
soit un anima] provenant d'une étable qu'il traite au B. C. G.
depuis des années, soit un bovin qui n'a présenté aucune réaction
quelques semaines auparavant lors d'une tuberculination ettectuée
à titre Indicatif chez le vendeur, soit aussi s'il a des doutes sur
la bonne foi ou la loyauté du détenteur de l'animal au moment
de l'examen.
Si le marquage est une excellente mesure qui permettra d'éviter

l'introduction, même momentanée, d'animaux atteints dans une
étable saine, nous pensons, en raison de la perte de valeur .qu'il
entraîne, qu'il doit être entouré du maximum de garaniies que
seule une expertise judiciaire peut offrir.

11 est à craindre, s'il en était autrement, que le marquage appli
qué trop à la légère provoque des abus dans tous les sens qui amè
neraient rapidement, pour l'éviter, l'instauration d'un marché d'ani
maux vendus « sans garantie » qu'ils aient été ou non tuberculinés
à titre indicatif par le vendeur.
Le marquage étant ainsi limité aux cas les moins douteux, 11

convient alors d'en exiger la stricte application.
C'est dans cet esprit et afin que la proposition de loi, si vous

l'adoptez, ne reste pas sans portée, que nous avons complété
le texte volé par l'Assemblée nationale par des dispositions répres
sives semblables A celles qui seront proposées A l'occasion de
la réforme de la législation relative à lhypodermose des bovidés.
L'article 2 que nous vous proposons comporte également un

additif.

La loi du 7 juillet 1 9::*î et le texte de l'As«emblée nationale
prévoient que des subventions ou des prêts seront accordés si
le propriétaire « s'engage » soit !t vacciner ses animaux, soit fi
mettre en œuvre une méthode prophylactique approuvée par le
comité.

Or, en vertu de l'article 1er qui vous est soumis, le préfet peut
désormais faire une « obligation » de celle prophylaxie sans qu'il
y ait le moindre engagement du propriétaire.

11 nous a paru équitable que le propriétaire qui y est contraint
puisse bénéficier dés concours et des subventions réservés jus
qu'ici à celui qui s'y était engagé.
Le deuxième alinéa du paragraphe I de l'article 4 comporte éga

lement un additif qui a pour objet d'harmoniser les diverses juris
prudences en matière de délais admis pour intenter l'action judi
ciaire.

De même, voire commission a cru devoir mettre fin aux diverses
Interprétations données par les tribunaux au quatrième alinéa de
l'article 4 de la loi du 7 juillet 1933.
La nouvelle rédaction du paragraphe II de l'article 4 du pro

jet de loi qui vous est soumis présente l'avantage:
De ne laisser aucune ambiguïté quant au délai de garantie;

^ De confirmer la jurisprudence admise quant à l'obligation de l'ex
pertise préalable en cas d'action en rédhibition;

De bien préciser que cette expertise ne sera pas obligatoire en
ce qui concerne les ac lions en remboursement de prix, pour les
quelles joue la procédure prévue à l'article 5 de la loi du 7 juil
let 1933.

Votre commission n'apporte aucune modification au texte de l'arti
cle 5 voté par l'Assemblée nationale.
La tuberculination par voie sous-cutanée conduit à des abus dont

le plus courant résulte de l'accoutumance des bovins à la tuber
culine.

Il est trop facile d'éviter tonte réaction pendant le délai de
garantie en inoculant préalablement à un animal une dose plus ou
moins massive de tuberculine.

L'intra-dermo-luberculinalion qui n'offre pas cet inconvénient sera,
sauf exception, seule permise, et votre commission ne peut que
S'en réjouir.

Il est cependant regrettable que les réactions diffèrent parfois
chez le même animal suivant l'origine el la nature des tuberculines
employées.

Votre commission souhaite qu'une standardisation intervienne
rapidement et que les normes de la seule tuberculine autorisée soient
précisées.

Nous pensons que les diverses mesures prévues par le texte qui
vous est soumis sont de nature à rendre vraiment efficace la lutte
contre le redoutable fléau que conslilue depuis des siècles la tuber.
eulose bovine et qu'elles (terme liront un emploi judicieux des cré
dits que le Parlement a décidé d'y consacrer.
Nous pouvons ainsi raisonnablement espérer que le mal sera rapi

dement en régression pour disparaître définitivement d'ici huit à
dix ans.
C'est sous le bénéfice de ces observations que votre commission

de l'agriculture vous demande d'adopter sous un litre nouveau la
proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

tendant à modifier et compléter la loi du 7 juillet 1K13 sur la pro*
phylaxie de la tuberculose des bovidés et le cuntroie de la salubrité
des viandes.

Art. 1er . — Le premier alinéa de l'article 1" de la loi du 7 juillet
1933 sur la prophylaxie de la tuberculose des bovidés et sur le contrôle
de la salubrité d'es viandes, est complété comme suit:

« ... et dans le cadre d'actions à' caractère collectif entreprises
avec la collaboration d'organismes de défense sanitaire dont les sta
tuts auront été approuvés par le ministre de l'agriculture.

« Dans les exploitations bénéficiant de mesures volontaires de
prophylaxie collective, tous les animaux cliniquement atteints ou
a yant réagi positivement à la Urbercuiine sont marqués par le vété
rinaire qui a constaté l'exisience des signes cliniques de la tuber
culose ou la réaction positive à la tuberculine.

« Lorsque, dans une commune, un groupe de communes ou un
département, le nombre des animaux soumis aux mesures collectives
a atteint iO p. 100 de t'elfectit total, le préfet peut rendre obligatoire
la prophylaxie et notamment la tuberculinalion des animaux et la
marque des réagissants pour tous les bovidés vivant sur le territoire
de la coinmuneT du groupe de communes ou du département.

« Dans les départements où est enireprise une action collective,
volontaire ou non, quels que soient la circonscription territoriale de
celle action et le nombre d'animaux faisant l'objet de mesures pro
phylactiques, la marque est obligatoire pour tous les bovidés faisant
l'objet d'une rédhibition ordonnée dans les conditions prévues aux
articles <i et G de la présente loi. *

« La marque est apposée selon mi procédé et dans des conditions
fixées par arrêté du ministre de l'agriculture, après avis du comité
consultatif des épizoolies. Les animaux marqués sont obligatoirement
rendus à leurs vendeurs qui ne pourront s'en défaire qu'à desti
nation d'un abattoir. »

Art. 2. — I. — Dans le quatrième alinéa de l'article Ie' de la lot
du 7 juillet 1933 susvisée, les mots:

a ... pourra donner lieu à des subventions spéciales destinées S
compenser les pertes subies si le propriétaire s'engage soit à vac
ciner... »,

sont remplacés par les mots:
« ... donnera lieu à des subventions spéciales et ii des prêts desti

nés à compenser les perles subies si le propriétaire s'engage ou s'il
est astreint soit à vacciner... ».

(Le reste sans changement.)
II. — Le qualrième alinéa de l'article 1er de la loi du 7 juillet 1933

susvisée est complélé par le nouvel alinéa suivant:
« L'attribution des prêts est assurée par les caisses de crédit agrfc

eole. au ur et à mesure de la réalisation du programme d'assai
nissement. L'attriWilion de toute subvention destinée it aider au
financement des mesures prophylactiques est conditionnée par la
réalisation complète du programme de prophylaxie qui comporte
l'élimination des tuberculeux et l'assainissement minimum de l'étabie
considérée. »

Art. 3. — Le cinquième alinéa de l'article 1" de la loi du 7 juillet
19:13 susvisée est modifié comme- suit:

Après les mots:
« ... associations mutuelles et fédérations d'associations contre la

mortalité du bétail »,
■ insérer les mots :

«...ou toutes autres associations créées conformément au premier
a l i n i ' a . »

(Le reste sans changement.)

Art. 3 bis (nouveau! — L'article 1er . de la loi du 7 juillet 1933
est complété comme suit:

« Les infractions aux dispositions du présent article seront punies
d'une amende de C. 000 à 24.000 F. En cas de récidive, une peine
d'emprisonnement pendant dix jours au plus pourra Ctre pronon
cée. »

Art. 4. — I. — Le premier alinéa de l'article 6 de la loi du 7 juillet
1933 susvisée est modifié comme suit:

« Le délai de garantie, tant pour la présentation de la requête
que pour l'assigna lion du vendeur, est de quinze jours francs, non
compris le jour de la livraison. »
II. — Le quatrième alinéa de l'article 6 susvisé est modifié comme

suit:

« La procédure d'expertise- sera suivie conformément aux dispo
sitions de la loi du 2 août 1884, sous réserve du délai spécial de
garanti fixé ci-dessus. Elle ne sera obligatoire qu> pour les actions
en rédhibition. »

Art. 5. — Le deuxième alinéa de l'article 8 de la loi du 7 juillet
1933 susvisée est complété comme suit:

» Toutefois l'usage de la tuberculine par voie sous-cutanée est
interdit, sauf les exceptions prévues par un arrêté du ministre de
l'agriculture pris après avis du comité consultatif des épizooties. »
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ANNEXE N ° 3 2 9

(Session de 193i. — Séance du 10 juin 105 i.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la justice et de légis
laiion civie, criminelle et commerciale sur la proposition de loi,
adoptée par l'Asscml>:ce n.utonv 1 , tendant à modifier l'article j
de l'acte dit loi du 22 février ls»H relatif à la lutte contre l'hypo
dermose des bovidés, par M. Biatarana, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, la loi du 22 février 1911 organise la lutte
contre ''hvpodermose des bovidés tt sanctionne de peines correc
tionnelles lts infractions qu'elle définit.
' il est apparu à l'Assemblée nationale que les sanctions étaient
tros sévères et qu'il suffisait de donner aux infractions la nature
coiitraventionnelie.
C'est pourquoi la première pariie de l'article unique de la pro

position de loi volée par l'Assemblée nationale et soumise à votre
avis, stipule:

« L'article 0 de l'acte dit loi du 22 février 1911 est ainsi modifié:
« Les infractions aux dispositions des articles J*r , 2, 3 et 4 seront

punies d'une amende de 0.000 F à 21.000 F. »
Mais, sur l'initiative de M. Coulant, la commission de- la justice

de l'Assemblée nationale a proposé de compléter ce texte, on pré-
ient une sancliou plus grave en cas de récidive. L'Assemblée a
suivi la cunimission. _ _
Elle a,en conséquence, adopte le dernier almea suivant:
« En cas de récidive, les articles isi et 1S3 du code pénal seront

applicables. »
C'est la rédaction de ce dernier aliéna qui appelle deux obser

vations :
' Première observation: référence à l'article 4$i du code pénal.
Pour les contraventions de la 4« classe (article 483) l'article 4SI

prévoit qu'en cas de récidive « la peine d'emprisonnement pourra
être portée à dix jours. Or, l'alinéa i" de la proposition de loi ne
prévoit qu'une peine d'amende et non pas une peine d'emprison
nement: on ne peut donc l'acoroilre, en cas de récidive; il faut la
créer. *
Deuxième ob-ervalion: référence à -l'article i83 du code pénal.
Cet article définit la récidive en malière coiitraventionnelie.
Mais dans sun deuxième alinéa, il stipule expressément « l'article

ii',3 du présent code sera applicable à foules les contraventions de
simple police, sauf le cas où la loi en dispose autrement ».

Au?si, pourrait-on craindre que celle référence expresse à l'ar
ticle 185 (donc à l'article 103) dans le cas seulement de récidive soit
interprétée connue le refus d'appliquer l'article 103, c'est-à-dire le
bénéfice des circonstances atténuantes, au délinquant primaire.
Pour éviter toutes difficuHés, voire commission vous propose la

rédaction suivante:

PROPOSITION DE LDI

Article unique. — L'article C de l'acte dit loi du 22 lévrier 1911 est
ainsi modifié:

« Les infractions aux dispositions des articles 1er, 2, 3 et 4 seront
punies d'une amende de O.io0 F à ii.iHXJ F.

« En cas dc récidive, une peine d'emprisonnement pendant dix
jours au plus pourra être prononcée. »

ANNEXE N ° 3 3 0

(Session de 1951. — Séance du 10 juin 1951.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la justice et de législa
tion civile, criminelle et commerciale sur la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, tondant à modifier l'article 4
de la loi du 27 mai 1S53 sur les récidivistes, par M. Vautier, séna
teur (2).

Mesdames, messieurs, la présente proposition de loi tend à modi
fier l'article i de la loi du 27 niai lWD sur les récidivistes, de laçon
à enlever à la peine complémentaire et obligatoire de la relégation
son caractère automatique.

La relégalion s'irpposnnt au juge d'une manière absolue, dès que
les conditions prévues par la loi se trouvent réunies, il est apparu 4
l'auteur de la proposition de loi que cet automatisme constituait une
véritable atteinte aux droits dé la défense et à l'appréciation du juge
sur la peine.
Cela est tellement vrai que les tribunaux, dans un souci de jus

tice, cherchent parfois à s'attribuer le pouvoir d'appréciation que la
loi leur icfuse, en maintenant la condamnation principale au-dessous •
de la peine qui entraine la relégalion, même si le fait punissable
mérite une sanction plus grave, et en décidant que la détention pré
ventive ne s'imputera pas sur la peine prononcée.
C'est ainsi qu'interviennent des condamnations qui n'ont aucun

rapport avec le lait reproché.

Seule l'appréciation des juges permettrait d'atténuer cet arbitraire,
en tempérant les erreurs de la présomption légale, lorsqu'elle appa
raîtrait exagérée ou injuste. Il est donc nécessaire d'enlever à la
peine de la ret'gation son caractère fatal, afin de permettre une
plus juste application de la loi, compte tenu de l'innombrable variété
des délinquants et des anléeédenls de ceux-ci.
C'est pourquoi votre commission de la justice vous propose à

l'unanimité d'adopter le texte suivant:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'article 4 de la loi du 27 mai 1363, modifié pal
la loi validée du 2 mars est ainsi modifié:

« Pourront être relégués... ». (Le reste de l'article sans change
ment.) »

ANNEXE N 0 331

(Session de 195 i. — Séance du 10 juin 195i.)

Rapport fait au nom de la commission de la justice et de
législation civile, criminelle et commerciale sur la proposition
de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à modifier les
articles l- r el i de l'acie dit loi du 16 novembre 1911 relative aux
sociétés anonymes, par M. Marcel Molle, sénateur (1;.

Mesdames, messieurs, la proposition de loi qui vous est soumise
a pour but de modifier sur un point les règles qui régissent la com
position du conseil d'administration des sociétés anonymes.
La loi du 24 juillet 1867 (art. 22) prévoit que « les sociétés ano

nymes sont administrées par un ou plusieurs mandataires à temps,
révocables, salariés ou gratuits, pris parmi les associés ».
Dans l'esprit du législateur de celle époque, le véritable organe

de gestion et de direction de la société était l'assemblée générale
des aclionnaires. Le ou les administrateurs n'en étaient que l'éma
na lion et, en quelque sorte, la représentation permanente.
L'évolution des mœurs et des habitudes n'a pas tardé à contredire

les prévisions du législateur. La diffusion de plus en plus étendue
des litres des sociétés, le fractionnement du capital social cuire
de nombreuses personnes a minimisé le rôle de l'assemblée géné
rale et, par contre, a concentré en fait l'ensemble des pouvoirs
entre les mains des membres du conseil d'administration.

Par suite, il est apparu que les actionnaires devaient être proté
gés contre ce renforcement du pouvoir des administrateurs et
contre une sorte de dilution de la responsabilité entre un grand
nombre de personnes.
Enfin, il est arrivé fréquemment que des conseils d'admînistra-

1ion soient devenus pléthoriques pour des raisons d'amilié ou de
camaraderie ou dans un espoir de réciprocité, parfois pour donner
le change au public et masquer les véritables gérants de la société.

Pour remédier h ces inconvénients, diverses propositions de loi
furent déposées avant 1939; elles aboutirent à l'acte dit loi du
is septembre 1910 qui fut immédiatement remplacé par celui du
10 novembre suivant.

Ce texte prévoit que la société anonyme doit cire administrée
par un conseil composé de trois membres au moins el de douze au
plus.
Il n'est pas question de revenir sur ce texte el il serait certaine

ment dangereux de le faire.

Toutefois, certaines difficultés sont nées ii l'occasion de fusions
de sociétés. Ces fusions, qui paraissent généralement souhaitables,
dans un intérêt économique, sont souvent entravées par l'obliga-
lion de réduire à douze le nombre des administrateurs de la société
nouvelle. En effet, il y a lieu, alors, de sacrifier un certain nombre
d'adminislraleurs en fonction dans l'une ou l'autre société, el cela
n'est pas toujours facile.
C'est pourquoi la proposition de loi soumise à vos délibérations

prévoit que, dans le cas de fusion, le nombre des administrateurs
de la société nouvelle pourra être porté à vingl-quatre.
D'après le texte volé par l'Assemblée nationale, celte tolérance

ne serait du reste que provisoire et, en quelque sorte, personnelle aux
administrateurs en fonction lors de la fusion, puisque le nombre de
sièges devrait éire réduit à douze, au fur et à mesure des démis
sions ou des décès.

Il va sans dire que le nouveau texte sera applicable non pas seu
lement dans le cas de fusion par création d'une société nouvelle,
mais, aussi, dans le cas de fusion par absorption.
Le principe de la modification de la loi du 16 novembre 1910 a

été accepté par votre commission.
Toutefois, certaines critiques ont été présentées:
On a objecté, d'abord, que rien n'est prévu pour le cas où la

fusion engloberait plus de deux sociétés.
La commission n'a pas pensé qu'il convenait d'étendre la portée

de la loi Le nombre des administrateurs ne peut être indéfiniment
augmenté. et le chiffre de vingt-quatre parait être un maximum.
Les sociétés sur le point de fusionner, si le total de leurs adminis
trateurs est supérieur à vingt-quatre, devront obtenir le retrait des
administra leurs excédentaires.

On s'est demandé, aussi, comment les choses se passeraient dans
ce cas et si le législateur devait prévoir des règles applicables à
celle hypothèse.
Votre commission a pensé que la réponse devait êlre la négative.

La fusion est toujours précédée d'un traité intervenant entre les
sociétés. Ce traité pourra prévoir les conditions de composition du(1) Voir: Assemblée nationale: (2e législ.), n 08 7014, 7730, 8060 et

in-8» 1299; Conseil de la République, n» 220 (année 1951).
(2) Voir: Assemblée nationale (29 législ.). n"" 5217, 8130 et in-8®

1313; Conseil de la République, n° 230 (année 1931).
(1) Voir : Assemblée nationale (2® législ.), n»' 5280, 8137 et

in-8° 1318; Conseil de la République. n° 239 (année 1951).
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nouveau conseil; le dernier mot restera d'ailleurs aux actionnaires
chargés de nommer ce nouveau conseil.
Par contre, les dispositions relatives au remplacement des adml-

nislialeurs en excédent qui font l'objet des deux derniers para
graphes de l'article 1"' voté par l'Assemblée nationale ont paru
sujettes à critique.
En effet, l'un des arguments présentés en faveur de la réforme

proposée est le suivant: il est nécessaire de maintenir dans le
conseil de la société nouvelle les représenlanls des différents groupes
financier, des créateurs nu des bailleurs de fonds de l'entreprise,
qui désirent légitimement conserver leur influence relative.
Or, si à la suite d'un ou plusieurs décès ou de démissions, l'admi

nistrateur disparu n'est pas remplacé, l'équilibre peut se trouver
rompu entre les différents groupes représentés, certains, même des
plus importants, peuvent être à la longue éliminés complètement.
La situation sera donc plus délicate que dans l'état actuel de la

législation. En cl! et, la réduction du nom!). e des administrateurs est
réalisée « aujourd'hui » à la suite de tractalions et de conventions
qui peuvent sauvegarder les divers groupes d'intérêts. Avec le texte
volé par l'Assembiee nationale. celte réduction, qui est évidemment
différée dans le temps, se produira, néanmoins, mais sous l'effet du
hasard.

Votre commission vous propose donc de supprimer les deux der
niers alinéas de l'arlicle ler volé par l'Assemblée nationale. Il
s'ensuivra que les sociétés provenant; de fusion conserveront 4e
privilège de pouvoir posséder un conseil de vingt-quatre membres.
Quelques modifications ont en outre été apportées an texte :
1° L'article 1 er de l'acte dit loi du 10 novembre 1910 comprend

un certain nombre de dispositions en laveur des administrateurs
prisonniers de «uerre.
L'effet de ces dispositions qui tendaient à conserver les sièges

des intéressés était limité à un délai expirant après le retour de tous
les administrateurs prisonniers. Elles sont donc devenues inutiles
et leur abrogation peut être envisagée;
2° L'article 2 parait surabondant. La loi du 18 septembre 1910 n'a

jamais été abrogée expressément, mais elle n'a jamais été appli
quée, l'acte dit loi du 16 novembre 1910 l'ayant implicitement
remplacée.

11 semble donc que l'on doive limiter la modification envisagée à
l'article 1 er de l'acte dit loi du 1ti novembre 1910.
Dans un souci de clarté, la commission vous propose donc de

donner, sous un titre modifié, la rédaclion suivante à la proposition
de loi:

PROPOSITION DE LOI

tendant à modifier l'article 1 er de l'acte dit lui du 10 novembre 1940
relative aux sociétés anonymes.

Art. 1". — L'article 1er de l'acte dit loi du 16 novembre 1910 est
ainsi modifié :

« La société anonyme est administrée par un conseil de trois
membres au moins et de douze au plus.

« Toutefois, ce nombre pourra Cire exceptionnellement dépassé,
en cas de fusion de deux ou plusieurs sociétés, jusqu'à concurrence
du nombre total des administrateurs en fonctions depuis plus de six
mois dans les sociétés fusionnées, sans pouvoir toutefois dépasser le
nombre de vingt-quatre. *
Art. 2. —

ANNEXE N ° 332

(Session de 1951. — Séance du 10 juin 1fci.)

AVIS présenté au nom de la commission du travail et de la .sécurité
sociale sur la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale,
tendant à refuser l'homologation de certaines dispositions du pre
mier alinéa de l'article 2 de la décision n» 53-A-9 votée par l'Assem
blée algérienne au cours de sa session extraordinaire de juin juiiiet
197,3 tendant <1 étendre aux étudiants d'Algérie le bénéfice de la
sécurité sociale, et à modifier le premier alinéa de l'article 2 de
ladite décision, par Mme Marcelle Devaud, sénateur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au .Journal officiel du 11 juin
1955. (Comple rendu in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 10 juin 1951, page 1119, 1" colunne).

ANNEXE N ° 3 3 3

(Session do 1951. — Séance du 10 juin 1951.)

RAPPORT fait no nom de la commission du suffrage universel, du
contrôle constitutionnel, du règlement et des pétitions sur la pro
position de résolution de M. Pellenc et des membres de la sous-
commission chargée de suivre et d'apprécier la gestion des entre
prises industrielles nationalisées et des sociétés 'd'économie mixte
tendant à compléter l'article 20 du règlement du Conseil de la
République, par M. Pellenc, sénateur (2).

Mesdames, messieurs, dans une proposition de résolution n° 305,
annexé au procès-verbal de la séance du 2 juillet 1953, le président
tle la sous-commission chargée de suivre et d'apprécier la gestion

des entreprises industrielles nationalisées et des sociétés d'économie
mix le, traduisant l'opinion de l'unanimité de ses membres, a
demandé que le premier alinéa de l'article 20 du règlement du
Conseil de la République soit complélé par la phrase suivante:

« Toutefois les propositions de résolution émises ès qualité par un
rapporteur de la suius-conimission chargée de suivre et d'apprécier la
gestion des entreprfees industrielles nationalisées et des sociclcs
d'économie mixte sont renvoyées à celle sous-commission. »
Le but essentiel d'une telle proposition — indépendamment

informations que la sous-comniissiun doit fournir chaque année, au
Conseil do la he publique sur les constatations qu'elle a effectuées à
l'occasion de son contrôle — est de provoquer, le cas échéant, dans
le moindre délai, des discussions sur certains points qui mellent en
jeu les deniers publics ou le bon fonctionnement de certaines de nos
institutions, de recueillir les explications des ministres de tutelle, de
faire enfin connaître aux pouvoirs publics et entreprises intéressées
la volonté des assemblées parlementaires par le vote d'une résolution.
Nombreux sont en effet les cas où ont été décelées des erreurs,

ds irrégulariés, des pratiques abusives, au sujet desquelles il impor
tait non seulement que l'Assemblée mit informée, mais qu'elle
prenne posit on, afin qu'il y soit mis rapidement un terme.
C'est par dizaines que les exemples pourraient en être donnés.
Pour s'en tenir à quelques-uns des plus significatifs et des plut

récents, on peut citer 'e cas de ces marchés d'iiabiln lions, passés pour
un moulant de plusieurs milliards. sans aucun appel à la concur
rence, par les Charbonnages de France, malgré les protestations
nombreuses de fournisseurs évincés; ou encore la suppression bru
tale, sans raison apparente bien déterminante, de certaines lianes
d'intérêt secondaire, par la Société nationale des chemins de fer fran
çais, avant qu'ait pu être effectuée en tout cas l'élude d'un autre
mode plus rationnel d'exploitation.
On peut encore citer le cas de ces nombreuses subventions abu

sives données par des caisses publiques, à des entreprises nationa
lisés ou non, compromettant plusieurs milliards de deniers publics.

11 en est de même des entraves apportées aux investigations de
la commission, tant par les organismes contrôlés que, trop souvent,
par les services publics eux-mêmes: enquêtes sur le paquebot
Flandres ou les houillères de Reauple par exemple, qui ont nécessité
le recours à une commission d'enquête spéciale pour pouvoir aboutir
à une vérila'ble instruction destinée à l'information du Parlement.

Or, à l'heure actuelle, lorsque la sous-commission de contrile
des entreprises nationalisées désire saisir le Conseil de la République
et provoquer de sa part une intervention destinée à porter un
remède rapide ;i une défectuosité constatée, elle peut bien déposer
une proposition de résolution.
Mais en vertu des dispositions du règlement, celle proposition de

résolution doit être renvoyée pour examen à l'une des grandes com
missions du Conseil de la République.
Ainsi, alors que l'affaire qui lui a donné naissance a déjà été

étudiée, instruite et débattue par des commissaires spécialisés dans
celle lâche, que celte proposition est la conclusion de leurs travaux,
qu'ils sont donc prêts à en aborder et à en soutenir, avec tous les
éléments en mains, la discussion devant l'Assemblée pour que celle-
ci prenne la décision rapide qui peut s'imposer, ladite proposition,
en l'état actuel des choses, devient le point de départ d'une nouvelle
procédure, comportant une nouvelle enquête, pour laquelle la nou
velle commission saisie désigne à son tour un nouveau rapporteur,
fait une nouvelle élude, rédige et dépose un nouveau rapport — ce
qui, dans- l'hypothèse la plus favorable, nécessite un délai supplé
mentaire de plusieurs semaines el peut, dans la plupart des cas,
rendre désormais sans portée pratique toute discussion par l'As
semblée.

Mais il y a lieu d'ajouter encore que celte procédure peut se
dérouler dans des conditions parfois paradoxales. En effet, ces
grandes commissions du Conseil de la République, qui n'ont pas
vocation normale pour effectuer de telles enquêtes, ne disposent pas
normalement des pouvoirs d'enquête parlementaire. Elles ne peuvent
donc pas disposer de. tous les docimienls qui ont provoqué la pro
position de la sous-commission des entreprises nationalisées, à
laquelle la loi a accordé de façon permanente ces pouvoirs. Ces
commissions n'ont pas davantage qualité pour faire comparaître
devant elles. toutes les personnalités susceptibles de contribuer utile
ment à la formation de leur opinion, pas plus, enfin, qu'elles n'ont
le pouvoir de' procéder aux recherches ou investigations utiles au
sein des entreprises en cause, dans lesquelles elles n'ont pas accès#
Elles ne peuvent donc refaire l'enquête déjà effectuée par la sous-
commission des entreprises nationalisées qu'avec des moyens beau
coup plus 'imités que ceux dont avait disposé ladite sous-com
mission.

Le Conseil de la République peut toujours, il est vrai, attribuer
à ses grandes commissions el sur leur demande les pouvoirs d'en-
quêle parlementaire.
Mais même dans une telle hypothèse, outre les formalités et les

délais supplémentaires auxquels cela conduirait encore, la commis
sion qui solliciterait et obtiendrait ces pouvoirs serait amenée i
refaire pour son comple une instruction déjà effectuée par un orga
nisme qui en est déjà normalement chargé par la loi, qui est de ce
fait mieux préparé à ces travaux et peut, en raison de sa spéciali
sa lion, donner sur leur valeur des garanties suffisantes à l'Assem
blée pour qu'il n'apparaisse pas utile de tout recommencer.
Telles sont les considérations qui ont été développées devant votre

commission du suffrage universel qui, à l'unanimité de ses membres,
en a admis le bien-fondé.

Elle a donc adopté, à l'unanimité, la modification proposée dont
la rédaction, élaborée de manière à s'adapter à celle du texte qu'elle
est destinée à compléter, s ign i tie en définitive que la sou '-commis
sion des entreprises nationalisées sera chargée de rédi-cr Pile-
même- le rapport correspondant aux affaires qu'elle a cru devoir
évoquer devant le Conseil de la République.

(1) Voir: Assemblée nationale (2° législ.), nos 6720, 8011 et in-6°
1308; Conseil de la République, n®« 221 et 312 (année 1951).

(2) Voir Conseil de la République, n® 305 (année 1953).,
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Toutefois, votre commission a demandé qu'il soit apporté dans la
rédaction de l'adjonelion proposée à l'article iO du roulement, une
légère modification de forme qui en précise heureusement le sens
et la portée.

Sous le bénéfice de ces observations, votre commission du suffrage
universel vous propose d'adopter la proposition de résolution
suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le premier alinéa de l'article 20 du règlement du Conseil de la
(République est completé par la phrase suivante:

« Touteî.ois les propositions de résolution déposées à l'occasion
de ses travaux par les membres de la sous-commir;sion chargée de
suivre et d'apprécier la gestion des entreprises industrielles^ natio
nalisées et des sociétés d'économie mixte, sont renvoyées à ladite
sous-commission. »

ANNEXE N° 334

(Session de ;?5-i. — Séance du 10 juin 1951.)

RAPPORT SUPPLÉMENTAIRE fait au nom de la commission de Ta
famille, de la population et de ta santé .publique sur le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, tendant à abroger la loi n» 40-
2198 du 11 octobre 19«» relative i certaines conditions d'accès au
diplôme d'État de docteur en médecine, de chirurgien-rtentiste et de
pharmacien et à modifier l'article 360 du code de la santé publique,
jar M. Vourc'h, sénateur (i).

Mesdames, messieurs, votre commission de la famille vous avait
proposé, dans un premier rapport, l'adoption du présent projet de loi
tendant à abroger la loi du 11 octobre 1916 qui autorisait les méde
cins, chirurgiens-dentistes et pharmaciens étrangers ayant rendu des
services effectifs à la France, soit aux armées, soit dans la résis
tance, à demander, sous certaines conditions, la transforma lion de
leur diplôme d'université ou leur diplôme étranger en diplôme d'État
français.
Cette loi était née du fait de la guerre, et voire commission sou

haitant le retour au droit commun, vous avait demandé de l'abro
ger. Cette affaire était inscrite sans débat à l'ordre du jour de la
séance du 3 juin 1dc. S. A la suite du dépôt d'un amendement du

Ternynck, elle a été retirée de l'ordre du jour et votre commis
sion a été amenée à reconsidérer la question.
L'amendement de M. Ternynck est ainsi libellé:
« Toutefois les dispositions de la loi no 4C-2193 du II oclobre 1ftiG

restent applicables a ceux qui auront obtenu !a nationalité française
entre le 8 mai 10ï5 et la date de promulgation de la présente loi,
sous réserve d'avoir satisfait à un examen constatant qu'en sus des
diplômes étrangers ils possèdent une culture générale française équi-
yalente au. baccalauréat français. »
Après examen, votre commission, unanime, n'a pas cru devoir

retenir cet amendement car, s'ayissant d'une loi de circonstance, il
importe d'en limiter dans le temps le champ d'application. L'amen
dement proposé aboutirait, en effet, à proroger sine tlie la loi du
11 octobre l''-it, au bénelice (les médecins, chirurgiciis-dciilish's,
pharmaciens étrangers qui auraient obtenu leur naturalisation entre
Je 8 mai l'j 15 t:l la promulgation de la présente loi.
La commission ayant donc repoussé l'amendement a. cependant,

constaté qu'une abogration brutale de la loi du .11 octobre l!>ifj ris
quait de porter 'un grave préjudice à certains ayants droit qui en
avaient demandé le Bénéfice el que seules des difficultés matérielles
de transfert de dossier ont encore empêché d'aboutir, fclle a sur
tout pensé au cas des naturalisés français qui n'ont pu faire parvenir
en temps utile les pièces nécessaires en vue d'obtenir la transforma
tion de leur diplôme étranger en diplôme d'Elal français.

C'est pourquoi votre commission vous propose de compléter
l'article 1er du présent projet par les dispositions suivantes:

« Toutefois, les personnes qui, avant la publication de la présente
loi, auraient postulé la transformation de leur diplôme d'université
ou de leur diplôme étranger de docteur en médecine, de chirurgien-
dentiste ou de pharmacien en diplôme d'Elal, sans avoir encore
obtenu satisfaction, pourront bénéficier des dispositions ci-dessus
abrogées. »

En conséquence, votre commission vous demande d'adopter le
projet de loi ci-dessous:

PROJET DE LOI

Art. 1 er . — Sont abrogées les dispositions de la loi n° 40-2193 du
#1 octobre 1910 permettant l'accession aux diplômes d'État de doc*
leur en médecine, de chirurgien-dentiste et de pharmacien des titu
laires de diplômes délivrés par les universités érangères, ayant rendu
des services effectifs à la France dans l'armée ou dans la résistance.

Toutefois, les personnes qui, avant la publication de la présente
loi, auraient postulé la transformation de leur diplôme d'université
ou' de leur diplôme étranger de docteur en médecine, de chirurgien-
dentiste ou de pharmacien en diplôme d'État, sans avoir encore
obtenu satisfaction, pourront bénéficier des dispositions ci-dessus
l 1 « T> n i i o r»

Art. 2. — L'article 360 du code de la santé publique est ainsi
modifié :

« Les dispositions de la présente section ne pov.ent pas atteinte
aux dispositions transitoires contenues dans l'ordonnance no 45-
17 18 du 6 août 1915 relative à l'exercice de la médecine par des
médecins étrangers. »

A N N EXE M ° 3 3 5

(Session de 1951. — Séance du 10 juin 1951.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à modifier le deuxième alinéa de l'article 10 du décret no Ui-'/'O!)
du 9 novembre 1916 portanl réorganisation administrative de Mada
gascar, présentée par MM. Ramampy, Ralijaona Laingo, Longuet
et Jules Castellani, sénateurs. — (Renvoyée à la commission" de
la France d'outre-mer.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, selon l'article 1 er du décret du 9 novembre
19iO, « le territoire de Madagascar placé sous l'autorité d'un gouver
neur général, est constitué par les provinces de Fianarinlsoa,
Majunga, Tamatave, Tananarive, Tuléar ».
D'autre part, l'article 10 de ce même décret en son premier alinéa

précise que les provinces formant Madagascar sont dotées de la
personnalité civile el financière, et en son deuxième alinéa « que
chacune des provinces est administrée par un chef de province
nommé par arrêté du gouverneur général parmi les administrateur*
de première classe des colonies -.
Les dispositions actuelles de ce deuxième alinéa sont particuliè

rement défavorables aux chefs de province qui se voient privés de
l'autorité suffi san le auprès des chefs des services centraux possédant
le même grade et jouissant de droits égaux.
Il serait donc souhaitable de donner aux chefs de province de

Madagascar, qui ont passé une grande parlie de leur carrière dans
la Grande Ile dont ils connaissent parfaitement les conditions géogra
phiques, humaines et économiques, l'autori té nécessaire vis-à-vis des
services centraux et un prestige plus grand auprès de leurs adminis
trés en les nommant gouverneurs.
D'autre part, il convient d'insister sur le fait que la population

d'une province malgache est sensiblement la même que celle de cer
tains territoires africain* administrés far des gouverneurs.
Les charges et responsabilités des administrateurs, chefs de pro

vince et celles des gouverneurs chefs de territoires étant identi
ques, et puisqu'ils sont les uns et les autres placés sous la haute
autorité des hauts commissaires de la République française, il parait
inconcevable que les chefs de province dont les fonctions et res
ponsabilités deviennent de plus en plus grandes, ne possèdent pas les
mêmes avantages de grade cl de preslige.
C'est pourquoi dans l'inlérêt de Madagascar, nous vous deman

dons de bien vouloir adopter la proposition de résolution suivante;

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à modifier
le deuxième alinéa de l'article 10 du décret no 10-2009 du 9 novem
bre 1910 portant réorganisation administrative de Madagascar, alin
qu'à l'avenir chacune. îles province-; de ce territoire soil administrée
par un gouvernur nommé par le conseil des ministres sur la propo
sition du haut commissaire de la République à Madagascar.

A N M EXE N° 33 G

(Session de 1951. — Séance du 15 juin 195i.)

RAPPORT fait au nom de la commission des affaires économiques,
des douanes et des conventions commerciales sur la proposition (le
loi, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à abroger les
décrets du 11 mai 1953 qui étatisent des entreprises publiques et
portent atteinte aux principes essentiels des nationalisations, par
M. Naveau, sénateur (i).

INTRODUCTION

Mesdames, messieurs, la proposition de loi qui vous est soumise,
adoptée par l'Assemblée nationale dans sa séance du 11 mars 1.(51,
tend à abroger les décrets du 11 mai 1953 qui étatisent des entre
prises publiques et portent atteinte aux principes essentiels des
nationalisations.

Cette proposition a eu pour auteurs M. Albert Gazier et les mem
bres du groupe socialiste.
Dans son texte initial, elle prévoyait l'abrogation, en premier lieu,

d'un texte concernant les sociétés d'assurances; en second lieu,
d'un texte transformant les conseils d'administration d'un certain
nombre de sociétés nationales; en troisième lieu, de plusieurs textes
relatifs au contrôle des entreprises nationalisées.
En ce qui concerne les sociétés d'assurances et la composition des

conseils d'administration, d'autres décrets publiés le 17 décembre
1953 ont abrogé ou modifié les décrets du 11 mai 1953 et parafent
devoir donner une satisfaction tout. au moins partielle.

il) voir: As«em>l>iee nalionale (2° ic-gisi.). n®» 4ii,>, c'u ei in-o-
1263; Conseil de la République, nos 117 et 203 (année 1951),

(l) Voir: Assemnlee nationale 13® wgisi.i, n®» «s'y, OJO1 ei
in-8® 1256; Conseil de la République, no 137 (année 1951).
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Au contraire, les textes relatifs au contrôle n'ont subi aucune
modification depuis les décrets du lt mai 1»Ô3, el c'est essentielle
ment celle question du contrôle des entreprises nationalisées que
pve la proposition de loi qui vous est soumise.
Il est intéressant de remarquer que ce proWôme du contrôle des

industries nationalisées ne se pose pas seulement en France. En
<jrande-Brelagne, le gouvernement a confié, en 1Ki2, l'étude de ce
jiroblème à une commission parlementaire spéciale. Dans son rapport
publié en août 1953, celle commission a proposé, à l'unanimité, la
création d'une commission parlementaire permanente jouant le rôle
d'intermédiaire entre les industries nationalisées et le Parlement.
Les rai porteurs ont mesuré le danger d'une ingérance trop grande

de la commission dans la gestion des entreprises d'État et ont précisé
que celle commission permanente ne devrait pas étendre son
contrôle aux mesures courantes d'administration. Il est essentiel,
a souligné le rapport, que la commission d'enquête représente cour
les entreprises publiques une protection contre les pressions poli
tiques et qu'elle soit la gardienne de l'intérêt public.
Au cours d'un débat intervenu le 8 février 1901 à la Chambre des

Communes, il est apparu que si la nécessité d'un renforcement du
contrôle parlementaire sur les industries du sec leur public était
généralement admise, les jugements différaient quant à la forme
que devrait revêtir ce contrôle.
Le principe d'un contrôle exercé par une commission parlemen

taire permanente a été battu en brèclie par le leader travailliste
M. Herbert Morrisson, qui a craint qu'un tel contrôle ne conduise
à une centralisation excessive de l'industrie et ne freine l'esprit
d'initiative des dirigeants d'entreprises publiques qui doivent être
gérées sur des bases commerciales.
Quant au gouvernement, il a indiqué qu'un contrôle trop étroit

d'une commission d'enquête aurait des conséquences lâcheuses sur
la gestion des entreprises publiques et qu'il ne saurait être question,
pour ladite commission, ni de s'immiscer dans l'administration cou
rante des entreprises, ni d'intervenir dans les quêtions de salaires,
ni même de s'enquérir des projets d'expansion envisagés par les
entreprises publiques. « 11 importe avant tout », a déclaré le porte-
parole du gouvernement, « de ne pas paralyser les entreprises publi
ques et leurs personnels ».
Il y a donc un problème spécifique du contrôle des entreprises

nationalisées.
Votre rapporteur examinera successivement la structure du

contrôle des entreprises nationalisées, les décrets du 11 mai 1033 el
le problème de la réorganisation du contrôle.

I. — La structure du contrôle des entreprises nationalisées,

Ce contrôle s'analyse en un contrôle économique et financier
exercé par les contrôleurs d'État, et en un contrôle général exercé
par le ministère de tutelle.

do Le contrôle économique el financier des entreprises nationalisées.

Ce contrôle a été calqué sur le contrôle financier des offices et
établissements publics autonomes de l'Elat. Les contrôleurs d'État,
Institués par l'ordonnance du 23 novembre 1911 portant organisation
d'un corps de contrôleurs d'Elat et fixant les modalités d'exercice
d u contrôle économique et financier sont, en ettel, les héritiers des
contrôleurs financiers institués par les décrets des 25 et 30 octobre
4935, mais ces héritiers, en même temps qu'ils recevaient le titre
de contrôleurs d'Elat, voyaient leurs pouvoirs considérablement
étendus.

Aux termes de l'article 1 er de l'ordonnance du 23 novembre 1914,
eu eifet, ils contrôlent des catégories d'organismes beaucoup plus
nombreuses et, aux tcimes de l'article 2 de ladite ordonnance, leur
contrôle s'étend, d'une part, à l'aclivilé économique, notamment aux
questions d'équipement, de production, d'échanges et de répartition
des produits, d'organisation professionnelle; d'autre part, au fonc
tionnement financier compris d'une façon très large, c'est-à-dire « à
toutes les opérations susceptibles d'avoir une répercussion financière
directe ou indirecte ».

Ce corps de contrôleurs d'Elat, fixé à I rente par l'ordonnance pré
citée, est Tatlaché à la direction de l'organisation économique et du
contrôle des entreprises publiques du secrétariat d'Elat aux affaires
économiques.

Les frais nécessités par l'exercice du contrôle en question sont
couverts par une contribution des établissements contrôlés qui est
calculée sur le montant des dépenses dudit établissement, d'après un
barème établi par l'article 3 du décret n 0 49-1297 du 26 septembre
i919.

En outre, un décret no 50-308 du 12 août 1930 a créé, à côté des
contrôleurs d'État, des chefs de missions de contrôle avant les
mêmes pouvoirs et les mêmes responsabilités. Ces chefs de missions
(le contrôle sont nommés, aux termes du décret n» 53-621 du 17 juil
let 1953, parmi les membres du conseil d'État, de la cour des comp
tes, de l'inspection générale des finances, parmi les contrôleurs
d'Elat et les administrateurs du ministère des finances et des allaires
économiques ayant au moins rang de sous-direeleur.

2° Le contrôle du ministère de tutelle

A côté du contrôle économique et financier, les entreprises natio
nalisées sont soumises à la tutelle administrative du ministère dont
elles relèvent: ministère de l'industrie el du commerce, par exemple,
pour les Charbonnages de France, Électricité de France et Gaz de
France.

Ainsi sont sauvegardés, d'une part, l'ntérêt général dont la défense
incombe au ministère technique de tutelle et, d'autre part, l'intérêt

des finances publiques dont la défense incombe aux contrôleurs
d'État et aux chers des missions de contrôle. La question est de
savoir si le contrôle économique et financier doit être dans la
dépendance du contrôle général du ministère de tule'le, ou si ces
deux formes de contrôle doivent être smplement juxtaposées et
indépendantes l'une de l'auire.

II. — L'abrogation des décrets du 11 niai 1953.

1° Le décret n» 53-112 fixant les conditions de fonctionnement des
missions de contrôle économique et li'nancier:
L'article 1er de ce décret dispose que les chefs des missions de

contrôle ne peuvent occuper d'autres fonctions publique ou pri
vées.
Or, aux termes de l'article t or du décret du 12 août 1950, modifié

par le décret du 17 juillet 1953, les chefs de mission étant obliga
toirement choisis parmi les hauls fonctionnaires, il leur est impos
sible d'occuper des fonctions privées.
L'article 5 prévoit que les chefs des missions de contrôle économi

que et financier présenteront un rapport général sur la situation
financière de chaque entreprise, qui sera soumis A un comité d'ex
perts désigné par décret en conseil des ministres. Ce comité d'ex
perts parait inutile alors qu'il existe déjà au secrétariat d'État aux
affaires économiques une direction du contrôle des entreprises publi
ques et que, dans les différents ministères de tutelle, il existe des
directions techniques compétentes.
Les dispositions contenues dans le décret n® 53-512 sont donc eu

superfétatoires ou inutiles, et votre commission des affaires écono
miques vous en propose l'abrogation ;
2° Le décret n° 53-113 relatif au contrôle technique, économique

et financier d'Électricité de France, de Gaz de France, de Charbon*
nages de France et des Houillères de bassin:

Ce décret a institué auprès d'Électricité de (France, de Gaz de
France, des Charbonnages de France et des houillères de bassin un
contrôle technique, économique et financier sur lesdites entreprises,
par le moyen de coçnnissaires du Gouvernement et de missions de
contrôle économique et financier.
Aux termes de ce décret, le commissaire du Gouvernement, qui

assisté, avec voix consultative, aux séances du conseil d'administra
tion, « peut demander, dans les trois jours, qu'il soit sursis à l'exécu
tion de toute décision qui lui parait contraire à l'intérêt général » de
même, le chef de la mission de contrôle économique et financier, qui
assiste également avec voix consultative aux séances du conseil
d'administration. « peut, par l'inlermédiaire du commissaire du
Gouvernement, demander dans les trois jours qu'il soit sursis à l'exé
cution de toute décision de nature à modifier notablement les char
ges ou les ressources de l'établissement ou dont la régularité finan
cière serait conleslaible ».

Nous sommes donc en présence d'un contrôle a priori, de tous les
instants, susceptibles de paralyser le fonctionnement des entreprises
nationalisées. Or, autant un contrôle a posteriori est justifié, autant
un tel contrôle a priori est incompatible avec une saine gestion indus
trielle et commerciale.

Sans doute, les décisions essentielles, concernant le programme de
production, de rendement, d'effectifs, d'investissements et les pré
visions financières doivent êlre soumkVs à l'approbation préalable
du Gouvernement, mais ces approbations étant données, il convient
de faire pleine confiance aux dirigeants des entreprises pour qu'ils en
assurent la réalisation. En dehors de l'approbation des programmes
généraux, il n'est pas possible, sans entraver la gestion des entre
prises, d'ajouter d'autres contrôles a priori.
Par ailleurs, le décret n» 51-113 subordonne les chefs de missions

économiques et financières aux commissaires du Gouvernement, en
confiant à ces derniers le droit de vote pour la défense de l'intérêt
général, alors que les chefs de missions ne peuvent exercer ce droit
qu'à propos de décisions ayant des répercussions financières et par
l'intermédiaire des commissaires du Gouvernement.

Autant votre commission est favorable à la suppression du contrôle
a priori, autant elle estime que la subordination du contrôle écono
mique et financier au contrôle général du ministère de tutelle
exercé par le commissaire du Gouvernement est une ibonne solution.

Des points de vue différents peuvent, en effet, inspirer le minis
tère de tutelle et le minislère des finances et des affaires économi

ques. L'harmonisation des positions de ces deux ministères doit se
faire en dehors de l'entreprise intéressée et il importe que la diver
sité des préoccupations n'aboutisse pas à la superposition des
contrôles.

Pour limiter le nombre des contrôles, l'un des ministères doit
jouer le rôle de chef de file, et votre commission pense, qu'à juste
titre, le décret n° 53-113 avait donné une position prééminente au
commissaire du Gouvernement, représentant du ministère de tutelle,
gardien de la politique du Gouvernement en la matière.
C'est donc sous réserve de ces observations, et en demandant au

Gouvernement d'en tenir compte dans la rédaction du texte prévu à
l'alinéa 2 de l'article 1er et du projet de loi portant statut des entre
prises publiques prévu à l'article 2, que votre commission vous
propose d'abroger le décret n° 53-113.

3° Le décret no 53-111 portant organisation du contrôle économi
que et financier des compagnies de navigation maritimes et aérienne
de transports (Compagnie générale transatlantique, messageries mari
times et Air France) :

Ce décret est l'homologue du décret précédent pour les compagnies
maritimes et aériennes de transports. Il institue également un droit
de vote au bénéfice des chefs de missions de contrôle
Votre commission, comme il vient d'être indiqué, est hostile à ce

conlrôle a priori, ei vous demande donc également l'abrogation du
décret n» 53-ili. .
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4° Le décret n° 53-415 relatif à certaines règles de gestion des éta
blissements publics, industriels et commerciaux de l'État des entre
prises nationales et des sociétés nationales: '
L'article 1er de ce décret interdit aux entreprises qu'il vise de

céder directement les biens qui ne sont pas utilisables par elles pour
les besoins de leur exploitation. 11 prévoit que les biens de cette
catégorie d entreprises sont remis à l'administration des domaines
Ce texte parait inutile étant donné que le contrôle des conseils

d'administration où l'Klat est représenté- et celui des contrôleurs
d K tat garantissent la cession des biens visés dans des conditions
régulières.

L'article 2 de ce décret a été remplacé par l'article 4 du décret
n» 53r/07 du 9 août 195:! et abrogé par l'article 9 dudit décret.
L article 4, relatif aux prises de participations financières des

entreprises nationalisées et sociétés nationales, a élé. repris dans
l'article 1e1' du décret 11° 53-707 du 9 août 1953. 11 est donc devenu
nutile.
Quant à l'article 3 relatif aux prêts consentis par le? établissements

publics industriels et commerciaux de l'Elat, les entreprises natio
nales et les sociétés nationales, il fixe les conditions d'oclroi de ces
prêts qui, selon votre commission, ressorlissent au contrôle exercé
aux ternie des textes antérieurement en vigueur.
Compte tenu de ces observations, voire "commission vous propose

également l'abrogation du décret no 53-ilô.

ill. — La réorganisation du contrôle des entreprises nationalisées.

1° La multiplicité des contrôles.

A côté des ^ contrôles dont il a été question jusqu'ici: contrôle
général exercé par le commissaire du Gouvernement représentant le
ministère de tutelle, et du contrôle économique et financier exercé
par les contrôleurs d'État et les missions de contrôle économique et
Hnancicr représentant le nrinislore des finances et des affaires éco
nomiques, les entreprises nationalisées sont soumises, sur le plan
général, au contrôle parlementaire, et notamment à celui exercé par
les sous-commissions des entreprises nationalisées du Parlement, el au
contrôle de la commission de vérification des comptes, présidée par
un président de chambre à la cour des comptes.
Par ailleurs, une au Ire série de contrôles limités aux questions

économiques et financières sont exercés par les commissaires aux
comptes qui vériflent la iégularité des écritures comptables, et par la
direction des prix du secrétariat aux affaires économiques en ce qui
concerne la surveillance des prix des produits vendus.
En troisième lieu, sont exercés une série de contrôle des inves

tissements et des marchés de travaux par le commissariat général au
plan de modernisation et d'équipement, la commission des inves
tissements, les commissions départementales de contrôle des opéra
tions immobilières, la commission centrale de contrôle des opérations
Immobilières, la commission des marchés et la commission d'étude
des marchés.

Enfin, sur le plan local, des contrôles sont exercés par les collec
tivités concédantes.

Pour avoir une vue complète et exacte du système de contrôle
imposé aux entreprises nationalisées, il faut donc se reporter à une
multitude de textes qui s'imbriquent, se recouvrent ou se contre
disent,

!® L'obligation faite nu Gouvernement de publier in te.rto
de réorganisation du contrôle.

Aussi, en même temps qu'elle exprime son hostilité au contrôle
a priori institué par les décrets du 11 mai 1953 précités, votre com
mission vous demande d'adopler le deuxième alinéa de l'arlicle 1er
qui oiblige le Gouvernement à publier, dans un avenir rapproché, un
texte relatif au contrôle des entreprises nationalisées.
Pour ce deuxième alinéa, votre commission a adopté une rédac

tion légèrement différente de celle du texte transmis par l'Assemblée
nationale. Kilo estime, en effet, qu'il ne suffit pas de faire obligation
au Gouvernement de publier un texte de codification du contrôle des
entreprises nationalisées, la législation existante étant parfois contra
dictoire; il faut que le Gouvernement publie un texte simplifiant et
Harmonisant les modalités du contrôle et les adaptant aux circons
tances, en bref un texte de réorganisation du contrôle.
Les décrets des 25 et 30 octobre 1935 ont institué un contrôle des

offices de l'État et s'appliquent mal, en conséquence, à des entre
prises nationalisées créées onze ans plus lard: de même l'ordonnance
du 23 novembre 1911, si elle élait appliquée, nécessiterait la pré
sence d'un contrôleur d'Elat, non seulement dans toutes les entre
prises du secteur public ou semi-public, mais encore dans beaucoup
d'entreprises industrielles du secteur privé.
En même temps qu'elle rendait plus lourde l'obligation faite an

lîouvernement, votre commission augmentait la durée du délai qui
lui était octroyé pour faire face à cctie obligation. Elle propose au
Conseil de la République de donner au Gouvernement jusqu'au
31 décembre 1951, pour faire face à l'obligation qui lui est faite.
On trouvera ci-dessous la comparaison, pour l'alinéa 2 de 1 arti

cle 1er , du texie volé par l'Assemblée nationale et de celui que
vous propose votre commission des affaires économiques.

Article 1 er ;alinéa 2.)

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Faute par le Gouvernement d'avoir, dans le délai d'un mois, publié

lin texte de codification du contrôle des entreprises nationalisées,
sont abrogés les décrets du 25 octobre 1935, du 30 octobre 193).
l'ordonnance du 23 novembre 1911, les décrets n° 49-1297 du 26 sep
tembre 1919, n« 50-9G8 du 12 août 1950, n° 53-021 du 17 juillet 1953
et n» 53-707 du 9 août 1953.

Texte proposé par la commission des affaires économiques du
Conseil de la République:

Faute par le Gouvernement d'avoir, avant le 31 décembre 1955,
publié un texte portant fixation des modalités du contrôle des entre
prises nationalisées, sont abrogés les décrets du 25 octobre 1C35, du
30 octobre 1935, l'ordonnance du 23 novembre 1941, les décrets J;° 49-
1297 du 26 septembre 1959, n° 50-908 du 12 août 1950, no 53-621 du
17 juillet 1353 el n" 53-707 du 9 août 1953.
Sur la forme employée pour obliger le Gouvernementàpublier le

texte relatif au contrôle des entreprises nationalisées, votre commis
sion s'était demandée si la sanction appliquée au Gouvernement,
au cas où il ne remplirait pas l'obliga lion qui lui serait imposée par
le Parlement, à savoir l'abrogation des textes de contrôle, n'était pas
disproportionnée ; mais elle a pris connaissance, en premier lieu, des
déclarations faites par M. Jean-Marie Louvel, ministre de l'industrie
et du commerce, à l'Assemblée nationale le 11 mars 1951, aux ter
mes desquelles « le Gouvernement a travaillé à l'élaboration d'un
décret de codification qui doit, avant la fin du mois, sortir des déli-
béral ions gouvernementales '
Votre commission a noie, en outre, que ce deuxième alinéa de

l'arlicle 1"', introduit dans le texte à l'Assemblée nationale par un
amendement de M. Catoire, a été accepté par M. Je ministre do
l'indusl rie el du commerce, représentant du Gouvernement solidaire.
En vous proposant de voler le deuxième alinéa de l'article 1 er,

voire commission des aiTaires économiques, veut, non pas suppri
mer tous les textes relatifs au contrôle des entreprises publiques,
mais t hliger le Gouvernement a publier rapidement le texie do
réorganisation demandé, dont l'élabora lion est d'ailleurs Ires avancée.
Votre commission a, en effel, observé qu'aux fermes de 1 article 2

de la loi du 17 août 1913 tendant au redressement économique et
financier, le Gouvernement devait procéder par décret à M réforme
du contrôle des établissements publies à caractère industriel ou com
mercial ; t'aiiicle 7 de cette loi classe parmi les matières relevant da
la compétence du pouvoir réglementaire notamment le contrôle des
établissements publics de l'État à caractère industriel el commer
cial, des entreprises nationales, des sociétés nationales et des
sociétés d'économie mixte. Six ans ont passé au cours desquels,
au lieu de réorganiser le contrôle sur la base d'une simplilicalion,
on a, au contraire, inullipiié les textes et superposé les contrôles.
C'est donc, afin d'obliger le Gouvernement à' utiliser les pouvoirs

qu'il délient du Parlement, et non pour supprimer le contrôle finan
cier que voire commission vous .propose l'adoption de l'alinéa 2
de l'article 1r. tel qu'elle l'a modifié.
Chaque fois, en effet, que le Parlement a introduit dans une loi

une disposition faisant obligation au Gouvernement du publier dans
un délai donné un texte, notamment un décret d'application, ou
de déposer un projet de loi et qu'il n'a pas assorti cette obligation
d'une sanction, il est bien rare que le Gouvernement ait respecté
le délai; il est même arrivé parfois que des promesses réitérées
n'aient jamais élé tenues.
Votre rapporteur ne veut rappeler que pour mémoire les trois

engagements successifs (1) pris par le Gouvernement de déposer
un projet de loi réglant le statut de l'encouragement à la produc
tion textile el, plus récemment, rengagement relatif au dépôt d'un
projel de loi réglant le financement de l'allocation vieillesse des
personnes non salariées et supprimant la taxe de statistique et da
contrôle douanier (2).
Quant aux décrets d'application des lois, il est fréquent que plu

sieurs années après la promulgalion de la loi, le décret ne soit pas
encore paru (3).

Conclusion.

Votre commission des affaires économiques vous demande donc
d'adopter l'article 1 e1' tel qu'elle l'a modifié; quant à l'arlicle 2
aux termes duquel le Gouvernement devra soumellre au Parlement
un projet de loi portant statut général des entreprises publiques
dans le délai de trois mois à compter de la promulgation de la
présente loi, votre commission vous en demande égalemenl l'adop
tion tout en ne se faisant pas trop d'illusions sur la façon dont
le Gouvernement respectera ce désir du Parlement.
Sous réserve de ces observations, votre commission des affaires

économiques vous demande d'adopler telle qu'elle l'a modifiée la
proposition de loi qui vous est soumise et dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1«\ — Sont abrogés les décrois du 11 mai 1953: n° 53-112
fixant— les conditions de" lonclionnement des missions de contrôle
économique et financier; n° 53-113 relatif au conirôle technique,
économique et financier d'Électricité de France, de Gaz de France,
raie transatlantique, Messageries maritimes et Air France; n° 53-
411 portant organisation du contrôle économique et financier des
compagnies maritimes et aériennes de transports (Compagnie géné
rale tfansntiaut! pie, Messageries maritimes et Air France, ; n° 5'N
415 relatif à certaines règles de gestion des élablissernenls publics,
industriels et commerciaux de l'État, des entreprises nationales
et des soeiéVs nationales.

(1) Dernier alinéa de 1 article 92 de la loi no 50-928 du 8 août
1950; alinéa de l'article 2 de la loi n» 51-1508 du 31 décembre 1951;
.paragraphe 3 de l'article 5 de la loi n® 53-1310 du 31 décembre
1953.

(2) Article 15 de la loi n° 51-301 du 30 mars 1951.
(3) 15 décrets duplication prévus par la loi du 8 avril 1910 sur

la nationalisation de l'électricité et du gaz ne sont pas encore
parus. (Voir les questions orales avec débat posées par MM. Coudé
du Foresto et Jaubert et discutées en séance publique du Conseil
de la République, le 9 février 1951).
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Fni! le par le Gouvernement d'avoir, avant le 31 décembre
publié un texte portant fixation des modalités du contrôle des eni re
prises nationalisées. s n L abrogés les decrels du 25 octobre 1 , ou
30 oclohre 19."5, l'ordonnance du 23 novembre 19H, lt-« decrels
n° 19-1297 du 20 septembre 1919, n° r»j-9f 'S < ! 1 1 12 aoùi r.-\jô, n° Ew-
621 du 17 juillet 1953 e; n» r»:i-7u7 du y anùi lu.Vi.
Art. 2 — Le ('.otrve'riieiniMil soumellra au Parlement un de

lui portant statut général des entreprises puMi|iies dans le >.ii"ai ie
trois mois à compter de la promulgation de la présente loi.

ANNEXES

Décret du 25 octobre 1935 instituant le conlré.le financier des offices
et établissements publics autonomes de l'État.

Le Président de la Itcoublique française,

Sur le rapport du président du conseil, ministre des allaires
étrangères, et du ninistre des finances,

Déerèlc: . .
Art. 1er . — Des contrôleurs financiers placés sous l autorité ou

ministre des finances exerceront te contrôie du fonctionnement
financier des otiices et des établissements publics de 1 État dotés
de l'autonomie financière. dont la liste sera établie par dectel contre
signé du ministre des finances.
La compétence des contrôleurs financiers s'étend à toutes les opé

rations susceptibles d'avoir une répercussion financière directe et
indirecte.

Art. 2. — fl contrôle financier est placé auprès de chaque office
ou établisseinenls publie autonome de l'État, t n même contrôleur
financier peut avoir, dans ses attributions, le contrôle de plusieurs
Offices nu établissements.
Art. 3. — Les Irais nécessités par l'exercice du contrôle financier

visés aux articles précédents seront couverts par une contribution
des établissements contrôlés dont le produit sera inscrit parmi les
receltes d'ordre du budget général.
Les conditions d'établissement de celle contribution seront fixées

par décret pris sous le contreseing du ministre des finances.
Art. i. — Le nombre des contrôleurs financiers est fixé, au maxi

mum, à 1O unités.
Les conlroleurs financiers sont nommés par décret pris sous le

Contreseing du ministre des Iinances. Ils sont placés sous la seule
autorité de ce ministre. Ils sont choisis exclusivement parmi les
membres de la cour des comptes et de l'inspection générale des
finances, les fonctionnaires de l'admini-traliun centrale du minis
tère des finances, les conlroleurs des dépenses engagées, les ingé
nieurs des manufactures de l'Elal, les membres du corps de contrite
de l'année, de la marine et de l'air, et de l'inspection des colo
nies.

fn décret, pris sous le contreseing du ministre des finances,
déterminera les conditions de recrutement et le statut des conirô-
leurs financiers.

Art. 5. — Les conditions d'applicalion" du présent décret seront
fixées par décret pris sous le conlreseing du miiiWtre des iinances.
Ai. tj. -- Le président du conseil, ministre des affaires étrangères,

le ministre des finances, el tous les minisires sont chargis, chacun
en ce qui le . concerne, de l'exécution du présent dCcrel, qui sera
publié au Journal officiel.
l'ait à Paris, le 23 octobre 1935.

ALBERT LEBRUN".

Déeret du 30 octubre 1935 orgnnisant le contrôle de l'Elal sur l"s
sociétés, sundicrils el (issue, al ions ou cnlrcjiri <es de tuuie nature
injanl fuit appel au coneouis financier de t Etat.

I.e Présidenl de la République française,
Sur le rapport du présidenl du conseil, ministre des affaires étran

gères, et du ministre des finances,

Le conseil des ministres entendu,

liée è le :

Art. 1 er . — Les sociélés. syndicats, associations on entreprises de
tuuie nature qui ont l'ait appel ou ieront appel au concours ue
l'Elal sous forme d'appel en capital, des prèls d'avances ou de garan
ties d'inléréts. sonl soumis au contrôle de l'Étal.

Peuvent également être soumis à ce contrôle, sur décision rendue
par décret contresigné du miuislre des finances et du minisire inté
resse, ; e> sociétés, syndicats, associations ou eni reprises de toute
iialure qui bénéficient ou bénélicieroni de subventions de l'Étal ou
de tous auires avantages d'ordre financier du chef de l'Elal.
Ali. 2. — Iles postes d'adniini-irateurs doivent être réservés à

l'Étal dans les conseils d'administration de fouies sociétés auxquelles
l'Étal a [ait des apports en capilal.

I n décrel contresigné par le ministre des finances fixera le statut
des adininislraleurs d'Elal.

Ai. 3. — Des agents chargés du contrôle financier délégués du
ministre des finances sont placés aupiès de chacune des entreprises
s uimis'js au contrôle de l'Elat dans les conditions prévues à l'ar
ticle 1"'.

I n même agent pourra assurer le contrôle de plusieurs de ces'
entreprises.
Ai. i. — Des agents chargés du contrôle financier sont réguliè-

reiuenl convoqués aux séances du conseil d'administratinn et aux
assemblées générales. Des décrets contresignés par le ministre des
finances et le ministre intéressé fixeront les conditions dans les
quelles ils pourront s'oppvser aux décisions du conseil d'achninistra-
li.ui qui le ir para il raient porter allé : n!e aux intérèls financiers et
aux dtoùs de filial, tels que ces droits résultent des conventions.

Art. 5. — Les conventions particulières passées avec chaque entre
prises doivent expressément prévoir la procédure a suivie eu cas
de confiit relatif à l'application desdiles conventions et indiquer
éventuellement dans quelles conditions il sera possible de recourir
à un arbitrage.
\ r l cK — Les entreprises faisant 1 objet du contrôle a l aiiic.e 1er

pourront èlre soumises, en vertu d'ordre de mission du ministre des
finances, aux vérifications de l'inspection générale des iinances.
Art. — Les agents chargés du contrôle financier el les fonc

tionnaires de l'inspection générale des finances, charges des vérifi
cations prévues à l'article 0 ci-dessus ont tous pouvoirs d'investiga
tions sur pièces et sur place, pour l'examen des écritures, du bilan
el des comples. ,
Ar. 8. — .es comptes d'exnloila lion el les bilans annuels des

sociétés et entreprises visées à l'article l' 1' ci-dessus, ainsi que les
rapports des agents chargés du contrôle financier, sont soumis à
l'examen d'une commission, placée sous l'aulorité du minisire des
finances.

La commission pourra être également consultée par l e ministre des
finances et les. mini* Ires intéressés sur toutes les questions finan
cières relatives aux conventions passées ou à passer avec ces entre
prises.

La composition et le mode de fonctionnement de la commission,
dont le secrétariat sera assuré par deux fonctionnaires appartenant
l'un, à la direction du budget et du contrôle financier et l'autre,
à la direction du mouvement général des fonds, seront fixés par
un décret contresigné par le ministre des finances après avis des
ministres intéressés. Le nombre des membres de la commission, y
compris le président, ne pourra pas dépasser 12.
Art. 9. — Les dispositions qui précèdent ne s'appliquent pas au

contrôle de l'Elat sur les compagnies de chemins de fer d'intérêt
général, qui continuent à être régies par les dispositions générales
du décret du 13 février 1932.

Ai. 10. — A partir du 1 e1' janvier 1 93C, un agent comptable justi
ciable de la cour des comptes suivra le mouvement des participa-
lions financières de l'État dans les sociélés et entreprises visées à
l'article l<* r ; il produira chaque année un compte faisant ressortir la
si I lia l ion au 1er janvier, les modifications intervenues en cours -d'an
née el la situation au .if décembre.

Art. ll. — Des mesures transitoires pourront être prises par un
décrel contresigné par le ministre des finances.
Art. 12. — Le présent décret sera soumis à la ratification dc?

Chambres conformément au deuxième paragraphe de l'article unique
de la loi du S juin 1935.
Art. 13. — Le président du conseil, minisire des affaires étran

gères, le ministre des finances et lous les ministres sont chargés,
chacun en ce qui le concerne. de l'exécution du présent décret, qui
sera publié au Journal officiel

Fait à Paris, le 30 octobre 1935.
ALBERT LEBHVX.

Ordonnance du 23 novembre 1944 portant organisation d'un corps
de coKlrôicurs d'État et fixant les modaliies d'exercise du ccr.trcle
écaiiamique et financier.

Le r.ouvernement provisoire de la République française,
Sur le rapport du ministre des finances et du ministre de l'écono

mie nationale,

Le comiié juridique entendu,

Ordonne :

Art. t 1"'. — Les contrôleurs financiers institués par le décret dl
25 octobre .19-15 êusvisè et dont la compétence s'étend aux organis
mes ci-dessous visés prennent le titre de contrôleurs J'Étai. fis
consliluent un corps unique régi par ledit décret et sont placés sous
l'autorilé du ministre de l'économie nationale. lis exercent le con
trôle des organismes ci-après:

1° Offices et établissements publics ou services autonornes de
l'État à caractère industriel, commercial ou agricole ;

2» Sociétés, syndicats, associations ou entreprises de toute nature
exerçant une activité en rapporl avec la vie économique;
Qui ont fait appel ou feront appel au concoure de l'État cm des

organismes autonomes définis ci-dessous, sous forme d'apport en
capital de prêts, d'avance ou de garantie d'inlérêls;
Qui bénéficient ou bénéficieront de subventions de. l'Elat ou de

tous autres avantages d'ordre financier de l'Elat et qui i>eront sou
mis au contrôle, par décret contresigné par le ministre de fécoiino-
mie nationale et le ministre des finances;
3° Groupements d importation et de répartition créés en application

de l'article 19 de la loi du lt juillet 1938, comités, groupements et
organismes professionnels ou inlerprofessionnels autorisés soit à
percevoir des taxes ou redevances destinées à couvrir leurs frais de
foiitiionnemen I, soit à effectuer des péréquations de prix;
i° Organismes de toute nature exerçant pour le compte de 'F.tat

une fonction économique et qui seront soumis au contrôle par décret
contresigné par le ministre dt l'économie nationale.
Art. 2. — Le contrôle prévu à l'article premier comprend:
1° Le contrôle de l'activité économique s'étendant notamment aux

questions d'équipement, de production, d'échange et de répartilion
des produits, d'organisation professionnelle;
2° Le contrôle tiu fonctionnement financier s'élendant à tontes

les opérations susceptibles d'avoir une répercussion finan ière
directe ou indirecte. En ce qui concerne les sociétés, syndicats,
associations ou entreprises de loule nature qui font appel au con
cours financier de l'Elat ou des organismes autonomes de l'Elal. ce
contrôle s'exerce dans les conditions définies par le décrel du 10 octo
bre 1Jlio sus visé.
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4rt. 3. — Le contrôle de l'activité économique est exercé sous
l'autorité du ministre de l'économie nationale.
Le contrôle du foncliuimeincul iinancicr est exercé par les con

trôleurs d'Elat visés à l'arlicle premier, selon les instructions et direc
tives que le ministre des finances leur fait parvenir par l'intermé
diaire du ministre de l'économie nationale.
Les budgets des organismes énumérés de l'article premier ci-dessus

sm 1 1 approuvés conjointement par le ministre intéressé et par les
ministres des finance» et de l'écononve nationale.
irt. S. — Pour l'éxécu lion de leur mission, les contrôleurs d'État

ont tous pouvoirs d'investigation sur pièces et sur place.
Ils ont entrée, avec voix consultative, aux séances des conseils

d'administration, comités de direction ou de gestion et eoimnissi ;iis
consultatives des organismes intéressés.
Leurs attributions et les modalités pratiques d'exercice de leur

contrôle sont fixées par organismes ou catégories d'organismes, par
aiT'Hés conjoints des minisires de l'économie nationale et des finan
ces.

Ut. 5. — L'arlicle i du décret du 25 octobre 1935 est ainsi modi
fié

« Le nombre des contrôleurs d État est fixé, au maximum, à 30.
. « Les contrôleurs d'État sont nommés par arrêté du ministre de
l'économie nationale, après a\is du ministre des finances.

« Ils sont choisis parmi les membres de la cour des comptes et de
l'inspection générale des finances, les fonctionnaires de l'aJminis
tralion centrale des ministères de l'économie nationale ou des finan
ces, les contrôleurs des dépenses engagées, les ingénieurs des
mines, des pools et chaussées et des manufactures de l'État, les
membres des corps de contrôle de l'armée, de la marine et de
l'air, cte l'inspection générale des services administratifs et de l'ins-
pétition des colonies.
Dans la proportion du dixième de l'effectif global, peuvent être

nommées conlrôienrs d'État toutes personnes qui, par tour compé
tence el leur expérience professionnelle, parailront spécialement
qualifiées pour cet emploi.

« Vn décret rendu sur les rapports des ministres de l'économie
nationale et des finances déterminera les conditions de recrutement
el le statut des contrôleurs d'État. »
Art. f. — Sous réserve des dispositions de la pvésenle ordonnance,

sont validés les actes de l'autorité de fait se disant Gouvernement do
l'tilat français, intitulés :
Décret du 23 octobre 1 9 ï0 relatif au contrôle financier des groupe-

vcnts ou comii-és professionnels chargés de l'importation, la répar
tition ou l'exportation des matières premières ou produits industriels
agricoles ;
Décret du 1] août lP'l relatif au contrôle des organismes créés par

les groupements interprofessionnels de l'agriculture et les comités de
ravitaillement;
Loi du 2 février 1012 supprimant l'agence comctab'e' des partiel,

galions publiques;
Décret du 20 février 1C12 créant le scrvijc de contrôle des part:-

cipations publiques.
Ait. 7. — I.a présente" ordonnance sera publiée au Journal officiel

de la République française- cl exécutée comme lui.
Fait à Paris, le 23 novembre 19ii.

C. DE GAULLE.

Décret i>° 19-1297 du 2G- swptemhre 1919 firanl le faux de la contri
bution îles orç/anism-s sonm s au contrôle éconontit; ue et fimncirr
da ILtal aux frais nécessites par le fonctionnement de ce contrôle.

Le président du conseil des ministres,
Sur le rapport du ministre des finances el des affaires économiques,
Le conseil d'Elat entendu,
Le conseil des ministres entendu,

Décrète ;

Art. 1". — Les dispositions de l'article 3 du décret du 25 octobre
1911.) organi-ant le contrôle financier des offices el établissements
publics de l'État dotés de l'autonomie financière s'appliquent à tous
les organismes visés par l'ordonnance du 23 novembre 1914 portant
organisation d'un corps de contrôleurs d'Iilat et fixant les modalités
d'exercice du contrôle économique et financier el par les dispositions
qui 'ont complétée.
Art. 2. — Le montant de la contribution prévue à l'article premier

ri-dessus est déterminé, pour chaque organisme assujetti, d'après
le chiffre de ses dépenses annuelles, celles-ci résultant soit du compte
administratif de l'exercice précédent lorsqu'il s'agit d'offi es el d'éta
blissements publics à caractère administratif, soit des dépenses
^exploitation de l'exercice précédent lorsqu'il s'agit d'offices et
d'établissements publics à caractère industriel el commercial.

_ Toutefois, un versement provisionnel, calculé sur la base des prévi
sions de dépenses de l'exercice courant peut être prescrit en cours
d'année lorsque ces prévisions font apparaître une augmentation de
plus du tiers par rapport aux résultais de l'exercice précédent.
Art. 3. — Le montant de celle contribution est calculé sur les bases

Ci-après:

Tranche de dépenses de 0 il 750 millions: 1 p. 1.000.
Tranche de dépenses de 750 à 2.250 millions: 0,5 p. 1.000.
Tranche cie dépenses de 2.250 à i. 500 millions: 0, 25 p. 1.0f0.
Tranche de dépenses excédant 4.5U0 millions: 0.10 p. 1.000.
Iln aucun cas, la contribution demandée à l'établissement ne pourra

excéder 2.500.0*10 1'. -
Art. i. — Les taux ci-dessus sont applicables au calcul de la contri

bution à verser au Trésor ai litre des recettes d'ordre du budget
général de l'exercice 19:9.
Art. 5. — El abrogé le décret du 25 octobre 1935 fixant le faux

de la contribution des offices et établisseinentis publics de l'État aux

frais nécessités par le fonctionnement du contrôle financier de l Elat,
pris en exécution de l'arli le 3 du décret du 25 octobre susvisé.
Art. C. — Le minisire des finances et des affaires économiquec, le

secrétaire d'État aux finances el le secrétaire d'Elal aux affaires
économiques sont chargés de l'ex eulion du présent décret, qui sera
publié au Journal officiel de la République Lançaise.
lait à Paris, le 26 septembre 1919.

HENRI QUEUILLE.

Décret n» 50-9C8 du 12 août 1950 relatif à l'organisation
de missions de contrôle économique et financier.

Le président du conseil des ministres,

Sur le rapport du ministre ries finances et des affaires économiques.
Le conseil d'Elat entendu;
Le conseil des ministres entendu,

Dé rèle :

Art. lor . — Le contrôle économique el financier de l'Elat institué
par l'ordonnance du 23 novembre t9ii est exercé soit par des contrô
leurs d'Elal, soit par des chefs de mission de conirôle ayant les

'mêmes pouvoirs et les mêmes responsabilités.
Les chefs de mission de contrôle sont nommés par arrêté du minis

tre des finances, du ministre du budget et du ministre chargé des
affaires économiques et choisis parmi les membres de la cour des
comptes, les membres de l'inspection générale des finances el le*
contrôleurs d'Elal.

Art. 2. — Les membres des missions placés sous l'autorité des
chefs de .mission soril nommés en la même forme que les chefs d*
mission el choisis parmi les contrôleurs d'Elal ainsi que parmi les
fonctionnaire» des ministères des finances et des affaires écono
miques.

Art. 3. — Des experts comptables peuvent, par décision du ministre
chareé des affaires économiques et sur la proposition, soil des conlrô.
leurs d'État, soit des dicte de mission, être adjoints a titre tempo
raire, soit aux contrôleurs d'Étal, soil aux missions de contrôle.
Art. 4. — Les membres des missions ont, dans la limite de la

délégation qui leur est donnée par les chefs de mission, les pouvoirs
des contrôleurs d'Elal.

Art. 5. — Des arrêtés <ïu ministre (les finances, du min'slre du
budget et du ministre chargé des affaires économiques fixent la
composition et le champ d'activité de chaque missb n.
Art. fi. — Le dernier paragraphe de l'arlicle 50 de la loi du G jan

vier 19'i8 susvisée est remplacé par les dispositions suivantes:
« Assistent en ou Ire aux délibérations de la sec lion et de l'assem

blée plénière avec, voix consultative :

« l n représentant du ministre auquel ressortit l'activité te hmique
de l'établissement ou de l'entreprise dont lis comptes soni examinés;

« Le contrôleur d'Elal ou le chef de la mission de contrôle assurant
ie contrôle économique el financier de l'établissement ou de l'entre
prise :

« Un représentant du commissaire général au plan. »
Art. 7. — L'arlicle 57 de la loi du G janvier 19iS est remplacé par

les dispositions suivantes:
« Les membres de la commis ; ion sont nommés par arrêté conjoint

du ministre des finances, du ministre du budget, du ministre chargé
des affaires économiques et du niinirslre chargé du plan el. en ce
qui concerne les magistrats de la cour des conques, sur proposition
du premier présiJenf de la cour des comptes.

« Chaque section désigne parmi ses membres un rapporteur général
et, le cas échéant, des adjoints au rapporteur général.

« Des rapporteurs particuliers sont désignés par arrêté du mini-Ire
des finances et des affaires économiques, après avis du président de
la commission parmi les magistrats de la cour des comptes, les
membres des grands corps de l'Elat, les fonctionnaires des minis
tères des finances et des affaires économ ques ainsi que des minis
tères auxquels ressortissent les activités techniques des établisse
ments et entreprises.

« Le préident de la commission peut, avec l'agrément du ministre
des finances et des affaires économiques, charger des fondions de
rapporteur particulier le contrôleur d'Elat prêts l'établissement ou
l'entreprises, ou le chef de la mission de contrôle cornpélente ou
des membres de celle mission.

« Les présidents, membres et rapporteurs de. la commission de
vérification disposent de tous pouvoirs d'investigation sur place et
sur pièces. »

Art. 8. — Le ministre des finances et des affaires économiques, le
ministre du budget et le secrétaire d'Elat aux affaires économiques
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exéculion du présent
dé'ret, qui sera publié au Journal officiel de lu République française.
Fait à Paris, le 12 août 1950.

n. PLEVEN.

Décret n° 53-112 du 11 mai 1953 fixant les conditions
de fonctionnement des missions de conirôle économique et financier.

Le président du conseil des ministres,

Sur le rapport des ministres des finances, du budget et des affaires
économiques,

Décrète:

Art. 1er . — Les chefs des missions de contrôle ne peuvent occuper
d'autres fonctions publiques ou privées.
Art. 2. — Les chefs des missions de contrôle économique et finan

cier peuvent déléguer leurs pouvoirs aux membres des missions.
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i Art. 3. — A compter de la publication du présent décret, les mem
bres des missions de conlrôle économique et financier ne pourront
«xercer leurs fonctions pendant plus de six années à ta même mis
sion. . . ,
| Lorsqu'ils sont déchargés de leurs fondions, ils ne peuvent, avant
un délai de cinq ans, occuper aucun poste dans l'une dee entreprises
dont le contrôle relève de la mission à laquelle ils appartenaient.
I Art. 4. — Les chefs de mission rendent compte de leur activité
aux ministres des affaires économiques, des finances et du budget;
ils envoient un exemplaire de leurs noies et rapports à ceux-ci, ainsi
qu'au ministre intéressé.
t Art. 5. — Les chefs des missions de conlrôle économique et inan-
cier présenteront avant le 31 décembre 1953 un rapport général sur
la situation financière de chaque entreprise, sur se» prix de revient,
sur sa gestion, sur le programme et le coût de ses investissements.
s Ce rapport sera soumis à un comité d'experts désignés par décret
au Conseil des ministre-. Ce comité est chargé de faire au Gouver
nement toutes suggestions utiles tendant à l'amélioration des condi
tions de l'exploitation des entreprises intéressées.

• Art. G. — Avant le 1«' juillet de chaque année, les chefs des mis
sions présentent dans les mêmes conditions un rapport sur la ges
tion économique el financière (le chaque entreprise, ainsi que sur sa
politique d'investissement au cours de l'exercice qui a pris tin le
31 décembre.

t Art. 7. — Le ministre des finance', le ministre du budget el le
minslre des affaires économiques sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exéculion du présent décret, qui sera publié au Jour
nal officiel de la République française.

iENÉ MAYER.

Décret n° 53- 113 du 11 m ai 1953 relatif au contrôle technique, écono-
i m ni ue, et financier d'Électricité de Francs, Gaz do France, des
\ charbonnages de France et des houillères de bassin..
i

Le' président du conseil des ministres,
! 'Sur le rapport du ministre des affaires économiques, du ministre
de l'industrie et de l'énergie, du ministre des finances et du ministre
du budget,

\ Le conseil d'El! entendu;
' Le conseil des ministres eniendu,

Décrète.

r Art. l«r. — Des commissaires du Gouvernement et des missions
,de contrôle économique et financier exercent, dans les conditions
!Axées par le présent décret, un contrôle technique, économique
ct financier sur Électricité de France, Gaz de France, les Charboil-
' nages de France et les houillères de bassin.
! Art. 2. — lin commissaire du Gouvernement est nommé par arrêté
du ministre de l'industrie et de l'énergie auprès de chacun des
établissements publics visés à l'article 1er .
t II est institué deux missions de contrôle économique et financier,
il'une auprès d'Électricité de France et de Gaz de France, l'autre
auprès des Charbonnages de France et des houillères de bassin.
k Art. 3. — Le commissaire du Gouvernement assiste avec voix
'consultative aux séances du conseil d'administration et peut assister
ou se faire représenter aux séances des comités, des commissions et
de tous organismes consultatifs existant à l'intérieur de l'établisse
ment. il recuit dans les mêmes conditions que les membres de ces
différents organismes les convocation, ordre du jour et tous autres
documents qui leur sont adressés avant chaque séance.
i Le commissaire du Gouvernement fait connaître au conseil d'admi
nistration de l'établissement l'avis du Gouvernement sur les pro
blèmes qui y sonl évoqués.
Il tient le ministre de l'industrie et de l'énergie ainsi que les

ministres des finances, du budget et des affaires économiques au
courant des délibérations du conseil d'administration.

» Il peut demander dans les trois jours qu'il soit sursis l'exé
cution de toute décision qui lui parait contraire à l'inlérét général.
il rend compte immédiatement de son intervention au ministre de
l'industrie et de l'énergie. La décision devient exécutoire huit jours
après la demande du commissaire du Gouvernement si le ministre
de l'industrie et de l'énergie n'en a pas demandé la modification.

i Art. 4. — Le chef de la mission de conlrôle économique et financier
assiste, avec voix consultative, aux séances du conseil d'adminis
tration et peut assister ou se faire représenter aux séances aes
comités, des commissions et de tous organismes consultatifs existant
à l'intérieur de l'établissement. 11 reçoit, dans les mêmes conditions
que les membres de ces différents organismes, les convocations,
ordre du jour et lous autres documents qui leur sont adressés avant
chaque séance.
Le chef de la mission de contrôle peut, par l'intermédiaire du

commissaire du Gouvernement, demander dans les trois jours qu'il
soit sursis à l'exécution de toute décision de nature à modifier nota
blement les charres ou les ressourcés de l'établissement ou dont
la régularité liuancière serait contestable. Il rend compte immé
diatement de son intervention aux ministres des affaires écono
miques, des finances et du budget, ainsi qu'au ministre de l'industrie
et de l'énergie. La décision devient exécutoire vingt jours après la
demande au chef de la misson de contrôle sous réserve que les
ministres des affaires économiques, des finances, du budget et le
ministre Je l'industrie et de l'énergie n'en aient pas demandé
conjointement la modification. Celle demande de modification est
transmise à l'entreprise par le ministre de l'industrie et de l'énergie
en vue d'un nouvel examen dc la décision. " " .

Art. 5. — Le ministre des affaires économiques, le ministre de
l'industrie et de l'énergie, le ministre des finances et le minisire
du budget sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécu
tion du présent décrel, qui sera public au Journal officiel dc la
République française.
Fait à Paris, le 11 mai 1953

RENÉ MAYER.

Décret n° 53-114 du 11 mai 1953 portant organisation du contrôle
économique et financ.icr des comifignies maritimes et aérienne de
transports (Compagnie Générale Transatlantique, Messageries Mari■
limes et Air France).

Le président du conseil des ministres,
Sur le rapport des ministres des affaires économiques, des finances,

du budget et des travaux publics, des transports et du tourisme,

Décrète :

Art. 1«'. — 'ne mission de contrôle économique et financier st
instituée dans les conditions fixées au décret du 12 août 1950 et au
décret du 11 mai 1953 auprès d'Air France, de la Compagnie Géné
rale Transatlantique et des Messageries Maritimes.
Le chef de la mission assiste, avec voix consultative, aux séances

des conseils d'administration et aux séances des comités, commis
sions et tous organismes consultatifs existant à l'intérieur des éta
blissements.

11 reçoit, dans les mêmes conditions que les membres des diffé
rents organismes susvisés, les convocations, ordres du jour et tons
documents qui leur sont adressés avant chaque séance.

Art. 2. — Le chef de la mission de contrôle peut demander au pré
sident du conseil d'administration de l'entreprise de surseoir à
l'exécution d'une décision de nature à modifier notablement les

charges ou les ressources de l'nt ,léprise ou dont la régularité liuan-
cière serait contestable. Il en rend compte immédiatement aux

'minisires des affaires économiques, des finances, du budget et au
minisire des travaux publics et des transports.
Vingt jours après la demande du chef de la mission de contrôle,

la décision devient exécutoire, sous réserve que les ministres des
affaires économiques, des finances, du budget et le ministre des tra
vaux publics el des transports n'en aient pas demandé conjointe
ment la modification. Le cas échéant, celle demande fst transmise Â
l'on [reprise par le minisire intéressé, en vue d'un nouvel examen.
Art. 3. — La mission de conlrôle est installée au siège de l'un des

établissements qu'elle contrôle. Celui-ci met à sa disposition les
moyens, en personnel et en matériel, nécessaires à l'exercice 4«
ses attributions.

Art. 4. — Le ministre des finances, le ministre du budget, le
ministre des affaires économiques et le ministre des travaux publics,
des transports et du tourisme sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal
officiel de la République française.
Fait à Paris, le 11 mai 1953.

RENÉ MAYER.

Décret v° 53-415 du 11 mai 1953 relatif à certaines règles de gestion
des établissements publics industriels et commerciaux de l'Élit,
des entreprises nationales et des sociétés nationales.

Le" président du conseil des ministres,
Sur le rapport du ministre des finances, du ministre du budget,

du ministre des affaires économiques, du ministre de l'iiidiislriî
et de l'énergie et du ministre des travaux publics et des transports,

Le conseil d'État entendu,
Le conseil des ministres entendu,

Décrète :

Art. 1 er . — Les biens des établissements publics industriels et
cimmerciaux de l'État, des entreprises nationales et des sociétés
nationales, qui ne sont pas utilisables par ces établissements, entre
prises ou sociétés pour les besoins de leur exploitation commerciale
et dont lu réalisation ne présente pas pour eux d'intérêt pécu
niaire, sont remis à l'administration des domaines.

Art. 2. — En ce qui concerne les établissements, entreprises et
sociétés visés à l'article 1er , les règles concernant la tenue de la
comptabilité, l'évaluation des immobilisations et l'amortissement
sont fixées conjointement par le. ministre des finances, le ministre
des affaires économiques et le ministre de tutelle.

Art. 3. — Les prèls, consentis par les établissements publics indus
triels et commerciaux de l'Étal, les entreprises nationales et les
sociétés nationales, dont l'objet principal n'est pas d'ordre financier,
sont approuvés par le ministre de tutelle, après consultation du
ministre des affaires économiques, sur avis conforme du ministre
des finances.

Art. 4. — Les prises de participations financières des établisse
ments, entreprises et sociélés visés à l'article 3 sont soumises »
autorisation dans les conditions prévues au deuxième alinéa de
l'article 1er du décret susvisé du 21 avril 1939, modifié par la loi du
21 juin 1912.

Art. 5. — Le ministre des finances, le ministre du budget, le
ministre des affaires économiques, le ministre de l'industrie et de
l'énergie et le ministre des travaux publics et des transports sont
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chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
décrût, qui sera publié au Journal otficicl Je la République fran
çaise.

Fait S Paris, le 11 mai 19r.3.
DENK MAYER.

Décret n0 50 Ci1 du 17 juillet 1053 relatif à l'organisation, des missions
de contrôle économique et financier.

Le président du conseil des ministres,
Sur le rapport du ministre des finances et des affaires Économiques,
'Le conseil d'Elat entendu;
Le conseil des ministres entendu,

Décrète :

Art. 1er . — Le deuxième alinéa de l'article l" du décret n» 50-9GS
du 12 août 1900 susvisé est remplacé par les dispositions suivantes:

« Art. 1er. — . . . .
«Les chefs de mission de contrôle sont nommés par arrêté du

ministre des finances, du ministre du budget et du ministre chargé
des affaires économiques, et choisis parmi les 'membres du conseil
d'Elat, de la cour des comptes et de l'inspection générale des
finances, parmi les contrôleurs d'État et les administrateurs des
ministères des finances et des affaires économiques, ayant au moins
le rang de sous-directeur. »

Art. 2. — I.c ministre des finances et des affaires économiques i e
Secrétaire d'État au budget et le secrétaire d'État aux affaires écono
miques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la Répu
blique française.

Fait à Paris, le 17 juillet 1953.
JOSEPH LANIEL.

Décret n° 53-707 du 9 août 1053 relatif au contrôle de l'État sur les
entreprises publiques nationales et certains organismes ayant un
objet d'ordre économique ou social.

Le président du conseil des ministres,
Sur le rapport du ministre des finances et des affaires écono

miques, du ministre de l'intérieur, du ministre de la défende natio
nale et (les forces armées, du ministre des travaux publics, des
transports et du tourisme, du ministre de l'industrie et du commerce,
du ministre de l'agriculture, du ministre de la France d'outre-mer,
du ministre du travail et de la sécurité sociale, du ministre de la
reconstruction et du logement, du ministre de la santé publique et
de la population, du ministre des postes, télégraphes et téléphones,
# •

Le conseil d'État entendu,
Le conseil des ministres entendu,

Décrète :

Art. 1 er . — Dans les entreprises publiques figurant sur la li-le
dressée pour l'application de la loi du G janvier 19 48 relative à la
commission de vérification des comptes, à l'exception de celles qui
seront exclues de l'application du présent article par arrête conjoint
(lu ministre des finances et des affaires économiques et du ministre
intéressé, les décisions portant sur les objets ci-après ne sont défi
nitives qu'après avoir été approuvées dans les conditions définies à
l'article i:

1° Budgets ou états de prévisions, d'exploitation et de premier
établissement;
2» Bilans, comptes des résultats, affectation des bénéfices;
3° Prises ou extensions <ie participations financières.
Les conditions d'application de ces dispositions aux établissements

dont l'objet principal est d'ordre financier seront déterminées par
arrêté.

Art. 2. — Les sociétés d'économie mixte dont l'État possède plus
de 50 p. 100 du capital sont soumises aux règles édictées à l'article
précédent en ce qui concerne les objets visées aux 1° et 3°.

Art. 3. — Dans les organismes visés aux articles 1er et 2 ci-dessus,
le montant des jetons de présence des administrateurs et le traite
ment du président et du directeur général sont fixés conjointement
par le ministre des finances et des affaires économiques et le
ministre intéressé.

Art. 4. — Les approbations visées aux articles 1er et 2 ci-dessus
Sont, nonobstant toutes dispositions contraires, données:
En ce qui concerne les prises ou extensions de participations

financières, par décret pris sur le rapport du ministre des finances
et des affaires économiques et du ministre intéressé;
Ea ce qui concerne les bilans, comptes de résultats, affectations

de bénéfices, par arrêtés des mêmes ministres;
Dans tous les autres cas, par décision de ces ministres.

Art. 5. — En ce qui concerne les entreprises visées aux articles 1er
el 2 ci-dessus, les régles concernant la tenue des comptes, l'évalua
tion des immobilisations et l'amortissement, peuvent être fixées par
entreprises ou catégories d'entreprises par le ministre des finances
cl des affaires économiques et par le ministre intéressé.
Art. 6. — Dans les entreprises visées aux articles l6r et 2 ci-dessus,

les entreprises à statut figurant sur la liste arrêtée en exécution de
l'article 31 o) du livre Ier du code du travail ainsi que dans les
organismes cie sécurité sociale, les mesures relatives aux éléments de

rémunération du personnel doivent, avant toute décision. être
communiquées au ministre intéresse qui les soumet pour avis
une commission interministérielle présidée par le ministre des
finances et des affaires économiques et dont la composition sera
fixée par arrêté conjoint de ce ministre et des ministres intéressés.
En ce qui concerne les entreprises <i statut figurant sur la li s le

arrêtée en exécution de l'articel 31 o) du livre i ,r du code du tra
vail, les décisions prises ne deviennent exécutoires qu'après avoir
reçu l'approbation du ministre intéressé et du ministre des finances
et des affaires économiques.

Art. 7. — De? décrets contresignés par le ministre des finances et
des affaires économiques et par le ministre iulére-sé peuvent
étendre le contrôle économique et financier de l'État, institué par
l'ordonnance du 23 novembre l'i i i, aux filiales d'entreprises publiques
ou de sociétés d'économie mixte dont l'État possède plus 50 p. 1O0
du capital, lorsque ces entreprises ou sociétés sont elles-mêmes sou
mises audit contrôle.

Sont regardées comme filiales, pour l'application du présent article,
les sociétés ou établissements dont plus de 50 p. 100 du capital est
possédé, séparément, ensemble ou conjointement avec l'État par
les entreprises ou sociétés visées à l'alinéa précédent.

Art. 8. — Le ministre des finances et des affaires économiques et
le ministre intéressé peuvent, par arrêté concerté, étendre la compé
tence de la commission de vérification des comptes, prévue par la
loi du 6 janvier 1018, aux filiales des sociétés ou établissements
déjà soumis aux vérifications de celte commission, lorsque ces socié
tés ou établissements détiennent dans ces filiales, séparément,
ensemble ou conjointement avec l'Elat, plus de 50 p. 100 du capital.

Art. 9. — Sont abrogées toules dispositions contraires au présent
décret, et notamment l'article 2 du décret n» 53-115 du 11 mai 1V53.

Art. 10. — Le ministre des finances et des affaires économiques,
le ministre de l'intérieur, le ministre de la défense nationale et des
forces armées, le ministre des travaux publics, des transports et du
tourisme, le ministre de l'industrie et du commerce, le ministre de
l'agriculture, le ministre de la France «l'outre-mer, le ministre du
travail et de la sécurité sociale, le ministre de la reconstruction et
du logement, le ministre de la santé publique et de la population,
le ministre des postes, télégraphes et téléphones, le secrétaire d'Elat
au budget, le secrétaire d'État aux affaires économiques sont char
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret,
qui sera publié au Journal officiel de la République française.

■Fait à Paris, le 9 août 1953.
JOSEPH LANIEL.

ANNEXE N 0 3 3 7

(Session de 1951. — Séance du 15 juin 1951.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale tendant à autoriser
le Président de la République à ratifier la convention sianée à
Paris le 22 septembre 1953 entre la France et la Norvège pour
éviter les doubles impositions el établir des règles l'assistance
administrative réciproque en matière d'impôts sur le revenu et
sur la fortune, transmis par M. le président de l'Assemblée natio
nale i M. le président du Conseil de la République (1). — (Renvoyé
à la commission des finances.)

Paris, le 12 juin 1051.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 10 juin 1 05 1 . l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi tendant a autoriser le Président de la République
) ratifier la convention signée à Paris le 22 septembre 1053 entre
la France et la Norvège pour éviter les doubles impositions et établir
des règles d'assistance administrative réciproque en matière d'impôts
sur le revenu et la fortune.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Acréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé : ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
Suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Le Président de la République est autorisé 5
ratifier la convention signée ;i Paris le 22 septembre 1953 entre la
France et la Norvège, pour éviter les doubles impositions et établir
des règles d'assistance administrative réciproque en matière d'impôts
sur le revenu et sur la fortune.

Le texte de cette convention est annexé à la présente loi.

Délibéré en séance publique, à Taris, le 10 juin 1951
Le président,

Signé : ANDRÉ LE TROQUER,

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n°= 7806, 8518 et
in-8° 1110.
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ANNEXE N ° 3 3 8

(Session de 1951. -- Séance du 15 juin 1951.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale tendant à la
réorganisation des services des œuvres sociales en faveur des
étudiants, transmis par M. le président de l'Assemblée nationale
A M. le président du Conseil de la République (I). — (Renvoyé à
la commission de l'éducation nationale, des beaux-arts, des sports,
de la jeunesse et des loisirs.)

Paris, le 12 juin 1951.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 10 juin 1951, l'Assemblée nationale a adopté
lin projet de loi tendant à la réorganisation des services des œuvres
sociales en faveur des étudiants.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
I Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé: ANDRÉ LE TROQUER.

■ L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er . - Le centre national des œuvres sociales en faveur de la
jeunesse scolaire et universitaire est constitué en établissement
publie, doté de la personnalité civile et de l'autonomie financière.
II prend le nom de Centre national des œuvres universitaires et
scolaires.
' Son siège est à Taris. Il est placé sous la tutelle du ministre de
l'éducation nationale.

! Art. 2. — Le centre national des œuvres universitaires et scolaires
a pour mission d'aider l'action des centres régionaux des œuvres
universitaires et scolaires définis à l'article 5, et de favoriser, dans
les conditions prévues à l'article h, l'amélioration des conditions de
vie et de travail des éludiants ou élèves des établissements visés
A l'article 2 de la loi n» 18-117.'! du 2:3 septembre 1918 étendant aux
étudiants certaines dispositions de l'ordonnance n° 45-2151 du
19 octobre 1915 llxant le régime des assurances sociales applicable
aux assurés des professions non agricoles.
Il est chargé notamment:
1° D'effectuer ou de faire effectuer toutes études sur les besoins

des étudiants, de provoquer la création des services propres à
satisfaire ces besoins, dont la gestion sera assurée par les centres
régionaux des œuvres universitaires et scolaires;
i 2" De contrôler la gestion des centres régionaux des œuvres uni
versitaires et scolaires

i 3° De seconder les initiatives et l'action des organismes qui pour
suivent un but analogue ou complémentaire;
t 4° De s'associer aux travaux des réunions internationales aux
quelles les pouvoirs publics l'inviteront à collaborer.

I Art. 3. — Le centre national des œuvres universitaires et scolaires
est administré par un conseil d'administralion et un directeur.
t La composition du conseil d'administration est fixée comme suit:
i Le ministre de l'éducation nationale, ou son représentant, prési-
denl ;
i Le directeur de l'enseignement supérieur, vice-président, ou so1
représentant ;

• Quatre recteurs d'académie ou leurs suppléants désignés par la
ministre de l'éducation nationale;

! Quatre fonctionnaires appartenant à l'adminislralion centrale du
ministère de l'éducation nationale dont un médecin de l'hygiène sco-

. la ire et universitaire ou leurs suppléants désignés par. le" ministre
de l'éducation nationale;
'• Le directeur du budaet ou son représentant;

Six représentants des étudiants, dent un représentant des élèves
des grandes écoles, désignés par les associations nationales les plus
représentatives ;
t Cinq personnalités nommées par le ministre de l'éducalion natio
nale sur proposition des associations nationales d'étudiants les plus
représentatives et choisies de préférence parmi leurs anciens diri
geante.
« Un administrateur délégué nommé par le ministre de l'éducation
nationale sur proposition du conseil d'adminisl ration est chargé
d'exécuter les décisions du conseil d'administration et d'assurer le
fonctionnement des services.

; Il procède à la nomination du personnel national sur proposition
du conseil d'administration et, dans les mêmes conditions, à la nomi
nation des cadres régionaux, après avis du conseil d'administration
prévu à l'article 6.
Un agent comptable nommé par arrêté conjoint du ministre de

l'éducation nationale et du ministre des finances est préposé au
maniement des fonds.

i Le président a voix prépondérante en cas de partage égal des
voix.

La durée du mandat des administrateurs est de deux ans; toute-
lois, les administrateurs n'appartenant plus à la catégorie au nom

de laquelle ils ont été désignés sont obligatoirement remplacés
jusquà renouvellement complet du conseil.
Art. 4. — Le conseil d'administration est chargé de d.'finir la

politique générale du centre national et des centres régionaux des
œuvres universitaires et scolaires, dans les domaines visés |
l'article 2.

Par dérogation aux dispositions de l'article 15 du décret du 2 nui
1938 relatif au budget, il est chargé:
lo D'assurer la répartition des crédits budgétaires, ordinaires et

extraordinaires. affectés aux œuvres en faveur de la jeunesse uinver-
Si ta i re ;
2° De recueillir et de répartir tous dons, legs, subventions et

aides diverses susceptibles de favoriser l'établissement, le îoncUori-
nerment ou le développement de ces œuvres.
Le conseil d'administration donne son avis sur la détermination

des catégories d'étudiants à admettre au bénéfice des services des
centres régionaux des œuvres universitaires et scolaires, ainsi que
sur toutes les questions qui sont mises à l'ordre du jour de ses
réunions par son président ou à la demande du quart de ses
membres.

Art. 5. — Les centres régionaux des œuvres en faveur de
jeunesse scolaire et universitaire sont transformés en centres
régionaux des œuvres universitaires et scolaires. lls sont constitués
en établissements publics dotés de la personnalité civile et de
l'autonomie financière. Toutefois, les budgets et comptes financiers
devront recevoir l'approbation du conseil d'université. Les centres
régionaux sont placés sous la tutelle du ministre de l'éducalion
nationale et fonctionnent au siège de chaque académie.
Le secrétaire général du centre régional est appelé à siéger au

conseil de l'université lorsqu'y sont évoquées les affaires de si
compétence.
Sur avis conforme du conseil d'administration du centre national,

les centres régionaux peuvent créer, dans les villes universitaires
de leur ressort, des comités locaux qui fonctionnent sous la forme
de sections du centre régional.
Des centres régionaux des œuvres universitaires et scolaires

peuvent être créés par décret au siège des académies où ne fonc
tion ne pas de centre régional, et dans toute autre ville où le besoin
s'en fait sentir.

Les centres régionaux des œuvres universitaires et scolaires
assurent dans le cadre de l'académie les missions définies à
l'article 2. ils sont chargés de gérer les services propres à salislaire
les besoins des cludianls et, par délégation du centre national, de
gérer les œuvres nationales situées dans leur circonscription géogri-
phique.

Art. 6. — Chaque centre est administré par le recteur de l'académie
assisté d'un conseil d'administration.
Les services du centre sont dirigés par un secrétaire gén«al

placé sous l'autorité du recteur.
La composition du conseil d'administration, est fixée comme suit:
Le recteur de l'académie, président;
Trois membres du conseil de l'université ou leurs suppléai®

désignés par le conseil de l'université;
I, 'inspecteur principal de la jeunesse et des sports ;
Le médecin-inspecteur d'hygiène scolaire et universitaire:
Le secrétaire général du centre;
1/intendant universitaire;
Trois représentants des diverses catégories d'étudiants WP-

tlciaires désignés par l'association corporative la plus repifc»
lative;
Trois personnalisés nommées par le recteur sur présentation oe

l'association corporative la plus représentative et choisies en raiï'B
de l'inlérCt qu'elles portent aux questions intéressant la vie aes
étudiants.

Art 7. — Les effectifs des personnels du centre national et dfj
centres régionaux des œuvres universitaires et sc ola ires, ^ ainsi que
les règles relatives au recrutement, à l'avancement et à la disci
pline de ces personnels seront fixés, dans un délai de trois w.sa
compter de la promulgation de la présente loi, par un décret poMiii
règlement d'administration publique contresigné par le minisire*
l'éducation nationale, le ministre des finances et le secrétaire d Mi
à la présidence du conseil chargé de la fonction publique confor
mément aux disposilions de l'article 2 de la loi du 19 octobre J.»
portant statut général des fonctionnaires. Les dispositions de
décret auront etret à compter du 1er janvier 1953.
Lors de leur intégration dans les nouveaux cadres, et sous

réserve qu'ils remplissent les conditions de diplômes et d ancienne»
qui seront fixées pat' le décret susvisé, les agents déjà en ioneu»
au centre national seront reclassés à un échelon correspondant j
four ancienneté de service et compte tenu, le cas échéant,, le «
durée des services publics et militaires qu'ils auront anteneur--
ment accomplis. Celte même ancienneté sera validée pour la retraii»
dans les conditions fixées par la loi du li avril 1921 et les tes."
subséquents.

Art. 8. — Un règlement d'administration publique déterminera
les conditions d'application de la présente loi et, notamment, 4
composition et le fonctionnement des organismes consultatifs ?"
pourront être institués auprès du centre national et des centre»
régionaux par arrêté du ministre de l'éducation nationale.
Art. 9. — La présente loi pourra Êlre rendue applicable par

dans les territoires d'outrc-mer.
*

Délibéré en séance publique, à Paris, le 10 juin 1951.

Le président,
Signé : ANDHIS LK TBOQUBR.(l) Voir: Assemblée nationale (2e lé^isl.). n° B 32G2, 1923, 0077, 709S

et in-8» 1112.
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ANNEXE N ° 339

(Session de 1051. — Séance du 15 juin 1051.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, modifiant le
décret organique du 2 février 1852 sur les élections, transmis par
M. le' président de l'Assamblée nationale à Ai. le président du
Conseil de la République (I). — (Renvoyé à la commission du suf
frage universel, du contrôle constitutionnel, du règlement et des
pétitions.)

Paris, le 12 juin 1951.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 10 juin 1051, l'Assemblée nationale a adopté lin
projet de loi modifiant le décret organique du 2 février 1852 sur les
élections.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous j.rie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.-
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé : ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Art. 1 er ..— L'article 15 du décret organique du 2 février 1852 est
modifié comme suit:

« Art. 15. — Ne doivent pas être inscrits sur la liste électorale:
« 1» Les individus condamnés pour crime;
« 2° Ceux condamnés à une peine d'emprisonnement sans sursis,

ou à une peine d'emprisonnement avec sursis d'une durée supé
rieure à un mois, assortie ou non d'une amende, pour vol, escroque
rie, abus de confiance, délits punis des peines du vol, de l'escro
querie ou de l'abus de confiance, soustraction commise par les
dépositaires de deniers publics, faux témoignage, faux certificat
préru par l'article 161 du code pénal, corruption et trafic d'in
fluence prévus par les articles 177, 178 et 179 du code pénal, ou
attentats aux mœurs prévus par les articles 330, 331, 331 et 331 bis
du code pénal ;
« 3° Ceux condamnés ii plus (le deux mois d'emprisonnement

sans sursis, ou à une peine d'emprisonnement d'une durée supé
rieure à quatre mois avec sursis, assortie ou non d'une amende,
pour un délit autre que ceux énumérés au paragraphe 2°, sous
réserve des dispositions de l'article 17;

« 4° Ceux auxquels les tribunaux ont interdit le droit de vote et
d'élection par application des lois qui autorisent cette interdiction;

« 5° Ceux qui sont en état de contumace;
« 6° Les faillis non réhabilités dont la faillite a été déclarée soit

par des tribunaux français, soit par un jugement rendu à l'étran
ger, mais exécutoire en France;

« 7° Les interdits. »•

Art. 2. — L'article 16 du décret organique du 2 février 1852 est
modifié comme suit:

« Art. 16. — Ne doivent pas être inscrits sur la liste électorale,
pendant un délai de cinq années à compter de la date du jugement
définitif, les condamnés, soit pour un délit visé à l'article 15, 3°,
à une peine d'emprisonnement sans sursis supérieure à dix jours et
inférieure on égale à deux mois, soit, pour un délit quelconque, à
line amende supérieure à 200.000 K, sous réserve des dispositions
de l'article 17. »

Art. 3. — L'article 17 du décret organique du 2 février 1852 est
modifié comme suit:

« Art. 17. — N'empêchent pas l'inscription sur la liste électorale:
« 1° Les condamnations pour délits d'imprudence, hors le cas de

tuile concomitant;
« 2° Les condamnations prononcées pour infractions, autres que

les infractions i la loi du 21 juillet 1867 sur les sociétés, qui sont
qualifiées délits niais dont cependant la répression n'est pas subor
donnée ii la preuve de la mauvaise loi de leurs auteurs et qui ne
sont passibles que d'une amende. »
Art. k. — L'article 27 du décret organique du 2 février 1852 est

modifié comme suit :
« Art. 27. — Sont inéligibles les personnes désignées aux arti

cles 15 et 16, celles privées de leur droit d'éligibilité par décision
judiciaire en application des lois qui autorisent cette privation, ainsi
que celles pourvues d'un conseil judiciaire. »
Art. 5. — La revision de la liste électorale entraînée par l'appli

cation de la présente loi devra être terminée dans un délai de trois
mois à compter de la publication du règlement d'administration
publique qui déterminera les conditions i'app ! icalion du présent
article.

Art. 6. — La présente loi est applicable à l'Algérie, dans les terri
toires d'outre -mer, au Togo et au Cameroun.
Art. 7. — 11 sera procédé à la codification des textes législatifs

concernant les incapacités électorales et les inéligibilités par décret
en conseil d'Étal, pris sur le rapport du ministre de l'intérieur et
du garde des sceaux, ministre de la justice. Ce décret appariera aux
textes en vigueur les adaptations de forme rendues nécessaires par

le travail de codification, à l'exclusion de toute' modification de fond.
il sera procédé tous les ans et dans les mêmes conditions à l'incor
poration dans ce code des textes législatifs modifiant certaines de
ses dispositions sans s'y référer expressément.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 10 juin 1951.
Le président,

Signé : ANDRÉ LE TROQUER.

ANNEXE . N ° 340

(Session de 1951. — Séance du 15 juin 1951.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale tendant à
modifier l'arlicle 123 du code des pensions civiles et miiiiaires
de retraite, l'article 16 de la loi n» W-1097 du 2 août 1019 por
tant réforme du régime des pensions des personnels de l'État, et
l'article 7 de la loi p 50-981 du 17 aoil 1050 portant réforme
du régime des retraites de l'Imprimerie nationale, en vue de
réserver les droits de certaines veuves de pensionnés à l'alloca
tion prévue par lesdits articles, en cas d'existence d 'enfants mi
neurs d'un premier lit, transmise par M. le président de l'Assem
blée nationale à M. le président du Conseil de la République (1). —
(Renvoyée à la commission des pensions [pensions civiles et mi-
iiiaires et victimes de la guerre el de l'oppression].)

Paris, le 12 juin 1051.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 11 juin 1051, l'Assemblée nationale a adopté
une proposition de loi tendant à modifier l'article 123 du code des
pensions civiles et militaires de retraite, l'article 16 de la loi
])° 10-1007 du 2 août 1919 portant réforme d:i régime des pensions
des personnels de l'État, et l'article 7 de la loi n«* 50-081 du 17 août
1050, portant réforme du régime des retraites de l'Imprimerie na
tionale, en vue de réserver les droits de certaines veuves de pen
sionnés à l'allocation prévue par lesdits articles, en cas d'exis
tence d'enfants mineurs d'un premier lit.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition auliieniique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour
avis, le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : ANunii LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la
teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Le deuxième et troisième alinéa de l'article 123
du code des pensions civiles et militaires de retraite, le troisième
et le quatrième alinéa de l'article 11 de la loi n° 50-028 du 8 août
1050 qui modilie l'article 16, paragraphe premier, de la loi n° 49-
1007 du 2 août 1019 portant réforme du régime des pensions des
personnels de l'Iital tribulaires de la loi du 21 mars 1028, ainsi
que le deuxième et le troisième alinéa de l'arti Me 7 de la loi
n° 50-981 du 17 aortt 1050 portant réforme du réaime des retraites
de l'Imprimerie nationale, sont remplacés par les dispositions sui
vantes :

« Toutefois, ce droit est subordonné à la condition qu'il n'existe
ni femme divoreé.\ ni orphelin légitime, naturel, reconnu ou
adoptif ayant droit h pension.

« La demande d'allocation devra être présentée, à peine de
déchéance, dans le délai d'un an à compter soil du jour oil la
condition ci-dessus sera satisfaite, si celle date est postérieure à la
promulgation de la présente loi, soit de cette promu'gation, dans
le cas contraire. »

Délibéré en séance publique, à Paris, le 11 juin 1951.

Le président,
Signé : ANDRÉ LE TROQUER.

ANNEXE N 0 3 4 1

(Session de 105Î. — Séancj du 15 juin 1051.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à iuiler le Gouvernement
à compléter le décret n° 53-1186 du 20 novembre 1053 porianl
réforme des lois d'assistance, présentée par M. Méric, et les
membies du groupe socialiste el apparentés, sénateurs. — (Ren
voyée à la commission de la faili i le, de la population et de la
santé publique.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le plafond des ressources autorisé pour
pouvoir ibénélicier des avantages de la loi du 2 août 1010 sur 1 aide
aux aveugles et grands infirmes est iixé par la loi. C'est ainsi,

(1) Voir: Assemblée nationale (-e legisl.), n os 2 Uv, Jou, JÔ/Ô ti
in-S" 1113.

(1) Voir: Assemblée nationale (2° législ.), n»" 5292, 5011, 7083
el in-S® J 118.
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qu'en vertu des textes en vigueur, une personne seule doit dispo
ser tu maximum d'un revenu de 10l.e0O F; un ménage ne peut
disposer d'une somme supérieure à 138.000 F
Dans le cas d'une demande de majoration pour aide constante

d'une lierce personne, ce plaiond est lixé à:
3)0.Mi F par an pour une personne seule;
231. "00 F par an pour un ménage.
Ainsi, il suirit que le conjoint travaille et pagne plus de 138.000 F

par an ou 23 i.000 F pour majoration de tierce personne pour que
le grand inlinne n'ai; plus droit qu'à la carle seule.
Il e*t bien évident que si le conjoint travaille il gagne toujours

plus de 1 W.tKJO F iar au soit ll.500 t par muis. Ce qui revient à
dire q:ie tous les grands infirmes dont le conjoint exerce une pro
fession sont écartés pratiquement du bénéfice de la loi du 2 août
1919.

Ménme avec le plafond de îni.oeo F, soit lO.rfl0 F par mois, dans
la plupart des cas le grand inlinne ne peut Lénéluier de la majo
ration pour tierce personne.

11 s agit là d'une grave injustice et la commission de la famille,
et de la santé de l'Assemblée natimale l'avait bien compris lors
que, examinant le projet de loi portant réforme de l'assistance elle
avait proposé qu'il ne soil pas tenu compte, dans ce cas. d'une
somme éga.e au mon tant du salaire moyen interprofessionnel
garanti.

Ce projet de loi n'ayant pas été volé par le Parlement dans les
délais prévus. la réforme des lois d'assistance a fait l'objet du
dé Tel n° 53-1 b'J du 29 notembre 1953. Or, dans ce texte," celle
disposilion favorable aux grands iniirmes dont les conjoints tra
vaillent n'a pas été reprise par le Gouvernement.

C'est' pourquoi nous sollicitons de nos collègues le vote de la
proposition de résolution ci-après :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à complé-
er d'urgence le décret n° 53-1 IS6 du 29 novembre 1X3 portant
réforme "des lois d'assistance, a Un que lous les infirmes dont le
conjoint perçoit un salaire égal ou inférieur au salaire moyen
interprofessionnel garanti bénétieient des avantages prévus par la
loi du 2 août 1919.

ANNEXE N ° 3 4 2

(Session de 1951. — Scan e du 15 juin 195i.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à déposer un projet de loi complétant l'avant-dernier alinéa de
l'article premier de la loi n» 50-1178 du 30 novembre 1950 en vue
d'étendre le bénéfice de la dispense des obligations du service
militaire actif à certaines catégories de travailleurs, présentée par
M Clia/eUe el les membres du groupe socialiste et apparentés.
sénateurs. — (Renvoyée à la commission de la défense natio
nale.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la loi du 30 novembre 1950 qui règle les
conditions du recrutement de l'armée et la loi du 18 avril 1952 qui
la complète, prévoient que seuls seront dispensés du service mili
taire les jeunes gens dont deux proches parents (frères, sœurs ou
ascendants directs) sont « morts pour la France ».
I,a suppression des dispenses prévues antérieurement parait cor

respondre à la nécessité de réunir un contingent aussi important
que possible afin de maintenir le temns de service à dix-huit mois.
Tenant compte de cette situation, il paraît souhaitable cependant

d'étendre le bénéfice de la dispense de service militaire à certains

jeunes gens dont le nombre peu important ne peut apporter un
trouble sensible.

Depuis longtemps en effet, le législateur s'est préoccupé de la
désertion des campagnes et il est bien certain qu'elles se dépeuplent
surtout lorsqu'il s'agit de départements pauvres. L'effort nécessaire
doit donc Cire fait chaque fois qu'il est possible de retenir à la
terre.

Or, il se trouve que de petites fermes sont exploitées par des
jeunes gens, orphelins, se trouvant souvent seul enfant. On s'ima
gine li catastrophe que peut dès lors constituer une absence de
dix-huit mois. Me tire en location, faire appel à la main-d'œuvre
étrangère, tout cela n'est guère possible lorsqu'il s'agit de petites
propriétés. Le jeune homme est alors réduit à laisser" les terres à
l'abandon, à vendre le modeste cheptel dont vraisemblablement il
utilisera le prix pour ses dépenses pendant son service militaire. Au
relotir, il se trouvera devant les plus grandes difficultés pour
repartir, soit au point de vue financier pour racheter cheptel,
engrais, etc., soit pour remettre en état ses terres qui ne lui rap
porteront que plus lard.
Il en est de même pour les artisans et petits commerçants de nos

campagnes qui, ayant perdu leur père et étant seuls pour conserver
l'activité d'une très modeste entreprise, ne peuvent songer à sa faire
remplacer pour la conserver en état d'activité, même réduite, pour
al tendre le retour. Le modeste fonds, une fois fermé, doit être consi
déré comme définitivement perdu.
Des cas de celle nature sont peu nombreux, heureusement, mais

Ils expient. L'intérêt de la nation, comme l'équité, commandent de
prévoir des modalités de dispense, dont l'appréciation pourrait être

confiée aux conseils municipaux déjà appelés à se prononcer sur les
sursis d'ineorooralion.
C'est pourquoi nous vous demandons de bien vouloir adopter la

proposition de résolution suivante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à déposer
un projet de loi tendant à compléter l'avant-dernier alinéa de Parti.
clé premier de la loi n" 50-1178 du 30 novembre 1950 en vue de
dispenser du service militaire actif tout jeune appelé, orphelin de
père, qui pourra justifier de l'impossibilité dans laquelle il va se
trouver de maintenir en aciivilé correcte l'exploitation agricole, le
fonds d'artisanat ou de commerce dont il est seul à assumer la
marche. *

ANNEXE N ° 3 4 3

(Session de 1951. — Séance du 21 juin 195i.)

RAPPORT Tait an nom 'de la commission de la justice et de lcgisla.
lion civile, criminelle et commerciale sur la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à compléter l'art ic'c 31
de la.- loi du 29 juillet ! -M sur la liberté de la | r.-s-,. en vue d'in
terdire la photographie, la radiodiffusion et la télévision des débats
judiciaires, par M. Marcilhacy, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, c'est une proposition de loi de M. Mir.jdj
qui est à l'origine du texte sur lequel le Conseil de la République est
appelé à formuler son avis.
l.e but poursu:vi est e.- senlie'lement de maintenir ou de redon

ner aux débals judiciaires le calme et la dignité sans lesquels la
justice ne pourrait cire rendue dans des conditions eu/lisantes le
I espee t .
L'Assemblée nationale a adopté une rédaction qui répond assez

exaclement au bul poursuivi, mais, cependant, votre commission (le
la ju-tice a pensé qu'elle méritait d'être modifiée sur certains points,
en apparence de détail.
D'une part, e i ie a e^ lime que, «'il était bon d'établir en principe

que les photographes ne pouvaient opérer dans l'enceinte des tribu
naux sans autorisation, elle a pi usé que celle dernière devait être
confiée au président responsable de la police des audiences qui,
jusqu'à présent, a .ait le pouvoir de prononcer les inter/lictimw
comme d'aPleurs, aans certains cas extrêmes, de faire décider le iiuis
clos.
L'autre pari, la rédaction a été modifiée pour éviter toute équi

voque et cest l'emploi de différents appareils de radio, cinéma oit
télévision dans les tribunaux qui est interdit et non la diffusion dos
dé ba l«s judiciaires par voie de reportage commenté, car il serait
inconcevable que la presse parlée fut placée sur un plan d'infério
Tilé par rapport à la pres.se écrite.
Enfin, la loi du 29 juillet 1881 étant applicable en Algérie et dans

les territoires d'oulre-mer, il nous a paru nécessaire de préciser que
la réforme envisagée le. serait également.
Il n'est pas inutile de signaler qu'au cours des délibérations

qu'elle a con-aerées à ce sujet et qui ont entraîné l'audition par la
commission de la justice et la commission de la presse réunies, du
garde des sceaux el du secrétaire d'Elat cii-argé de l'information,
Votre commir<ion a envisagé la possibilité d'interdire totalement
même l'emploi des appareils photographiques pendant le déroule
ment des procès, estimant que certains cli'liés qui donnent l'appa
rence de la vérité pouvaient, en fait, la fauter dangereusement;
mais elle n'a, en définitive, rien voulu changer à l'élit de choses
existant et elle a renoncé à celte position extrême.
Si vous volez le lexle dans la rédaclion qui vous est soumise,

vous n'aurez rien modifié des droits actuels de la presse et des publi
cations illustrées. Le fait que le président devra donner une autori
sation, alors qu'auparavant il pouvait prononcer une interdiction ne
modifie nullement les droits des reporters, il a seulement pour but et
pour effet de confirmer au magistrat responsable de la police de
l'audience les pouvoirs qu'il délient de par la loi et qui ne sauraient
lui être contestés. Par contre. l'interdiction sera absolue pour tou les
les méthodes d'enregistrement ou de diffusion de la technique
moderne de l'information cinématographique, radiophonique ou de
la télévision. Nous ne pensons pas, en effet, ^u'il soit souhaitable de
laisser se développer autour de certains procès une a Imosphère mal
saine de nature à fausser la conviction des juges, de nature, auési,
à porter atteinte à la morale publique, pour laquelle seules les sanc-
lions doivent èlre des exemples, tout devant être mis en œuvre pour
que les condamnés ne soient pas des modèles.

C'est donc dans le respect absolu de l'exercice actuel des droits
de la presse que votre commission vous demande d'adopter la rédac
tion ei-après. Elle est certaine, en agissant ainsi, de servir 1 intérêt
général el d'aider les responsables de l'information soucieux, tout
à la fois, de renseigner leur public et de le diriger:

PROPOSITION DE LOI

Art. I er . — Il est inséré, dans l'article 39 de la loi du 29 juillet 1631
sur la liberté de la presse, un avant-dernier alinéa ainsi conçu:

« Pendant le cours des déliais et à l'intérieur des salles d'au
dience des tribunaux administratifs ou judiciaires, l'emploi de tout

(I) voir Assemblée nationale (2» legisl.), n" W53, "728 et in-o0 13».
Conseil de la République, l" 110 (année 1951).
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reil d'enregistrement sonore, camera de télévision ou de cinéma
8 1 interdt. «Sauf autorisation donnée, à titre exceptionnel, par le
Skient responsable de la police de l'audience, la même interdiction
fi "wnlicaMe l l'emploi des appareils photographiques. »

*iV ' (nouveau). — La présente loi est applicable à l'Algérie, aux
territoires d'outre-mer, ainsi qu'au Togo et au Cameroun.

ANNEXE N ° 344

(Session de 195 i. — Séance du 21 juin 1951.)

IUTTORT fait an nom de la commission du tiavail et de la sécu-
rté sociale (1). sur la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée
nationale, tendant à fixer le statut des gérants de société au regard
île la législation de sécuvilé sociale, par M. Maurice Walker, séna
teur (1).

Mesdames, messieurs, le texie qui nous a été transmis le 9 mars
1951 date dé l'ancienne législature. 11 a élé- repris en 1901 et a fuit
l'oliiet de trois rapports au nom de la commission du travail de
'Assemblée nationale avant d'être voté le 1 mars dernier.
Il vie à faire enlrer dans le cadre du régime général de la sécu

rité sociale les catégories suivantes:
Gérants de sociétés à responsabilité limitée (S. A. R. L.);
Gérants de sociétés en commandite;
Présidents-directeurs et directeurs généraux de sociétés anonymes.
L'arlicle premier pose le principe de l'extension de l'ordonnance

n» du 19 octobre 1915 aux personnes ci-dessus énumérées.
L'article 2 admet les mêmes catégories au bénéfice de la loi
Î6-i à'tj du 30 ocWbre 1910 concernant la prévention et la répa-

jalion'dcs accidents du travail.
Dans son article 3, le texte permet a ceux qui changeraient de

rf'ime à cause de l'application de la loi, d'être rétablis dans leurs
droits 'au regard de l'assurance vieillesse, cornple tenu du coeffi
cient 'de revalorisation qui sert au calcul des renies vieillesse.
Mais alors que le texte fait entrer tous les pré-idenls-directeurs

et directeurs généraux dans la sécurité sociale, il pose des conditions
tout tes traits de S. A. R. L., compte tenu des parts qu'ils possè
dent et tes modalités, d'exercice de leurs fondions.

Pourquoi cette loi?

Noire système de sécurité sociale a fait, dés l'ordonnance de 19i.>,
la éMinrïinn entre salariés et employeurs, en admettant que les
salariés bénéficient du régime général <ie la sécurité sociale el que
les employeurs soient affiliés à des caisses autonomes.
Cependant, la distinction entre ces deux catégories n'est pas aussi

simple qu'il pourrait apparaître au premier abord.
En effet, certaines personnes jouissent de qualités dont les unes

les rillarbent incontestablement à la catégorie » employeurs » et les
autres à la catégorie « salariés ». Ces personnes ?ont en quelque
sorte subordonnées à l'entreprise en tant que société, et en même
temps, vis-à-vis des tiers et du personnel, ils ont les memes pou
voirs i 1 1 c tes employeurs au sens classique du terme.
Dans l'état actuel des choses, nous avons, d'une part, le réuime

général de la sécurité sociale et d'aui re part, les caisses autonomes
oui ont chacune leurs affiliés non discutables. _
Mais,en quelque sorte — à cheval sur les deux régimes — il
«iste des catégories de personnes que les textes en vigueur, les
décrets voire les circulaires administratives, autorisent pratique
ment à' choisir soit le régime général, soit les caisses autonomes.
lie sorte que nous sommes dans 1 arbitraire et les jugements

rendus établissent une jurisprudence qui est perpéluellement remise
en cause.

Textes en vigueur.

Quels sont les principaux textes qui réglementent cette question?
1° La condition des salariés est définie par les articles 2 et 3 de

l'ordonnance n° 45-2 15 1 du 19 octobre 1915 dont voici le texte:
. Art 2.— Sont affiliées obligatoirement aux assurances sociales,

quel que soit leur âge et même si elles sont titulaires d'une pen
sion, toutes les personnes de nationalité française, d'un ou de 1 an
tre sexe, salariées ou travaillant à quelque titre ou en quelque lieu
que ce soit, pour un ou plusieurs employeurs et quels que soient
le montant et la nature de leur rémunération, la forme, la nature ou
la validité de leur contrat.

« Art. 3. — Sont notamment compris parmi les personnes aux
quelles s'impose l'obligalion prévue à l'arlicle 2 ci-dessus, même
s'ils ne sont pas occupés dans l'établissement de l'employeur ou du
chef d'entreprise, mémo s'ils possèdent tout ou partie de 1 outil
lage nécessaire à leur travail et même s'ils sont rétribues en tota
lité ou en partie à l'aide de pourboires:

« 1" Les personnes travaillant à domicile, habituellement et régu
lièrement, soit seules, soit avec leur conjoint ou leurs tnlanls a
charge, au sens fixé par l'article 23 ci-après ou. un auxiliaire, jjour
le ample d'un ou de plusieurs chefs d'entreprise;

« 2° Les voyageurs et: représentants de commerce soumis aux
dispositions de l'article 29 le et suivant du livre Ier du code du tra
vail et les courtiers-inspecteurs et autres agents non patentes des
cntieprises d'assurance de toute nature, même rémunérés à la com
mission, nui effectuent d'une façon habituelle et suivie des opéra

tions de représentation, d'assurance ou de commission pour un ou
plusieurs employeurs ou- chefs d'entreprise déterminés, les membres'
des sociétés coopératives ouvrières de production, ainsi que les
gérants non salariés de coopératives et les gérants ue dépôts de
sociétés à succursales multiples ou d'autres établissements commer-j
ciaux ou industriels;

« 3° Les employés d'hôtels, cafés et restaurants;
« 1° Los conducteurs de voilures publiques dont l'exploitation est

assujettie à des tarifs de transport fixés par l'autorité publique, lors
que ces conducteurs ne sont pas propriétaires de leur voilure; j

« 5» Les porteurs de bagages occupés dans les gares, s'ils sont liés,
à cet effet, par un contrai avec l'exploitation ou avec un concession
naire; * i

« (i° Les ouvreuses de théâtres, cinémas et autres établissements
de spectacles ainsi que les employés qui sont dans les mêmes éta
blissements chargés de la tenue des vestiaires et qui vendent aux
spectateurs des objets de nature diverse;

« ~® Les .personnes assurant habituellement h . leur domicile,
moyennant rémunération, la garde et l'entretien d'enfants qui leur
sont confiés par les parents, une administration ou une œuvre au
contrôle desquels elles sont soumises. » v
2° Pour les non-salariés, c'est la loi n® 48-101 du 17 janvier 1913

qui précise :

Art. j' r . — Jusqu'à mise en application du régime définitif de sécu
rité sociale, applicable aux personnes ne bénéficiant pas du régime
des salariés et assimilés, il est institué un régime d'allocation de
vieillesse dans les conditions déterminées par là présente loi. » ■
3° Quant à la jurisprudence, elle nous apporte sur l'un et l'autre

cas des jugements qu'il est utile de connaître, en ce qui concerne:

A. — Définition de l'assuré obliyaloire.

Attendu que, pour l'application de cet article (article premier,
paragraphe 2 de la loi du 5 avril 1928, modifiée par la loi du
30 avril 1930) et pour décider si un travailleur est un salarié assu
jetti, comme tel, d'une manière obligatoire aux assurances sociales,
le juge doit faire état non de la formé ou de l'apparence donnée par
le travailleur et son employeur au contrat qui les lie, mais des rap
ports juridiques créés entre les parties par la convention et des
conditions générales dans ■ lesquelles celte convention est exécutée
d'accord entre les parties. (Cass., ch. civ., 19 novembre 193-5.)
Attendu que le décret-loi de 1935 ne faisait pas de la qualité

de salarié, en tant qu'elle implique l'existence d'un lien de subor
dination caractéristique du contrat de louage de service, une condi
tion indispensable de l'assujettissement obligatoire aux assurances
sociales: uu'il requiert uniquement pour ledit assujettissement que
par un lien contractuel, quelles qu'en soient la forme et la nature, :
soit créé entre le travailleur et celui pour lequel il travaille, le rap
port de dépendance qui leur «tonne respectivement les qualités d'em
ployé et d'employeur auxquels le décret-loi précité attache les droits
et obligations qu'il établit... (Cass., ch. civ., 17 décembre 1953.)

31. — Situation des présidenl.t-directeurs généraux de sociétés
anonymes.

Attendu que s'il est mandataire de la société aux termes de l'or»
ticle 22 de la loi du 21 juillet 1S07 et malgré l'étendue des pouvoirs
que lui confère l'arlicle 2 de la loi du 10 novembre 1910, modifié par
la loi du -i mars 101:?, le président-directeur général d'une société
anonyme, rémunéré pour l'exercice de ces fonctions, doit être consi
déré comme employé par ladite société — la personne morale que
celle-ci constitue étant, au sens des articles susvisés (articles 2 el 3
de l'ordonnance du 19 octobre 1915), son employeur.
Qu'il est d'ailleurs sous la dépendance du conseil d'admini=tration,

puisque celui-ci peut à tout moment, en conformité de l'article 12
de la "loi du 4 mars 1943, lui retirer ses fonctions. (Cass., ch. civ.,
sect. sociale, 19 juillet 1951.)

Rappel de la réglementation administrative actuelle.

Le ministère du travail a toujours considéré jusqu'ici — sans d'ail
leurs dire sur quel texte il fonde son interprétation ■— que les
gérants de S. A. R. L. ont une double qualité juridique:
Celle d'employés, vis-à-vis de la société;
Celle d'employeurs, à l'égard des salariés de l'entreprise.
De ces deux qualités, il faut, d'après la circulaire 103 S. S. S. du

26 juin 191G, rechercher celle qui prédomine.
S'inspirant d'un critère déjà établi en droit fiscal, le ministre

du travail propose, pour déterminer cette qualité prédominante, de
tenir compte du nombre des parts sociales possédées par les gérants
(étant bien entendu que, s'il y a plusieurs gérants, la situation de.
chacun d'eux n'est pas considérée individuellement mais à l'in
térieur du collège de gérance dont il fait partie).

L'appUcalion pratique en est très simple:
A. — Le gérant majoritaire ou appartenant à un Collège majori

taire de gérance (c'est-à-dire possédant seul ou avec ses collègues
plus de 50 p. 100 des parts sociales) est considéré comme employeur.!
11 se trouve donc écarté des assurances sociales et des accidents
du travail. En matière d'allocations familiales, il cotise au régime
des employeurs et travailleurs indépendants, ainsi qu'il a d'ailleurs
été précisé ultérieurement par le décret du 21 avril 1918. 11 doit 1
enfin, depuis la loi du 17 janvier 1918, s'a rfll ie r obligatoirement à
une caisse d'assurance vieillesse des non-salariés de l'industrie et
du commerce.

B. — Le gérant minoritaire possédant seul ou avec ses collègues
gérants moins de la moitié des parts sociales est considéré comme
un salarié auquel s'appliquent uniformément toutes les lois sociales

(I) Voir: Assemblée nationale (l re législ.), n 0 ' 1l» »•>'-,
(2e législ.), i° s 8M, 2175, 7798 et in-S° 1216; Conseil de la République,
n° 111 (année 1951),
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des salariés : assurances sociales, accidents du travail, allocations
familiales (régime des salariés), congés payés, taxe de 5 p. 100, etc.
Celle thèse avait toutefois un défaut, celui d'êlre trop rigide.
Katlue en brèche, à plusieurs reprises, par la jurisprudence, une

interprétation plus nuancée a été donnée, dans une seconde circu
laire n° 30(j S. S. du 18 oclohre 19 18'.
Dans cette circulaire, le ministre rappelle son crilenum basé sur

la possession de 50 p. 100 ou plus ou de moins de DO p. 1uO des
paris sociales, mais il ajoule:

« Celle interprélalion ne doit pas être regardée comme îrnpé-
ralive. et il appartient aux caisses, si son application est contestée,
d'examiner, dans chaque cas, s'il existe des circonstances de fait qui
excluent, pour les gérants minoritaires, ce rapport de dépendance
ou de subordination. H est bien évident qu'un gérant minoritaire
n est pas dans un tel rapport si l'ensemble des parts sociales ou^ la
majorité des paris appartiennent à des membres de sa lajnil ie.
D'autres élémenis peuvent également intervenir, tenant à la nature
réelle des fonctions exercées par le gérant ou aux intérêLs pécu
niaires qu'il peul avoir dans la société; »
lin ce qui concerne les arrêts de la cour de cassation, celle-ci,

saisie de diiféritnds entre certains gérants et la sécurité sociale, n'a
tenu aucun compte de la distinction administrative entre gérants
minoritaires et gérants majoritaires.
Elle a examiné par contre les pouvoirs des intéressés.
Aux ternies des statuts des sociélés en cause, les gérants avaient

Je « pouvoir de diriger librement la sociélé » (dans un premier
cas) et (dans le second cas) « les pouvoirs les plus étendus pour
agir au nom de la société ».
La cour de cassation en a conclu qu'il ne pouvait s'agit d'em

ployés et que, dans ces conditions, les intéressés ne pouvaient être
assujettis à la sécurité sociale.
Jl semble donc que la cour de cassation ait posé comme critère

(encore qu'elle ne se soit pas prononcée clairement) l'étendue des
pouvoirs du gérant.
Elle rejette" donc la thèse dite « du mandat » aux termes de

laquelle les gérants qui sont, au terme du droit commercial, des
« mandataires », ne sauraient être, en aucun cas, des employés.
La cour de cassation a examiné l'étendue du mandat et c'est

parce qu'elle a conslalé que le mandat des deux inléressés en faisait
de vrais dirigeants de l'entreprise, qu'elle les a considérés comme
des employeurs.
Une quesiion se pose alors.
Qu'aurait dit la cour de cassation en présence d'un mandat plus

limité ?

Quelle limite exigerait-elle pour considérer le gérant comme un
« employé »
Sur ce point, aucune réponse.
Mais il faut observer que la loi fondamentale organisant les sociétés

à responsabilité limitée (loi du 7 mars 1925) prévoit, dans son arti
cle 2i, que « saut stipulations contraires des statuts, les gérants
ont tous les pourvoirs pour agir au nom de la société en toutes
circonslances ».

Dans presque lous les statuts de sociélés 4 responsabilité limitée,
aucune clause ne précise les pouvoirs des gérants (ou elle se
borne à rappeler l'article 21 de la loi du 7mars 1925).
On peut se demander, dans ces conditions, si les deux arrêls

de la cour de cassation pris en exemple n'ont pas pour effet de
retirer de la sécurité sociale, au moins dans l'état acluel des sla-
tuts, la quasi-totalité des gérants minoritaires de sociétés à res
ponsabilité limitée.
lîeste pour les gérants, qui voudraient demeurer assujettis à la

sécurité sociale, à provoquer une modiflcalion des statuts de leur
sociélé et à limiter leur mandat de telle façon qu'il n'apparaissent
plus comme les seuls maîtres de la société.
Au surplus, la question déborde le cas des gérants. Il semble

bien qu'on puisse évoquer le même problème pour les présidents
directeurs généraux de sociélés anonymes, qui ont eux aussi, en
général, des pouvoirs de gestion très étendus.
Toutefois, on doit observer que les présidents directeurs généraux

reslenl en tou le hypothèse sous le contrôle du conseil d'administra
tion et de l'assemblée générale.
On sait que deux décisions ont été rendues récemment (h Nice

'et à Marseille) qui ont donné raison à deux présidents directeurs
généraux de sociétés, qui ne voulaient pas demeurer assujettis à la
sécurité sociale.

Cas des gérants de S. A. R. L.

D'une manière générale, il n'est pas contesté qu'un gérant majo
ritaire ou appartenant à un collège de gérance majoritaire " doit
être considéré comme non-salarié "au regard de la législation de
sécurité sociale.

ll est reconnu d'un façon générale que dans les sociétés de
famille, il y a lieu de tenir compte des paris que possède la
famille (sans que l'on puisse définir exactement ce qu'il convient
d'entendre par membre de la famille).

Il semble enfin que le gérant égalilaire ou appartenant à un
collège égalilaire soit assimilé par la jurisprudence à un gérant •
majoritaire. La difficulté consiste à déterminer quels sont les gérants
minoritaires ou appartenant à un collège minoritaire qui doivent
être assujettis obligatoirement à la sécurité sociale.

En se basant uniquement sur des arrêls de la cour de cassation,
on peut dégager cependant les principes suivants:

1° La jurisprudence n'admet pas que l'or se contenir d'appré
cier la situation uniquement d'après le nombre de paris détenues
par les gérants;

2» La jurisprudence s'allarbe, par un examen approfondi des
statuts el des conditions de fait dans lesquelles s'exerce l'activité
des géranls (notamment d'après l'étendue des pouvoirs et le mode

de rémunération des géranls) à rechercher si la sociélé et le gérant
se trouvent respectivement dans lu rapporl d'employeur à employé
L'examen des arrêtés reproduits ci-après montre la curiplcxité de"

celle recherche et jusliiiie le projet de loi qui tend substituer à
cette recherche l'examen tle conditions simples et peu nombreuses

1. N'est pas légalement justifiée la décision qui déclare as«iije||j
à la sécurité sociale un gérant de sociélé à responsabilité limitée
en s'appuyant seulement sur sa qualité de minoritaire, sans reclicr-
ciier quelle est notamment au regard des statut* de la sociélé. la
si tua lion réelle de l'intéressé, au sein de l'entreprise qu'il gère
(Cass. ch. soc., 2r juillet 1952.) e*
2. N'est pas légalement jusafiée la décision qui déclare qu'un

gérant minoritaire de sociélé à responsabilité limité ne relève pus
de l'assurance obligatoire comme ayant « un pouvoir fcal )q
pouvoir le plus grand dans la société » sans rechercher quelle est
notamment, au regard des slatuls de la sociélé, la situation réelle
de l'intéressé, au sein de l'entreprise qu'il gère. (Cass., cii. suc
2> juillet 1952.) ''

3. N'est pas suffisamment motivée la décision d'une commission
régionale d'appel qui refuse de reconnaître la qualité de salarié j
un gérant minoritaire de sociélé à responsabilité limilée, en mdj.
quant seulement, que mandataire de la société, il n'élait pas, vis.
avis de celle-ci, dans un état de subordinatien, sans rechercher
quelle était, au regard des slatuls, la situation réelle de l'intéressé
au sein de Vnlreprise. (Cass., ci. soc., 28 mai J 952. )
k. Est légalement justifiée, la décision qui, constatant qu'aux

termes des statuts, le gérant, à égalilé de parts avec son unique
associé', a seul la signature sociale avec les pouvoirs les plus élen-
dus, dans la sociélé, a déclaré ce gérant non salarié au regard de
la législation de sécurité sociale. ( ass., 28 juillet 1952.)
5. st légalement motivée la décision qui refuse de reconmlln

la qualité de salarié, au regard de la législation sur les allocations
familiales, à un gérant minoritaire de société à responsabilité
limitée propriétaire d'une importante fabrique de draps, qui avait
constitué avec deu> membres de sa famille la sociélé it responsalii-
1 i lé limilée « Almaric el Ce » dont il est devenu de par les slatuls
le gérant pour une durée illimitée et avec les pouvoirs les plus éten
dus et dont le but principal est l'exploiiation d'une des brandies
d'activité de la manufacture lui appartenant; il n'y a pas lieu de
s'attacher à l'argument qui consiste à dire qu'un gérant esl salarié
dès lors qu'il est minoritaire el rémunéré par là société. (Cass.,
ch. soc., 5 août 1952.)
6. Est légalement molivée la décision qui déclare non assujetti

obligatoire à la sécurité sociale un gérant égalilaire, investi par les
statuts d'un mandai qui lui donnait un pouvoir général de diree-
lion el en déduit qu'il n'existait pas entre la société el son gérant,
aucun lien de d roi t faisant du second remployé de la première.
(Cass., 5 août li'52.)

7. Les juges du fond avant constaté que — quoique gérant mino-
rilaire — l'intéressé était ituesli par les slatuls de la société d'un
mandai lui conférant un pouvoir général de direction, et que si
aux termes de ces mêmes sl a lui*, il percevait une rémunération,
celle-ci ne modifiait en rien le contrat le liant à la société el ne
pouvait élie assimilée à un salaire engendrant un rapport re
subordination d'employé à employeur. il a élé à bon droit déduit
que le gérant n'exerçait pas une activité salariée. (Cass., 28 juil
let 1952.)

8. Les gérants minoritaires de sociélés à responsabilité limitée
qui ont la signature sociale et jouissent des pouvoirs les plus éten
dus pour agir au nom de la société et autoriser tous les actes
Te ta I i fs a son objet, ont la qualité de non-salariés au regard de la
législation de sécurité sociale. fCass., ch. civ., 2« secl. civ., 27 lé
vrier 1953.) t

9. N'est pas assujeltl à la sécurité sociale un gérant égalilaire
de société à responsabilité limitée qui possédait, de par son posle
social d; gérant égalitaire et unique, des pouvoirs les plus élendus
et exclusifs pour administrer la sociélé, pouvoirs qu'il tenait d'ail
leurs des slaluts et non de l'importance de sa mise sociale. (Cass.,
20 mai 195.i.)

10. N'est pas assujetti h la sécurité sociale un gérant minoritaire
de sociélé à. responsabilité limilée qui jouissait, de par les slatuls,
des pouvoirs d'administration les plus étendus et apparaissait comme
le vérilable maître de celte affaire familiale qui ne comprend n 1"
les frères et sœurs du gérant comme associés. (Cass., 20 mai 19»|
11. N'est pas assujelli h la sécurité sociale un gérant minoritaire

de soeiélé à responsabilité limitée dont les pouvoirs étaient les plus
étendus et qui avait la direction générale des affaires sociales, du
point de vue de la gestion commerciale et financière sans réserve
au regard des tiers et qui, à l'égard de ses associés, n'avait en aucun
cas à demander d'autorisation pour engage:' la société. (Cass.. 20 mai
1953.)

12. Les juges du fond ayant constaté qu'un gérant minoritaire de
sociélé à responsabilité limitée, dont la mère est l'unique associée,
ne fait que diriger sa propre affaire, au mieux de ses intérêts el
que bien qu'il soit théoriquement le mandataire de la société el
qu'à ce titre il perçoive une rémunération, celle-ci ne doit pas être
assimilée à un salaire dont elle n'a pas la fixité, mais plutôt en
raison de sa variabilité, à un prélèvement anticipé sur les héné-
fices sociaux, il résulte de ces constatations qu'il n'existe entre la
société et le gérant aucun lien de droit faisant de celui-ci 1'«#-
ployé de celle-là. il n'est donc pas possible de reconnaître it 1
téres«é la qualité de salarié au sens de la législation sur les allo
cations familiales. (Cass., ch. soc., 17 juillet 1952.)
13. Est légalement motivée la décision qui déclare assujetti obli

gatoire un gérant minoritaire' de société à responsabilité liniitëÇ.
mandataire salarié de ses coassociés, au nom desquels il dirigeait
l'affaire, parée qu'en verlu des statuts de la société, « s'il a les pou
voirs les plus étendus, ce n'est qu'avec l'autorisation de ses associes
consultés » et en a déduit à bon droit que le gérant minoritaire ne
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possédait pas les « pouvoirs de direction totale » de l'affaire et devait
donc être assimilé à « un subordonné, par conséquent à un salarié ».

• l. Les juges du fonds ayant constaté qu'un gérant minoritaire dc
société à responsabilité limitée dont le père est l'unique associé,
travaille effectivement pour le compte de la société, qu'il fait la
cuisine et effectue les travaux d'achats de denrées, que statutai
rement ses pouvoirs sont limités, et qu'il perçoit un salaire de
IS.000 F par mois, il résulte de ces constatations que ce gérant e-i
sous la dépendance de lu société et doit être assimilé à un salarié
au sens de la législation de sécurité sociale. (Cass., cli. soc.,
is juillet 1952.)
15. l'n gérant minoritaire de société à responsabilité limitée qui

reçoit régulièrement une rémunération mensuelle et invariable,
doit de ce fait être considéré comme étant sous la dépendance de
ta société, dépendance que ne suppriment pas les pouvoirs qui ont
pu lui Ctrc attribués et dont la commission régionale affirme
l'étendue sans autre précision. Il doit être assujetti obligatoire aux
assurances sociales. (Cass.. cli. civ., 2e sect. civ., 1.i mars 195;;.)
16. Les juges du fond ont estimé à bon droit, après avoir constaté

que le gérant minoritaire devait être considéré comme 'mandataire
de la société à responsabilité limitée aux termes de l'article 21 do
li loi du 7 mars 1925 et disposait, en qualité de gérant, même mino
ritaire, de pouvoirs très étendus, qu'il y A va il néanmoins lieu Je
rechercher dans quelles conditions son travail était rémunéré.
Or, étant donné qu'il résulte des statuts que le gérant minoritaire

1 droit à un traitement mensuel, indépendamment de tous frais et
(aux frais qu'il peut être conduit à faire dans sa gestion. qu'il doit
consacrer tout son temps et donner tous ses soins aux affaires de
la société, qu'il lui est adjoint, en dehors de rassemblée générale
des sociétaires, un conseil de surveillance qui « contrôle les actes
de la gérance et se fait rendre compte par le gérant de la situation
et de la marche des affaires de la société », la commission régio
nale d'appel a déduit à bon droit que, quelle que soit l'étendue des
pouvoirs du gérant, ils se présentaient avec un caractère de dépen
dance tel que ce gérant avait en l'espèce le caractère de salarié
nu sens de la législation de sécurité sociale. (Cass., ch. soc., 28 juil
let 1952.)

17. Est confirmé l'assujettissement à la sécurité sociale d'un gérant
minoritaire de société à responsabilité limitée qui recevait un trai
tement fixe et mensuel en rétribution de ses fonctions et qui. aux
termes des délibérations de la société, était sous la dépendance
étroite de ses coassociés, lesquels avaient fixé dans les slatnts son
heure d'entrée au travail et avaient conservé la faculté d'attribuer
sur les bénéfices un pourcentage spécial à la gérance.
Dans ces conditions, quelle que soit l'étendue de ses pouvoirs,

l'intéressé était dans un lien de dépendance tel que ce aérant unique
statutaire et minoritaire avait, en l'espèce, la qualité de salarié,
iien que les parts sociales fussent détenues par ses frères el sœurs
et par lui-même. (Cass., 20 mai 19M.)

Arguments contre le projet de loi.

Il est incontestable que certaines catégories de personnes et, en
particulier, celles qui sont visées dans la présente loi, sont dans
une silualion ambiguë au regard de leur qualité.
Les principaux arguments qui peuvent être donnés pour les

exclure du régime général de la sécurité sociale et pour les affilier
aux caisses autonomes peuvent se résumer comme suit:
1° Les associés gérants de sociétés à responsabililé limitée, méme

s'ils sont minoritaires, et les présidents directeurs généraux de
sociétés anonymes ont des capitaux dans l'affaire qu'ils dirigent.
Leur rémunération n'est pas à proprement parier un salaire mais
un bénéfice;
2° Il n'y a pas de lien de dépendance entre la société et ces man

dataires. Ceux-ci ont toujours les pouvoirs et les responsabilités les
plus étendus, la limitation même statutaire de ces pouvoirs et de
ces responsabilités n'étant jamais opposable à des tiers:
3° Les associés gérants de sociétés à responsabilité limitée et

les présidents directeurs généraux des sociétés anonyme* peuvent,
en cas de faillite et sur décision du tribunal de commerce, être
rendus responsables des dettes sociales, sur leurs biens personnels;

4° L'associé gérant en société à responsabililé limitée et le pré
sident directeur général jouissent en particulier du droit d'embau
chage et de débauchage considéré comme « attribut patronal »;
5° La représentation au Conseil national du patronat français,

l'éligibilité aux fondions consulaires du tribunal de commerce et
des chambres de commerce. ainsi qu'à la représentation patronale
des caisses d'allocations familiales confirment sans équivoque la
position patronale des associés gérants et des présidents directeurs
généraux.

Le problème posé.

En résumé, le problème qui nous est posé est le suivant:
'eut-on définir clairement ceux des gérants de sociétés à respon

sabilité limitée, des gérants de sociétés en commandite et des
présidents directeurs et directeurs généraux des sociétés anonymes
qui doivent être affiliés & la sécurité sociale et ceux qui doivent
être affiliés aux caisses autonomes ?

La solution qui sera adoptée doit tenir compte de l'existence des
misses autonomes de vieillesse qui sont nécessaires à ceux qui sont
naturellement et sans contestation possible exclus de la sécurité
sociale.

Les critères qui seront choisis doivent permettre:
1° D'éviter que les intéressés se déterminent en fonction de leurs

propres intérêts, la distinction devant être fixée par la loi;
2° Que le classement étant opéré, les transferts d'un régime dans

l'autre soient rendus impossibles.
Mais la grosse question est de savoir quels critères on va choisir %

Seront-ils pris en fonction de considération de subordination ?
Permettront-ils d'aboutir à ce que les personnes visées scient

classées fiscalement, socialement et économiquement dans la même
catégorie ?
Pour ma part, je prendrais volontiers en considération pour les

définitions les faits suivants:

Pour être affiliés an régime de la sécurité sociale, les gérants d a
sociétés à responsabililé limitée, les gérants de sociétés en com
mandite, les présidents directeurs et directeurs généraux de sociétés
anonymes :

a) Ne devront pas posséder personnellement (famille directe
incluse! la majorité des parts ou actions de la société;
0) En matière de société à responsabilité limit'e, ils devront être

liés à la société par un accord qui fixe d'une part leurs obligation*,
d'autre part leurs pouvoirs et qui précise une rémunération fixe indé
pendante des résultats de l'entreprise;
c) L'affiliation est définitive el ne permet pas les changements de

régime, pour autant que l'individu en question reste en relation
avec lu même société.

PROPOSITIONS DE VOTRE COMMISSION

Votre commission du travail vous prnpvse de modifier le texte
transmis par l'Assemblée nationale, sur quatre points:
1° Aux articles l or el 2, apporter une i no i i ri -a t i ■ n de forme consis

tant dans la suppression des trois mots: « dans le temps », qui
n'ajoutent lien an texte concernant la notion de durée limitée,
qui doit servir de critère aux conditions requises par les gérants
de sociétés à responsabilité limitée et de sociétés en commandite
pour bénéficier du présent texte:
2° Aux articles 1er et 2 étendre aux accoudants des gérants le compte

des parts qui servent à déterminer l'importance de leurs capitaux;
o" Aux arlieles i«r et 2 étendre aux présidents et directeurs géné

raux de sociétés anonymes des conditions de possession d'actions
similaires à celles exigées en mati're de parts sociales p o:r les
gérants de sociétés à responsabilités limitées et de sociétés en com
mandite ;

•4° Ajouter un article 4 prévoyant « la création d'une cotisation
subséquente » temporaire pour les dirigeants d'entreprise oui modi
fieront leur forme juridique a f in que ces dirigeants bénéficient de
l'affilialion de la sécurité sociale. Cette modification tend à parer
au déséquilibre financier que pourraient connafire, dn fait do
l'application de ce texte, les caisses complémenlaires d'assurance
veiiliesse fonctionnant à litre obligatoire au moment de la promul
gation de la présente loi.

En conséquence, nous vous demandons d'adopler le texte ainsi
modifié sous un titre nouveau:

PROPOSITION DE LOI

tendant à fixer le slutut des gérants de sociétés à responsabilité
lioiilée, des ge, unis de sociétés eu ctunntauihle el (les irésitlents
directeurs et directeurs générnu.>: de sociétés anongi,ies au regard
dc la législation dc sécurité sociale.

Art. 1«\ — L'a rl icl c 3 de l'ordonnance n° 45 2i5i du 19 octobre

1915 lixant le régime des assurances sociales applicable aux assurés
des professions non agricoles est complété comme suit:

« 8° Les gérants d'une société .à responsabilité limitée et les
gérants d'une société en commandite, .lorsque les staluts prévoient
qu'ils sont nommés pour une durée limitée, même si leur mandat
est renouvelable, et que leurs pouvoirs d'administration sont, pour
certains ades, soumis à autorisation de l'assemblée générale, à
condition que lesdits gérants ne possèdent pas ensemble plus de la
moitié du capital social; les parts sociales possédées par les ascen
dants, le conjoint ou les enfants mineurs d'un gérant sont assi
milées à celles qu'il possède personnellement dans le calcul de sa
part ;
9° Les présidents directeurs et directeurs généraux des sociétés

anonymes, à condilion qu'ils ne possèdent pas plus de la moitié du
capital social; les actions possédées par leurs ascendants, leur
conjoint ou leurs enfants mineurs sont assimilées à celles qu'ils
possèdent personnellement ».
Art. 2. — Il est ajouté à l'article 2 de la loi n° 40-2426 du "0 octobre

1916 sur la prévention et la réparation des accidents du travail et
des maladies professionnelles, après le neuvième alinéa, les nou
veaux paragraphes suivants:

« g) Les gérants d'une société à responsabilité limitée et les
gérants d'une société en commandite, lorsque les statuts prévoient
qu'ils sont nommés pour une durée illimitée, même ci leur mandat
est renouvelable, et que leurs pouvoirs d'adminisfralion sont, pour
certains actes, soumis à autorisation de l'assemblée générale, à
condition que lesdits gérants ne possèdent pas ensemble plus de la
moitié du capital social: les parts sociales possédées par les ascen
dants, le conjoint ou les enfants mineurs d'un gérant sont assi
milées à celles qu'il possède personnellement dans le calcul de sa
part ;

« h) Les présidents directeurs et directeurs généraux des sociétés
anonymes, à condition qu'ils ne possèdent pas plus de la moitié du
capital social: les actions possédées par leurs ascendants, leur
conjoint ou leurs enfants mineurs sont assimilées à celles qu'ils
possèdent personnellement. »
Art. 3. — § 1 er . — Il est inséré, entre le deuxième et le troisième

alinéa de l'article 127 bis de t'ordonnance n° 45 2151 du 19 octobre
1915, le nouvel alinéa suivant:

« Les personnes visées aux paragraphes 8° et 9 e de l'art! le 3
ci-dessus peuvent être intégralement rétablie*. au regard de l'assu
rance vieillesse, dans les droits qu'elles auraient eus si le régime
général des assurances sociales lgur avait été applicable depuis le
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I e'- juillet 1XIO. Toutefois, elles devront verser des cotisations majo
rées suivant les coefficients de revalorisation servant au calcul des
rentes de vieillesse, applicables lors de leur versement. »

,, § 2. — Pour bénéficier des dispositions du paragraphe ci-dessus,
les intéressés doivent, dans les six mois de la promulgation de la
présente loi, déposer une demande à la caisse primaire de sécurité
sociale pour leur dernier lieu de travail.
Ait. 4 (nouveau). — 1. — 11 est inséré, entre le premier et le

deuxième alinéas de l'article 11 de la loi n° 48-101 du 17 janvier 19 1b,
Un alinéa nouveau ainsi conçu: _

« Lorsqu'un régime d'assurance vieillesse complémentaire fortC--
tionne K' litre obligatoire dans le cadre d'une activité industrielle ou
commerciale, tout assujetti, dont l'entreprise vient à changer de
forme juridique de telle manière que ses dirigeants ne relèvent
plus ou régime, est tenu envers ce régime, pendant cinq ans à
compter de" la date de transformation de l'entreprise, au versement
d'une cotisation dite « subséquente » n'entraînant aucune majora
tion de l'allocation complémentaire. Le montant de cette cotisation
est égal à la moyenne des cotisa lions complémentaires versées par
l'intéressé pendant les six dernières années précédant la date de
transformation de l'entreprise. »

j i . — Les dispositions ci-dessus ne seront applicables qu'aux
ré g in ie s complémentaires fonctionnant, en application de l'alinéa •1 er
de t'aiticle 11 de la loi du 17 janvier 1918, tors de la promulgation
de la présente loi.

ANNEXE M ° 345

(Session de 1954. — Séance du 24 juin 1f5i.)

PROPOSITION DE RLSOLITiON tendant à inviter le Gouvernement
à prendre toutes dispositions immédiates en vue de rétablissement
et l'exécution d'un pian quinquennat de la construction au titre
des ha'iilations à loyer modéré, présentée par MM. Bernard ('.1)0-
clioy, Claude Lemaître, Jozeau-Marigné, Mme Jacqueline Thome-
Patenôtre, MM. Malécot, Léo Hamon, Denvers. Plazanet et Zussy,
sénateurs. — {Renvoyée à la commission de la reconstruction et
des dommages de guerre.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le nombre et l'importance de séances que
le Conseil de la République a consacrées, ces derniers temps, à
des débats relatifs à la dramatique crise du logement, prouvent
l'intérêt tout particulier attaché par notre Assemblée à ce pro
blème primordial. Mais, 'si de tels débats ont été extrêmement inté
ressants et ont, dans une certaine mesure, abouti à des résultats
pratiques, il n'en demeure pas moins certain que l'absence de
certaines dispositions législatives, dont le caractère indispensable-
est presque unanimement reconnu, exclut tout espoir d'une solution
ou simplement d'une atténuation appréciable de la crise actuelle.
De telles dispositions, un grand nombre de membres du Conseil

de la République les ont réclamées à maintes reprises dans leurs
interventions. Cependant, jusqu'à une date toute récente, aucun
texte législatif n'avait encore été soumis au Parlement.
C'est pourquoi les signataires de la présente proposition de réso

lution ont pris .connaissance, avec une réelle satisfaction, de la
proposition de loi déposée le l'i mai 1ie»1, sur le bureau de l'Assem
blée nationale, par MM. Minjoz, Mignot, Jean Cayeux, Mme de Lip
kowski, MM. Maurice Viollette, G aubert et Wagner, et portant le
11° 8'H>4.

L'accord entre députés, appartenant aux partis politiques les plus
divers, sur les solutions qui s'imposent aujourd'hui, doit être cons
taté et jugé fort heureux. I n accord identique est déjà né au sein
du Conseil de la République pour recommander les mêmes solu
tions. 11 est, en effet, certain qu'on ne peut pas attendre plus long
temps pour adopter un plan quiqurnnal, assurant la continuité des
elïorts et la continuité de l'octroi des crédits nécessaires à la cons

truction de centaines de milliers de logements, qui font défaut aussi
bien dans les campagnes que dans les villes. Peut-être n'a-t-on pas
prêté une attention siitiisanle aux statistiques relatées dans 1' « Étude
sur les besoins du logement de la France », publiée l'année der
nière par les soins de la direction de l'aménagement du territoire
du ministère de la reconstruction et du logement.
D'après cette étude, les besoins en logements des villes, à la date

du ol décembre l'JôO, sont évalués à t. 225.000, ceux des communes
rurales, à la même date. à 800.000. De tels cbiitres, sont, sans aucun
doute, inférieurs à ceux que ferait apparaître une enquête des
besoins réels, faite en 1051.
In autre tableau, publié dans la même étude, nous apprend que

dans les vingt-cinq agglomérations urbaines, les plus importantes
du pays, c'est-à-dire de plus de 100. 000 habitants, le total des taudis
à démolir immédiatement était, en 19-1G, de 307.200. Qu'est-il
aujourd'hui ?
D'autres chiffres réellement inquiétants nous sont révélés par le

même document.

Il est non moins urgent d'instituer une caisse nationale de l'habi
tation rurale et urbaine, établissement doué de l'autonomie finan
cière, et de doter cette caisse de ressources suffisantes, notamment
de crédits budgétaires annuels s'élevant à 100 milliards au moins
pour les constructions des offices publics d'habitations à loyer
modéré.

Cependant, i! ne suffira pas — l'on doit s'en convaincre — de faire
entrer en vigueur les dispositions propres à atténuer l'obstacle finan
cier auquel se sont heurtés jusqu'ici tous programmes de grande
amplitude. Un autre obstacle, 'd'ordre technique celui-là, subsiste,

et c'est un fait d'une extrême gravité. L'état artisanal de notre
industrie du bâtiment, pris dans son ensemble, est un sérieux sujet
de préoccupations. On ne peut pas lire sans une surprise attristée
des indications comme celles qui suivent, extraites d'une étude due
à M. Baboin, chargé de cours à la faculté de droit de Montpellier,
ayant paru dans une publication du centre régional des études
économiques de Montpellier (n° 4, année 1903) :

Nombre et hiérarchie des entreprises du bâtiment.

FRANCE ANGLETERRE

Nombre

d'en [reprises.
Nombre d'ouvriers.

Nombre

tTeulrenriis.es.
Nombre d'ouvriers.

100.000
1 >0.000
4.000
000

0

1 à 20

20 à 100
Plus de lK)

40.500
C7.000
5.01-0
1.230

0
1 à 30

30 à 100
Plus de 100

210.000 118.000

D'autre part, on se demande comment notre pays pourra arriver
à suivre, même de loin, en matière de construction de logements
populaires, l'exemple donne par la Grande-Bretagne, alors que
l'auteur que nous venons de citer ailirrne que, pour la France, en

210.000 entreprises ont occupé 800.000 personnes et que le
nombre de logements neufs édifiés par la partie de cette main-
d'œuvre affectée à ce travail — qu'on peut évaluer h 2Î0.OO unités -
n'a pas dépassé 100.000; cela alors que l'Angleterre compte
10t.000 entreprises occupant 1.4U0.000 personnes et que la partie de
cotte abondante main-d'œuvre atleetée aux constructions neuves a
bâti. en 195;!. ito0.00O logements.
Encore faut-il tenir ce chiitie de 800.000 sa'ariés affectés aux tra

vaux du bâtiment et à ceux des travaux publics en France, pendant
l'aimée 1953. comme très supérieur à la réalité. si l'on fait abstrac
tion de ceux oui ont été occupés dans les travaux publics.
Ken entendu, l'adoption d'un plan quinquennal de crédilement,

c'esl-à-dire la mesure d'ordre financier de beaucoup la plus urgente,
s'avère conme le remède essentiel aux situations déplorables que
révèlent les stalist : ques venant d'èlre citée. C'est évidemment lorsque
les entreprises se verront réellement assurées, pour une longue
période et d'une manière continue, d'un volume de commandes
alimeotant â plein leur activité que l'équilibre pourra se rétablir sur
le marché de la main-d'œuvre el au'on cessera de cons'abr cette
coneommittenee piesque paradoxale de la pénurie de main d'œuvre
dans certains cas et du chOmase des travailleurs du bâtiment dans
d'autres.

i! n'en demeure pas moins vrai que de sérieux eff :rl s devront
être faits par le Gouvernement et le rarlernent, d'une part, pour
favoriser la mulliulication des grandes entreprises ou le regroupe
ment des petites et moyennes entreprises, dotées les unes et les
autres du matériel le plus modeine, et, d'autre part, pour mettre
les services chargés de l'orientation professionnelle et de la formation
professionnelle en mesure de fournir l'industrie nationale du
bâtiment toute la main-d'œuvre qualifiée qui lui est indispensable
pour faire face à la tâche immense lui incombant à l'heure pré
sente.

A cet égard. le rapport du sous-groupe main-d'œuvre de la com
mission de construction du plan fournit de très inVressantes indica
tions. Les membres de ce sous-groupe, composé de fonctionnaires
qualifiés des ministères intéressés, de représentants de la fédération
nationale patronale du bâtiment et des syndicats ouvriers, ant
unanimement — il est bon de le noter — adopté ce rapport. (19
document apporte la preuve qu'étant donné l'effectif actuel des
travailleurs d ir-hA liment alteclés à la construction de logements
neufs, un programme d'accroissement notable de cet effectif doit
être envisagé dans les plus prochaines années. mais que. d'ailleurs,
les crédits d'importance relativement faible échelonnés sur plusieurs
années (au total un milliard deux cents millions) qu'il y aurait
lieu d'accorder pour la création indispensable de vingt-quatre nou
veaux centres de formation professionnelle d'adultes, pour l'héber
gement des travailleurs imm'grés, et pour la formation des per
sonnels d'encadrement suffiraient vraisemblablement à la réalisation
d'un tel programme.
Il n'est donc guère concevable qu'on puisse hésiter à engager

des dépenses, d'un montant relativement réduit. quand on mesure
leur utilité primordiale, l'extrême importance des résultats qu'elles
permettront d'atteindre.
C'est pour ces motifs que nous vous demandons d'adopter la

proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République,
Invite le Gouvernement à intervenir dans un délai aussi bref quB

possible en faveur de l'adoption de toutes mesures législatives ou
réglementaires qui auront pour objet:
1° L'établissement et l'exécution d'un plan quinquennal compor

tant la consli action, avant le 31 décembre 1900. de 400.00<) logements
par les soins des offices publics d'habitations à lover modéré, l'insti
tution d'une caisse nationale de l'habitation urbaine et rurale,
établissement public doté de l'autonomie financière et la création
au profit de cette caisse de ressources suffisantes pour assurer le
financement des opérations prévues au plan quinquennal, notant-
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ment l'inscription au budget d'une dotation annuelle de 100 milliards
au moins;
2° De Hâter par les moyens appropriés, et en vue d'apurer l'effi-

caitc iln plan quinquennal, la transformation nécessaire de l'induslrie
aetueile du bâtiment, spécialement la multiplication des grandes
entreprises et le regroupement des peines et movennes entreprises
ainsi |ue le rétablissement do l'équilibre sur le "marché du travail
dans te bâtiment .notamment grâce à l'oelroi aux services de forma
tion professionnelle et d apprentissage, des crédits oui leur sont
indispensables.

ANNEXE N ° 3 4 6

(Session de 193 1 — Séance du 29 juin 1951.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale fendant
à proroger la lu ii° -iS 197* du 31 décembre 1Jî8 maintenant lans
les lieux les locataires ou occupants de locaux d'habitation ou
à usage proiessionnel dans les départemenls de la Guadeloupe
de la Martinique, de la Réunion et de la Guyane française et
lisant le prix des loyers applicables, transmise par M le i, rési
dent de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de
la République (1). — (Renvoyée à la commission de la justice
et de législation civile, criminelle et commerciale.)

Paris, le 21 juin 1951.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 21 juin 1931, l'Assemblée nationale a ado»té
une proposition de loi tendant à proroger la loi 1° -18-1977 'du
31 décembre 1918 maintenant dans les lieux les locataires où occu
pants de locaux d habitation ou à usage professionnel dans les
départements de la Guadeloupe, de la Martinique, de la Réunion et
de la Guyane française et fixant le prix des loyers applicable*
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi dont je voue prie de vouloir bien saisir pour avi«
le Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma hau'e considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : ASDWS LE TROQVEH.

r.lsscmlilée nationale a adopté la proposition de loi dont la teneur
fuit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — La date du 1er juillet 1953 est substituée à celle
du 1er juillet 1954 prévue aux articles premier et 2 de la loi
li« SS-19i7 du 31 décembre 1918 modifiée par les lois n» -19-816 du
2!) juin IH19, 11" 50-770 du 30 juin 1930, n« 51-665 du 2i mars 1951,
B» 52-, 12 du 28 juin 1952, n» 53-593 du 27 juin 1933.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 24 juin 1951.

Le président.,
Signé : ANUIÎK LE THOQUEn

ANNEXE N ° 347

(Session de 1951. — Séance du 29 juin 1951.)

RAPPORT fait au nom de la commission 'de la presse, de la radio
et du cinéma sur la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée
nationale, tendant à modifier certaines dispositions de la loi
n» 4(1-994 du 11 mai 1916 portant transfert et dévolution de biens
et d éléments d'aclif d'entreprises de presse et d'information, par'
M. Georges Maurice, Sénateur (2).

Mesdames, messieurs, votre commission a pensé qu'il était utile de
rappeler, sans les commenter, les principaux textes législatifs avant
fvecedé et préparé la loi du H niai 1916:
Ordonnance du 22 juin 1911, relative à la mise sous séquestre

des entreprises de presse sur le territoire métropolitain au cours de
sa libération;
Ordonnance du 30 septembre 1911, relative à la réglementa lion

provisoire de la presse périodique en territoire métropolitain libéré;
Ordonnance du 17 février 1915, relative ?i l'interdiction définitive

[le l'usage des titres des journaux suspendus, en application de
i ordonnance du 30 septembre 1914;
Ordonnance du 5 mai 1915, relative à la poursuite des entreprises

de presse, d'édition, d'information et de publicité, coupables de
collaboration avec l'ennemi;
Ordonnance du 2 novembre 1915, relative à l'expropriation de

certains éléments d'actif des entreprises de presse placées sous
séquestre.

Puis est intervenue la loi du 11 mai 1916.
Postérieurement, la loi du 28 février 1917 a supprimé l'autorisa

tion préalable de faire paraître un journal ou écrit périodique.

Dans quelles conditions est intervenu le texte qui a été voté
par l'Assemblée nationale le 20 mai 1954 ?

Le 9 janvier 1952, M. Gosset déposait une proposition de loi
(n» 2398 A. N.) tendant principalement:
1° A la fixation au 11 juin 1916 au lieu du 25 juin 1910 de la

date à laquelle serait calculée la valeur des biens de presse en vue
de l'indemnisation des anciens propriétaires;
2° Au payement des indemnités en espèces par des avances du

Trésor à concurrence de 3 milliards de francs;
3° A la suppression de la procédure d'attribution dos biens prévus

par la loi du 11 mai;
4° A la création d'un secteur public d'impression;
5° A la possibilité d'accords de compensation, etc.
Le 25 mars 1952, M. de Léotard déposait une proposition de loi

(n° 3053 A. N.) tendant:
1° A l'abrogation pure et simple de la loi du 11 mai 1916;
2° A la restitution aux anciens propriétaires de tous les biens

non conlisqués;
3° A la dissolution de la Société nationale des entreprises de

presse et à la remisé des biens confisqués à l'administration des
domaines.

La commission de la presse de l'Assemblée nationale, se saisis
sant de ces deux propositions de loi, a mis sur pied un projet entiè
rement nouveau auquel peut être donné le nom du rapporteur M. de

■Mo us iers.
Cel te commission a voulu:

Que les entreprises de presse ne restent pas dans l'instabilité;
Que les anciens propriétaires soient, enfin, indemnisés d'après

la valeur vénale des biens au moment de la signature du contrat i
intervenir entre anciens propriétaires et utilisateurs actuels?
Que la situation personnelle des entreprises transférées soit

réglée.
Elle s'est inspirée du souci de ménager les deniers publics. Le

Conseil de la République a à rechercher si l'Assemblée nationale a
réussi dans celle tâche infiniment difficile.

L'Assemblée nationale a .tenu à définir, dans l'article premier,
ce qu'on doit entendre par « biens de presse ». Sa définition est la
suivante: « Les biens destinés ou utilisés à la publication et à la dilfu-
sion des journaux et périodiques ou à tous travaux constituant
l'accessoire ou le support de la "publication ».
Lors du débat, M. de Moustiers a précisé s or un amendement

de M. Delbez. que l'interprétation de ces mots: « ..ou à tous travaux
constituant l'accessoire ou le support de la publication » devrait être
faite restrictivement mais voire commission a préféré la définition
suivante des biens de presse: « Sont considères comme biens du
presse en vue de l'application de la présente loi, les biens destinés
ou utilisés f l'élaboration, la confection, la publication el la diffu
sion des journaux ou périodiques ».
Voici l'analyse du texte tel qu'il est sorti des délibération» de

votre commission.

TITRE Ier

Comment les biens de presse seront-ils attribués aux utilisateurs
et payés aux anciens propriétaires ?

Un plan de répartition sera établi par la commission nationale
dite de « répartition des biens de presse » (art. 2).
L'ariicle 3 stipule que toute entreprise qui faisait paraître sa

publication avant le 1"' juin 1917 (un an après la date légale de
cessation des hostilités) et qui, à la date de la promulgation de la
loi, utilise des biens de presse, a droit à l'attribution desdites biens
sous réserve des décisions de la commission nationale de réparti
tion.

Quand ces biens seront utilisés en commun par plusieurs entre
prises, la commission nationale devra procéder à un partage des
biens lorsque l'opération sera matériellement possible.
Si le partage n'est pas possible, la commission devra, pour l'attri

bution, tenir compte, non seulement de '•'importance matérielle de
l'entreprise, mais encore de son importance morale (art. 9).
liés que ce plan sera établi, l'article 9 permet la conclusion de

contrats directs, soit de vente, soit de location, entre les anciens
propriétaires de biens non confisqués et les attributaires.
Ces contrais, qui devront être conclus dans les trois mois de la

publication du plan de répartition, doivent être notifiés au ministre
chargé de l'information et au président de la Société nationale des
entreprises de presse.
Le conseil des ministres, dans les quinze jours de la notification

des contrats, décidera de l'abrogation des décrets et arrêtés pris en
vertu de la loi du 11 mai 1946.
Le contrat et l'abrogation ci-dessus dégageront l'État et la S. N.

E. P., ainsi que les séquestres et les domaines (adoption d'un amen
dement de la commission des finances de l'Assemblée nationale),
de toutes les obligations afférentes au transfert ou à la gestion des
biens.

Ainsi, pour les contrats "« librement conclus », il n'y aura pas de
difficultés.

Pour les autres contrats, qu'on peut qualifier d'imposés, l'ar
ticle 10 règle la prodédure.
Si les anciens propriétaires n'acceptent pas le prix établi par la

S. N. E. P. et l'entreprise utilisatrice, ils doivent en informer le pré
sident de la S. N. E. P. dans les huit jours de la notification. tin
arbitrage a alors lieu, la S. N. E. P. et les utilisateurs désignant cha
cun un arbitre.

Un tiers arbitre peut être désigné au cas oû les arbitres ne par
viennent pas à un accord.
La commission de l'Assemblée nationale avait décidé que ce tiers

arbitre serait désigné par le président du tribunal civil. Cette solu-

tt) Voir: Assemblée nationale .(2e législ.), n»« 8691, 8704 et in-8®

. (2) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n os 2398, 3053, 7919 et
in-8® 1377; Conseil de la République, n° 298 (année 1951).
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lion plaisait aux juristes mais elle a été écartée par 1'adoption à
mains levées d'un amendement de M. Meunier, qui a lait voter que
le tiers arbitre serait désigné par le président du conseil supérieur
des entreprises de presse.
Voire commission, après en avoir longuement délibéré, a prelere

que ledit arbitre soit désigné par le premier président de la cour
d'appel de la situation des biens.
Voire commission a pensé que le choix du premier président serait

facilité par l'établissement d'une liste d'arbitres par le garde des
sceaux, après consultation du conseil supérieur des entreprises de
presse. , ,

Mais le premier président sera libre de son choix, meme en dehors
de cette liste.
Celle procédure s'appliquera également en cas de non-accord sur

le prix de locaiion (art. 25).
Le prix correspondant à la valeur vénale des biens à l'époque du

contrat pourra, à la demande des attributaires, être échelonné sur
dix ans sans intérêt, votre commission ayant ramené à dix uns le
délai de quinze ans voté par l'Assemblée nationale.
Pendant cette période, le montant des annuités pourra être revisé

à l'expiration de la troisième et de la sixième année, en tenant
compte des variations de l'indice des 213 articles. L'Assemblée natio
nale avait décidé que le montant des annuités pourrait être révisé
tous les cinq ans, parce qu'elle avait prévu une période de quinze
ans. Elle avait, d'autre part. décidé qu'il devrait être tenu compte
des variations de la rente 1952.
Votre commission a préféré, comme correspondant mieux à la

réalité, les variations de l'indice des 213 articles, compte tenu do ce
que le salaire des linotypistes est précisément calculé sur ce dernier
indice.

Des garanties de solvabilité devront être données par les entre
prises attributaires (art. 11).

TITrtE II

Le titre II traite:

De l'indemnisation des anciens proprié tait es;
Des actionnaires di bonne loi,
Et du personnel des anciennes entreprises.
Les sommes payées par les attributaires seront inscrites par la

S N. E. P. et sous sa responsabilité à un compte bancaire d'ailec-
Jalion spéciale et versées aux anciens propriétaires (art. 15).
Les biens non confisqués qui n'auront été ni loués, ni acquis

seront remis à leurs anciens propriétaires. La vente des biens con
fisqués servira à indemniser, d'une part, les actionnaires de bonne
tfoi et, d'au Ire part, les journaliste.s professionnels et les salariés non
journalistes ayant perdu leur emploi par suite de la su-pension des
entreprises de presse en ver I u de l'ordonnance du 30 septembre ld'ri.
L'article 18 vise les actionnaires considérés, de plein droit, comme

de bonne loi.

L'article 19 vise ceux qui pourront être considérés comme lels.
A ce sujet, votre commission a rédigé ainsi le dernier alinéa de

l'article 19:

« 3° N'avoir fait l'objet d'aucune condamnation au titre des lois
sur la répression des faits de collaboration. »
Les articles 20 et 21 règlent la situation des journalistes profes

sionnels pour lesquels il est créé un fonds spécial de liquidation des
indemnités alimenté par un prélèvement sur le produit des biens
confisqués.

Votre commission a décidé que bénéficieraient de l'article 20 les
journalistes professionnels qui n'ont été frappés que de la suspen
sion collective, prononcée par l'article 1er de l'ordonnance du 10 oc
tobre i»îi et ont été par la suite collectivement amnistiés par la
loi du 6 août 1953 (art. 13).

TITRE III

L'ariicle 24 valide les décrets pris en vertu de l'article 3 de la
loi du 11 mai 1916.

L'article 20 restitue les biens de presse qui n'ont pas fait, au jour
de la parution de la loi, l'objet d'arrêtés de transfert.

L'article 27 exonère de tous impôts et taxes:
Les sommes versées au titre de contrats librement conclus (art. 9);
Les sommes payées par les al tri but aires (art. 15);
Les indemnités payées aux journalistes professionnels (art. 20);
L'Assemblée nationale a, cependant, décidé que cette exonération

le s'appliquerait que sous réserve de l'article 47 de la loi de
finances du 7 février 1953.

Cette réserve a été supprimée par votre commission, car ne peu
vent bénéficier de l'exonération prévue par l'article 47 ci-dessus que
les sociétés dissoutes el liquidées avant le 7 février 1957.
Or, les règlements définitifs pourront n'avoir lieu que dans dix

ans.

Seront également exonérés les payements visés aux articles 11
(location), 13 (biens non confisqués remis aux propriétaires), et 23
(biens remis aux propriétaires comme n'étant pas des biens de
presse).
Les contrais de l'article 8 (vente à l'entreprise utilisatrice), ceux

de l'article 9 (contrats librement consentis) et ceux de l'article 11
(contrats de location) seront enregistrés au droit fixe.
L'article 28 fixe la composition du conseil d'administration de la

Société nationale des entreprises de presse, dont le rôle sera parti
culièrement réduit (art. 29).
La composition et le fonctionnement du conseil supérieur des

entreprises de presse, prévu à l'article 30, seront fixés par décret. Cie
conseil supérieur connaîtra des différends surgissant entre la Société
nationale des entreprises de presse et les entreprises de presse.

L'article 31 abroge toutes dispositions contraires, notamment:
« L'article 4 de la loi du 11 mai I9i0 (tout détenteur de biens de

presse est réputé les détenir à titre précaire, pour le compte de
l'État) »;

« L'article 6, deuxième et troisième alinéa (indemnités à paye,
pour le transfert des biens prononcé en veitu de la loi du a ^
lUiO) »

« L'article 9, deuxième alinéa (biens non attribués et pouvant
être exploités directement par la Société nationale des entreprises :
do presse) » ;

« L'article 10 (entreprises de presse pouvant faire l'objet de con
trats de loi: atiori) »;

« Les articles 17 à 25 inclus (conditions de répartition des biens
transférés) »;

« Les articles 27 à 33 inclus (conditions de passation des con
trais) »;

« L'arlicle 36 (créanciers privilégiés) ».
Votre commission a ajouté à celle énumération l'article 2 de la

loi du 28 février 1947, qui a supprimé l'autorisation préalable (main.
lien des droits obtenus avant l'autorisation préalable).
Votre commission a adopté un article 31 bis ainsi rédigé:
« La promulgation de la présente loi dégagera les journaux créés

a la Libération, et ayant cessé de paraiire avant le 1« juin u®
ainsi que les dirigeants de ces journaux, de toutes dettes et obliga
tions vis-à-vis de l'État, la Société nationale des entreprises de
presse et les administrateurs séquestres ».
L'article 32 vise les règlements d'administration publique néces

saires à l'application de la loi et l'arlicle 33 et dernier spécifie que
la loi est applicable à l'Algérie, où un secteur public pourra être
créé.
L'ensemble de la proposition de loi a été volé, le 20 mai 1934, psi

l'Assemblée nationale, par 402 voix contre loi.
Votre commission vous prie de ratifier le texte qu'elle vous sou

met.

Dans ce texte, vous trouverez, en p'us des modifications p
signale ce rapport, quelques simples modifications de forme et quel-,
qiies antres de procédure, qui lui sont apparues nécessaires.
Mais elle en a conservé l'esprit de conciliation dont presque Ions

les partis ont fait preuve à l'Assemblée nationale, ce dont notre
dévoué président, M. Lieutaud, et votre rapporteur ont pu se rendu
compte en y suivant assidûment tous les débats.
Au sein de votre commission, tous les questions délicates posées

ont été étudiées minutieusement et objectivement par ses mem
bres, dans le but d'obtenir une décision quasi unanime, ce à quoi
ils sont parvenus.

Kt votre cornmission a élé particulièrement heureuse d'avoir sans
cesse à ses côtés le représentant de la commission de la justice et
de législation, M. Marcilhacy, dont tes conseils juridiques et jour
nalistiques nous ont été très précieux.
Votre commission s'est aussi tenue en contact utile avec le prési

dent, M. Cuy isesson, et le rapporteur, M. de Moustier, de la cura
mission de l'Assemblée nationale, afin de pavenir à un accord
éminemment souhaitable dans l'intérêt d'un bon travail iéel-lalif.
En définitive, votre commission a fait de son mieux, mais elle ne

prétend pas que les principes de la justice absolue soient parfaite
ment respectés dans le texte qu'elle vous propose.
Le principe de l'indemnisation, préalable à l'expropriation, solen

nellement allirmé par la déclaration des droits de 1789 et confirmé
dans.ie préambule de la Constitution du 27 octobre ltfSti, y devient
celui de l'indemnisation postérieure, débutant même dix ans apiés
l'expropriation et se poursuivant sur dix années, si le délai fixe pS
votre commission est ratifié par l'Assemblée nationale.
Votre commission est aussi d'accord que l'arlicle 1 4, en parlai-

lier, constitue, pour le moins, une entorse a la séparation des pou
voirs el un empiétement certain du législatif sur le judiciaire, qui,
bien qu'administratif, doit cependant être respecté.
Mais voire commission a voulu aboutir à un règlement «««s

équitable que possible entre les anciens propriétaires et les utili
té u rs actuels.

Ces derniers ne seront plus « en meublés ». suivant une expres
sion qui fut très justement employée à l'Assemblée nationale, et l<j
anciens propriétaires commenceront, enfin, à recevoir le payement
qu'ils attendent depuis dix ans.
C'est pourquoi votre commission vous demande de voter le teste

suivant:

TABLEAU COMPARATIF

Texte de la commission de la presse de l'Assemblée nationale
(rapport n° 7919) :

Art. 1 er . — Les biens et éléments d'actif d'entreprises de près»
et d'information visées à l'article l* de la loi n» 40-994 du U niai
1910 qui ont fait l'objet de décrets et arrêtés pris en application
de l'article 3 de ladite loi et en vigueur à la date de la puMiçau»»
de la présente loi seront attribués, dans la mesure où ils conslilu®}
des biens de presse, aux entreprises de presse et d'information a®
les conditions prévues par le titre Ier de la présente loi. ,
Sont considérés comme biens de presse en vue de l'application fle

la présente loi, les biens destinés ou utilisés à la publication et
h la diffusion des journaux ou périodiques ou à tous travaux coiw''
tuant l'accessoire ou le support de la publication.

TITRE Ie1,

De l' attribution des biens de presse.

'Art. 2. — L'attribution aux entreprises de presse des biens visft
1 l'article 1 er est laite sous forme de vente au comptant ou soi»
forme de vente sous condition suspensive du payemeni du
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conformément à un plan de répartition établi par une commission
nationale de répartition des biens de presse.
La commission nationale de répartition des biens de presse est

composée comme suit:
Un représentant du ministre chargé de 1 information ;
Un représentant de la Société nationale des entreprises de presse ;
Six représentants des directeurs d'entreprises de presse désignés

tnr les organisations professionnelles les plus représentatives.
'Va commission désigne son président.
ut 3 — Toute entreprise de presse qui utilise des ibiens de

presse a droit à l'a I tribu lion desdits biens. Toutefois, la commission
nationale de répartition des biens de presse peut, après consultation
les entreprises attributaires intéressées, procéder aux regroupements
et «ménagements propres i assurer la meilleure utilisation cossible
des biens. . ■
tes biens utilisés exclusivement par une entreprise de presse

«fuvent'être attribués à ladite entreprise meme s'ils constituent
rac narlie du patrimoine d'une ancienne entreprise dont les autres
nir'lies «ont utilisées en commun, lorsque lesdits biens peuvent
élre séparés des biens utilisés en commun sans inconvénient pour
les autres entreprises utilisalrices.
Lorsque les biens sont ulilisés en commun par plusieurs entre

prises de presse, l'utilisation est faite:
' soit a une société de gestion d'imprimerie qui doit comprendre
les entreprises utilisatrices depuis un an au moins à la date de
miMication de la présente loi et qui ont pour objet l'édition de .
nnrnaux ou périodiques paraissant plus d'une fois par semaine ou
feis'ant au moins une fois par semaine s'il s'agit d'imprimeries
spécialisées dans l'impression de périodiques;
soit à l'une des entreprises utilisatrices, avec 1 accord de celles

des autres entreprises utilisatrices qui, aux termes de l'alinéa précé
dent, devraient être appelées à participer à la société de gestion
en cas de constitution de celie-rj . ^

A défaut d'accord entre les entreprises visées au quatrième alinéa,
«oit nour la constitution d'une société de gestion d'imprimerie, soit
nour l'attribution des biens à l'une d'elles, la commission nationale
ûe ifoarlUion procède à l'attribution en tenant compte de l'impor-
tim-e respective de chaque entreprise utilisatrice. I/entreprise
attributaire est dans ce cas tenue de consentir aux autres entreprises
vidées audit alinéa soit un contrat de location, soit un contrat
d'impression suivant la demande desdites entreprises pour une
rtriod* oui sera fixée par elles et sera renouvelable à leur gré.
Le bénéficiaire du contrat de location ne pourra céder son bail

à un tiers sous quelque forme que ce soit ou sous-louer en tout
ou en partie sans l'accord de l'entreprise attributaire.
4 défaut d'accord entre les parties sur les autres modalités du

contrat, il y aura lieu à arbitrage du conseil supérieur des entre-
er i <es jg pre^e.
Art. i. — Pour permettre l'établissement du plan de répartition,

les entreprises intéressées devront adresser dans les deux_ mois
suivant la publication de la présente loi une demande au président
de la commission nationale de répartition. En attendant la consti
tution de ladite commission, la demande pourra être adressée au
président de la Société nationale des entreprises de presse qui devra
Jà transmettre au président de la commission nationale des la
constitution de celle-ci. i „ T,,™»
Art. 5. — Le plan de répartition sera établi dans les trois mois

Suivant la publication de la présente loi. 11 déterminera, en fonction
des demandes présentées, les biens qui peuvent Cire attri'bues a
chaque entreprise ou chaque groupe d entreprises utilisatrices.
Art. 6. — Le plan de répartition est notifie des son elab lissement

aux entreprises intéressées. Lorsque le plan prévoit 1 attribution
des biens à d'autres entreprises que celles qui les A.'a
date à laquelle il est établi, notification en est également fane,
s'il s'agit de biens non confisqués, aux personnes qui en étaient
propriétaires à la date du transfert ou à leurs ayan.s drou-
Les entreprises intéressées et les personnes visées a !.alinéa

procèdent peuvent demander un nouvel examen par la commission
dans les quinze jours qui suivent la notification. La cornm...
se prononce dans le mois qui suit, après avoir entendu les pat lies
intéressées ou leurs représentants. La décision doit être moti .
Le plan de répartition est publié au Journal officiel dans les
jours qui suivent.
Art. 7. - Pour obtenir l'attribution des biens qui lui sont a«e f tes

par le plan de répartition, chaque entreprise de presseduoit prcscmcr
une demande au président de la Société nationale des entiepi.ses
de presse dons le mois qui suit la publication duditjp.lan.
La demande doit préciser la forme d'attribution somciite.
Art. 8. - Les modalités d'attribution sont fixées dans le mois qui

suit la réception de la demande dans un coptjdt 1doS^i)s-,^
entre l'entreprise attributaire et le président de la Société nationale
des entreprises de presse.
Art. 9. — Lorsqu'il s'agit de biens qui appartenaient à une entre

prise ne faisant l'objet d'aucune mesure de confiscation, les ™°Ja-
lités d'acquisition ou. d'utilisation de ces biens par ^
attributaires conformément au plan de répartition peuvent f
l'objet de contrats librement conclus entre lesdites ent.ej r . -
les personnes qui étaient, à la date du transfert, propiiétanes
biens ou leurs avants droit. . ministre
Ces contrats doivent être notifiés dès leur conclusion "dpi

chargé de l'information et au président de la Societc nationdle d
entreprises de presse. Ils doivent intervenir avant 1 wpu^1 n "
délai de trois mois à compter de la publication du plan de repar

Ils ne peuvent être conclus que sous la condition suspensive de
l'abrogation, décidée en conseil des rninistfes, des decicts et ai rue.
Pris en application de l'arlicle 3 de la loi n° 40-99» «lu 11 mai u-m
concernant les biens qui sont l'objet desdits fontrais.
Les textes abrogatirs seront publies dans un délai d-. q 1 ' J nue

il compter de la notification des contrats, après vérification q

ceux-ci sont conformes aux dispositions du présent article; mention
de celte vérification est faite sur l'original du contrat. Les ibiens
qui sont l'objet de contrats ne seront pas soumis aux dispositions
complémentaires de la procédure d'attribution prévues aux articles
suivants. Leur situation juridique sera déterminée par les stipula
tions du contrat et les règles du droit commun. La conclusion du
contrat suivie de l'abrogation des décrets et arrêtés du transfert,
dégagera l'État et la Société nationale des entreprises de presse de '
toutes les obligations ou charges afférentes au transfert ou à la
gestion des biens.

Art. 10. — Le prix qui doit être porté au contrat visé à l'article 3
est fixé d'après la valeur vénale, à l'époque du contrat, des biens
attribués, déduction faite de la valeur des améliorations de toute
nature apportées depuis la date de la prise de possession, la valeur
de ces améliora lions devant bénéficier à l'utilisateur qui les a
réalisées.

Pour l'évaluation, il sera tenu compte du droit au bail, mais non
des éléments constitués par la clientèle attachée au titre des
journaux suspendus.
Les attributaires des biens pourront les acquérir par un contrat

de vente au comptant ou sous condition suspensive du payement
du prix, par annuités égales. Dans ce dernier cas, les attributaires
obtiendront, sur simple demande adressée au président de la
Société nationale des entreprises .de presse, l'échelonnement des
annuités sur une durée qui ne pourra être supérieure à quinze ans.

En cas de vente sous condition suspensive du payement du prix,
le montant des annuités pourra être revisé sans eïlet rétroactif à
l'expiration de chaque période de cinq ans conformément à des
indices fixés par arrêté conjoint du ministre -chargé de l'information
et du ministre de? finances, compte tenu des variations de la valeur
de reprise des titres de renie amortissables émis en exécution du
décret n» 52-5S3 du 26 mai 1952, calculée conformément aux dispo-
sillons de l'article 5 dudit décret.

Lorsqu'un accord est intervenu sur le prix et les conditions de
vente entre l'entreprise attributaire et le président de la Sociélé
nationale des entreprises de presse, ce prix et ces conditions sont
immédia'ement notifiés par la Société nationale des entreprises de
presse, dans le cas où il ne s'agit pas de biens confisqués, aux
propriétaires desdits biens à ta date du transfert ou à leurs ayants
droit.

Les propriétaires ou leurs ayants droit peuvent, dans les huit
jours de la notification, aviser le président de la Sociélé nationale
des entreprises de presse de leur désaccord.
H>ans le cas prévu à l'alinéa précédent ou lorsqu'un accord n'a

pu intervenir entre le président de la Sociélé nationale des entre
prises de presse et l'entreprise attributaire, le différend est réglé,
par un arbitrage dans les conditions ci-après.
Chacune des parties en désaccord désigne un arbitre et notifie

cette désignation à l'autre partie. A défaut pour l'une d'elles d]y
procéder dans le délai de huit jours et sommation à elle faite restée
sans réponse, la partie détaillante sera réputée, dans un délai de
quinzaine de la date de ladite sommation, accepter les contestations
de la partie la plus diligente.
Si les arbitres ne parviennent pas à m accord, ils désunent un

tiers arbitre. S'ils ne peuvent se mettre d'accord sur celte dési
gnation, le président du tribunal civil de la situation des biens y
procède à la requête de la partie la plus diligente.
Les arb il res doivent rendre leur sentence ou faire connaître

leur désaccord tant sur le fond que sur la désignation du tiers
arbitre dans le délai d'un mois.
Le tiers arbitre doit rendre sa sentence dans un délai d'un mois

à partir de sa désignation.
La sentence arbitrale est enregistrée gratis et revêtue de 1 ordon

nance prévue à l'article 1021 du code de procédure civile. Elle
n'est susceptible d'aucun recours, sauf pour violation de la loi.
Art.11.— Toute entreprise utilisatrice de biens de presse qui

renonce à leur attribution soit avant, soit après la publication du
plan de répartition, peut demander à tiénéfiçier d'un contrat de
location desdits biens pour une durée qu'elle peut fixer à neuf ans
au moi.ns.
S'il s'agit de biens non confisqués, ces ibiens son., sous reserve

de la conclusion du contrat prévu à l'alinéa précédent, remis à
titre de dation en payement des indemnités dues à raison du
transfert desdits biens à la personne qui en était propriétaire à
la date du transfert ou à ses ayants droit.
A défaut d'accord entre les parties sur les modalités du contrat,

11 y aura lieu à arbitrage. Chaque partie désigne son arbitre. Les
dispositions des cinq derniers alinéas de l'article précédent relatives
à la désignation d'un tiers arbitre et celles relatives à la sentence
arbitrale seront, d'autre part, applicables.

A r l;.i :2. L'État pourra conserver certains biens de presse confis
qués en' vue de la création d'un secteur public d'impression qui
devra être constitué dans des con-iilions propres à assurer normale
ment sa rentabilité. Les biens seront déterminés par décret pris
avant la publication du plan de réparlilion prévu à 1 article 2 de la
présente loi sur avis de la commission de répartition instituée par
ledit article.

Après la publication au plan de reparution, des décrets p 1""»""-
placer dans le secteur public des biens confisqués qui n'auront pas
fait l'objet d'attribution dans les conditions prévues à l'article 8,
Dans le cas où les biens qui font l'objet des décrets prévus aux

deux alinéas précédents sont utilisés par des entreprises de presse,
l'oraanisme chargé de la gestion du secteur çiufclic est tenu de
procurer à ces entreprises des services et fournitures équivaien s
à ceux qui leur étaient assurés à l'aide desdits biens à la date de
publication des décrets.
Ar t. 13. — Les biens non confisqués qui n'auront pas fait l'objet

de location ni d'attribution seront remis à titre de dation en paye*
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ment des indemnités dues à raison du transfert desdits biens à la
personne qui en était propriétaire ou à ses ayants droit.
Les biens confisqués qui n'auront pas fait l'objet d'attribution et

les biens confisqués A l'attribution desquels l'entreprise utilisatrice
aura renoncé et qui n'auront pas été conservés par l'État dans les
conditions prévues à l'article 12 seront, après publication de la
liste desdits biens au Journal officiel, aliénés dans la forme prévue
pour l'aliénation des biens de l'État, un droit de préemption étant
ouverts aux entreprises utilisant des biens de presse.
Art. 14. — La société nationale des entreprises de presse bénéficie

/le tous les avantages et privilèges accordés aux vendeurs de meubles
et aux vendeurs d'immeubles jusqu'au payement des prix portés
au contrat d'ailribulion en quelque main que les biens attribués
puissent se trouver.
Les contrats de vente sous condition suspensive du payement du

prix devront prévoir des garanties de solvabilité des attributaires et
l'obligation, par ceux-ci, d'entretenir et, le cas échéant, de rempla
cer à concurrence dos sommes restant dues, les biens attribués
jusqu'au payement intégral du prix de vente.
Il sera rendu régulièrement compte de la situation des biens et

c* 5 rations de recouvrement des prix portés au contrat aux personnes
qui étaient propriétaires des biens à la date du transfert, s'il s'agit
de biens non confisqués. Ces personnes pourront demander, en cas
de non-payement ou de défaut d'entretien, que soient mises en jeu
les garanties ou procédures que comporte l'exécution du contrat.

TITRE II

De l'indemnisation des anc.ens propriétaires, des membres de sociétés
dont le patrimoine a été confisqué et du personnel des anciennes
entreprises,

Art. lé. — Les sommes payées par les attributaires et, éventuelle
ment, le produit .de l'aliénation des 'biens visés au deuxième alinéa
de l'article 13 sont, au titre de l'indemnisation prévue aux articles 6
et 7 de la loi n° ij-Wl du It mai i'tit», versées aux anciens proprié
taires des biens transférés non confisqués ou à leurs ayants droit ou,
le cas échéant, réparties à due concurrence entre les membres des
sociétés visés au deuxième alinéa de l'article 10 de l'ordonnance
n° i.VD20 du 5 mai I9i5 :>u a te Mrs ayants droit.
Dans le cas d'application de l'article 12 de la présente loi, des

indemnité.s seront versées par l'État et réparties à due concurrence
entre les membres des siciétés visés à l'article j0 de l'ordonnance
11° 15-920 du 5 mai 1915 ou à leurs ayants droit. Les indemnités
seront fixées d'nnrès la valeur des biens établie dans les conditions
prévues à l'article 10 de la présente loi.
Les versements prévus aux deux alinéas précédents déchargent

l'Étal. à l'égard des personnes créancières d'indemnités, de toutes
obligations bu charges afférentes aux transferts ou à la gestion
des biens en cause, sauf pour les biens non attribués qui existaient
à la date de la suspension de l'entreprise. Ces biens seront indem
nisés d'après leur valeur vénale à la date de la promulgation de la
loi.

Art. 10. — Les demandes d'indemnisation devront être présentées
par les anciens propriétaires ou leurs ayants drjit dans les trois mois
gui suivront la publication de la présente loi.
Pour bénéficier de l'indemnisation prévue h l'article 10 de l'ordon

nance n» 45-920 du 5 mai itiiô. les membres des soeiétés dont le
patrimoine a été totalement ou partiellement confisqué en appli
cation de ladite ordonnance devront introduire, dans les deux mois

tle la publication de la présente loi, le recours prévu au troisième ali
néa de l'article 10 précité. Le tribunal devra se prononcer dans les
trois mois.

Art. 17. — La Société nationale des entreprises de presse veille à
l'exécution régulière des contrais visés à l'article 8 et des obligations
mises à la charge des attributaires, notamment en cas de vente sous
condition suspensive du payement du prix. Toute faute ou négligence
de la part de la société engage la responsabilité de l'Étal.
Art. is. — Sont de plein droit considérés comme étant de bonne

foi les actionnaires ou leurs ayants droit titulaires de la carte de
combattant au titre des Forces françaises libres ou au titre de la
Hésistan.e ainsi que ceux qui, bien que n'ayant pas obtenu celle
carte, ont été cités ou décorés à l'un de ces" titres, lorsqu'ils rem
plissement les conditions suivantes:
i° Avoir été propriétaires des actions avant le 20 juin 1910 ;
2° N'avoir exercé dans le journal, et d'après la comptabilité, au

cune fonction de direction ou d'administration.

ils ne sont pas tenus d'engager la procédure prévue par l'article 10
de l'ordonnance n a 45-920 du à mai 1955.
Art. 11). — Pourront être considérés comme actionnaires de bonne

foi dans les conditions prévues à l'artiele 10 de l'ordonnance n» 45-920
du 5 mai 1943 les petits porteurs titulaires d'actions et de parts
sociales au plus égales à 1 p. 100 du capital de la société qui rem
plissent les conditions suivantes:
1° Avoir été propriétaire .de parts ou actions avant le 26 juin 1940;
2» N'avoir en aucune façon participé à la direction du journal

ou écrit périodique;
3» N'avoir fait l'objet d'aucune sanclion au titre des lois sur

I'épuralion ou sur la répression des faits de collaboration.
Art. 20. — Les journalistes professionnels et les salariés non jour

nalistes qui ont perdu leur emploi à la su i le de la suspension d'en
treprises de presse prononcée dans le cadre d'application de i'o.don-
nance du 30 septembre 1911 et qui n'ont été l'objet d'aucune sanc
tion pour faits de collaboration, ont droit à des indemnités corres
pondant aux indemnités de délai-congé, et, le cas échéant, de congé
diement prévues par les articles 29 c et 29 d du livre 1er du code
du travail, sauf dans le cas où:

1» lis ont perçu des indemnités sous quelque forme que ce soit en
raison de leur licenciement. Lorsque les indemnités ainsi perçues

sont inférieures à celles auxquelles ils peuvent prétendre en npoti-
cation du premier alinéa du présent article et n'ont pas élé fixées
par décision judiciaire, ils conservent leurs droits a due concur
rence ;
±> Ils ont conclu depuis la date de la suspension <le l'ancienne

entreprise un nouveau contrat de travail tenant compte de l'ancien
neté acquise par eux au service de l'entreprise suspendue ou oni
perçu, à la suite d'un nouvel emploi, une indemnité de licenciement
calculée en tenant compte de celle ancienneté;
3° Ils sont employés par une entreprise de presse attributaire de

biens de presse en application de la présente loi.
Art . 21. — 'Toute entreprise de presse attributaire de biens da

presse ou bénéficiant d'un des contrais prévus à l'article 9 qui
emploie des journalistes ou salariés non journalisles ayant perdu
leur emploi au moment et en raison de la su-pension d'entre,
prises de presse prononcée dans le cadre d'application de i'ordun
nance du MO septembre 1914 el qui ne se trouvent pas dans l'un des
cas prévus aux paragraphes 1° et 2° de l'article précédent, doit, en
cas de licencienueul de ces journalistes ou salariés, tenir compte,
pour le calcul des indemnités (ini leur sont dues, de l'anciennclé
acqui-e par eux au ser. ice de l'ancienne entreprise.
Les provisions constituées par les entreprises de presse en vae du

payement des indemnilés ci dessus mentionnées seront admises en
déduction pour l'établissement de l'impôt sur les personnes jiiiyaiques
ou de l'impôt sur les sociétés.
Art. 22. — H est crée un fonds spécial de liquidation des indem

nités dues au personnel vi<é à l'article 20. Le fonds sera aliinruté par
un prélèvement sur le produit des biens confisqués. Le lonctionne-
menl du fonds et les modalités du règlement des im.leiniiiés qui
devront être payées au fur et à mesure de la réalisation des recelles
seront fixés par un arrêté .conjoint du ministre des finances et du
ministre chargé de l'information.
l.es intéressés devront faire valoir leurs droits dans un «I-élai

deux mois à compter de la publication de la présente loi. Lorsqu'ils
sont employés par une nouvelle entreprise, les indemnités ne seront
exigibles qu'à compter de la date à laquelle leur emploi prendra
fin.

Art. 23. — Les biens transférés et non confisqués qui ne cons
tituent pas des biens de presse seront remis à litre de daliw en
payement des imlemnilés qui leur sont dues à raison du transfert
de-dils biens aux personnes qui en étaient propriétaires à la date
du transfert ou à leurs avants droit.

Les biens transférés el confisqués qui ne constituent pas des biens
de presse pourront dire aliénés dans la forme prévue pour l'aliéna-
lion des biens de I'1-itat.

La remise à litre de dation en payement des biens transférés,
prévue au premier alinéa, décharge l'État à l'égard des personnes
créancières d'indemnilé de toutes obligations ou charges afférentes
aux transferts ou à la gestion des biens en cause, sauf pour les
biens non restitués qui existaient à la dale de la suspension de l'en-
Ireprise .

TITRE 111

Dispositions diverses.

Art. 2i. — Les décrets suivis d'arrêtés et les arrêtés pris en appli
cation de l'article 3 de la loi n» 40-991. du 11 mai 19H> en vigueur
à la date de la publication de la présente loi, sont expressément
validés.

Art. 25. — La conclusion des contrats d'attribution portant sur des
immeubles grevés de droits locatifs au profit de tiers entraine de
plein droit résolution de ces droits sous réserve de l'indemnisation
des titulaires desdits droits. L'indemnité due aux titulaires de droits
locatifs est fixée en même temps que le prix d'atlribution de l'im
meuble soit par voie d'accord, soit par voie d'arbitrage dans les
conditions prévues à l'a-lic!" 10.
Art. 20. — Les propriétaires de biens d'entreprise de presse vsés

à l'a r lie le I r de la loi n 0 40 994 du 11 mai 1910 qui ne font pas, à la
dale de publication de la présente loi, l'obj d d'arrêlés de tran-lerl,
sont réintégrés dans tous leurs droits Mir ces biens dont ils auraient
pu ctre dépossédés dans le cadre d'application de ladite loi. Ces biens
ne pourront faire l'objet de mesures d'expropriation que dans les
formes et conditions du droit commun.

Toutefois, si, à la dale de la pub'icalion de la présente loi, lw
biens visés au premier alinéa du présent article sont utilisés par dc
nouvelles entreprises de presse pour la cou fec lion de journaux el si
aucun accord n'a été conclu entre ces noiivcl'es entreprises et les
propriétaires desdits biens, ceux-ci sont tenus pendant une durée
de neuf ans au moins, nonobstant lon1e mainlevée du séquestre mis
sur ces biens, de permettre l'impression des journaux nouveaux et
de laisser à la disposition des entreprises de presse ulilisairices (les
locaux et insiallations nécessaires à leur confection et à leur expé
dition occupés par eux cl annexes des locaux d'impression. Ifanj
les jncnies conditions. les nouvelles entreprises pourronl, si élie»
le désirent, être mainlenues dans les locaux de rédaction néces
saires à la publication de journaux ou périodiques édités par c I le
A défaut d'accord entre les parties sur les modalités du conlral, »
y aura heu à arbitrage dans les condilions définies par les c i n ff de
niers alinéas de l'article 10.

Art. 27. — Les sommes versées en application des articles 9, t- 1 el
20 de la présente loi sont, sous réserve des conditions prévues au
premier alinéa de l'artie'e 47 de la loi de li'nanees n° 33-79 du • lé
vrier 1953, exemples de tous impôts et taxes.
Les dations en payement visées aux articles 11, 13 et 23 nc

pourront donner lieu à aucun impôt ni taxe
Les contrats conclus en application des articles S, 0 et 11 seront

enregistrés au droit fixe.
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Art. 28. — L article 12 de la loi n° 4G-991 du 11 mai 1946 est
abrogé et remplacé par les dispositions suivantes:

« La société nationale est dirigée par un président directeur
général, assisié d'un conseil d'administration.

« Le président directeur général est nommé par décret sur le
rapport du ministre de l'information cl du ministre chargé de
l'économie nationale et des finances. Il est choisi sur une liste
présentée par le conseil d'administration.

« Le conseil d'administration est désigné pour un an cl composé
comme suit:

« Deux représentants du ministre chargé de l'information:
« In représentant, du ministre chargé de l'économie nationale

et des finances;
« Un représentant du ministre de la production industrielle:
« Vn représentant du ministre du travail et de la sécurité sociale;
« l'n membre de la cour des comptes;
« Le directeur des services juridique et technique de la presse à

la présidence du conseil;
« Sept représentants des organismes professionnels les plus repré

sentatifs des entreprises de presse;
.< Trois.,represenlanls des ouvriers- de la presse;
« Deux représentants des cadres et employés ;
« Deux représentants des journalistes professionnels.
« Ces sept derniers représentants seront désignés par les organi

sations professionnelles les plus représentatives. »
Ait. 29. - L'article 13 de la loi n° lti-991 du 11 mai 194G est

abrogé et remplacé par les dispositions suivantes:
« La société nationale» a pour objet :
« 1° D'exécuter les mesures d'attribution des biens transférés, les

contrats d'attribution et les mesures de dation en payement et d'assu
rer la liquidation et le payement des indemnités dans les conditions
prévues par la présente loi;
2° D'assurer la gestion des biens transférés jusqu'à leur attri

bution, dation en payement ou aliénation;
3» D'assurer la gestion des biens conservés par l'Elat en applica

tion de l'article 12 de la présente loi.
Art. 30. - L'article 26 de la loi n° 4G-901 du 11 mai 1916 est

abrogé et remplacé par les dispositions ci-après:
« U est créé un conseil supérieur des entreprises de presse qui

prend la suite de la commission supérieure des séquestres de presse
instituée par l'arrêté du 11 janvier 19-10.

« Le conseil supérieur des entreprises de presse connaît des
différends pouvant surgir à l'occasion de l'application des contrats
de location ou d'impression passas entre les entreprises de presse et
la Société nationale des entreprises de presse.

« La composition et le fonctionnement du conseil supérieur sont
fixés par décret pris sur le rapport du ministre chargé de l'infor-
malion, du garde des sceaux, ministre de la justice, el du ministre
des finances. »
Art. 3t. - Sont abrogées toutes dispositions contraires à celles

de la présente loi et notamment les articles 4. 6, deuxième et troi
sième alinéas, 9, deuxième alinéa, 10, 17 à 25 inclus, 27 à 33 inclus
et 36 de la loi n° 46-991 du 11 mai 1940.
Art. 32. — Des règlements d'administration publique pris sur le

rapport du ministre chargé de l'information et du ministre des
finances détermineront les modalités d'application de la présente
loi.
Art. 33. - La présente loi est applicable à l'Algérie.
Texte volé par l'Assemblée nationale:

Art. l'' r . - Conforme.

TITRE 1er . - De l'attribution des biens de presse.

Art. 2. — Conforme.
Art. 3. - Toute entreprise de presse qui fonctionnait avant le

1"' janvii# 1953 et qui, à la date de la promulgation de la présente
loi, utilisera des biens de presse, a droit à l'attribution desdits
biens. Cependant, quand une nouvelle entreprise de presse aura
été constituée directement par un ancien déporté ou un titulaire
de la carle de la Résistance, elle sera appelée à bénéficier des dispo
sitions prévues par la présente loi. Toutefois, la commission natio
nale de répartiiion des biens de presse peut, après consultation des
entreprises al tributaires intéressées, procéder aux regroupements et
aménagements propres à assurer la meilleure utilisation possible
des biens.

2», ?,«, le et 5e alinéas: conformes.
A défaut d'accord entre les entreprises visées au quatrième alinéa,

soit pour la constitution d'une société de gestion d'imprimerie, soit
pour l'attribution des biens à l'une d'elles, la commission natio
nale de répartition peut, à la demande d'une des parties, et si
l'opération est matériellement possible, procéder à un partage des
biens dans la proportion de l'importance des journaux. Dans le cas
où une seule en [reprise est attributaire, elle est tenue de consentir
aux autres entreprises visées audit alinéa, soit un contrat de loca
tion, soit un contrat d'impression suivant la demande desdites
entreprises, pour une période qui sera fixée par elles et sera renou
velable à leur gré. Dans le cas où une seule entreprise est jugée attri
butaire par la commission nationale, elle sera désignée en tenant
compte de l'importance de chaque entreprise utilisatrice.

7° alinéa : conforme.

Art. 4. - Conforme.

Art. 5. - Conforme.

Art. 6. — Conforme.

Art. 7. - Conforme.

Art. 8. - Conforme.

Art, 9. - 1er,2°, 3« et 4e alinéas: conformes.

La conclusion du contrat, suivie de l'abrogation des décrets et
arrêtés de transfert, dégagera l'Ktat, la Société nationale de,s entre
prises de presse, les administrateurs provisoires et les administrateurs
séquestres de ioutes les obligations ou charges afférentes ou trans

- fert ou à la gestion des biens.
Art. 10. — Le prix qui doit être porté au contrat visé à l'article 8

est fixé d'après la valeur vénale, à l'époque du contrat, des biens
attribués, déduction faite de la valeur des améliorations de toute
nature apportées depuis la dale de la prise de possession, la valeur
de ces améliorations devant bénéficier à l'utilisateur ou à la Société
nationale des entreprises de presse qui les a réalisées.
2", 3e , 4 e , 5°, 0° 7e et 8e alinéas: conformes.
Si les arbitres ne parviennent pas à un accord, ils désignent un

tiers arbitre. S'ils ne peuvent se mettre d'accoid sur celte désignation,
le président du conseil supérieur des entreprises de presse y procède
à la requête de la partie la plus diligente.
10° et 11 e alinéas: conformes.

La sentence arbitrale est enregistrée au droit fixe et revêtue de
l'ordonnance prévue à l'arliele 1021 du code de procédure civile.
Kllo n'est susceptible d'aucun recours, sauf pour violation de la
loi.

Art. ll. - f"' mt 2e alinéas: conformes au texte cU la commission
de la presse de l'Assemblée nationale.
La remise à titre de dation en payement des biens visés au para

graphe précédent décharge l'Klat, la Société nationale des entre
prises de presse, les administrateurs provisoires el les administra
teurs séquestres à l'égard des personne* créancières d'indemnités
de toutes obligations ou charges afférentes au transfert ou à la
gestion des biens en cause.
3e Alinéa: conforme au texte de la commission de la presse de

l'Assemblée nationale.

Art. 12. — Conforme.!

Art. 13. - Conforme.

Art. ll. - Conforme.

TITRE II
*

De l' indemnisai ion des anciens propriétaires, des membres de sociétés
dom le patrimoine a été confisqué cl du personnel des anciennes
entreprises.

Art. 15. - Les sommes payées par les allribulaires et, éventuelle
ment, le produit de l'aliénai ion des biens visés au deuxième alinéa
de l'article 13 et au deuxième alinéa de l'article 23 sont, au titra
de t'indemnisa lion...

Le reste sans changement^
2° alinéa : conforme.

Les versements prévus aux deux alinéas précédents déchargent
l'Ktat, la société nationale des entreprises de presse, les administra
teurs provisoires et les administrateurs séquestres, à l'égard des
personnes créancières d 'indemnités.,.
Le reste sans changement,
Art. 10. —■ Conforme.
Art. 17. — Conforme.
Art. 18. — Cou [orme,
Art. 19. — Conforme.
Art. 20. - Conforme.

Les ouvriers ou employés retraités affiliés à un régime de retraite
particulier à l'une des entreprises suspendues seront réintégrés dans
la lo'alilé des droits que leur conférait eu 1911, ou leur aurait conféré
postérieurement, le régime de retraite en cause.
Art. 21. — Toute entreprise de presse attributaire de biens de

presse, bénéficiant d'un des contrais prévus à l'article 9 ou remise
en possession de ses biens en vertu d'une dation en payement des
indemnités dues à raison de transfert, qui emploie des journalistes
ou salariées non journalistes ayant perdu leur emploi...
Le reste sans changement.
Art. 21 bis (nouveau). — Toute entreprise de presse atlribulaire de

biens de presse ou bénéficiant d'un des contrats prévus à l'article 9,
est dans l'obligation d'employer dans ses services rédactionnels au
moins 10 p. 100 de journalistes professionnels ayant droit ou titu
laires de la carle d'identité professionnelle délivrée far application
de la loi du 29 mars 1935 et des textes subséquents et titulaires de
la carle de combattant volontaire de la Résistance ou bien qui,
n'ayant pas obtenu celle carte, auront été cités ou décorés au titre
des forces françaises libres ou de la Résistance.
Si, par cas de force majeure, l'entreprise intéressée ne peut rem

plir intégralement" ses obligations légales, elle pourra recruter le
complément de 'personnel nécessaire "pour atteindre le pourcentage
fixé parmi les journalistes ex-prfsonniers de guerre 1939-1 915 ou,à
défaut, parmi ceux titulaires de la carte d'ancien combattant.
Les mêmes obligations sont applicables aux personnels adminis

tratifs des entreprises visées au présent article.
Dans les six mois suivant la promulgation de la loi, les modalités

d'application des présentes mesures seront déterminées conformé
ment aux stipulations de l'article 32 ci-après.
Art. 22. - Conforme.

Art. 23. — Premier alinéa : conforme.

Les biens transférés et confisqués qui ne constituent pas des
biens de presse seront aliénés dans la forme prévue pour l'aliéna
tion des biens de l'Ktat.

En cas de confiscation partielle, lorsque les biens transférés repré
sentent, en valeur, au moins la quote-part revenant à l'État au
titre des confiscations prononcées, les biens non transférés qui ne
constituent pas des biens de presse seront remis aux anciens pro
priétaires. La valeur de ces biens viendra en déduction des indemni
tés auxquelles ils peuvent [prétendre.
La remise à titre de dation en payement des biens transférés,

prévue au premier alinéa, décharge l'État, la Société nationale .des
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entreprises de presse, les administrateurs provisoires et les adminis
trateurs séquesics à l'égard des personnes créancières d'indemnité
de loules obligations ou charges allérentes...

TITRE III

Dispositions diverses.

Art. 25. — Conforme.
Sont également confirmées, pour l'application de la présente loi,

les validations prononcées par les articles 2 et 3 de la loi n> ùM&i
du 22 décembre 1952.
Art. 25. - Conforme.
Art. 20. — conforme.
Art. 27. — Les sommes versées en application des articles 9, 5

et 20 de la présenle loi, ainsi que les sommes versées pour l'acqui
sition des biens non visés à l'alinéa premier de l'article premier de
la présente loi, mais se rattachant directement à l'exploitation de
l'entreprise de presse, sont, sous réserve des conditions p:évues au
premier ali no:; .
2« et 3e alinéas: conformes.
Art. 28. — 1«, 2e et 3e alinéas: conformes.
« Le conseil d'administration est désigné pour*un an et composé

comme suit:

« Deux représentants du ministre chargé de l'information;
« Deux représentants du ministre chargé de 1 économie nationale

et des finances;
« l.':i représentant du ministre de la production industrielles
« I 1 représentant du ministre du travail et de la sécurité sociale;
« tn membre de la cour des comptes;
« Le directeur des services juridique et technique de la presse
i la présidence du conseil;

« Huit- représentants des organismes professionnels les plus repré
sentatifs des entreprises de presse;

« Quatre représentante des ouvriers de la presse;
« Deux représentants des cadres et employés;
« Deux représentants des journalistes professionnels.
« Ces huit derniers Représentants seront désignés par les organisa

tions professionnelles les plus représentatives ».
Art. 21». — Conforme.

Art. ;10. — Conforme.

Art. 31. — Conforme.

Art. 32. - Conforme.

Art. 33. - La présenle loi est applicable à l'Algérie.
Les modalités d'application du présent article seront précisées par

nn règlement d'administration publique, sur le rapport du ministre
de l'intérieur et du ministre chargé de l'information.
Ce règlement pourra notamment, en fonction des conditions

propres à l'Algérie, prévoir la création d'un secteur public d'impres
sion, par dérogation aux dispositions de l'alinéa 12.

Texte proposé par votre commission:
Art. 1er . - 1 er alinéa: conforme.

Sont considérés connue biens de presse en vue de l'application
de la présente loi, les biens destinés ou utilisés à l'élaboration, la
confection, la publication et la diffusion des journaux ou pério
diques.

TITRE l0'

De l'attribution des biens de presse.

Art. 2. — Conforme.

Art. 3. - Toute entreprise de presse, régulièrement constituée,
qui faisait paraître sa publication avant le l' 1' juin 19j7 et qui, à la
date de la promulgation de la présente loi, utilise des biens de
presse, a droit à l'utilisation desdits biens. Nonobstant la disposition
qui précède, la commission nationale de répartition des biens de
presse peut, après consultation des entreprises intéressées, procéder
aux déplacements, regroupements et aménagements propres à assu
rer la meilleure utilisation des biens qu'elle jugera possible.
2e et 3° alinéas: conformes.

Soit à une société de gestion d'imprimerie qui doit comprendre
les entreprises utilisatrices depuis un an au moins à la date de
publication de la présente loi — l'utilisation antérieure d'autres
biens vises par la présente loi devant entrer dans le calcul de ce
délai -. et qui ont pour objet l'édition de journaux ou périodiques
paraissant plus d'une fois par semaine ou paraissant au moins une
fois par semaine s'il s'agit d'imprimerie spécialisée dans l'impres
sion de périodiques; dans tous les cas, les entreprises habilitées a
former la société de gestion pourront, d'une décision commune,
admettre dans cette société tout périodique imprimé, depuis un an
au moins, dans les imprimeries des entreprises de presse visées;
5e alinéa: conforme.

A défaut d'accord entre les entreprises visées au quatrième alinéa,
soit pour la constitution d'une société de gestion d'imprimerie, soit
pour l'attribution des biens à l'une d'elles, la commission nationale
de répartition procède à l'attribution en tenant compte de l'impor
tance respective de chaque entreprise utilisatrice; elle peut, à la
demande d'une des parties, et si l'opération est matériellement pos
sible, procéder à un partage des biens dans la proportion de l'impor
tance des journaux. Dans le cas où une seule entreprise est attri
butaire, elle est tenue de consentir aux autres entreprises visées
audit alinéa, soit un contrat de location, soit un contrat d'impres
sion suivant la demande desdites entreprises, pour une période qui
sera iixée par elles et sera renouvelable à leur gré.

7" alinéa: conforme.

Art. 4. - Pour permettre l'établissement du plan de répartition,
les entreprises intéressées devront adresser par lettre recommandée
avec avis de réception une demande au président de la commission

nationale de répartition dans les deux mois suivant la publication
de la présente loi à peine de forclusion. En attendant la constitution
cie ladite commission, la demande pourra élie adressée dans les
mêmes formes au président de la Société nationale...

(Le reste sans changement.)
Art. 5. - Le plan de répartition sera établi dans les cinq mois

suivant la publication de la présente loi. 11 déterminera...
(Le reste sans changement.)
Art. tl. — >on forme.

Ajouter l'alinéa suivant:
Toutes notifications eu demandes visées à cet article devront

faites par lettre recommandée avec avis de réception.
Art. 7. - il' r alinéa: conforme.

La demande doit préciser la forme d'attribution sollicitée et Être
adressée par lettre recommandée avec avis de réception.
Art. 8. - Conforme.
Art. 9. - 1er alinéa: conforme.

Ces contrats doivent élre notifiés dès leur conclusion au ministre
chargé de l'information et au président de la Société nationale des
entreprises de presse par lettre recommandée avec avis de récep
tion. Ils doivent intervenir avant l'expiration d'un délai de trois
mois à compter de la publication du plan de répartition.
3e et Ie alinéas: conformes.

La conclusion du contrat, suivie de "'abrogation des dé:rets et
arrêlés'_de transfert, dégagera l'État, la Sociélé nationale des entre
prises de presse, les administrateurs provisoires el les administrateuis
séquestres de toutes les obligations ou charges afférents au trans
fert ou à la gestion antérieure des biens.
. Art. 10. — 1" et 2e alinéas: conformes.

Pourront ouvrir droit à indemnisation les éléments incorporels
attachés à l'imprimerie de labeur dans la mesure où ils p; uv eut
être distingués de ceux attachés à la publication du journal dont
le litre est interdit.

3e alinéa: conforme jusqu'à:
...qui ne pourra être supérieure à dix ans.
En cas de vente sous condition suspensive du payernent du prit,

le montant des annuités pourra êtro revisé sans effet rétroactif
à l'expiration de la troisième et de la sixième année par référence
à l'indice pondéré des 213 articles calculé 'par l'institut national de
la statistique et fixé par arrélé conjoint du ministre charge de
l'information et du ministre des finances.
5° alinéa: conforme jusqu'à:

...sont immédiatement notifiés, par lettre recommandée avec avis
de réception, par la Sociélé nationale...

(Le reste sans changement.)
0e et 7 e alinéas: conformes.

Chacune des parties en désaccord désigne un arbitre et notifia
celle désignation à l'autre partie par lettre recommandée avec avis
de réception. A défaut pour l'une d'elles d'y procéder dans le
délai de huit jours et sommation par ac'.e extra judiciaire à elle laite
restée sans réponse, la partie défaillante...

(Le res.e de l'alinéa sans changement.)
Si les arbitres ne parviennent pas à un ac.ord, ils désignent m

tiers arbitre. S'ils ne peuvent se mettre d'accord sur celte désigna-
1ion. le premier président de la Cour d'appel de la situation des biens
y procède à la requête de la partie la plus diligente.
Une liste nationale des arbitres sera établie par le garde des

sceaux, dans les trois mois de la promulgation de la loi, après consul
tation du conseil supérieur des entreprises de presse.
11° et 12e alinéas: conformes.

Art. 11. — l or alinéa: conforme jusqu'à: ...peut demande:, par
lettre recommandée avec avis de réception, à bénéficier d'un contrat
de location desdits biens pour une durée qu'elle peut fixer à neuf
ans au moins.

2e , 3e et ie alinéas: conformes au texte volé par l'Assemblée
nationale.

Art. 12. — Conforme.

Art. 13. — Conforme. •

Art. li. — ter et 2e alinéas: conformes.
Il sera rendu régulièrement compte, à la fin de chaque exercice

annuel, de la situation des biens...
(Le reste sans changement.)

TITRE II

De l'indemnisation des anciens propriétaires, des membres de
sociétés dont le patrimoine a élé confisqué et du personnel <to
anciennes entreprises. 1

Art. 15. — Les sommes payées par les attributaires et, éventuelle
ment, le produit de l'aliénation des biens visés au deuxième aliné.i
de l'arlicle 13 et au deuxième alinéa de l'article 23 sont, au litre de
l'indemnisation prévue aux articles 6 et 7 de la loi n« 40-9!>i du
11 mai 1916, inscrites à un comple bancaire d'affectation spéciale et
versées aux anciens propriétaires des biens transférés...
Le reste sans changement.
2° alinéa: conforme.

Art. 16. — Les demandes d'indemnisation devront être présentées
par lettre recommandée avec avis de réception, par les anciens pro
priétaires ou leurs ayants droit dans les trois mois qui suivront la
publication de la présente loi.
2e alinéa: conforme.

Art. 17. — Conforme jusqu'à: ...Toute faute ou négligence ds I'1
pari de la sociélé engage sa responsabilité et, à défaut, celle do
l'État.

Art. 18 — Conforme.

Art. 19. — Conforme jusqu'à:.
3o N'avoir fait l'objet d'aucune condamnation au titre des lois

sur la répression des faits de collaboration. . .
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Art. 20. — Les journalistes professionnels et les salariés non
journalistes qui ont perdu leur emploi à la suite de la suspension
d'entreprises de presse prononcée dans le cadre de l'ordonnance du
30 septembre 194 i et qui n'ont été l'objet d'aucune sanction pour
fait do collaboration, autre que la suspension collective prononcé*
par l'article i» Je l'ordonnance du 10 octobre 1944 et amnistiée
par l'article 13 de la loi du 6 août 1953 ou qui ont renoncé à leur
emploi pour des raisons de conscience entre le 25 juirf~19i0 et le
jour de la libération ont droit à des indemnités correspondant aux
indemnités de délai-congé et, le cas échéant, de congédiement pré
vues par les articles 29 c et 29 A, du livre 1« du code du travail,
calculées suivant les barèmes professionnels applicables au 1er jan
vier 4954, sauf dans le cas où:
1» Conforme.
2° Conforme.

, 3° Disjoin t.
Les ouvriers ou employés retraités affiliés à un régime de retraite

particulier A l'une des entreprises suspendues seront réintégrés dans
la totalité des droits que leur conférait en 1941 ou leur aurait
conféré postérieurement, le régime de retraite on cause.
Les salariés recrutés par l'administration des domaines ou la

S. N. E. P., non susceptibles de bénéficier des dispositions du pré
sent article et qui, en raison de la présente loi, perdront leur emploi
auront, nonobstant toutes dispositions contraires, une priorité
d'embauche pour être reclassés selon leurs qualités, litres et compé
tences dans les entreprises publiques, sociétés d'État, sociétés d'éco
nomie mixte, sociétés contrôlées par l'Ktat, organismes .internatio
naux à participation française déjà existants ou à créer, ainsi que
dans les emplois contractuels de la fonction publique.
Art. 21. — Conforme.
Art. 21 bis (nouveau). — Toute entreprise de presse attributaire

de biens de presse, bénéficiant d'un des contrats prévus à l'article 9
ou remise en possession de ses biens, en vertu d'une dation en
payement des indemnités dues à raison de transfert et exploitant un
journal, est dans l'obligation d'employer dans ses services rédaction
nels au moins 10 p. 100 de journalistes professionnels ayant droit à
ou titulaires de la carle d'identité professionnelle...
Le reste de l'arlicle sans changement.
Art. 22. — -<Les deux premières phrases conformes.)

...Le fonctionnement du fonds et les modalités du règlement des
indemnités qui devront être payées par privilège et dans les limites
des ressources du fonds spécial au fur et à mesure de la réalisation
des recettes, seront fixés par un arrêté conjoint du ministre des
finances et du ministre chargé de l'information, qui devra intervenir
dans un délai de deux mois après la publication de la présente loi.
Les intéressés devront faire valoir leurs droits par lettre recom

mandée avec avis de réception adressée au président directeur géri-V
rai de la Société nationale des entreprises de presse dans un délai
de quatre mois à compter de la publication de l'arrêté prévu à
l'alinéa précédent.

(Dernière phrase supprimée.)
Art. 23. — Conforme.

TITRE III

Dispositions diverses.

Art. 24. — Les décrets suivis d'arrêtés et les arrêtas pris en appli
cation de 1'arliele 3 1e la loi n a 40-99i du 11 mai 1916 en vigueur à
la date de la publication de la présente loi. sont expressément vali
dés, sous réserve de l'application de l'alinéa 3 de l'article 9 de la
présente loi.
1« alinéa: supprimé.
Art. 25. — Conforme.
Art. 20. — Conforme jusqu'à:

...et à leur expédition occupés par eux et constituant des annexes
des locaux d'impression...
...dans les locaux de rédaction et d'administration nécessaires à la
publication de journaux ou périodiques édités par elle, que ces
locaux soient ou non les annexes des locaux d'impression. A défaut...
Le reste sans changement.

Art. 27. — Les sommes versées en -application des articles 9, 15
et 20 de la présente loi, ainsi que les sommes versées pour l'acqui
sition des biens non visés à l'alinéa premier de l'article 1« de la pré
sente loi, mais se rattachant directement à l'exploitation de l'entre
prise de presse sont exemptes de tous impôts et taxes.

2° et 3e alinéas: conformes.
Art. 28. — 1er et 2" alinéas: conformes.

« Le président directeur général est nommé par décret sur le
rapport du ministre chargé de l'information et du ministre...
Le reste sans changement.
4e , 5e, 6e , 70, 8°, 9e , 10=, ll.0 , 12° et 13« alinéas: conformes,
— quatre représentants des journalistes professionnels.
« Ces dix derniers représentants seront désignés par les organisa

tions professionnelles les plus représentatives.»
Art. 29. — Conforme.
Art. 30. — Conforme.
Art. 31. — Sont abrogées toutes dispositions contraires à celles de

l.i présente loi et notamment les articles i, 6, deuxième et troisième
alinéas, 9, deuxième alinéa, 10, 17 à 25 inclus, 27 à 33 inclus et 36
de la loi n" 46-994 du 11 mai 1946, ainsi que l'article 2 de la loi du
2s février 1947.

Art. 31 bis (nouveau). — La promulgation de la présente loi déga
gera les journaux créés à la libération et ayant cessé de paraître
avant le 1er juin 1947, ainsi que les dirigeants de ces journaux, de
toutes dettes et obligations vis-à-vis de l'État, la Société nationale
des entreprises de presse et les administrateurs séquestres.
, Art. 32. — Conforme.
Art. 33. — Conforme.

PROPOSITION DE LOI

Art. lor. — Les biens et éléments d'actif d'entreprises de presse
et d'information visés à l'article 1er de la loi n» 46-994 du 11 mai
1946 qui ont fait l'objet de décrets et arrêtés pris en application de
l'article 3 de ladite loi et en vigueur à la date de la publication de
la présente loi seront attribués, dans la mesure où ils constituent
des biens de presse, aux entreprises de presse et d'information dans
les conditions prévues par le titre Ior de la présente loi.
Sont considérés comme biens de presse en vue de l'application de

la présente loi, les biens destinés ou utilisés à l'élaboration, la con
fection, la publication et la diffusion des journaux ou périodiques.

TITRE Ier

De l'attribution des biens de presse.

Art. 2. — L'attribution aux entreprises de presse des biens visés
à l'article 1er est faite sous forme de vente au comptant ou sous
forme de vente sous condition suspensive du payement du prix con
formément à un plan de répartition établi par une commission
nationale de répartition des biens de presse.
La commission nationale de répartition des biens de presse est

composée comme suit.

Un représentant du ministre chargé de l'information;
Un représentant de la Société nationale des entreprises de presse;
Six représentants des directeurs d'entreprises de presse désignés

par les organisations professionnelles les plus représentatives.
La commission désigne son président.
Art. 3. — Toute entreprise de pressa régulièrement constituée, qui

faisait paraître sa -publication avant le 1OT juin 1947 et qui, à la date
de la promulgation de la présente loi, utilise des biens de presse,
a droit à l'attribution desdits biens. Nonobstant la disposition qui
précède, la commission nationale de répartition des biens de presse
peut, après consultation des entreprises intéressées, procéder aux
déplacements, regroupements et aménagernents propres à assurer. la
meilleure utilisation des biens qu'elle jugera possible.
Les biens utilisés exclusivement par une entreprise de presse peu

vent être attribués à ladite entreprise même s'ils constituent une
partie du patrimoine d'une ancienne entreprise dont les autres par
ties sont utilisées en commun, lorsque lesdits biens peuvent être

.séparés des -biens utilisés en commun sans inconvénient pour les
autres entreprises utilisatrices.
Lorsque les biens sont utilisés en commun par plusieurs entre

prises do presse, l'attribution est faite:
Soit à une société de gestion d'imprimerie qui doit comprendre

les entreprises utilisatrices' depuis un an au moins à la date de publi
cation de la présente loi — l'utilisation antérieure d'autres biens
visés par la présente loi devant entrer dans je calcul de ce délai —
et qui ont pour objet l'édition de journaux ou périodiques parais
sant plus d'une fois par semaine ou. paraissant au moins une fois
par semaine s'il s'agit d'imprimeries spécialisées dans l'impression
de périodiques; dans tons les cas les entreprises habilitées à former
la société de gestion pourront, d'une décision commune, admettre
dans celte société, tout.périodique imprimé, depuis un an au moins,
dans les imprimeries des entreprises de presse visées;
Soit à l'une des entreprises utilisatrices avec l'accord de celles

des autres entreprises utilisatrices qui, aux termes de l'alinéa pré
cédent, devraient être appelées à participer à la société de gestion
en cas de constitution de celle-ci.

A défaut d'accord entre les entreprises visées au quatrième alinéa,
soit pour la constitution d'une société de gestion d'imprimerie, soit
pour l'atl.ribution des biens à l'une d'elles, la commission nationale
de répartition procède à l'attribution en tenant compte de l'impor
tance respective de chaque entreprise utilisatrice : elle peut, à la
demande d'une des parties, et si l'opératicn est matériellement pos
sible, procéder à un partage des biens dans la proportion de l'im
portance des journaux. Dans le cas ott une seule entreprise est attri
butaire, elle est tenue de consentir aux autres entreprises visées
audit alinéa, soit un contrat de locatio.1, soit un contrat d'impres
sion suivant la demande desdites entreprises, pour une période qui
sera fixée par elles et sera renouvelable à leur gré.
Le bénéficiaire du contrat de location re pourra céder son bail -

h un tiers sous quelque forme que ce soit,ou sous-louer en tout ou
en partie sans l'accord de l'entreprise attributaire.
A défaut d'accord entre les parties sur les autres modalités du

contrat, il y aura lieu à arbitrage du conseil supérieur des entre
prises de presse.

Art. L — Pour permettre l'établissement du plan de répartition,
les entreprises intéressées devront adresser par lettre recomman
dée avec avis de réception une demande au président de la com
mission nationale de répartition dans les deux mois suivant la publi
cation de la présente loi à peine de forclusion. En attendant la
constitution de ladite commission, la demande pourra être adressée,
dans les mêmes formes, au président de la Société nationale des
entreprises de presse qui devra la transmettre au président de la
commission nationale dès la constitution de celle-ci.

Art. 5. — Le plan de répartition sera établi dans les cinq mois
suivant la publication de la présente loi. 11 déterminera, en fonction
des demandes présentées, les biens qui peuvent être attribués à
chaque entreprise ou chaque groupe d'entreprises utilisatrices.
Art. 6. — Le plan de répartition est notifié dès son établissement

aux entreprises intéressées. Lorsque le plan prévoit l'attribution des
biens à d'autres entreprises que celles qui les utilisent à la dale
à laquelle il est établi, notification en est également faite, s'il s'agit
rie biens non confisqués aux personnes qui en étaient propriétaires
à la date du transfert ou à leurs ayants droit.
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Les entreprises intéressées et les personnes visées à 1 alinéa pré
cédent peuvent demander un nouvel examen par la commission dans
les quinze jours qui suivent Jà notification. La commission se pro
nonce dans le mois qui suit après avoir entendu les parties inté
ressées ou leurs représentants. La décision doit être motivée. Le
plan de répartition est publié au Journal officiel dans les huit jours
qui suivent.
Toutes notifications ou demandes visées à cet article devront être

laites par lettre recommandée avec avis de réception.
Art. 7. — Pour obtenir l'attribution des biens qui lui sont affec

tés par le plan de répartilion, chaque entreprise de presse doit pré-
enler une demande au président de la Société nation ale des entre
jirises de presse dans le mois qui suit la publication dudit plan.
La demande doit préciser la forme d'attribution sollicitée et être

adressée par lettre recommandée avec avis de réception.
Art. 8. — Les modalités d'attribution sont fixées dans le mois

qui suit la réception de la demande dans un contrat de vents
intervenu entre l'entreprise attributaire et le président de la Société
nationale des entreprises de presse.

- Art 9. — Lorsqu'il s'agit de biens qui appartenaient à une entre
prise ne faisant l'objet d'aucuns mesure de confiscation, tes moda
lités d'acquisition ou d'utilisation de ces biens par les entreprises
attributaires, conformément au plan de réparlition, peuvent faire
l'objet de contrats Jibrements inclus entre ladites enlreprises et
les personnes qui étaient, à la date du transfert, propriétaires des
tùens ou leurs avants droit.
Ces contrats doivent être notifiés dés leur conclusion au ministre

Chargé dc l'information et au président de la Société nationale des
entreprises de presse par lel Ire recommandée, avec avis de récep
tion. Ils doivent intervenir avant l'expiration d'un délai de trois
mois à compter de la publication du piau de répartition.

.lts ne peuvent être conclus que sous la condiiion suspensive de
l'abrogation, décidée en conseil des ministre,;, des décrets et arrêtes
lés pris en application de l'article 3 de la loi n° W-99Ï du 11 mai
195(5 concernant les biens qui sont l'objet desdits contrats.
Les textes aiirogatifs seront publiés dans un délai de quinze jours

& compter de la notification ces contrats, après vérification que
ceux-ci sont conformes aux dispositions du présent article; men
tion de celle vérification est faite sur l'original du contrat. Les
Liens qui sont l'objet de contrats rie seront pas soumis aux dispo
sitions complémentaires de la procédure d'attribution prévues aux
articles suivants. Leur situation juridique sera déterminée par les
stipulations du contrat et les règles du droit commun. La conclu
sion du contrat, suivus de l'abrogation des décrets et arrêtés de
Iransfert, dégagera l'Klaf, la Société nationale des entreprises de
presse, les administrateurs provisoires et les adminislrateurs sé
questres de toutes les oblign lions ou charges afférentes ou trans
fert ou h la gestion antérieure des biens.

Art. 10. — Le prix qui doit être porté au contrat visé à l'article 8
est fixé d'après la valeur vénale, ?i l'époque du conlrat, des biens
attribués, déduction faite de la valeur des améliorations de toute
nature apporlées depuis la dnie de la prise de possession, la valeur
de ces améliorations devant bénéficier A l'utilisateur ou à la société
nationale des entreprises de presse qui les a réalisées.

Pour i'é\ alualion. il sera tenu compte du droit au bail, mais non
des éléments constitués par la clientèle attachée au litre des jour
naux suspendus.
l'ouïront ouvrir droit à indemnisation les éléments incorporels

attachés à l'imprimerie de labeur dans la mesure où ils peuvent
cive distingués de ceux attachés à la publication du journal dont
le titre e<t interdit.
Les attributaires des biens pourront les acquérir par un contrat

rte vente au comptant ou sons condition suspensive du payement
du prix, par annuités égales. Dans ce dernier cas, les attributaires
obtiendront, sur simple demande adressée au président de la Société
nationale des entreprises de presse, l'échelonnement des annuités
sur une durée qui ne pourra être supérieure à dix ans.
En cas de vente sous condition suspensive du payement du prix,

Je montant des annuités pourra être revisé sans effet rétroactif à
l'indice pondéré des 213 articles calculé par l'Institut national de
la statistique et fixé par arrêté conjoint du ministre chargé do
! information et du ministre des finances.

Lorsqu'un accord est intervenu sur le prix et les conditions de
vente entre l'entreprise attributaire et le président de la Société
nationale des entreprises de presse, ce prix et ces conditions sont
immédiatement notifiés, par lettre recommandée avec avis de
réception, par la. Société nationale des entreprises de presse, dans
le cas ott il ne s'agit pas de biens confisqués, aux propriétaires des
dits biens à la date du transfert ou à leurs ayants droit.
Les propriétaires ou leurs ayants droit peuvent, dans les huit

jours de la notification, aviser "le président de la Société nationale
des entreprises de presse de leur désaccord. .
Dans le cas prévu à l'alinéa précédent ou lorsqu'un accord n'a

pu intervenir en Ire le président de la Société nationale des entre
prises de presse de l'en I reprise attributaire, le différend est réglé
par un arbitrage dans les conditions ci-après.
Chacune des parties en désaccord désigne un arbitre et notifie

cette désignation à l'autre partie par ielire recommandée avec
avis de, réception. A défaut pour l'une d'elles d'y procéder dans le
délai de huit jours et sommation par acte exlrajudiciaire à elle
faite restée sans réponse, la partie défaillante sera réputée, dans
un délai de quinzaine de ladite sommation, accepter les contesta
hons de la partie la plus diligente.
Si les arbitres ne parviennent pas & un accord, ils désignent un

tiers -arbitre. S'ils ne peuvent se mettre d'accord sur cette dési
gnation, le premier président de la cour d'appel de la situation des
biens y procède i> la requête dc la partie la plus diligente.

l ! ne liste nationale des arbitres sera établie. par le garde deg
sceaux, dans les trois mois de la promulgation de la loi, apràg
consultation du conseil supérieur des enlieprises de presse.
Les arbitres doivent rendre leur sentence ou faire connaître leur

désaccord tant sur le fond que sur la désignation du tiers arbitre
dans le délai d'un mois.
Le tiers arbitre doit rendre sa sentence dans le délai d'un mois

à partir de sa. désignation.
La sentence arbitrale est enregistrée au droit fixe et revêtue de

l'ordonnance prévue à l'article 1021 du code de procédure civile,
Lite n'est susceptible d'aucun recours sauf pour violation de la loi.
Art. 11. — Toute entreprise utilisatrice de biens de presse qui

renonce à leur attribution soit avant, soit après la publication du
plan de répartition, peut demander, par lettre recommandée avec
avis de réception, à bénéficier d'un contrat de location desdits Liens
pour une durée qu'elle peut fixer à neuf ans au moins.
S'il s'agit de biens non confisqués, ces biens sont, sous réserve

do la conclusion du contrat prévu à l'alinéa précédent, remis i
titre de dation en pavement des indemnités dues à raison du
transfert desdits biens "à la personne qui en était propriétaire à
la date du transfert ou à ses ayants droit.
La remise à titre de dation en payement des biens visés au para

graphe précédent décharge l'État, la Société nationale des entre
prises de presse, tes administrateurs provisoires et les adminis
trateurs séquestres à l'égard des personnes créancières d'indem
nités de toutes obligations ou charges afférentes au transfert ou à
la gestion des biens en cause.
A défaut d'accord entre les parties sur les modalités du contrat,

il y aura lieu à arbitrage. Chaque partie désigne son arbitre. Les
dispositions des cinq derniers alinéas de l'article précédent rela
tives à la désignation d'un tiers arbitre et celles relatives à la
sentence arbitrale seront, d'autre part, applicables.
Art. 12. — L'État pourra conserver certains biens de presse con

fisqués en vue de la création d'un secteur public d'impression qui
devra être constitué dans des conditions propres à assurer normale
ment sa renlaWité. Les biens seront déterminés par décret pris
avant la pubiicatioiri du plan de répartition prévu à l'article 2 de
la présente loi sur avis de la commission de répartition institué
par ledit article.
Après la publication du plan de répartition, des décrets pourront

placer dans le secteur publie des biens confisqués qui n'auront
pas fait l'objet d'attribution dans les conditions prévues à l'ar
ticle 8.

Dans le cas ofj 'es biens qui font l'objet des décrets prévus aux
deux alinéas précédents sont utilisés par des entreprises de presse,
l'organisme chargé de la gestion du sec leur public est tenu de pro
curer à ces entreprises des services et fournitures équivalents i
ceux qui leur étaient assurés à l'aide desdits biens à la date de
publication des décrets.

Art. 13. — Les biens non confisqués qui n'auront pas fait l'obj't
de location, ni d'attribution seront remis à titre de dation en
payement des indemnités dues à raison du transfert desdits biens
à la personne qui en était propriétaire on ?i ses ayants droit.
Les biens confisqués qui n'auront pas fait l'objet d'attribution et

'es biens confisqués à l'atlribution desquels l'entreprise utilisa
trice aura renoncé et qui n'auront pas été conservés par l'État
dans tes conditions prévues à l'article 12 seront, aorès publica
tion de la liste desdits biens au Journal officiel, aliénés tans la
forme prévue pour l'aliénation des biens de l'État, un droit de
préemption étant ouvert aux entreprises utilisant des . biens de
presse.

Art. ll. — La Société nationale des entreprises de presse béné
ficie de tous les avantages et privilèges accordés aux vendeurs de
meubles et aux vendeurs d'immeubles jusqu'au payement des
prix portés au contrat d'attribution en quelque main que les biens
attribués puissent se trouver.
Les contrats de vente sous condition suspensive du payement

du prix devront prévoir des garanties de solvabilité des al tributaires
et l'obligation, pour ceux-ci, d'entretenir et, le cas échéant, é»
remplacer à concurrence des sommes restant dues, les biens attri
bués jusqu'au payement intégral du prix de vente.
Il sera rendu régulièrement compte, à la fin de chaque exer

cice annuel, de la situation des biens et opérations de recouvre
ment des prix portés au contrat aux personnes qui étaient -pro
priétaires des biens à la date du transfert, s'il s'agit de bien non
confisqués. Ces personnes pourront demander, en cas de non-paye
ment ou de défaut d'entretien, que soient mises en jeu les garan
ties ou procédures que comporte l'exécution du contrat.

' TlXUE II

De l'indemnisation des anciens propriétaires, des membres de socié
tés dont le patrimoine a été confisqué, et du personnel des
anciennes entreprises.

Art. 15. — Les sommes payées par les attributaires et, éventuelle
ment, Je produit de l'aliénation des biens visés au deuxième alinéa
de l'article 13 el au deuxième alinéa de l'arlicle 23 sont, au titre do
l'indemnisation prévue aux articles 6 et 7 de la loi no 4(5-994 du
11 mai 19it5, inscrites à un compte bancaire d'affectation spéciale et
versées aux anciens propriétaires des biens transférés non confis
qués ou à leurs ayants droit ou, le cas échéant, réparties à duo
concurrence entre les membres des sociétés visés au deuxième
alinéa de l'arlicle 10 de l'ordonnance n» .1.V920 du 5 mai 1915 ou à
leurs ayants droit.
Dans Je cas d'application de l'article 12 de la présente loi. des

indemnités seront versées par J'Elat et réparties 'i due concurrence
entre les membres des sociétés visés à l'ai t i.-le 10 de l'ordonnance
n° 45-920 du 5 mai 1915 ou à leurs ayants droit. Les indemnités
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seront fixées d'après la valeur des biens, établie dans les conditions
prévues à l'article 10 de la présente loi.
Les versements prévus aux deux alinéas précédents déchargent

l'Elat, la Société nationale des entreprises de presse, les adminis
trateurs provisoires et les administrateurs séquestres, à l'égard des
personnes créancières d'indemnités, de toutes obligations ou charges
afférentes aux liauslerts ou à la gestion des biens en cause, sauf
pour les biens non attribués qui existaientàla date de la suspen
sion de l'entreprise. Ces biens seront indemnisés d'après leur valeur
vénale à ta date de la promulgation de la loi.
Art. 10. — Les demandes d'indemnisation devront être présentées

par lettre recommandée avec avis de réception, par les anciens
propriétaires ou leurs ayants droit, dans les trois mois qui suivront
la publication de la présente loi.
Pour bénéficier de l'indemnisation prévue à l'article 10 de l'ordon

nance no 45-920 du 5 mai 1945, les membres des sociétés dont Je
patrimoine a été totalement ou partiellement confisqué, en applica
tion de ladite ordonnance, devront introduire, dans les deux mois de
la publication de la présente loi, le recours prévu au troisième ali
néa de l'article 10 précité. Le tribunal devra se prononcer dans les
trois mois.

i Art. 17. — La Société nationale des entreprises de presse veille il
l'exécution régulière des contrais visés à l'article 8 et des obliga
tions mises à la charge des attributaires, notamment en cas de veille
sous condition suspensive du payement du prix. Toute faute ou
négligence de la part de la société engage sa responsabilité et, à
défaut, celle de l'État.
Art. 18. — Sont de plein droit considérés comme étant de bonne

foi les actionnaires ou leurs ayants droit titulaires de la carte de
combattant au titre des forces françaises libres ou au titre de la
résistance, ainsi que ceux qui, bien que n'ayant pas obtenu cette
carte, ont été cités ou décorés à l'un de ces titres, lorsqu'ils rem
plissent les conditions suivantes:
1" Avoir été propriétaires des actions avant le 26 juin 1950:
2» N'avoir exercé dans le journal, et d'après la comptabilité,

aucune fonction de direction ou d'administration.
Ils ne sont pas tenus d'engager la procédure prévue par l'article 10

de l'ordonnance n° 45-920 du 5 mai 1945.

Art. 19. — Pourront être considérés comme actionnaires de bonne
toi, dans les conditions prévues à l'article 10 de l'ordonnance n° 45-
920 du 5 mai 1945, les petits porteurs titulaires d'actions et de parts
sociales au plus égales à 1 p. 100 du capital de la société qui rem
plissent les conditions suivantes:

■1» Avoir été propriétaires de parts ou actions avant le 2G juin .1940;
2« N'avoir en aucune façon participé a la direction du journal

ou écrit périodique ;
3° N'avoir fait l'objet d'aucune condamnation au titre dos lois

sur la répression des faits de collaboration.
Art. 20. — Les journalistes professionnels et les salariés non jour

nalistes qui ont perdu leur emploi à la suite de la suspension d'entre
prises Je presse prononcée dans le cadre d'application de l'ordon
nance du 30 septembre 1941 et qui n'ont été l'objet d'aucune sanction
pour faits de collaboration, autre que la suspension collective
prononcée par l'article 1er de l'ordonnance du 16 octobre 1044 et
amnistiée par l'article 13 de la loi du G août 1953 ou qui ont renonce
à leur emploi pour des raisons de conscience entre le 25 juin 1940
et le jour de la libération, ont droit à des indemnités correspondant
aux indemnités de délai-congé et, le cas échéant, de congédiement
prévues par les articles 29 c et 29 ?, du livre 1er du code du travail,
calculées suivant les barèmes professionnels applicables au 1" jan
vier 1954, sauf dans le cas où:

1» ils ont perçu des indemnités sous quelque forme que ce soit
en raison de leur licenciement. Lorsque les indemnités ainsi perçues
sont inférieures à celles auxquelles ils peuvent prétendre en appli
cation du premier alinéa du présent article et n'ont pas été fixées par
décision judiciaire, ils conservent leurs droits à due concurrence;
2° Ils ont conclu depuis la date de la suspension de l'ancienne

entreprise un nouveau contrat de travail tenant compte de l'ancien
ne lé acquise par eux au service de l'entreprise suspendue ou ont
perçu, à la suite d'un nouvel emploi ,une indemnité de licenciement
calculée en tenant compte de cette ancienneté;
Les ouvriers ou employés retraités affiliés à un régime de retraite

particulier à l'une des entreprises suspendues seront réintégrés dans
la totalité des droits que leur conférait en 1944, ou leur aurait conféré
postérieurement, le régime de retraite en cause.
Les salariés recrutés par l'administration des domaines ou la

S. N. E. P., non susceptibles de bénéficier des dispositions du présent
article et qui, en raison de la présente loi, perdront leur emploi
auront, nonobstant toutes dispositions contraires, une priorité d'em
bauche pour être reclassée selon leurs qualités, titres et compétences
dans les entreprises publiques, sociétés d'État, sociétés d'économie
mixte, sociétés contrôlées par l'État, organismes internationaux à
participation française déjà existants ou à créer, ainsi que dans les
emplois contractuels de la fonction publique.
Art. 21. — Toute entreprise de presse attributaire de biens de

presse, bénéficiant d'un des contrats prévus à l'article 9 ou remise
en possession de ses biens en vertu d'une dation en payement des
indemnités dues à raison de transfert, qui emploie des journalistes
ou salariés non journalistes ayant perdu leur emploi au moment
et en raison de la suspension d'entreprises de presse prononcée dans
le cadre d'application de l'ordonnance du 30 septembre 1944 et qui
ne se trouvent pas dans l'un des cas prévus aux paragraphes 1®
et 2» de l'article précédent, doit, en cas de licenciement de ces
journalistes ou salariés, tenir compte pour le calcul des indem
nités qui leur sont dues de l'ancienneté acquise par eux au service
de l'ancienne entreprise.
Les provisions constituées par les entreprises de presse en vue

du payement des indemnités ci-dessus mentionnées seront admises

en déduction pour l'établissement de l'impôt sur les personnes phy
siques ou de l'impôt sur les sociétés.
Art. 21 bis (nouveau 1 . — Toute entreprise de presse attributaire

de biens rie presse ou bénéficiant d'un des contrats prévus à
l'article 9 ou remise en possession de ses biens, en vertu d'une
dation en payement des indemnités dues à raison de transfert et
exploitant un journal, est dans l'obligation d'employer dans ses ser
vices rédaciionnels au moins 10 p. 100 cie journalistes professionnels
ayant droit à ou titulaires de la carte d'identité professionnelle
délivrée par application de la loi du 29 mars 1935 et des textes sub
séquents et titulaires de la carte de com bail ant volontaire de la
Résistance ou bien qui. n'ayant pas obtenu celle carie, auront été
cités ou décorés au ti ire des Forces françaises libres ou de la
Résistance.

Si. par cas de force majeure, l'entreprise intéressée ne peut rem
plir intégralement ses obligations légales, elle pourra recruter te eom-
plérrient' de personnel nécessaire pour atteindre le pourcentage fixé
parmi les journalistes ex-prisonniers de guerre 1939-11145 ou, il défaut,
parmi ceux titulaires de la carie d'ancien coin ballant.
Les mêmes obligations sont applicables aux personnels adminis

tratifs des entreprises visées au présent article.
Dans les six mois suivant la promulgation de la loi, les roodali'és

d'application des- présentes mesures seront déterminées conformément
aux stipuidUons de l'article 32 ci-après.
Art. 22. — 11 est créé un fonds spécial de liquidation des indem

nités dues au personnel, visé à l'ariicle 20. Le fonds sera alimenté par
un prélèvement sur le produit des biens confisqués. Le fonctionne
ment du fonds et les modalités du règlement des indemnités qui
devront être payées par privilège et dans les limiies des ressources
du fonds spécial au fur et à mesure de la réalisation des recettes
seront fixés par un arrêté conjoint du ministre des finances et ad
ministre chargé de l'information, qui devra intervenir dan; un délai
de deux mois après la publication de la présente loi.
Les intéressés devront faire valoir leurs droits par lettre recom

mandée avec avis de réception adressée au président directeur géné
ral de la Société nationale des entreprises de presse dans un délai de
quatre mois à compter de la publication de l'arrêlé prévu à l'alinéa
précédent.
Art. 23. — Les biens transférés et non confisqués qui ne consti

tuent pas des biens de presse seront remis à tilre de dation en
payement des indemnités qui leur sont dues à raison du transfert
desdits biens aux personnes qui en étaient propriétaires à la dalo
du transfert ou à leurs ayants droit.
Les biens transférés et confisqués qui ne constituent pas des lder>ï

de presse seront aliénés dans la lorme prévue pour l'aliénation de»
biens de l'État.

En cas de confiscation partielle, lorsque les biens transférés
représentent, en valeur, au moins la quote-part revenant à l'Elat au
litre des confiscations prononcées, les biens non transférés qui ne
constituent pas des biens de piesse seront remis aux anciens proprié
taires. La valeur de ces biens viendra en déduction des indemnités

auxquelles ils peuvent prélendre.
La remisé à titre de dation en payement des biens Iraustérés,

prévue au premier alinéa, décharge l'Elat, la Société nationale des
entreprises "de presse, les administrateurs provisoires et les adminis
trateurs séquestres à l'égard des personnes créancières d'indemnité,
de toutes obligations ou charges afférentes aux transfert nu à la
gestion des biens en cause, sauf pour les biens non restitués qui
existaient à la date de la suspension de l'entreprise.

TrruK. 111

Dispositions diverses.

Art. 2i. .— Les décrets suivis d'arrêtés et les arrêtés pris en appli
cation de l'article 3 de la loi n" 40-991 du 11 mai 1940 en vigueur
a la date de publication de la présente loi, sent expressément vali
dés, sous réserve de l'application de l'alinéa 3 de l'article 9 de la
présente loi.
Art. 25. — La conclusion des contrats d'attribution portant sur

des immeubles grevés do droits locatifsi au profit de tiers entraine
de plein droit résolution de ces droits sous réserve de l'indemnisa
tion des titulaires desdits droils. L'indemnité due aux titulaires de
droits locatifs est fixée en même temps que le prix d'attribution
de l'immeuble soit par voie d'accord, soit par voie d'arbitrage dans
les conditions prévues a l'article 10.
Art. 20. — Les propriétaires de biens d'entreprise de presse visés

& l'article premier de la loi n° 40-99't du 11 mai 1916 qui ne font pas,
à la date de publication de la piésente loi, l'objet d'arrêtés de
transfert, sont réintégrés dans tous leurs droits sur ces biens dont
ils auraient pu être dépossédés dans le cadre d'application de ladite
loi. Ces biens ne pourront faire l'objet de mesures d'expropriation
que dans les formes et conditions du droit commun.
Toutefois, si, à la date de la publication de la présente loi, leS

biens visés au premier alinéa du présent article sont utilisés par de
nouvelles entreprises de presse, pour la confection de journaux et si
aucun accord n'a été conclu entre ces. nouvelles entreprises et les
propriétaires desdits biens, ceux-ci sont tenus pendant une durée de
neuf ans au moins, nonobstant toute mainlevée du séquestre mis sur
ces biens, de permettre l'impression des journaux nouveaux et de
laisser à la disposition des entreprises de presse utilisatrices les
locaux et installations nécessaires à leur confection et à leur expé
dition occupés par eux et constituant des annexes des locaux d'im
pression. Dans les mêmes conditions, les nouvelles entreprises
pourront, si elles le désirent, être maintenues dans les locaux de
rédaction et d'administration nécessaires à la publication de journaux
ou périodiques édités par ehe, que ces locaux soient ou "non les
annexes des locaux d'impression. A défaut d'accord entre les parties
sur les modalités du contrat, il y aura lieu h arbitrage dans les
conditions définies par les cinq derniers alinéas de l'article 1«.
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Art. 27. — Les sommes versées en application des articles 9, la et
20 de la présente loi, ainsi que les sommes versé-as pour l'acquisition
des biens non visés à l'alinéa premier de l'article premier de la
présente loi, mais se rattachant directement à l'exploitation in
i'en'reprise de presse, s&nt exemptes de tous impôts et taxes.
Les dations en payement visées aux .articles 11, 13 et 23 me rour-

font donner lieu à aucun impôt ni taxe.
Les contrals conclus en application des articles 8, 9 et 11 seront

enregistrés au droit fixe.
Art. 28. — L'article 12 de la loi n» 1G 90 1 du 11 mai 19 1C est

abrogé et remplacé par les dispositions suivantes:
« La société nationale est dirigée par un président directeur

général assisté d'un conseil d'administration.
« Le président directeur général est nommé par décret sur le

rapport du iiiiuislrc chargé de t'information el du ministre chargé de
l'économie nationale ei des finances. 11 est choisi sur une liste pré
sentée par le conseil d'administration.

« Le conseil d'administration est détifiif pour un an et composé
comme suit:

« lieux représentants du mini-fre chargé de l'information;
« Deux représentai! ts ta amnistie chargé de l'économie nationale

et des Nuances;
« l'n représentant du ministre de la production in<iu»trîelk>
« Un représentant du miuisire du travail et de la sécurité sociale S
« tin membre de la cour des comptes;
•« Le directeur des services juridique ei technique de la presse à la

présidence du conseil;
« Huit représentants des organismes professionnels les plus repré

sentants des entreprises de presse;
« Quatre représentants des ouvriers de la presse;
« lieux représentants des cadres et employés;
« Quatre repré-eilanls des journalistes professionnels.
" Ces dix derniers représentants seront désignés par les organisa

tions protes-t'innelles les plus représentatives. »
Ar. 29. — L'article 13 de la loi n« 10-991 du J1 mai 19iG est abrogé,

cl remplacé par les dispositions suivantes:
« La société nationale a pour objet:
« 1° )'exv'euter les mesures d'attribution des biens transféré!», les

contrais d'al Iribulinn et les mesures de dation eu payement et
d'assurer la liquidation et le payement des indemnités dans les condi
tions prévues par la préscnle loi:

« 2« D'assurer la gestion des biens transférés jusqu'à leur altri-
luilion, dalion en payement ou aliénation;

« 3" i)'asMirer la gestion des biens conservés par l'État Ci appli
cation de l'article 12 de la présente loi. »
Art. 30. — L'article 26 de la loi n° i6-9!>4 du 11 mai 1946 est abrogé

et remplacé par les dispositions ci-après:
« IJ est créé un conseil supérieur des entreprises iln presse qui

prend la suite de la commission su|H'ricure des séquestres de presse
instituée par l'arrêté du Ji janvier lO-iO.

« Le conseil supérieur des entreprises dc presse connaît des
ûilféreiids.pouvant surgir à l'occasion de l'application des contrais'
île location on d'impression passés entre les entreprises de presse et
la Société nationale des entreprises de presse.

« La conipo'ilion et le fonctionnement du conseil supérieur sont
fixés par décret pris sur le rapport du ministre chargé de l'informa
tion, du garde, des sceaux, minisire de la justice, et du ministre
lies finances. »

Art. 31. — Sont abrogées tontes dispositions contraires 'à celles de
la présente loi et notamment les articles 4, 0, deuxième et troisième
alinéa, 9, deuxième alinéa, jo, 17 à 25 indus. 27 à 33 inclus et
3(1 de la loi n» 40-99i du li mai 1910 ainsi que l'article 2 de la loi
du 28 février 1947.

Art. 31 bis (nouveau). — La promulgation de la présente loi
dégagera les journaux créés à la Libération et ayant cessé de paraître
avant le 1«' juin 1917, ainsi que L'S dirigeants de ces journaux, de
foutes detles et obligations vis-à-vis de l'Elat, la Société nationale
des entreprises de presse et les administrateurs séquestres.
Art. 32. — Des règlements d'administration publique pris sur le

rapport du ministre ' chargé de L'information et du ministre des
finances détermineront les modalités d'application de la présente
Jei.
Art. 33. — La présente loi est applicable à l'Algérie.
ff.es modalités d'application du présent article seront précisées par

tm règlement d'administration publique sur le rapport du ministre
de l'intérieur et du minisire chargé de l'information.
Ce ièglenient pourra, notamment, en fonction des conditions

propres à l'Algérie, prévoir la création d'un secteur public d'impr-s -
S'OII. par dérogation aux dispositions de l'alinéa premier de l'ar
ticle 12.

ANNEXE N ° 3 4 8

(Session de 1031. — Séance du 29 juin 1951.)

PROPOSITION DE LOI tendant à accorder à certaines femmes fonc
tionnaires, titulaires d'une pension proportionnelle, la possibilité
d'obtenir leur réintégration, présentée par Mme Marcelle Devaud,
sénateur, et transmise au bureau de l'Assemblée nationale con-
îormément à l'article 14 de la Constitution.

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, en application de l'article 6, paragraphe 3»,
du code des pensions et de la loi du 20 septembre 1UA8, reprenant
les dispositions de l'article 17 de la loi du li avril 1921, les femmes
mariées ou mères de famille, comptant quinze années au moins de

services effectifs, peuvent obtenir une retraite proportionnelle, soit
à jouissance immédia le, lorsqu'elles sont mères de trois enfants au
moins, soit à jouissance dillérée dans tous les autres cas.
Dans l'esprit du législateur, ces dispositions avaient évidemment

pour but de favoriser le retour de la lemme au foyer.
Effectivement, un cerlain nombre de femmes fonctionnaires profi

tent des 'possibilités olferies par la toi pour se consacrer entièrement
à la tâche primordiale d'épouse et de mère.
Cependant, le législateur n'a pas prévu les cas où les ressources

de la famille sont, d'une manière subite, considérablement réduites,
voire supprimées, par suite d'une maladie incurable, de décès ou
d'abandon du père, chef de famille.

11 y aurait lieu alors d'autoriser la femme ou la mère, devenue
à son tour chef de famille, à reprendre ses tondions administra
tives qui lui permettraient de subvenir aux besoins du lojer.
Or, l'article 130 de la loi du 19 octobre 1946 stipule que l'admis

sion à la retraite entraine la radiation des cadres et la perle de la
qualité de fonctionnaire.
En application de l'micle précité, toutes les demandes de réinté

gration formulées par les titulaires de retraites proportionnelles sont
uniformément refoulées par les administra lions, quel que soit le
motif invoqué.
Il en résulte que des veuves ou femmes de grands malades, ayant

un ou même deux enfants à élever, ne peuvent prétendre ni au
traitement d'activilé, puisqu'on refuse de les reprendre dans les
cadres, ni au payement de leur pension proportionnelle, puisque celui-
ci est différé jusqu'à l'âge de soixante ans.
Quant aux mères de trois enfants ou plus, elles bénéficient, il est

vrai, d'une retraite à jouissance immédiate mais basée sur un petit
nombre d'annuités; elle ne saurait permettre de faire face aux
besoins de la famille dont le soutien naturel est disparu.
Et nul n'ignore les difficultés éprouvées par les femmes pour

trouver du travail dans le secteur privé au delà de trente-cinq ans.
Pour remédier à ces situ a lion 5 tragiques, nous avons l'honneur de

vous soumettre la proposition de loi suivante visant des cas bien
précis et très limités:

PROPOSITION DE LOI

Art} cie unique. — Nonobstant les dispositions de l'article 130
la loi du 19 octobre 1916, les femmes mariées ou mères de famille
fonctionnaires, mises en position de retraite proportionnelle en
application de l'article i, paragraphe 3°, du code des pensions,
peuvent êlre réintégrées dans leurs administrations respectives
lorsque viennent à disparaître les ressources du foyer par suite as
maladie incurable entraînant l'incapacité de travail, cie décès ou
d'abandon de l'époux.

ANNEXE N ° 349

(Session de 195 1, — Séance du 29 juin 1951.)

PROPOSITION DE LOI tendant à modifier le litre II de la loi
n° 50-205 du 11 lévrier 1950 relative aux conventions collectives
et aux procédures de règlement des conflits du travail, présentée
par Mme Marcelle Devaud, sénateur, et transmise au bureau de
l'Assemblée nationale conformément à l'article 14 de la Consti
tution.

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, l'organisation actuelle des rapports entre
employeurs et salariés n'est pas satisfaisante. L'inlransigeance de
la partie la plus puissante constitue trop souvent le seul mode
de règlement des dttférends collectifs du travail. Celle manière dt
solution, socialement fâcheuse, a contribué par surcroît à maintenir
le canevas technique hérité de la réglementation étatique des condi
tions de travail, sans' l'assouplir sensiblement, ni lui dter sou
caractère anti-productif. Les garanties nouvelles accordées aux
salariés (rémunération nationale minima assortie d'une échelle
mobile), aussi justifiées soient-elles, ont encore aggravé la rigidité
du système dans le temps même où elles le déformaient.
Sur le plan social, la majorité des entreprises est ainsi assujettie

à la démarche mal assurée et contrainte des uni lés les moins bien
placées, alors que des marges notables d'amélioration existent ici et
là, dont sont exclus les travailleurs par une espèce de solidarité 1
rebours dans la médiocrité.

L'échec du régime institué par la loi du 11 février 1950 tient
semble- t-il, à deux raisons principales, d'ailleurs liées.
Le développement continu et multiforme des interventions de

l'État a constamment tendu à porter le débat social sur le terrain
politique, sans réel profit pour les travailleurs mais au détriment 1®
l'autorité et de l'indépendance des pouvoirs publics.
Surtout. le retour à la libre discussion des rapports du travail

n a conduit à aucun dialogue entre les parties en présence, tant était
différente la valeur des moyens de négociation dont elles disposaient
respectivement.

L'expérience, en effet, a prouvé que la grève, seul recours u!B«
offert aux salariés, n'est pas capable à elle seule d'assurer le succès
de leurs revendications. Mode d'action trop massif et indifférencir,
dangereux, elle est pratiquement interdite à des millions de travail
leurs parmi les plus deshérités, spécialement dans les périodes éco
nomiques de basse conjoncture. Dans les secteurs les plus évolués i»
11 activité productive, les transformations techniques lui Otrnt peu
a peu son eîticacité ancienne. Par le trouble qu'elle apporte néan
moins dans la vie quotidienne, elle pose des problèmes d'opinion-
qu il est difficile d'ignorer.
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Rendre à la liberté sa pleine valeur suppose ainsi qu'on réta
blisse un relatif 3 quilii>re dans la discussion des concilions de
travail en fournissant de nouveaux moyens d'agir à la partie la plus
défavorisée, en obligeant à transiger la partie la plus puissante,
Une organisation appropriée des procédures de règlement des
différends collectifs y pourrait pourvoir, qui éviterait, en outre quo
le secteur public ou semi-public, où la grève conserve une relative
efficacité et où le conflit revêt un caractère politique qui oblige à
des solutions politiques, restât le terrain privilégié et presque
exclusif de la revendication syndicale.
Encore faudrait-il dépasser les conceptions un peu sommaires

dont s'est inspiré le législateur de 1950 et qui opposent en une abrupte
contradiction modes pacifiques et violent de règlement des conflits.
La grève n'est pas tout le conflit, mais sa manifestation la plus
apparente est le moyen ultime par quoi les salariés tentent de le
résoudre. Le souci de l'ordre public et de la paix sociale exige d'abord
que soient éliminées autant que possible les causes de conflit qui
tiennent principalement à la situation respective des parles en pré
sence et à l'inégalité de leur force contractuelle. Dans cete per? Déc
live, les procédures dites pacifiques de règlement des dilîérends
apparaissent moins comme des substituts souhaitables que comme
des compléments de la grève, susceptibles de lui restituer son rôle
de recours subsidiaire et dernier et de constituer a contrario la plus
utile « réglementation » de l'exercice de ce droit.
L'objet de la présente proposition est précisément de donner à

tout groupement représentatif partie à un conflit la possibilité de
choisir la voie de son règlement, sans risquer de se voir contraint
dans tous les cas par l'obstination de la partie adverse soit à la force
soit à la capitulation. Elle n'impose pas le recours k l'arbitrage, niais'
elle oblige les intéressés à s'y soumettre dès lors que l'une des parties
en le demandant, prouve par là même sa volonté de conciliation. '
La sentence est obligatoire et son inexécution sanctionnée. L'arbitre

en suit l'application ; il apprécie, notamment si son inexécution par
un ou plusieurs salariés constitue une faute de nature à entraîner la
rupture du contrat de travail, qui ne doit être automatique en aucun
cas.

Les responsabilités et pouvoirs nouveaux reconnus aux arbitres
appellent en contrepartie le rétablissement du recouru au fond contre
leurs décisions devant la cour supérieure (l'arbitrage à l'initiative
du ministre compétent.
Compatible avec l'exercice du droit de grève, susceptible — selon

le vœu récent d'un syndicaliste — de protéger les intérêts du plus
faible contre les prétentions excessives du plus fort, la formule
d'arbitrage préconisée permettrait au surplus de redonner sens et
Intérêt aux procédures de conciliation. Car l'obligation faite aux
parties de tenter de rapprocher leurs vues cesserait de faire figure
de simple formalité. Si donc il n'apparaît pas nécessaire d'as
sortir cette obligation de sanctions particulières (ti, il importe par
contre d'étoffer et d'assouplir la procédure même de conciliation. Le
présent texte prévoit à cet effet:
La possibilité, grâce à une procédure de recommanda lion, do

saisir l'opinion des données du différend et des solutions possibles
qu'il comporte; une exacte information du public constitue, en e ffe t,
un élément important de règlement des conflits;
La substitution du système de la commission de conciliation

paritaire ou tripartie d'un conciliateur unique, disposant d'une très
large liberté d'action dans la conduite de? négociations. L'initiative,
l'objeelivik:, l'autorité requises du médiateur peuvent difficilement
se faire jour dans le cadre des commis-ions, divisées et impuissantes
de par leur ,composition même. L'expérience étrangère en la matière
plaide en faveur d'une spécialisation de la fonction. Elle enseigne
encore que si rien n'impose un recrutement différent des concilia leurs
et des arbitres, mieux vaut éviter dans un mémo litige qu'une même
personne soit successivement chargée de l'une et l'au ire tâche.
Enfin, les conflits collectifs dans les entreprises publiques ne

posent de problèmes particuliers que pour autant qu'ils débordent
eu réalité le _cadre des entreprises o'i ils éclatent. Dans la mesure
ou les salariés relevant d'autres secteurs d'activité disposeront de
moyens d'action efficaces, il semble possible, moyennant quelques
aménagements, d'étendre l'application du régime commun au règle
ment des conflits du travail survenant dans la partit; <îu secteur
public où ne joue pas la législation sur les conventions collectives.
Dans une période ou sont à l'œuvre des transformations de struc

ture économique qui mettent au premier plan de .l'actualité le
problème de la sécurité de l'emploi, sans doute l'ensemble de ces
mesures ne saurait-il suffire à assainir le climat social. Il semble du
moins qu'il doive contribuer efficacement à débloquer le système de
détermination des conditions du travail salarié présentement enrayé.
C'est pourquoi nous vous demandons d'adopter la proposition de

Jei suivante :

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Le titre II de la loi n» 50-205 du 11 février 1950
est modifié ainsi qu'il suit:

TITRE II

Des procédures (Sa règlement des conflits du travail,

CHAPITRE Ior . — Des conflits collectifs du travail
dans les entreprises privées,

s Art. 3. — Les dispositions du présent chapitre s'appliquent au
règlement de tous les conflits du travail dans les entreprises indus..
trielies et commerciales, les professions agricoles définies par le

décret du 30 octobre 1935 relatif aux associations agricoles et aux
personnes exerçant des professions connexes à l'agriculture, les
professions libérales, les offices fublics et ministériels, les gens de
maison, les concierges d'immeubles à usage ou non d'habitation ou
à usage mixte, les travailleurs à domicile, le personnel des caisses
d'épargne ordinaires, des sociétés civiles, des syndicats profession
nels, les associations de quelque nature que ce soit.

« Les attributions conférées par le présent titre au ministre du
travail et de la sécurité sociale seront exercées, en ce qui concerne
les professions agricoles, par le ministre de t'agro-ulUiie en accord
avec le ministre du travail et de la sécurité sociale.

« Art. i. — La grève ne rompt pas le contrat de travail sauf fanîe
lourde imputable au salarié.

SECTION I. — De la conciliation et de l'arbitrage.

« Art. 5. — Tous les- conflits collectifs du travail doivent être
obligatoirement et immédiatement soumis aux procédures de con
ciliation,

« Art. G. — Les procédures de conciliation peuvent être engagées
à l'occasion du conflit, soit par l'une des parties, soil par le ministre
du travail et de la sécurité sociale, ou par le prélet.

« Art. 7. — 1» Lorsqu'il n'est pas prévu, par convention collec
tive ou accord particulier, de procédure contractuelle de corioili.itiuU
des parties à un différend collectif du travail, le îoinisre du travail
et de la sécurité sociale ou l'inspecteur divisionnaire du travail loca
lement compétent désigne un conciliateur aux fins de favoriser le
règlement amiable du conflit collectif.

« Le conciliateur est choisi sur nue liste de personnalités spécia
lement qualifiées en matière de droit du travail, d'économie sociale
et de relations industrielles, dressée annuellement par les autorités
sus visées asirès consultation des organisations syndicales de travail
leurs et d'employeurs.

« Le conciliateur pourra citer à comparaître devant lui fou', g
partie au conflit habile à conclure un accord collectif aux termes des
articles 31 a et iil 0 du chapitre IV du titre 11 du li\re K du code
du travail.

« Les conflits collecifs du travail en agriculture seront portés
dans les mêmes conditions devant un concilia leur choisi par le
ministre de l'agriculture ou le contrôleur di\ isionnaire des loi!
sociales en agriculture, localement compétent, sur une liste tle per
sonnalités spécialistes des questions rurales, dressée par eux chaque
année ;

« En cas d'échec de la tentative de conciliation, le concilia
teur établira un rapport relatant l'objet et les c-ondilions du coniiit
et soumet Ira aux parties des recommandations en vue de son règle-
mont. Il disposera des pouvoirs d'information reconnus aux représen
tants du personnel par la législation sur les comités d'entreprise.
Il sera tenu au secret professionnel.

« En cas de rejet par une ou plusieurs des parties intéressées d'*S
propositions de règlement du cuntlit ain-i formulées, il pourra, après
avis du ministre du travail et de la sécurité sociale ou do l'inspec
teur divisionnaire du travail, rendre public tout ou partie du rapport
cl des recommanda lions ci-d-ssus visés.

« Art. 8. — 1° Tout conflit du travail qui subsisterait à l'issue
d'une procédure de conciliation doit être soumis à un arbitrare, dès
lors que cet arbitrage est demandé par une partie au différend habile
à conclure un accord collectif aux termes des articles 1 a et -il f»,
chapitre IV bis du titre 11 du livre 1« du code du travail. Toutefois,
ce droit n'est pas reconnu aux employeurs ou groupements d'em
ployeurs qui ont refusé de comparaître lors de la tentative de conci
liation.

« Dans le cas où le conflit est ainsi porté ,'i l'arbitrage, il e-T dressé
un procès-verbal de non-conciliation, mentioimanl l'objet du conflit
et les points soumis i l'arbitrage.

« i> Si foules les parties au conflit ont signé le procès-verbal do
non-conciliation, elles peuvent recourir à une procédure contractuelle
d'arbitrage fixée erilre elles d'un commun accord.

« A défaut de cet accord, le différend est soumis à un arbitre
désigné dans les conditions prévues à l'article 7 ci-dessus. Toutefois,
nul ne pourra être successivement conciliateur et arbitre à l'occa
sion d'un meme conflit.

« Art. — L'arbitre ne peut statuer sur d'au Ires objets que ceux
fixés ,par le procès-verbal de non-conciliafion ou ceux qui, 'é-ol -
tant d'événements postérieurs au procès-verbal, sont la conséquence
du conflit en cours.

« lt statue en droit sur les conflits relatifs à l'inlerprélalion et %
l'exécution des lois, règlements, conventions collectives ou accords
en vigueur.

« Il statue en équité sur les autres conflits, notamment lorsque
le conflit porte sur les salaires ou sur les conditions de travail qui
ne sont pas fixées par les dispositions des lois, règlements, conven
tions collectives ou accords en vigueur et sur les conflits relatifs à la
négociation et à la revision des clauses des conventions collectives.

« Les sentences arbitrales sont motivées.
<t Elles ne peuvent faire l'objet que d'un recours devant la cour

supérieure d'arbitrage pour excès de pouvoir.
« Art. 10. — Un règlement d'administration publique précisera les

conditions d'organisation et de fonctionnement des procédures régle
mentaires de conciliation et d'arbitrage prévues au présent ailicle
et à l article 7 ci-dessus.

SEOTIOX II. — De la cour supérieure d'arbitrage.

" A ;1^. ll. — Il est institué une cour supérieure d'arbitrage qui
connaît des recours pour -excès de ,pouvoir ou violation de la loi
formes par les parties -contre les sentences arbitrales.

« Le ministre du travail et de la sécurité sociale ou le ministre
de 1 agriculture peuvent également, chacun en ce qui le concerne,

(1) Cependant est sanctionnée au texte la non-comp.iruiion des
employeurs hors de la conciliation, devenue trop générale ces der
nières années.
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former un recours. En ou Ire, ils peuvent déférer sur le fond une
sentence & la cour supérieure d'arbitrage.

« Art. 12. — La cour supérieure d'arbitrage, dont les membres
sont nommas par décret pour une durée de trois ans, est composée :

« Du vice président du conseil d'Klal ou d'un président de section
au conseil d'Klat, en activité ou honoraire, président;
lie quatre conseillers d'État en activité ou honoraires et,
« De quatre hauts magistrats de l'ordre judiciaire, eu activité ou

honoraires.

« Art. 13. — Les recours doivent être formés dans un délai de
huit jours francs à dater de la nolilication de la sentence. Ils ne sont
pas suspensifs.

« Les recours sont formés par lettre recommandée avec, accuso
de réception. adressée au président de la cour supérieure d'arbi
trage. A peine d'irrecevabilité, le recours devra comprendre la sen
tence attaquée et l'exposé sommaire des motifs.

« L'arrêt devra être rendu, au plus tard, ihuit jours francs après
que le recours aura élé formé. 11 sera notifié, par lettre recomman
dée avec accusé de réception, dans les vingt-qualie heures de sa
date, par le président de la cour supérieure. Cet arrêté a effet du
jour de sa notification.

n Quand la cour supérieure d'arbitrage prononce l'annulation en
tout ou partie d'une senlence arbitrale, elle renvoie l'atïaire aux
parties qui désignent, si elles en sont d'accord, un nouvel arbitre.

«Dans le cas où la nouvelle sentence, à la suite d'un nouveau
pourvoi, est annulée par la cour supérieure d'arbitrage, celle-ci com
met l'un de ses rapporteurs pour procéder à une instruction com
plémentaire.

« Elle rend, dans les quinze jours suivant le deuxième arrêt
d'annulation, après avoir pris connaissance de l'enquête et avec
les mêmes pouvoirs qu'un arbitre, une sentence arbitrale qui ne
peut faire l'objet d'aucun recours.

« Art. l i. — Un règlement d'administration publique déterminera
les conditions d'organisation et de fonctionnement de la cour supé
rieure d'arbitrage, ainsi que les catégories dans lesquelles seront
choisis les commissaires du Gouvernement et les rapporteurs qui
seront rémunérés pour ce travail par des indemnités.

« Le. mémo règlement déterminera les indemnités qui seront
allouées aux conseillers d'État honoraires et aux magistrats heno-
laires, membres de la cour supérieure d'arbitrage.

SECTION III. — De Vexécution des accords de conciliation
et des sentences arbitrales.

« AH. I."'. — L'arord de conciliation ainsi que les sentences arbi
trales sont obligatoires, lis produisent elle t, en principe, k dater du
jour du dépôt de la requête aux lins de conciliation.

« La senlence arbitiale est notifiée aux parties dans les vingt-
quatre heures de sa daie par les soins de l'arbitre.

« Celle notification est laite par lettre recommandée . avec accusé
de réception.

« La minute de l'accord ou de la sentence est, dans le même
délai, déposée au secrétariat du conseil de prud'hommes, à défaut
«lu conseil de prud'hommes, au gretle de la justice de paix du lieu
où est déposée la convention collective ou l'un des accords prévus
aux article-; lit n du livre 1« du code du travail ou 21 de la présente
loi ou, défaut de convention ou d'accord, du lieu où ils ont été
rendus. Ce dépôt est effectné, à frais communs, pour l'accord de
conciliation, aux soins de la partie la plus diligente et, pour la
sentence arbitrale, par l'arbitre.

« Par le seul fait de ce dépùt, l'accord ou la sentence a force
exécutoire.

n Us arréls et sentences de la cour supérieure d'arbitrage seront
publiés tous les trois mois au Journal officiel.

« Art. ii>. — 1° Tout accord de conciliation ou sentence arbitrale
devenu exécutoire produira, sous réserve du dépôt prévu par l'ar
ticle 1î ci-dessus, les effets d'une convention collective du travail.

« 2° Si l'accord ou la sentence est intervenu en vue de régler un
conflit survenu dans une branche d'activité ayant fait l'objet d'une
convention collective étendue en application de l'article ' 31 j du
livre P 1' du code du travail, cet accord ou cette sentence devra, à
la demande des organisations syndicales signataires de la convention
collective étendue, faire l'objet d'un arrêté d'extension pris confor
mément aux dispositions des articles 31 j, 31 Ir, H1 I du livre ler du
code du travail. Cet arrêté pourra être rapporté dans les conditions
prévues au deuxième alinéa de l'article 31 m du livre l«' du code
du Ira va ii.

« 3° lin outre, l'inexécution par un employeur ou un groupement
d'employeurs de toute sentence arbitrale devenue définitive, ipourra
«:il rainer, le cas échéant, cumulalivement, sur décision de l'arbitre
qui a rendu, la sentence:

« a) L'inéligibilité pendant trois ans aux fondions de membre des
'chambres de commerce, des chambres de métiers, des tribunaux de
commerce ou des conseils de prud'hommes;

« b) L'interdiction de faire partie de tout bureau ou organisme
directeur d'un syndicat professionnel et d'être désigné comme repré
sentant des organisations professionnelles aux comités et commis
sions de toutes sortes au sein desquelles elles sont normalement
représentées ;

« c) L'interdiction pendant la même période de participer sous
ine forme quelconque à une entreprise de travaux ou à un marché
de fournitures pour le compte de l'État ou d'une collectivité ou
entreprise publique;

n d) La condamnation au payement d'une astreinte par jour de
relard, dont l'arbitre fixe le montant. Le produit en est versé au.
Trésor public au profit d'organismes publics d'intérêt social e>, éven
tuellement, aux comité* d'entreprises intéressés, à charge d'indem
niser le chômage involontaire qui pourrait résulter pour ls^ salariés
qui sont partie au conflit d'un lock-out de leur employeur;

« i° L'inexécution d'une sentence arbitrale par un ou plusieurs
salariés soumis à son application peut constituer une faute de nature
à entraîner la rupture du contrat de travail. L'arbitre qui a rendu la
sentence app^éciera dans chaque cas si la faute ainsi commise est de
nature à entraîner cette rupture. , . , , .

« L'inexécution d'une sentence arbitrale par une ou plusieurs
organisations de travailleurs peut entraîner pour ces groupements,
sur décision de l'arbitre qui a rendu la sentence, l'interdiction, pour
une période déterminée, de négocier les conventions collectives de
travail.

« Art. 17. — Les syndicats professionnels privent exercer toutes
les actions qui naissent d'un accord de conciliai»,! ou d'une sentence
arbitrale dans les conditions prévues par la secti.m V du chapitre IV
du titre J1 du livre l'-r du code du travail.

CHAPITHE ll. — Des conflits collectifs dans les entreprises publiques.

« -irt. 18. — Les conflits survenant dans les entreprises p 'bliques,
établissements nationalisés ou établissements de l'État et des collec
tivités publiques dont le personnel n'est pas soumis, en ce qui
concerne les conditions de travail relevant -des conventions coilec-
1ives, à un statut législatif on réglementaire (particulier, sont réglés
suivant les procédures prévues par le chapitre précédent du présent
litre.

« Art. 18 bis (nouveau). — Les conflits collectifs survenant dans
les entreprises publiques visées à l'article 31 o, deuxième alinéa, du
chapitre IV bis du titre II du livre I"r du code du travail, sont, à
défaut de dispositions particulières édictées par le statut de leur
personnel ou par une loi, soumis à la procédure suivante:

« Dès qu'ils sont saisis du conflit, soit par l'une des parties, soit
par le préfet, le ministre chargé de la tutelle de l'entreprise inté
ressée, le ministre du travail et de la sécurité sociale et le ministre
chargé des affaires économiques désignent un enquêteur ou une
commission d'enquête.

« L'enquêteur ou la commission d'enquête effectuent leur enquête
et interviennent auprès des parties en vue de les faire parvenir
à un accord de conciliation conclu dans les limiies autorisées par le
statut de l'établissement considéré. Si l'accord ne peut être réalisé,
l'enquêteur ou la commission d'enquête présente un rapport au
ministre qui doit le soumettre aux parties en conflit et en ordonne
la publication si l'une des parties le demande.

« Si la majorité des salariés demande, à l'issue d'un referendum
au scrutin secret, que le conflit soit soumis h l'arbitrage, le différend
est porté devant la cour supérieure d'arbitrage. L'arrêt doit être
rendu dans le plus bref délai. il est obligatoire et exécutoire dans les
conditions prévues à l'article 1r ci-dessus. Toutefois, le conseil des

• ministres peut, à la demande du ministre de tutelle et dans un délai
de dix jours à compter de la notification de l'arrêt, décider de s'oppo
ser à son application, s'il l'estime incompatible avec sa politique
économique et financière. »

ANNEXE N ° 350

(Session de 1954. — Séance du 29 juin 1954.)

IUPPORT fait au nom de la commission de la défense nationale sur
le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif à l'appli
cation dans les départements d'outre-mer de la loi du 11 juillet
1938 sur 1 organisation générale de la nation pour le temps de
guerre, par M. Augarde, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le projet de loi que nous avons l'honneur
de soumettre à votre approbation est rendu nécessaire par le fait
que les anciennes colonies de la Guadeloupe, de la Guyane française,
de la Martinique et de la Réunion ont été transformées en dépar
tements par la loi du 19 mars 1916.
Auparavant, les dispositions de la loi du 11 juillet 1938 sur l'orga

nisation générale de ia nation en temps de guerre, dont certaines
ont été provisoirement maintenues par la loi du 28 février 1950,
et la loi du 18 juin 1934, n'étaient pas appliquées dans les ancien
nes colonies; le ministre de la France d'outre-mer, en vertu des
règlements d'administration publique des 2 mai et 2 septembre 1939
y était seul responsable de l'organisation pour le temps de guerre.
La législation actuelle serait donc incomplète si un texte n'éten

dait pas à ces nouveaux départements les dispositions qui s'appli
quent dans les départements métropolitains, avec tous les ménage
ments nécessaires, d'ailleurs, comme y insiste le rapporteur de
l'Assemblée nationale.

C'est pourquoi votre commission de la défense nationale vous
propose d'adopter le projet de loi suivant:

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Sont applicables dans les départements de la Guade
loupe, de la Guyane, de la Martinique et de la Réunion, à dater
de la publication des règlements d'administration publique prévus
à l'article 2 ci-dessous:

La loi du 11 juillet 1938 sur l'organisation générale de la nation
pour le temps de guerre ainsi que les textes qui l'ont modifiée;
L'article 2 de la loi n» 50-244 du. 28 février 1950, maintenant pro

visoirement en vigueur certaines dispositions de la loi du 11 juil
let 1938;

(1) Voir: Assemblée nationale (2» législ.), n°" 7713. 813J, tai ei
in-8° 130C; Conseil de la République, 11° 220 (année 195i).
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La loi du 18 juin 1934 relative au recensement, au classement et
â la réquisition des véhiculas automobiles, ainsi que les textes qui
!'ont modifiée.
Art. 2. — Des règlements d'administration publique détermine

ront les modalités d'application de la présente loi.
A la date de la publication de ces règlements d'administration

publique, les décrets des 2 mai 1939 et 2 septembre 1939, portant
règlement d'administration publique pour l'application de la loi du
11 juillet 1938 dans les territoires d'outre-mer. cesseront de recevoir
application dans les départements d'outre-mer.

ANNEXE N ° 351

(Session de 1954. — Séance du 29 juin 1951.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale tendant & auto
riser le Président de la République à ratifier le modus vivendi
commercial, signé à Caracas, le 11 mars 1953, entre la République
française et les Etats-Unis du Venezuela, transmis par M. le pré
sident de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de
la République (t). — (Renvoyé à la commission des affaires écono
miques, des douanes et des conventions commerciales.)

• . Paris, le 28 juin 1954.
Monsieur le président,

.Dans sa séance du 25 juin 1954, l'Assemblée nationale a adopté
vin projet de loi tendant à autoriser le Président de la République
à ratifier le modus vivendi commercial, signé à Caracas, le 11 mars
4953, entre la République française et les Etats-Unis du Venezuela.
Conïormément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de c«
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, lo
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.

■ Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé
ration,

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: ASDBÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit;

' ' PROJET DE LOI

Article unique. — Le Président de la République est autorisé à
ratifier le modus vivendi commercial signé le 11 mars 1953 à Caracas
entre la République française et -les Etats-Unis du Venezuela dont
Je texte est annexé à la présente loi.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 25 juin 1954.

Le président,
Signé : ANonÉ LE TROQVEU.

ANNEXE N ° 352

(Session de 1951. — Séance du 29 juin 1951.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale autorisant le Pré
sident de la République à ratifier le traité de commerce signé 1
San Salvador, le 23 mars 1953, entre la République française et le
Salvador, transmis par M. le président de l'Assemblée nationale à
M. le président du Conseil de la République (2). — (Renvoyé u
la commission des affaires économiques, des douanes et des con
ventions commerciales.)

Paris, le 28 juin 1951.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 25 juin 1954, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi autorisant le Président de la République à ratilier
le traité de commerce signé à San Salvador,. le 23 mars 1953, entre
jà République française et le Salvador.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé : ANWIÉ LE TKOQUER.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
guit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Le Président de la République est autorisé h
ratifter :
1° Le traité de commerce entre la République française et le

Salvador signé à San Salvador le 23 mars 1953 et son annexe;

(1) Voir: Assemblée nationale (2° législ.), n°« 7070, 8181 (rcetméj
et in-8» 1422.

(2) Voir; Assemblée nationale (2e législ.!. n08 7071, 8162 et
in-8» 1123.

2° Le protocole joint à ce traite; . 1 '
3» L'échange de lettres relatif à la mise en application provisoire

du traité et du protocole, dont les textes sont annexés à la présenta
loi.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 25 juin 19o4.
Le président.

Signé : ANHHK LU Tsogrisn.

ANNEXE N°353

(Session de 1951. — Séance du 29 juin 1951.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale portant ouverture,
de crédits provisoires applicables au mois de juillet 1954, au litre
du budget annexe des prestations familiales agricoles, transmis
par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président du
Conseil do la République (1). — (Renvoyé à la commission des
finances l. •

Paris, le 28 juin 1951.
Monsieur le président.

Dans sa séance du 25 juin 195i, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi portant ouverture de crédits provisoires applicables
au. mois de juillet 1951, au titre du budget annexe des prestations
familiales agricoles.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.
Le président de l'Assemblée nationale', -

■ - Signé : ANDRÉ LK THOUURU.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Article unique — Il est ouvert au ministre de l'agriculture pour
le mois de juillet 1951, au titre des dépenses des services civils
imputables sur le budget annexe des prestations familiales agricoles,
des crédits provisoires s'élevant h là somme de 8.110.98t.(Hl0 F.
Le Gouvernement fera aux caisses d'allocations familiales agri

coles les avances nécessaires pour qu'elles puissent assurer " le
payement régulier des prestations familiales agricoles sans recourir
à des emprunts.
Il remboursera auxdiles caisses les intérêts des emprunts qu'elles

ont dû contracter, à défaut de budget annexe, pour satisfaire régu
lièrement au payement des prestations familiales agricoles . depuis
le le' janvier 1951.

Le Gouvernement déposera avant le 25 juillet 1951 le projet de
budget annexe des prestations familiales agricoles pour 1954.,
Délibéré en séance publique, à Paris, le 25 juin 1951.

Le président.
Signé: AMHIÉ LE THOQI'EH,

ANNEXE N 354

(Session de 1951. — Séance du 20 juin 1951.)

IV IS présenté au nom de la commission de la presse, de la radin
et du cinéma sur Jà proposition de loi, adoptée par l'Assemblée
nationale, tendant à compléter l'article 39 de la loi du 2» juillet
1881 sur la liberté de la presse en vue d'interdire la photographie,
la radiodiffusion et la télévision des débats judiciaires, par M. Léo
Hamon, sénateur (2).

Mesdames, messieurs, J. — Le texte soumis au Conseil de la
République est issu d'une proposition de loi déposée par Al. Minjoz,
léputé, tendant, par addition à la loi du 29 juillet 1881, à interdire
le photographier, d'enregistrer, de radiodiffuser ou de téléviser tout
iu partie des audiences de justice.
Le texte de l'Assemblée nationale prévoit l'interdiction sauf auto

risation spéciale du garde des sceaux.
Le texte proposé par la commission sénatoriale de la justice retient

l'interdiction, précise les procédés qui tombent sous le coup de
l'interdiction et attribue, pour certains, une faculté de dérogation
non pas au garde des sceaux mais au président responsable de la
police de l'audience.
Nous vous proposons de donner votre accord à ce texte.
II. — Les abus auxquels ont donné lieu la publicité des audien

ces de justice ont, à diverses reprises, ému l'opinion publique. Votro
rapporteur a eu, lui-même, l'occasion de poser le problème devant le
Conseil de la République par une question orale sans débat du
16 décembre 1952 ( J . O., p. 2521).
M. Martinaud-Déplat, garde des sceaux, a précisé alors qu'il

avait, le 11 septembre 1952, adressé aux magistrats compétents une

(1) Voir Assemblée nationale (» législ.), n03 8721, 8727 et
in-8° 1127

(2) Voir Assemblée nationale (2* législ.), n»» 5353, 772S et in-S»
1228; Conseil de la République, u"« iiô et î43 (année 1954),
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circulaire tendant à prévenir ou réprimer les abus qui s étaient
manifeslés; par des instructions complémentaires, il attirait 1 at
tention clés magistrats sur l'abus de certains emplois de la photo
graphie et indiquait que le procédé dit « des flash »; et de la
cinématographie, élail, en tout état de cause, inadmissible.
Dans noire réponse orale au garde des sceaux, nous rappelions que

la publicité des audiences n'avait pas d'au Ire raison d'être que de
donner une garantie à l'accusé lui-même et de protéger la justice
contre tout soupçon en montrant la manière dont elle fonctionnait.
Nous ajoutions: « le public présent à l'audience est un hôte, un

contrôleur muet et rien d'autre ; si la presse étend en quelque sorte
l'assistance, elle ne peut pas avoir d'autre rôle et d'autres droits que
ceux du public assistant matériellement à l'audience.

« Un accusé qui défend sa liberté, sa vie ou son honneur, n'est
pas un spectacle... la peine du pilori par comparution en audience
publique n'existe pas dans noire droit. . Quand son honneur est en
cause, l'obligation où est le témoin de comparaître en justice n«
saurait- s'alourdir d'une peine innommée de l'affichage de son elfigie
par photographie. Le talent d'un avocat, enfin, doit être sa seule
publicité. La reproduction de sa silhouette ne saïu-ait étendre sou
renom, quand elle attente à sa dignité. »
Nous nous excusons de ces citations empruntées à notre propre

intervention; elles nous paraissent justifier l'avis favorable qu'émet
aujourd'hui la commission de la presse; leur rappel prouve que
noire Assemblée n'a attendu personne pour s'émouvoir des abus
constatés.

III. — Sans doute a-t-on pu, i l'époque, objecter que la police
de l'audience appartenant au présideni, il ne dépendait que de lui
d'interdire, sans avoir besoin d'aucun texte supplémentaire, l'emploi
de certains procédés de reproduction ; mais l'expérience prouve
qu'en fait, les magistrats confrontés avec ce qui est devenu, liélas,
un usage, craignant peut-être de paraître moins libéraux à l'égard de
la presse que d'autres de leurs collègues, hésitent à faire usage de
leur pouvoir d'interdiction, en sorte que la facullé d'interdire qu'ils
tenaient déjà incontestablement des articles 190 et 310 du code
d'instruction criminelle, n'était, en fait, pas suffisamment mise en
œuvre.

Aussi, la commission de la presse approuve-t-elle le principe de
l'initiative prise par M. Minjoz.
Jusqu'à présent, en l'absence de principe général, une très

grande liberté était l'usage, désormais c'est l'interdiction qui devien
dra la règle, la possibilité de reproduction qui deviendra l'exception,
limitée d'ailleurs u certains domaines.

IV. — La commission de la justice, par le texte qu'elle propose,
établit une distinction entre l'emploi des microphones, d'appareils
d'enregistrement sonore, de camera de télévision ou de cinéma, qui
est toujours interdit, et l'usage des appareils photographiques, inter
dit en principe, sauf autorisation donnée, à lilre exceptionnel, par
le président responsable de la police de l'audience.
Cette distinction nous parait justifiée: la radiodiffusion, l'enre

gistrement sonore, la prise en films des débats judiciaires ne sont,
pas, en lait, rentrés dans la pratique. On ne peut citer qu'un seul
précédent. li est donc encore possible d'empéclier la formation d'un
usage détes table.
Votre commission avait d'abord pensé que, pour tenir compte

des circonstances particulières, il serait prudent de réserver, méme
en ce cas, le pouvoir exceptionnel du président, sauf à l'inviter à
n'en user qu'avec la plus grande circonspeclion.
Et telle avait été aussi à un moment donné, semble-t-il, la

pensée de la commission de la justice elle-même ; mais, elle en a
changé en craignant que les autorisations exceptionnelles ne soient
bientôt délivrées trop rapidement, et qu'on ne voit se créer ainsi un
nouvel usage d'enregistrement.
Après nouvel examen, votre commission de la presse accepte, à

son tour, d'aller plus avant dans la rigueur, même si on doit sup
primer ainsi une possibilité très exceptionnellement intéressante,
afin d'éviter l'établissement d'un usage intrinsèquement mauvais.
Un régime aussi rigoureux ne saurait, par contre, se justifier

pour la prise de vues photographiques.
Certes, nous pensons, pour les raisons déjà indiquées, qu'elles

doivent demeurer exceptionnelles. Mais il faut tenir compte, à la
lois de l'existence d'un usage, qu'on peut restreindre, canaliser,
discipliner, mais non supprimer du jour au lendemain, comme
aussi du fait que la prise de photographies peut, dans beaucoup de
cas, se faire dans des condi ions moins ostensibles, gênantes et
choquantes que la prise de films ou l'enregistrement.
, Aussi, votre commission repxend-elle à son" compte l'interdiction,
sans réserve dans un cas et le principe de l'interdiction nuancée
d'une possibilité d'exception dans un autre.
Mais nul doute que dorénavant la prise de vues photographiques

doit être une exception et que la faculté d'autoriser donnée au
président ne doit pas devenir la règle, mais demeurer l'exception.
C'est d'un esprit restrictif dans lequel les convenances de l'infor

mation et les attraits de la sensation doivent passer bien après la
tenue de l'audience et le respect des droits individuels, que procédera
l'ensemble de la nouvelle législation.
V. — Le pouvoir de prévoir des exceptions étant parfois admis,

restait à savoir si ce pouvoir de dérogation devait être attribué au
garde des sceaux (solution de l'Assemblée nationale) ou au président
responsable de la police de l'audience (solution de la commission
Sénatoriale de la justice).
Celle dernière solution était déjà apparue A votre commission de

il presse, elle-inéme, comme préférable. L'autorisation une fois
donnée avant l'audience ne saurait, en effet, supprimer les difficultés
d'incidents imprévus, de manifestations, etc... 11 n'est pas possible de
régler à l'avance, surtout pour un procès de longue durée, tout ce
qui peut s'y produire.

Nul doute, il est vrai, qu'en droit, même après une autorisation
donnée par le garde de? sceaux (hypothèse du texte de l'Assemblée I

nationale) le président du tribunal ou de la cour conserve les pou
voirs qu'il tient du code d'instruction criminelle; mais, en fait, ce
magistrat pourra être gêné dans l'usage de ces pouvoirs s'il risque
d'apparaître comme revenant, par leur mise en auivre, sur une auto
risation préalablement donnée par le garde des sceaux alors que
celui-ci ne pourrait révoquer que tardivement l'autorisation déjà
donnée. Donner les pouvoirs d'autorisation au garde des sceaux,
c'est, compte tenu, des pouvoirs que le président d'audience lient du
code d'instruction criminelle, risquer d'instituer une dualité fâcheuse
entre les autorités compétentes.
Aussi, nous parait-il préférable de rassembler entre les mains

d'une même personne, et de donner au président du tribunal, le
pouvoir de déroger à l'inlerdicliou de reproduire les déhais,
La règle de l'interdiction lui permet de refuser la dérogation

sans pouvoir être 1axé d'hostilité envers la presse. Le pouvoir d'auto,
riser lui permet les assouplissements nécessaires, landis que l'autori
sation peut être assortie de toutes les restrictions (précisions de
procédé, etc...) convenables.
Rien ne s'oppose, par ailleurs, à ce que le magistrat prenne

l'attache de la chancellerie avant de donner une autorisation,
Vf. — On permettra, enfin, à votre commission de la presse une

observation de portée plus générale. Jl est compréhensible que la
curiosité des citoyens soit attirée par les procès se référant à des
événements notoires; il est donc naturel que la presse parle des
procès; mais elle se conformerait au respect des libertés individuelles
qui est l'essentiel de nos institutions, en s'absieuant de paraître
s'engager devant l'opinion pour tel ou tel verdict.
Ainsi que nous le disions dans notre intervention précitée, « la

sélection des juges professionnels et des jurés leur impose une fonc
tion, un devoir de juger, dont ils ne sauraient se décharger en pre
nant conseil d' autrui'.. ils ont, par contre, droit A l'indépendance
de leurs délibérations en dehors de toute tentative d'influence.
Quiconque, en dehors des magistrats, qu'ils soient de carrière ou
d'un jour, donne à l'expression de son opinion la force et les moyens
de la publicité moderne méconnaît l'esprit de notre droit ».
L'honneur et la liberté des citoyens sont, en ellet, confiés aux

tribunaux; c'est une lourde responsabilité pour un homme que de
juger. Sa conscience, éclairée par les débats, les plaidoiries et les
réquisitoires, doit être respectée. Or, comment empêcher qu'un ma
gistrat, professionnel ou d'un jour, ne soit, peut-être à son insu,
impressionné par des textes de presse, des commentaires réclamant
telle ou telle décision ?

Qu'il nous soit ici permis de rappeler une règle de jurisprudence
anglaise condamnant sévèrement le journal qui exprime une opinion
sur la légitimité d'une peine, avant que le junement ne soit pro
noncé, même si la culpabilité de l'accusé est évidente.
Il ne saurait, certes, être question de transposer dans notre pays,

telles quelles, des règles juridiques nées ailleurs. La liberté de la
presse nous est sacrée, elle doit être respecté en ce domaine comme
en d'autres, mais votre commission de la presse, connaissant l'hon
neur et la conscience des journalistes, croit pouvoir leur demander
de concilier leur légitime souci d'information du public avec la
réserve nécessaire: la presse doit laisser à ceux qui ont la lourde
charge de juger leurs semblables la libellé morale dont leur respon
sabilité exclusive est la contrepartie.
Telles sont les raisons pour lesquelles nous vous proposons

d'émellre un avis favorable à la décision de la commission de la
justice.

ANNEXE N ° 355

(Session de 1901. — Séance du 29 juin ltc>l.)

AVIS présenté au nom de la commission de la production industrielle
sur la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, ten
dant à abroger les décrets du il mai Jy:,3 qui étatisent des entre
prises publiques et portent atteinte aux principes essentiels
nationalisations, par il. Henri Cornat, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, les décrets du il mai 1953:
N° 53- i 1 2 fixant les conditions de fonctionnement des missions de

contrôle économique et financier;
N° 53-i 13 relatif au-contrôle technique, économique et financier

d'Électricité de France, de Gaz de France, des Charbonnages de
France et des Houillères de Bassin ;
N° 53-J14 portant organisation du contrôle économique et finan

cier des compagnies mariiimes et aériennes de transport (Air France,
Compagnie générale transatlantique, Messageries maritimes) ;
N° 53-115 relatif à certaines règles de gestion des établissements

publics industriels et commerciaux de l'ttat, des entreprises natio
nales et des sociétés nationales,
n'avaient pas manqué, dès leur parution, de provoquer chez ceux
qui s'intéressent au fonctionnement et au développement du secteur
industriel nationalisé, une légitime inquiétude, comme chez ceux
qui en ont la charge, et, à quelque rang de la hiérarchie qu'ils soient
placés, une très vive émotion.

Malgré l'affirmation quelque peu hypocrite de l'exposé des motifs
« le contrôle, disait-on, ne doit pas dégénérer en une ingérente directe
dans la gestion », les dispositions des décrets:
a) Accordant essentiellement un droit de veto au commissaire

du gouvernement et au chef de la mission de contrôle, sur toutes
décisions prises par 111 conseil d'administration, pourtant respon
sable, lorsque ces décisions, qu'elles soient d'ordre technique, écopo-
niique ou financier, ne leur paraissaient pas conformes à l'intérêt
général ;

(1) Voir: Assemblée nationale (ie législ.) 11 03 C2S9, 6ji1 et in->'
12o6; Conseil de la République, 1°« 137 et 330 (année 195 i).
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b) Subordonnant à l'autorisation du ministre de tutelle nombre
d'opérations qui rentrent dans le cadre de la Gestion courante et
normale d'une affaire,
apparaissaient aux esprits avertis comme une opération d'étatisation
au bénéfice principal d'ailleurs du ministère des finances
Nos grandes entreprises nationales, malgré les assurances apai

santes prodiguées par le Gouvernement, mais qui, en fait,ne pou
vaient venir que dus services — dont la valeur n'est pas en cause —
charges du conirôle, se voyaient tout simplement enlever le carac
tère industriel et commercial inscrit dans les lois de nalionalisation.
Comment oser prétendra, en effet, qu'une affaire peut être

conduite industriellement et commercialement lorsque les décisions
d'un conseil d'administration peuvent constamment être mises on
échec, ou différées jusqu à obtention — dans des délais qui seront
forcément pins longs que ceux fixés par les décrets en cause — de
J'accord de l'autorité de tutelle, les représentants de celle-ci n'ayant,
au surplus, aucune responsabilité de gestion.
Est-ce là la lionne manière « d'assurer la souplesse commer

ciale », « d'éviter que le contrôle entrave l'exécution », « de réaliser
des exploitations soucieuses de rendre service aussi rapidement et
aussi complètement que possible », « d'assurer à ceux qui sont appe-
ies à diriger ces immenses ensembles la liberté d'allure, la possibilité
de décider et d'agir avec continuité qui forment l'apanage des chefs
d'industrie actifs et capables», «d'exercer le contrôle* suivant les
méthodes employées dans l'industrie »; « de donner aux chefs le
gum de l'initiative et le sens des responsabilités »?
Je ne cite là que quelques phrases — dont les auteurs furent

MM.' Ramadier. Joseph Laniel, Robert Uurrn, René Lacoste et Marcel
Paul — cueillies dans le compte rendu des débats qui ont précédé
le vole des lois de nationalisations en 19'iG.
Que resterait-il, de l'unanime volonté des législateurs de l'époque,

si les décrets de mai J>53 étaient maintenus? Rien ou. presque rien.
Les contrôles institués antérieurement s 'étaient-ils avérés insuffi
sants.' Permettez-moi d'en douter, puisque d'un pointage auquel j'ai
pu procéder, on pouvait dénombrer, pour une société nationale:

10 contrôles généraux sur les questions de gestion d'administra
tions, de finances, d'économies ;
4 contrôles limités aux questions économiques et financières;
7 conirûles pour les questions concernant les investissements et

les marchés de travaux;
2 contrôles locaux des collectivités concédantes,

et je vous fais grâce des contrôles à caractère spécialisé portant
soit sur des questions techniques. soit sur des questions diverses
(salaire-, inspection du travail, etc.) comme de rémunération des
wjsmivws — ils son; nombreux — possédant un droit de regard.
/.'esseii er ce corset, aux armatures solides que supportent mal déjà
m entreprises nationales, c'est vouer celles-ci à t'élouifernent.
Certes, de par leur nature même, les entreprises nationales

doivent être contrôlées tant par le législatif que par l'exécutif. Ge
principe n'est pas discutable et n'est pas discuté; mais les difficultés
commencent lorsqu'il s'agit de définir la nature et les modalités du
contrôle. 11 faut, en ce' domaine, agir en sorte que le réalisme
s'allie à l'etflcaeité.

L'a'nis des contrôles prouve qu'en oubliant l'un on détruit l'antre.
Puis-je citer celle phrase, extraite du texte d'une conférence

donnée par le chef d'une grande société nationale:
« ll faut (à la tête d'une entreprise nationalisée) un homme qui

puisse: faire front... comme un 'homme... et sans être obligé, ni
tenté, de s'abriter derrière une autorité de contrôle ou même derrière
un échelon supérieur de commandement. »
Et il ajoutait:
« La pire faute que l'on puisse commettre contre les nationalisa

tions consiste précisément à faire en sorte que s'elfaee cette notion
de chef responsable et que se développe la notion d'Iiiat-patron ».
Celte pire faule... les décrois de mai 195:3 visent à la commettre.
En outre, il est un autre aspect du problème sur lequel je me

crois le droit et le devoir d'insister.
On oublie trop facilement que presque tous ceux qui ont eu la

lourje. et délicate mission de mettre en place, d'organiser et de déve
lopper les nouveaux organismes sont issus des anciennes sociétés
privées et qu'ils y avaient connu une autre atmosphère, dans laquelle
avaient pu s'épanouir leurs qualités de chefs, d'ingénieurs, de
techniciens.

Ils avaient pourtant apporlé à la réussite de l'œuvre nouvelle
qui leur était confiée, leur conscience professionnelle, leur compé
tence technique, leur sens de leur mission sociale, leur dynamisme,
en un mot. leur volonté de servir la nation.
Veut-on les décourager par l'aWus des contrôles, veut-on leur

enlever tout esprit d'initiative, les habiliter à fuir les responsabilités
ou, s'ils s'y refusent, les inciter à regagner l'industrie privée?
Veut-on aussi préparer les jeunes générations d'ingénieurs à une

formation «fonctionnaire» dans le mauvais sens du terme, et com
promettre ainsi définitivement le sort d'une vaste partie du patri
moine de la nation?
D'une toute récente déclaration de la fédération des cadres supé

rieurs' de l'Électricité de France et du Gaz de France, j'extrais ce
qui suit, qui traduit la pensée de ceux — et ils sont nombreux —
qui veulent remplir honnêtement leur devoir;

«Les difficultés présentes viennent en grande partie d'un état
de fait qui se caractérise par une confusion croissante dans les
attributions respectives du Parlement, du Gouvernement, des
conseils d'administration et des directions générales, et dont les
conséquences sont ressenties par les cadres à tous les échelons de
la hiérarchie. »
Il en résulte, affirment les cadres d'F,. D. T. et de G. D. F.. et

c'est vrai pour les autres entreprises nationalisées, « que les sociétés
nationalisées tendent à perdre leur caractère industriel et commer
cial pour devenir progressivement, et de façon insidieuse, des admi
nistrations où l'autorité diffuse subit l'influence changeante de la
conjoncture politique. La jaralysie des initiatives et l'inertie les

envahissent en dépit de sains principes de gestion inscrits dans la
loi de nationalisation ».
il faut tenir le plus grand compte de ces constatations amères,

bien objectivement faites, je puis vous l'assuror et que l'union natio
nale des cadres et de la maîtrise avait depuis longtemps dénoncées.
C'est pour toutes ies raisons qui viennent d'être exposées que

votre 'Commission de la production industrielle donne un avis favo
rable à l'adoption de la proposition de loi qui vous est soumise —
qui comporte abrogation des décrets 53-412, 53-413, 53-ili et 53- 113,
et fait aussi obligation au Gouvernement de publier, avant le
31 décembre 193.1, un texte portant fixation des modalités de contrôle
des entreorises nationalisées, comme de soumettre au Parlement,
dans le délai de trois mois, un projet de loi portant statut général
des entreprises publiques.
Comme la commission de la production industrielle de l'Assemblée

nationale, votre commission ém,et le vœu de pouvoir donner un
avis sur le texte que lo Gouvernement doit publier aux termes du
deuxième alinéa de l'article 1 er et relatif au contrôle des entre
prises nationalisées; il ne faudrait pas qu'à celle occasion les mesures
dont elle demande l'abrogation puissent être, discrètement mais
efficacement, remises en vigueur.
Au surplus, la question est d'une importance qu'on ne peut pas

dissimuler. Bridées par leurs statuts, par les mécanismes de contrôle
qui leur sont imposés, les entreprises publiques françaises éprouvent
les plus grandes difficultés a associer leurs intérêts, soit entre elles,
soit avec des entreprises relevant du secteur privé, pour la réali
sation d'opérations techniques ou financières essentielles; qu'on se
rappelle les heurts entre. Kleclricité de France et Charbonnages de
France à l'occasion des houillères de Ronchamp, et l'impossibilité
pour Électricité de France de s'intéresser à la Çociélé d'étude élec
trique intereuropéenne à laquelle elle devait participer avec des
entreprises allemandes et autrichiennes en vue du transport à
grande distance de courant autrichien; qu'on constate aussi nue les
Charbonnages de' France se sont heurtés à de grosses difficultés
administratives pour participer avec la sidérurgie au contrôle de la
mine allemande Harpcrner Dergbau.
Le problème est donc posé sur un plan beaucoup plus large et

Uien au delà du contrôle de la vie des entreprises publiques, ati'si
bien sur le plan national en ce, qui concerne les rapports enlre de»
entreprises publiques entre elles et avec les entreprises du secfeur
privé, que sur le plan international.
Différents projets et propositions de loi ont été déposés, les uns

après les autres, par des ineimbres de l'Assemblée nationale et du
Conseil, de la République; ils prévoient tous, avec des modalités
diverses, non seulement des moyens de contrôle plus efficaces et
moins lourds, mais aussi toules les règles générales qui doivent
modeler, du point de vue administratif, la vie des entreprises
publiques.
Aux termes de l'article 2 de la proposition de loi en discussion,

le Gouvernement doit soumettre au Parlement un projet de loi
portant statut général des entreprises publiques dans le délai de
trois mois à compter de la promulgation de la présente loi.
Votre commission souhaite, d'une part, que ce projet de loi

tienne compte des recommandations contenues dans les propositions
de lui déposées antérieurement, notamment au Conseil de la Répu
blique. d'autre parl. que le délai de trois mois soit respecté et que
le Parlement soit mis à même de se prononcer à brève échéance.

Dans ce domaine, en effet, comme dans beaucoup d'autres. _ une
attente trop prolongée aboutit seulement à rendre les problèmes
de plus en plus complexes et les solutions de plus en plus difficiles
ou délicates.

Sons réserve de ce? observations, votre commission de la pro-
duclion industrielle vous invite à voter le texte proposé par la com
mission des affaires économiques.

ANNEXE N ° 3 5 6

(Session de 1954. — Séance du 29 juin 195S.)

RAPPORT fait 'nu nom de la commission des affaires économiques,
des douanes et des conventions commerciales sur le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, tendant à ratifier le décret n° 51-
979 du 9 juillet 1951, modifiant la nomenclature des produits repris
au tarif douanier spécial à l'Algérie, par M. Enjalbert, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le projet de loi qui vous est soumis et qui
a été adopté par l'Assemblée nationale, le 11 mai 1951, a pour objet
de ratifier et de convertir en loi le décret ri° 51-919, du 9 juillet
1951, modifiant la nomenclature des produits repris au tarif doua
nier spécial à l'Algérie.
Aux termes du décret précité, sont inscrits à la nomenclature

des produits repris au tarif douanier spécial de l'Algérie: le café
vert en cerises ou en parches, les allumettes et les bois préparés
pour allumettes présentés pour comptes particuliers, ainsi que les
boîtes en bois ou en carton destinées à renfermer des allumettes,
et la friperie.
Pour le café vert en cerises ou en parches, l'inscription au tarif

douanier spécial algérien constitue une simple mise en ordre. Elle a
pour but d'appliquer le même régime au café vert en cerises ou en
parclhes qu'au café en fèves et pellicules qui est déjà inscrit au
tarif spécial algérien. Cette inscription a pour conséquence de n'im
poser le café importé en Algérie, sous quelque forme que ce soit,
qu'à un taux de 15 p. 100, alors que dans la métropole le café vert

• (l) voir: .Assemblée nationale (29 législ.); n03 1399, 3S2$ et in-S 3
1359; Conseil de la République, n° 275 (année 1954).



490 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

en cerises ou en parches est imposé au taux de 25 p. 100 et le cale
en lèves et pellicules au taux de 20 p. 10J.
Pour les allumettes. les bois pour allumettes et les boîtes en

bois ou en carton destinées à renfermer des allumettes, la question
est plus complexe.
Ces produits figuraient au tarif spécial de l'Algérie, en 1930. Lors

de la refoute du code des douanes et du tarif douanier, en 1918, on
a omis de les faire ligurer au tarif spécial algérien.

Or, en France, ces produits sont exemptés de droit de douane
quand ils sont importés par le monopole. Par contre, il y a prohi
bition d'importation pour les particuliers. Comme il n'existe pas, en
Algérie, de monopole des allumettes, il serait devenu impossible, st
l'on avait appliqué le système métropolitain, d'y importer des allu
mettes ou des bois pour allumettes.

La mesure qui vous est proposée a donc pour but de tenir compte
de la diliérenoe de situation existant à ce point de vue entre la
métropole et l'Algérie.
L'Assemblée algérienne a d'ailleurs fixé à 50 p. 100, tarif mini

mum, le droit de douane sur les alliimel les, les bois pour allu
mettes et les boites eu bois ou en carton destinées à renfermer des
allumettes et importés en Algérie.

Enfin, dernier objet du décret: la friperie.

L'inscription de celte marchandise au tarif douanier spécial de
l'Algérie a simplement pour but de frapper cet article d'un droit de
5 p. loo à lïmporliilkui en Algérie; le droit métropolitain est, en
etl'rt, de 1.5 p. 100 et sans répercussion sur le prix d'articles d'habil
lement destinés à une population à faible pouvoir d'achat, serait
trop lourde.

Aux termes fie l'article 2 du décret précité, le tarif douanier
spécial applicable aux produits énoncés «(-dessus est lixé par une
décision de l'Assemblée algérienne, soumise à homologation soit
du Gouvernement, soit du Parlement, dans les conditions et sui
vant la procédure prévues par les articles 15 et 10 de la loi n° 47-
1853, du 20 septembre 1947, portant statut organique de l'Algérie.

Selon l'article 301 du code des douanes, les décrets modifiant la
nomenclature des produits qui font l'objet d'une tarilicalion spé
ciale, à leur importation dans certains terriloires de l'i.inion fran
çaise, doivent, dans le délai d'une année, élre convertis en projets
de loi »'l soumis au Parlement. Le Gouvernement a satisfait à cette

obligation puisqu'il a déposé, le 20 mai 1J&i, sur le bureau de
l'Assemblée nationale, le projet de loi tendant à ratifier le décret
n» 51-979, du y juillet 1951.

Votre commission ne peut que regretter qu'il ait fallu deux ans
pour que le projet de loi soit adopté par l'Assemblée nationale et
tian-ouis au Conseil de la République. Cri tel retard enlève tente
sigriifi'alion au contrôle de la politique douanière du Gouvernement
par le Parlement.

Sous réserve de celle observation, votre commission des affaires
économiques vous propose de ratifier le décret du 9 juillet 1951 qui
n'introduit dans noire tarif douanier que des dérogations justifiées
H extrêmement limitées, et d'adopter en conséquence, sans inodi-
Ucalion, le projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Arlicle unitfiir. — Est ratifié: le décret n® 51-979, du 9 juillet 1951,
inodiliant la nomenclature des produits repris au tarif douanier spé
cial de l'Algérie.

A N N EX E N" 357

(Sos-ion de 195.4. — Séance du 29 juin 195i.)

rivOJ'^r TiiR LOI adopté par l'Assemblée nationale autorisant le Pré-
sidi-nl de la République à ratifier le traité de commerce, signé à
San José, le 3o avril 1'5S, entre la République française et la Répu
blique de Costa Rica, transmis par M. le président de l'Assemblée
nationale, à M. le président du Conseil de la République (1). —
(Itenvové à la conunisson des affaires économiques, des douanes
et des conventions commerciales.)

Paris, le 29 juin 1951.
Monsieur le président,

Pons sa séance du 25 juin 1951, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi autorisant le pré>ident de la République À ratifier
le traité: de commerce, signé h San José, le {# avril 1953, entre la
République française et la République de Costa Rica.
Conformément aux dispositions de l'arlicle 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour a\is, le
Con-icii de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envol.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ana haute consi

dération. .

Le prùsblcnt de l'Assfmbli'e nationiite,
signé: ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Article uniqv-r. — Le Président de la République est autorisé *
ratifier le traité -de commerce, signé à San José, le 30 avril
entre la République française et; la République de Costa Rica, dont
le texte est annexé à la présente loi.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 25 juin 1954.

Le, président,
Signé: AKM.É LE TROQUEJU

ANNEXE N ° 358

(Session de 1954. — Séance du 29 juin 1954.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale réglementant l'exer
cice de la pêche maritime dans les départements de la Guadeloupe,
de la Martinique, de la Guyane et de la Réunion, transmis par
M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (1). — (Renvoyé à la commission de la
marine et des pèches.)

Paris, le 29 juin 1954.
Monsieur le président,

Bans sa séance du 25 juin 1954, l'Assemblée nationale a adopté un
projet de loi réglementant l'exercice de la pêche maritime dans les
départements de la Guadeloupe, de la Martinique, de la Guyane et
de la Réunion.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont: je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.

.le vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
sui t :

PROJET )E LOI

Art. l rr . — Sont applicalies dans les départements de la Guade
loupe. de la Martinique, de la Guyane et de la Réunion:

1" Le décret-loi du 9 janvier 1852 sur l'exercice de la pêche côtière,
modifié et complété par les lois du 30 janvier 1930, du il février 1930
et 13 juin 1935, la loi du 28 mars 1928 instituant un régime spécial
des pénalités h. appliquer aux chalutiers à propulsion mécanique
surpris à pêcher en deçà des limites réglementaires, et la loi du
21 janvier 1943 habilitant certains agents de l'Office scientifique et
technique des pèches maritimes à la répression des infractions en
matière de taille marchande des poissons et des coquillages;
2° En tant que ces textes concernent l'exercice de la pêche mari

time :

Le troisième alinéa de l'article unique du décret-loi du 7 sep
tembre 1870 relatif à la réhabilitation des condamnes;
La loi du 31 juillet 1ltn1 rendant applicables l'article 403 du eode

pénal de l'article 1*-1' de la loi du 26 mars 1891, aux délits et con
traventions en -matière de pèche maritime et de navigation;
Le décret du 30 octobre 1935 tendant A supprimer le fonds com

mun des amendes, modifié par l'article 37 de la loi no 50-928 in
8 août 1950.

Art. 2. — Des arrêtés du préfet, pris sur le rapport de l'adminis
trateur de l'inscription maritime, chef de quartier, fixent, pour les
divers genres de pêche pratiqués dans le département intéressé, les
modalités d'application des textes mentionnés à l'article 1er ci-dessus.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 25 juin 1951.
Le président,

Signé: À*Dttâ LE THOQUEJU

ANNEXE N°359

(Session de 1954. — Séance du 29 juin 1954.)

PROPOSITION DE LOI tendant fi modifier l'article 10 de la loi validée
du f septembre 1943 réglementant la monte des taureaux, pré
sentée par M. Beauvais, séna leur, et transmise au bureau dc l'As
semblée nationale conformément à l'arliole 14 de la Constitution.

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la loi validée du 6 septembre 1943 réglemen
tant la monte des taureaux prévoit, en son article 10. des peines
correctionnelles pour vuictiomier les infractions susceptibles d'être
commises tant aux dispositions de la loi qu'à celles des décrets et
arrêtés pris pour son aonlicalion.

M) Noir; *sSKIUJJI«« nationale (2e législ.), 7072, 8W3 (rectifié)
et in-S" 142 i. (i) Voir: Assemblée nationale (2« législ.) n"» 6082, »iw «

info 112G. "
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Sans vouloir porter atlcinte aux dispositions d'intérêt général
ainsi prises, il semble cependant excessif de faire traduire devant
le tribunal correctionnel les ayrieiilleurs dans les exploitations des
quels de telles infractions, le pins souvent involontaires, ont 316
commises.

11 apparaît légitime d'épargner à leurs auteurs le caractère humi
liant qui s'attaclie h la comparution devant le juge correctionnel,
en transformant ces délits en contraventions.

C'est ou reste le vécu formulé par les organisations agricoles et
re vœu parait sage. C'est pourquoi nous vous demandons de vouloir
tien adopter la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'article 10 de la loi validée du 6 septembre 1913
réglementant la monte des taureaux est modifié ainsi qu'il suit:

« Art. 10. — Les infractions aux dispositions de la présente loi et
des décrets et arrêtés pris pour son application seront poursuivies
coir, me en matière de simple police el punies d'une amende de 2.000
à 12.000 francs. »

ANNEXE N °300

(Session de 1051. — Séance du 29 juin 19jl.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à assurer aux greffiers des justices de paix et des tribunaux de
simple police une rémunération en harmonie avec les rému-
ii«ïàliori.s perçues en 1911, présentée par MM. Gaston Monnerville
et Georges Pernot, sénateurs. — (Renvoyée à la commission de
la justice et de législation civile, criminelle et commerciale.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, les greffiers de justice de paix sont des
officiers publies rémunérés, d'une part, pour tous les actes rele-
lant de leurs fonctions par des émoluments qu'ils perçoivent ?i
Co'ca.-ion de ces actes, selon un tarir légal et, d'autre part, pour
tous les travaux gratuits qui leur sont imposés et la permanence
qu 'ils doivent assurer à la justice de paix, par une indemiilé de
lune lion qui leur est servie par l'État.

a) Leur tarif.

Or, le tarit général des greffiers, tel qu'il a été fixé en dernier
lieu par le décret du 28 novembre 1951 en modification de celui
du 22 mars 1918, n'alloue à ces oiTiciers publics que des émoluments
notoirement insuffisants qui ne leur permettent pas de vivre décem
ment de leur profession et éventuellement de rémunérer leur
personnel convenablement.
En effet, mi l'on compare ces émoluments avec ceux correspon

dants de 1911, on conslate, sur la ibase du coefficient 200 pour
exprimer la variation du coût de la vie de 1911 ii 195i, qu'ils ne
représentent plus actuellement que de 10 à il p. 100 de ce qu'ils
filaient en 1911.
Pour ne citer qu'un exemple, le rôle d'expédition leur était payé

en 1911 et sur la base de 1.200 syllabes, l'équivalent de 210 de
nos francs actuels: or ces mêmes greffiers ne perçoivent plus
maintenant pour ces mêmes rôles que 1 iO F.
Et si l'on compare la moyenne de leurs émoluments actuels a

celle de 1911, on constate que celle-là ne représente plus que
31 p. 100 de celle-ci.

b) L'indemnité de fonction.

Elle était en 1911 de 850 F par an. Sur la base de ce même
coefficient 200, elle devrait être actuellement de 170.000 F; or elle
n'est que de 78.000 F par an.
Si l'on adopte une autre méthode, celle de la comparaison de

l'indemnité de fonction des sreltiers de paix avec le. traitement des
juges de paix, on constate que le rapport des deux clilifres qui était

"KM) 100
de — est passé à —.

57 27 ....
Il importe donc, en considération des éléments qur viennent d être

sommairement exposés, de remédier d'urgence à la situation injuste
et intenable faite aux greffiers de justice de paix, car le fonction
nement des jus tices de paix risquerait de souffrir gravement dans
un proche avenir du ■ maintien de l'état de choses actuel.
En outre, il importe de rendre à ces auxiliaires indispensables

cie la justice, dont le rôle social n'est plus à démontrer, les moyens
de vie qu'exigent la d ign i té de leurs fonctions, leur compétence
technique et la simple justice.

C'est pourquoi nous vous demandons d'adopter la proposition de
résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement S:
1« Élever l'indemnité de fonction des greffiers des tribunaux de

paix et des tribunaux de simple police, afin de la mettre en harmo
nie avec le coût actuel de la vie et la valeur de la monnaie;

2> Établir, dans les délais les plus rapides, un nouveau tarif des
greffiers de justice de paix et de iriibuna'l de- simple police qui appli
quera un reléveineril analogue au tarif actuellement en vigueur,
fixera, dans tous les cas où ils pourront être appliques, des droits
de erefîe proportionnels ou gradués, et prévoiera des droits de pape
terie et de dossier.

A M N EXE N ° 361

(Session de 1951. — Séance du 29 juin 19Gi.)

RAPPORT fait au nom de la commission des affaires économiques,
■des douanes et des conventions commerciales sur le projet do
loi, adopté par l' Assemblée nationale, tendant à ratifier le décret
du t"1' août 191» rejetant une délibération prise le 11 mars 19i9
par l'asSQmJîîéa resio'âeeniative de Madagascar, relative à la régie»
mentaiion douanière des entrepôts spéciaux des hui'es minérales
et des dépôts (ravitaillement ti'liuiles minérales, par l. Fousson,
sénateur (t).

Mesdames, messieurs, le 11 mars 1959, l'assemblée représentative
de Madagascar prenait une délibération tendant à modifier (les
textes métropolitains promulgués dans le territoire et relatifs à ta
réglementation douanière des entrepôts spéciaux d'huiles miné
rales, el a appliquer certains autres textes non encore promulgués.
Recevable quant au fond, celle délibération était irrégulière et

illégale dans sa forme, les autorités locales des territoires assimi
lés n'étant pas habilitées à modifier des textes réglementaires, mais
seulement à demander des dérogations à leur application.

C'est dans ces conditions que le décret du 1er août 1919 a rejeté
la délibération en cause.

Votre commission des affaires économiques vous propose de ratifier
le décret précité, et en conséquence, d'adopter sans modification
le projet de loi suivant, volé par l'Assemblée nationale le
Il mai 1951:

PROJET DE LOI

Article unique. — Est ratifié le décret du août 1919 rejetant
ta délibération du 11 mars 19i0 de l'assenïbléc représentalive de
Madagascar relative ii la réglementation douanière des entrepôts
spéciaux des huiles minérales et des dépôts d'avitaillement d'huiles
minérales à Madagascar.

ANNEXE N ° 3 6 2

(Session de 195 i. — Séance du 29 juin 1951.)

RAPPORT fait au nom de la commission des affaires économiques,
des douanes et des conventions commerciales sur le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, tendant i ratifier le décret du
20 juillet 1919 approuvant une délibération de l'assemblée repré
sentative de Madagascar et dépendances concernant la réglemen
tation douanière dans ce territoire (forme et énoucialiou des
déclarations de douane), par M. Fousson, sénateur (2).

Mesdames, messieurs, l'assemblée représentative de Madagascar,
estimant a ue la réglementation douanière locale relative auxdécla-
rations en douane devait être modillée, a pris, le 11 mars 1919.
une délibération demandant que, par dérogation aux dispositions'
de l'article 15 du décret du 2 septembre 1917, soient déterminées,
par arrêté du gouverneur général:

1» La forme des déclarations, les énonciations qu'elles doivent
contenir et les documents qui doivent y être annexas;
2» La forme des déclarations provisoires et les conditions dans

lesquelles peut avoir lieu l'examen préalable des marchandises.

Celte délibération a été approuvée par le décret du 20 juillet 1919.
Votre commission des affaires économiques vous propose de rati

fier le décret précité et, eu conséquence, d'adopter, sans modifi
cation, le projet de loi qui suit, voté par l'Assemblée nationale le
11 mai 1951.

PROJET DE LOI

Article unique. — (Est ratifié le décret du 20 juillet 19i9 approu
vant la délibération du 11 mars 1919 de l'assemblée représenta
tive de Madagascar et dépendances concernant la réglementation
douanière dans ce terri toire (forme et énonciation des déclarations
de douane).

(1) Voir: Assemblée nationale (2* législ.), n»« 208 1, »026 et in-S»
131 i ; Conseil de la République, n» 250 (année 1951).

(2) Voir: Assemblée nationale (2a législ.), n"» 2(115, 8027 et
in-8" 1315; Conseil de la République, n 0 257 (année 1951).,
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ANNEXE N° 3 63

(Session de 1S55. — Séance du 29 juin 1954-)

RAPPORT fait an nom de la commission des affaires économiques,
des douanes et des convenions commerciales sur le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, tendant à ratifier le décret du
.•il) septembre 1950 approuvant deux délibérations prises le 2« juin
JD50 par le Grand Conseil de l'Afrique occidentale française rela
tives ou tarif des droits de douane d'entrée dans ce territoire,
par M. Fousson, sénateur (1).

Mesdames messieurs, la perception des droits de douane en
Afrique occidentale française avait été suspendue provoirement en
iW.\ et cette mesure, reconduite par périodes successives de six mois
en raison des circonstances exceptionnelles nées de la guerre et de
l'après-guerre, devait prendre lin le 2 octobre 1930. '
Afin de permettre la mise en vigueur des droits de douane, le

G ranci Conseil du territoire a pris, le 26 juin 1950, deux délibéra
tions:

La première, qui procède k une refonte totale du tarif, fixe la
quotité, l'assiette, les règles de perception et les conditions d'entrée
en vigueur des nouveaux droits de douane. Elle adopte, pour
l'Afrique occidentale française, le même système de tarification que
pour la métropole qui avait abandonné les droits spécifiques pour
la taxation ad. valorem; _ . .
l.a deuxième délibération avait pour objet de réduire provisoire

ment les droits de douane applicables à certains articles d'impor
tation nécessaires ii l'approvisionnement du territoire.
Ces deux délibérations ont été approuvées par le décret du 30 sep

tembre 19-50 que le projet de loi en discussion a pour objet de
ratifier.
Votre commission des affaires économiques vous propose d'adopter,

sans modification, ce projet de loi volé par l'Assemblée nationale
le li mai 1951 et dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Est ratifié le décret du 10 septembre 1950 approu
vant ileux délibéra lions prises le 2i juin 1950 par le Grand conseil
île l'A frique occidentale française relatives au tarif des droits de
douane d'entrée dans ce territoire.

ANNEXE N' 364

(Session de 1M. — scance du 20 juin 195J)

RAPPORT fait au nom de la commission des affaires économiques,
des douanes et des conventions commerciales sur le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, tendant à ratifier le décret du
dl avril 1919 approuvant une déiifeération prise ,par le conseil
d'administration du Cameroun, le 21 janvier 1919, à l'elfe t de
modifier l'arlicle 90 du dé'cret du 17 février 1921, par M. Fousson
sénateur (2).

Mesdames, messieurs, l'encombrement des quais et entrepôts du
port de lJou'Ha a amené le conseil d'administration du Cameroun à
prendre, le 21 janvier 1919, une délibération tendant à modifier l'ar-
1 ir Je 90 du décret du 17 février 1921 relatif au fonctionnement du
se i vice des douanes dans ce territoire.
Le nouvel article 90 prévoit que les redevables peuvent Cire

admis à enlever leurs marchandises au fur et à mesure des vérifica
tions, avant liquidation et acquittement des droits, moyennant le
dépôt d'une soumission cautionnée et le payement d'une remise
de t p. i.000 du montant des droits liquidés.
Vn décret It avril 1949 est venu approuver cette délibération

qui ne présente que des avantages.
Votre commission des affaires économiques vous propose, en

conséquence, d'adopter sans modification le projet de loi suivant,
qui a pour objet de ratifier le décret précité et a été voté par l'As
semblée nationale le 11 niai 1954:

PROJET >E LOI

'Article unique. — Est ratifié le décret du tl avril 1919 approuvant
la délibération du 21 janv ier 1919 du conseil * d'administration du
Cameroun tendant à modifier l'arlicle 90 du décret du 17 février 1921
relatif au- fonctionnement du services des douanes dans ce terri
toire.

ANNEXE 1° 385

(Session de MO i. — Séance du 29 juin 1951.)

RAPPORT fait au nom de la commission des affaires économiques,
des douanes et des conventions commerciales sur le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, ratifiant le décret du 25 mai
1950 aopronvant une délibération prise le 27 janvier l'JôO- par le
Grand Conseil de l'Afrique occidentale française tendant à modi
fier le décret du 1er juin 1932 portant réglementation du service
des douanes dans ce territoire en ce qui concerne le régime de
l'admission temporaire des sucres, par AI. Fousson, sénateur, (1),

Mesdames, messieurs, une délibération en date du 27 janvier 1050
du Grand Conseil de l'Afrique occidentale française a étendu, a
toutes les industries locales fabriquant des produits sucrés de toute
nature, le bénéfice de l'admission temporaire des sucres, jusqu'alors
limité aux seules industries préparant des sirops et conserves de
fruits.

Approuvé par le décret du 25 mai 1950, cette nouvelle mesure i
donné entière satisfaction.

\otre commission des affaires économiques vous propose, dans
ces. conditions, d'adopter sans modification le projet de loi qui suit,
qui a pour objet de ratifier le décret précité et a été voté par l'As
semblée nationale le li mai 1951:

PROJET DE LOI

Article unique. — Est ratifié le décret du 25 mai 1950 approuvant
la délibération du 27 janvier 1950 du Grand Conseil de l'Afrique
occidentale française tendant à modifier le décret du 1er juin 1U32
portant réglementation du service des douanes dans ce territoire
en ce qui concerne le régime de l'admission temporaire des sucres,

ANNEXE N" 3 6 G

(Session de 19ai. — Séance du 29 juin 1951)

RAPPORT fait au nom de la commission des affaires économiques,
des douanes et des conventions commerciales sur le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, ratifiant le décret du 18 août
tl 950 approuvant une délibération du conseil général de Saint-Pierre
et Miquelon en date du 10 décembre 1919 exemptant la viande
fraîche ou congelée de la surtaxe ad valorem et de la surtaxe
douanière de guerre, par M. Fousson, sénateur (2),

Mesdames, messieurs, le conseil général de Saint-Pierre et Mique
lon a pris, le 10 décembre 1919, une délibération exonérant la
viande fraîche ou congelée de la surtaxe ad valorem de 2 p. MO
et de la surtaxe douanière de 3 p. 100 instituée pendant la guerre
sur tous les produits étrangers importés dans le territoire.

En effet, en rendant applicables en 1918, à Saint-Pierre et Mique
lon, les 'concessions tarifaires résultant des accords de Genève, 10
conseil général avait déjà exonéré de ces deux taxes et de tous
droits de douane certains produits, parmi lesquels figuraient les
animaux vivants et les conserves de viande en boite. La viande
fraîche et congelée admise avant 1912 en exemption de droits conti
nuait seule à supporter les surtaxes en question.

La délibéralion du 10 décembre 1919, apnrouvée par décret du
13 août 1950, avait donc simplement pour effet de revenir au régime
d exemption des viandes en vigueur avant guerre.

Votre commission des affaires économiques vous propose de rati
fier le décret ^ d'approbation précité et, en conséquence, d'adopter
sans modification le projet de loi dont la teneur suit, voté par l'As
semblée nationale le 11 mai 195i:

PROJET DE LOI

Article unique. — Est ratifié le décret du 13 août 1950 approuvant
une délibération du conseil général de Saint-Pierre et Miquelon en
date du 1<> décembre 1949 exemptant la viande fraielie ou congelés
de la surtaxe ad valorem et de la surtaxe douanière de guerre.

(1) voir: Assemblée nationale (2« législ.), n»' 1070, S322 et in-8°
4'ir.i ; Conseil de la République. n° 270 (année' 1954) .

(2) Voir: Assemblée nationale (2« législ.), n°« 0380, 8321 et in-S®
i3D5; Conseil de la République, n° 271 (année 1954).

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n"» .1382 , 8325 et in-S»
13af; Conseil de la République, no 272 "(année 195i).
2) Voir: Assemblée nationale (i« législ.), n®» Wi, 8526 et in-8"

1357; Conseil de la République, n.® 273 (année 1951).
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ANNEXE N ° 3 6 7

(Session de 195i, — Séance du 29 juin 195à.)

RAPPORT fait au nom de la commission des affaires économiques,
des douanes et des conventions commerciales sur le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, ratifiant le décret du 7 août
1950 approuvant une délibération prise le 3 mai 1950 par le Grand
Conseil de l'Afrique équatoriale française tendant à modifier l'ar
ticle 159 du corie des douanes de cc territoire, par M. Fousson,
sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le Grand Conseil de l'Afrique équatoriale
française a pris, le 3 mai 1950, une délibération tendant à 'modifier,
en ce qui concerne le droit de transaction, le code des douanes de
ce territoire, établi par le décret du 17 lévrier 1921.

L'article 159 du code stipulait en particulier que le droit de
transaction était délégué au directeur des douanes, dans les condi
tions fixées par le décret du 2 avril 1932 modifié le 22 février 19ii.

Ces deux textes ayant été abrogés lors de la refonte générale du
code métropolitain des douanes en 1949, et la nouvelle classification
des infractions douanières intervenues dans la métropole n'ayant
pas encore été adoptée en A. E. F., il n'est pas possible d'envisager
l'extension pure et simple du décret du 17 septembre 19k9 qui avait
remplacé les deux textes abrogés.
C'est ainsi que le Grand Conseil du territoire a été amené à pré

voir, par sa délibération du 3 mai 1950, que le droit de transaction
serait délégué au directeur des douanes dans des conditions fixées
par arrêté du gouverneur général. Un décret du 1 août 1930 a
approuvé cette délibération.
Votre commission des affaires économiques vous propose de rati

fier le décret précité et, en conséquence, d'adopter, sans modifica
tion, le projet de loi suivant, voté par l'Assemblée nationale le
il mai 1951:

PROJET DE LOI

Article unique. — Est ratifié le décret du 7 août J>r0 approuvant
une délibération du 3 mai 1950 du Grand Conseil, de l'Afrique équa-

■foriale française tendant à modifier l'article 159 du code des douanes,
de ce territoire.

ANNEXE N 0 3 6 S

(Session de 195i, — Séance du 29 juin 1931)

RAPPORT fait au nom de 1« commission des affaires économiques,
des douanes et des conventions commerciales sur le projet de loi,

• adopté par l'Assemblée nationale, ratifiant la délibération du
31 mai J950 du Grand Conseil de l'Afiiçoe occidentale française
tendant à créer dans ce territoire le régime de l'entrepôt spécial
des vins, par M. Fousson, sénateur (2).

Mesdames, messieurs, par délibération en date du 31 mai 1950,
le Grand Conseil de l'Afrique occidentale française a. décidé la
création, dans la fédération, du régime de l'enïrepôt réel spécial
des vins.

Cette mesure a pour objet de permettre l'importation sous un
régime suspensif des droits d'entrée et d'autoriser, sous le contrôle
de l'administration, toutes les opérations spéciales du commerce
des vins.

Elle reçut en son temps l'accord des principaux ministères inté
ressés, à l'exception du département de l'agricutluro qui ne donna
une réponse favorable qu'après l'expiration du délai prévu pour
l'approbation.

Considérée comme approuvée conformément à la loi du 13 avril
1923, cette délibération fut promulguée en A, O. F. par arreté
du haut commissaire en date du 29 mars 1951.

Votre commission des affaires économiques vous propose de rati
fier la délibération du 31 mai 1959 et, en conséquence, d adopter,
sans modification, le projet de loi qui suit, voté par l'Assemblée
nationale le li mai 1004 :

PROJET DE LOI

Article unique. — Est ratifiée la délibération du 31 mai 1950 du
Grand Conseil de l'Afrique occidentale française tendant à créer en
Afrique occidentale française le régime de i'entrepôt spécial des
tvins;

ANNEXE N ° 3 69

(Session de 1951. — Séance du 29 juin 195 1.)

! RAPPORT fait au nom do la commission des affaires économiques,
des douanes et des conventions commerciales sur le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, tendant h ratifier le décret du
28 décembre 1951 approuvant une délibération prise le 3 juillet
1951 par le Conseil général de Saint-Pierre et Miquelon tendant
ô modifier le tarif des droits de douane appliqué à certaines mar
chandises étrangères importées dans le territoire, par M. Fousson,
sénateur (1).

i Mesdames, messieurs, la nécessité devant laquelle s'est trouvé
le conseil général de Saint-Pierre et Miquelon de mettre le tarit

| douanier du territoire en harmonie avec l'accord général sur les
tarifs douaniers et le commerce de 1957, et avec les accords de
Genève et de Torquay, l'a conduit à prendre, le 3 juillet 1051, une
délibération modifiant le tarif des droits de douane applicable à.
certaines marchandises étrangères.
Celte délibération a été approuvée par décret du 23 décembre

1951.

Votre commission des affaires économiques vous propose de rati
fier le décret précité et, en conséquence, d'adopter, sans modifica
tion, le projet de loi dont la 'teneur suit, volé par l'Assemblée natio
nale le 11 mai 1951:

PROJET DE LOI

Article unique. — Est ratifié le décret du 28 décembre 1951 approu»
Tant la délibération du 3 juillet 195.1 du conseil général de Saint-
Pierre et Miquelon tendant à modifier le tarif des droits de douane
apoliaué à certaines marchandises étrangères importées dans le ter
ritoire.

ANNEXE ' N ° 3 70

(Session de 195 -i. — Séance du 29 juin 195). )

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant h inviter le Gouvernement
à remettre en viKWur les dispositions de 'article 136 de la loi
de finances <ie 1933, présentée par MM. Restat, Bordeneuve et
Jean Lacaze, sénateurs. — (Rcm oyée à la commisison de l'agri
culture.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la situation internationale qui retient l'atten
tion vigilante du Gouvernement ne saurait faire oublier, cependant,
les sinistres provoqués par les calamité; atmosphériques, qui ruinent
en quelques instants "des familles agricoles et anéantissent des
années de travail lorsqu'elles atteignent des vergers ou des vignobles.
Le 12 juin dernier, un ouragan- d'une exceptionnelle violence s'est

abattu dans diifércnles régions du département de Lot-et-Garonne,
détruisant des bâtiments d'exploitation, les récoltes, arrachant ou
cassant les arbres fruitiers el les vigne. faisant disparaître fouie
végétation, ne laissant qu'un paysage ravagé. que nous avions dé.j\
connu au moment des innondalions de 1952 dans noire département;
et celui de Tarn-et-Garonne.
Devant ce désastre, les sinistré; sollicitent de« secours (non

seulement d'exlrême urgence) ruai» également d'importants crédits
leur permettant de reconstituer leurs biens détruits.
Pouvons-nous rappeler qu'en maintes circonstances notre Assem

blée a attiré l'attention du Gouvernement sur l'urgence qui s'attache
à prévoir des sommes importantes pour la réparation des dégâts
causés par les calamités publiques ? Malgré les promesses minis
térielles et plus particulièrement celles qui nous furent faites tors
de la discussion du budgot de l'agriculture, rien n'est encore fai t.
Inlassablement nous rappelons ' que les sinistrés des calamités

publiques ont droit à la sollicitude de l'État.
Inlassablement nous renouvelons que les bénéfices de la loterie

nationale doivent légalement être mis pour partie à la disposition
de M. le ministre de l'agriculture — chapitre 40-51 de son budget —.
qui n'est toujours doté "que pour mémoire.
Sans nous décourager, nous insistons afin que les engagements

pris par M. le ministre des finances lors de la discussion de ce
budget soient rapidement tenus.
Les recettes existent, elles sont versées au budget général qui ne

les affecte pas à leur destination cependant prévue par l'art iclc 13:i
de la loi de finances de 1933 portant création d'une 'loterie natio
nale dont le bénéfice doit être aifecnj a la retraite du combattant et
aux réparations des pertes causées par les calamités agricoles.
C'est dans le but d'affirmer à nouveau noire volonté d'obtenir

le respect de ces dispositions législatives que nous vous demandons
d'adopter notre proposition de résolution.

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement ît remettre
Immédiatement en vigueur les dispositions prévues à l'article -J»!
de la loi de finances de 1033 en ce qui concerne l'affectation des
bénéfices de la loterie nationale.(1) Voir: Assemblée nationale (2e légtsl.), n°« 3391, 8327 et in-S®

1353; Conseil de la République, n° 274 (année 1954).
(2) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n»« 3H*>, 8329 et in-S°

1360; Conseil de la République, n» 276 (année 1951]. (1) Voir: Assemblée nationale (2« législ.l, n«» 1515, 8330 et ih-3 1
1301; Conseil de la République, no 227 (année 1951 .
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ANNEXE N 0 3 71

(Session de 1954. — Séance du 29 juin 1954.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant ouverture de
crédits provisoires applicables au mois de juillet 1954, au titre
du budget annexe des prestations familiales agricoles, par
M. Coudé du Foresto, sénateur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du
30 juin 1951. (Compte rendu m extenso de la séance du. Conseil
de la République du 29 juin 1954, page 1178, le colonne.)

ANNEXE N ° 3 7 2

(Session de 1055. — Séance du 29 juin 1954.)

RAPPORT fait au nom de la commission du suffrage universel, du
contrôle constitutionnel, du rèlgement et des pétitions sur la
proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à
modifier l'article 8 de la loi n° -58-1471 du 21 septembre 1948
relative à 1 élection des conseillers de la République, par
M. Schwartz, sénateur (2).

Mesdames, messieurs, la loi du 23 septembre 1948 relative à
l'élection des conseillers de la République prévoit en son article 8
qu'en vue de celte élection les conseils municipaux composés de
11 membres désignent un délégué.

Or, une loi du 28 juillet 1953, modifiant l'article 10 de la loi du
5 avril 1881, a eu pour effet de ramener de 11 à 9 le nombre des
conseillers municipaux dans les communes dont la population ne
dépasse pas 100 habitants.
Celle réforme entraîne la nécessité de modifier l'article 8 précité

de la loi du 2a septembre 1948, faute de quoi les conseils muni
cipaux des communes de moins de 101 habitants ne seraient plus
appelés à élire des délégués en vue de l'élection des conseillers de
la République.

Dans sa séance du 8 avril dernier, l'Assemblée nationale a adopté
sans débat la proposition de loi tendant à cette réforme qui est
soumise aujourd'hui à votre examen.

Une harmonisation des textes est en effet nécessaire.

Votre commission du suffrage universel unanime s'est donc ralliée
au texte de l'Assemblée nationale et vous propose de voter la
proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Article unique.- — Le deuxième alinéa de l'article 8 de la loi
n> <18-1171 du 23 septembre 1948 est modifié ainsi qu'il suit:

<i Un délégué pour les conseils municipaux de 9 ei 11 membres. »

ANNEXE N- 373

(Session de 1955. — Séance du 29 juin 1954.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la justice et de légis
lation civile, criminelle et commerciale sur la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à proroger la loi
n" 48-1977 du 31 décembre 1918 maintenant dans les lieux les

locataires ou occupants de locaux d'habilalion ou à usage profes
sionnel dans les départements de ta Guadeloupe, de la Martinique,
de la Réunion et de la Guyane française et fixant le prix des
loyers applicable^, par M. Vauthier, sénateur (3).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du
30 juin 1951. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil
de la République du 29 juin 1954, page 1181, i™ colonne.)

ANNEXE N ° 3 7 4

(Session de 1954. — Séance du 1er juillet 1954.)

RAPPORT fait au nom de la commission de l'intérieur (administra
tion générale, départementale et communale, .Algérie) sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, autorisant la ression 4
l'État par la ville de Paris d'une parcelle du Bois de Vincennes
en vue de la construction d'un lycée de jeunes filles, par M. Léo
Hamon, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, à la date du 25 mai 1954. l'Assemblée natio
nale a adopté un projet de loi autorisant la cession à l'État par la
ville de Paris d'une parcelle du bois de Vincennes en vue de la cons
truction d'un lycée de jeunes filles.
Le texte adopté est conforme au projet de loi déposé par le Gou

vernement le 29 mars 19&4.

L'avis de l'Assemblée nationale a été émis à l'unanimité sur le
rapport de M. Quinson, au nom de la commission de l'intérieur.
I. - L'utilité de créer un lycée de jeunes filles dans le bois de

Vincennes ne saurait être contestée : seul existe à proximité le
lycée Hélène Boucher, situé cours de Vincennes dans Paris; mais cet
établissement (qui ne comporte d'ailleurs pas d'internat) dessert les
12®, 19° et 20° arrondissements. Il a déjà 2.031 élèves et ne saurait
en recevoir davantage. Toute la banlieue Est (Vincennes, Saint-
Mandé, Bagnolet, Montreuil, Fontenay-sous-Bois, Nogent, Champigny,
le Perreux, Romainville) ne possède pas de lycée de jeunes filles.
En fait, les jeunes tilles de cette région (qui compte plus d'un

demi-million d'habitants) fréquentent des cours privés, laïcs, comme
celui de Vincennes, ou religieux. Il y a ainsi là dans l'organisation
de l'enseignement public secondaire une carence évidente, qui
s'aggraverait encore (s'il n'y était très vite porté remède) avec la
construction de 900 logements à Vincennes et Bagnolet, prévue pour
les années à venir. L'importance de la population légitime ainsi déjà
la construction d'un lycée! Elle est davantage encore commandée
par les projets en cours.
II. — Le projet de l'État tend S créer un lycée de jeunes filles

avec internat de 1.400 élèves se décomposant comme suit pour
42 classes:

310 externes; 200 externes surveillées; 600 demi-pensionnaires;
250 internes.

8 classes de 6e ; 8 classes de 5*; fi classes de 4°; 6 classes de 3e ;
5 classes de 2e ; 5 classes de lre ; 4 classes pour préparation 2e partio
baccalauréat.

Les frais de construction s'é'èveraient à 600 millions de francs,
figurant au budget de l'éducation nationale (loi de finances de 1953),
soit:

100 millions de francs pour 1954;
200 millions de francs pour 1955;
200 millions de francs pour 1956;
100 millions de francs pour 1957.
Le lycée serait construit sur un terrain situé face au Château de

Vincennes, c'est-à-dire en un endroit heureusement choisi, parce que
central tant par sa station de métro que par un certain nombre de
lignes d'autobus.

Conformément à la pratique, le terrain doit, en pareil cas, être
donné par les collectivités locales intéressées. Mais, au terme d'une
convention du 20 juillet 1860 ratifiée en ver lu d'une loi du 21 juil
let 1860, le bois de Vincennes appartient à la ville de Paris. Le ter
rain devait donc être demandé à la ville de Paris encore qu'il se
trouve situé en dehors de son enceinte proprement dite.
La ville de Paris donne ainsi un terrain pour le profit des com

munes de banlieue et cette situation particulière fait que la ville
doit en équité recevoir une contrepartie pour une cession de ter
rain qui ne lui profite pas directement.
III. — Aussi, l'article 3 du projet de loi prévoit qu'en compen

sation de l'alfectation prévue, l'État devra remettre à la disposition
de la ville des terrains d'une surface équivalente en vue de leur
aménagement en espace libre.
On put regretter que la rédaction du texte législatif ne soit pas

ici plus précise. Des renseignements recueillis, il résulte cependant
que_ les terrains d'une surface équivalente, dont la remise est envi
sagée,^ sont une autre parcelle du bois de Vincennes actuellement
occupée par l'autorité militaire (terrain pris sur le polygone).
Cette compensation a été prévue par le conseil municipal de

Paris dans sa délibération du 2 juillet 1955 et il faut considérer la
rédaction du projet de loi déposé par le Gouvernement comme impli
quant l'engagement par l'État de donner le terrain envisagé.
On pourra regretter, à cete égard, que l'engagement ne soit pas

davantage précisé non plus que son mécanisme de réalisation, mais
votre rapporteur entend souligner que l'adoption du présent texte et
de l'affectation du terrain cédé par la ville de Paris doivent avoir
pour suite la très rapide réalisation de l'engagement de l'Elat. H
appartiendra à M. le préfet de la Seine en sa double qualité de repré
sentant du Gouvernement de veiller à la réalisa lion de ce qui, répé-
tons-le, constitue de la part de l'État un véritable engagement.
Ainsi, sera réalisé sans réduction de la superficie vraiment libre

du bois de Vincennes une construction scolaire nécessaire à l'édu
cation des jeunes de la banlieue.

(I) voir: Assemblée nationale (2° legisl.), n03 8724, 8727 et
In 8" 1 127 ; Conseil de la République. n° 353 (année 1954).

:2) Voir: Assemblée nationale (21-1 législ.), n os 6736, 8081 et
in-80 1321; Conseil de la République, n° 238 (année 1951).

(3) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), no« 8691, 8704 et
in-8® 1 4-0 ; Conseil de la République, n» 346 (année 1954). (1) Voir: Assemblée nationale f2« létrisl.) n"« 8181, 8380, el in-S°

1381; Conseil do la République, n» 30l"iannée 1954).
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Telles sont les raisons- pour lesquelles nous vous proposons
d'émettre un avis favorable au projet de loi suivant:

PROJET DE LOI

Art. 1er . — La ville de Paris est autorisée S céder, à l'État, eu
vue de la conslruelion d'un lycée de jeunes filles, à l'est de Paris,
fie terrain dépendant du bols de Vincennes, d'une superficie de trois
'hectares 50 ares, situé entre les avenues Puch, Fayolle et de la Dame-
Blanche.

Art. 2. —• L'État prendra en charge les dépenses de mise en état
de viabilité de remplacement et aménagera une promenade sur les
limites est, nord et ouest de la parcelle.
Art. 3. — En compensation de l'aiteclation prévue à l'article 1er ,

l'État devra remet I re à la disposition de la ville de Paris des ter
rains d'une surface équivalente en vue de leur aménagement en
espaces libres.

ANNEXE N 0 375

(Session de 1954. — Séance du 1er juillet 195i.)

RAPPORT lait au nom de la commission de l'intérieur (aidiriinïsfra-
tion générale, départementale et communale, Algérie) sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, complétant la loi n° 52-1WH
du 30 décembre 1952 édictant les mesures de contrôle, les règles
des contentieux et les pénalités des régimes de sécurité sociale,
de mîtuatKé sociale agricole et des accidents du travail en Algérie,
par Mme Marcelle Devaud, sénateur (t).

No». — Ce document a été publié au Journal officiel du 2 juil
let 1954. (Comple rendu in exienso de la séance du Conseil de la
République du lor juillet 1954, page 1205, lr« colonne).

ANNEXE N * 376

(Session de 19&i. — Séance du 1« juillet 1954.)

AVIS présenté au nom de la commission de la justice et de légis
lation civile, criminelle et commerciale sur la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, tendant fi nxer le statut des
gérants de société au regard de la législation de sécurité sociale,
par M. Marcilhacy, sénateur (2).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 2 juil
let l!K>î. fComple rendu in extenso de la séance du Conseil dé la
République du lr juillet 1954, page 12».«, 1'° colonne).

ANNEXE N " 3 7 7

(Session de 1951. — Séance du 1er juillet 1954.)

RAPPORT lait au nom de la commission de la production industrielle
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif à la
procédure de codification des textes législatifs concernant les
mines, minières et carrières, par M. Raymond Pinchard, séna
teur (3).

INTRODUCTION

Mesdames, messieurs, le projet de loi qui vous est soumis a pour
objet de procède* h la codification, sous le nom de code minier, des
.textes législatifs concernant les mines, minières et carrières.
Le premier de ces textes remonte au 21. avril 1810; ceux qui ont

suivi s'échelonneril done sue une période d'un siècle et demi. 11 n'est
pas surprenant, dans ces conditions, qu'ils manquent d'unité et
ne se présentent pas dans- un ordre très logique.
Remettre de l'ordre dans notre législation minière, lui donner une

certaine unilé, la simplifier, l'adapter aux conditions techniques
et à l'évolution sociale et fiscale, tels sont les principes qui doivent
être à la base de la codification envisagée,
L'article 2 du projet de loi adopté par l'Assemblée nationale

le 11 mai 1954, ne prévoit que les modifications de forme rendues
nécessaires par le travail de codificaiion. Il laisse au Parlement le
soin de procéder à toute modification de fond.
Le souci qu'exprime le Gouvernement dans l'exposé des motifs,

de respecter en cette matière les prérogatives du Parlement est,
certes, très louable. Il eut paru cependant plus raisonnable, avant de
rédiger un véritable co te minier, d'éludier et de faire adopter par
le Parlement les modifications . do fond que réclament les textes
législatifs nombreux et touffus qui vont être rassemblés.

En raison de l'évolution des techniques, des exigences do
la recherche et de la mise en exploitation de nouveaux gisements,
ces textes constituent aujourd'hui des anachronismes.
Au moment où l'on s'apprête 4 les coditi'er par décret en conseil

d'État pris sur le rapport du garde des sceaux, ministre de la justice,
et du ministre de 1'iuduslrie et du commerce, après avis de la com
mission supérieure chargée d'éludier la eoditical'on dans le cadre de
l'amélioration du rendement des services publics, il ue. semble don}
pas inutile d'évoquer ici celles des modifications de fend qui parais
sent les plus urgentes et les plus souhaitables.
La plupart se réfèrent d'ailleurs aux conclusions de la commis

sion des mines du commissariat général au plan qui. à l'occasion des
travaux préparatoires du deuxième plan de modernisation et d'équi
pement. a dégagé un certain nombre de suggestions sur lesquelles
s'est porté l'unanimité des représentants de l'industrie minière, du
service des mines et de l'adminisirafioq des nnances.

En les passant très rapidement en revue, nous espérons conlribucr
à l'élaboration d'un code minier qui. comme le souhaite le (iouver-
nemeut dans l'exposé des motifs se présenterait dans un ordre plus
logique, s'adapterait mieux à l'époque aoluelle et serait d'une meil
leur»* utilisation pour les services administratifs et les professions
minières intéressées.

I. — LE RÉGIME DES RECHERCHES

Au stade de l'exploration, les dispositions essentielles de la légis
lation minière pour les hydrocarbures liquides ou gazeux sont résu
mées dans l'article 10 ris ajouté la loi du 21 avril trlo par la loi
du 1« décembre 1922; la loi du 21 avril 1*10 a élé complétée par. la
loi du 1« décembre 1922 et modifiée par le décret-loi du 17 juin 1958
et la loi du 4 février 1943.
Cet article 10 h is institue le régime du permis exclusif de recher

ches dont il définit la durée et les conditions d'octroi.

La durée d'un permis exclusif est de cinq ans au plus; elle peut
être prolongée à deux reprises, chaque fois de cinq ans au plus. Lô
titulaire prend l'engagement d'exécuter un' programme minimum de
travaux; il est tenu, sous peine de déchéance, de se conformer aux
Obligations relatives à 'exécution de ces travaux.
La surface du permis exclusif peut être réduite k concurrence de

la moitié, à l'occasion de chacune des prolongations, sur avis con
forme du conseil général des mines.
Il semble qu'il n'y aurait que des avantages à ce que celte

réduction soit automatique, le choix de la surface abandonnée étant
laissé au permissionnaire, à condition que celui-ci ne rende que des
surfaces de forme simple et en nombre limité.
Ainsi le permissionnaire serait parfaitement averti 5 l'avance

des étendues successives des zones qu'il devra prospecter et pourrait
établir avec plus de sûreté l'échelonnement de son programme.
Un autre avantage consisterait dans le fait que la perspeclive d'une
diminution certaine de la surfu'ee qui lui est accordée incilerait le
titulaire du permis à hUer les premières phases de la recherche.

11 serait, d'autre part, souhaitable que le permis exclusif de
recherches, institué par l'article 10 bis de la loi du 21 avril 1sio pour
les hydrocarbures, soit élendu aux autres substances minéra'es. Lu.
procédure actuelle, qui exige en principe le consentement du proprié
taire de la surface, pourrait être modifiée, nolamment en s'insp'ravvt
des facilités accordées pour l'es hydrocarbures, tout en tenant coiriple
de la différence de nature entre les gisements métalliques et ceux
d'hydrocarbures,

IL — LES PE3MIS D'EXPLOITATION

Le système des permis d'exploitation de mines inslilué par la
loi du 28 juin 1927 permet la mise en valeur des petits gisements qui
ne sont pa s a priori, Susceplibles d'une concession.

La durée du permis d'exploitation est de trois ans. Elie peut faire
l'objet rie deux prorogations de trois années chacune, par arréUs
du ministre chargé des mines, après avis du conseil général des
mines.

A J'expiration de la période totale de neuf ans. un nouveau per
mis d'exploitation d'une durée qui ne peut excéder vingt-cinq an.»,
peut être accordé, par décret en conseil d'État.

La durée de trois ans fixée pour la première période est trop
courte en raison de l'importance des moyens techniques \ rnetl-ro
en couvre. 11 serait souhailable de porter la vafdilé du permis
d'exploitation à cinq ans et de ne plus limiter le nombre des renou
velle ine nts possibl e <.

Ce serait une mesure de simplification et il n'apparaît pas, au
surplus, qu il y aurait d'inconvénient majeur ;'i supprimer le permis
d'exploitation de long délai prévu actuellement par la législation,
après les trois premières périodes de trois ans.

llf. — LE PARTACE DES Sl!?ERBEKEFiGES
D'ÂPRES LA LOI DU 9 SEPTEMBRE 1913

Les concilions de l'oclroi d'une concession de mines ont élé éla-
blies par la loi du 9 septembre 1919. ( elle loi a notamment fixé la
participation de l'État et du personnel aux bénéfices.

A. —- Gisements miniers autres que ceux d'hydrocarbures.

En application de l'article 2 de la loi du 9 septembre 1919, le
cahier des charge» type, approuvé par le décret du 2(1 avril 192b, a
wnposé aux concessions postérieures A 1920 un partage, entre l'Elat
et le personnel dVue traction des bénéfices appelée superbénéiïce.
La mise en application de ces disposition.? basées "sur la- notion do

superhénéfices a suscité de grandes difficultés en période de d<toré>
cialion cte la mont' aie.

t) voir: Assembiee nationale (*• législ.), n«« 7<iiï, auu. et ms»
1307; Conseil de la République, n° 219 (année 1955).

(2) Voir : Assemblée nalionale (lr0 législ.), n®» 10112, 12505;
(2* législ.), n"» S«v, 2124 , 7798 et in-tfo- 1216; Conseil de la Répu
blique. n°» 111 et 3i-i (année 1955).

(-1) Voir: Assemblée nationale (2° législ.). n"" 6535, S1S2 et in-8»
1350; Conseil de la République-, n° 258 (année 1951),
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Le calcul de ce superbénéfice, dont les règles sui generls sont
.arrêtées par le cahier (les charges, oblige les exploitants a tenir, sous
île contrôle du service des mines, une comptabilité speciaie _ pour le
'compte le la concession, bien distincte de la comptabilité fiscale
d'après laquelle sont déterminés les bénéfices imposables a l'impôt
sur tes sociétés. ,
On comprend, dans ces conditions, que le partage des super

bénéfices se soit avéré d'une extrême complexité dans les petites et
moyennes exploitations minières autres que celles d'hydrocarbures.
Celte disposition a découragé les exploitants de demander des con
cessions et elle a stérilisé le développement de nouvelles mines.

11 convient de remarquer que la participation de l'État aux résul
tats des exploitations minières, instituée alors que ces dernières
'étaient encore soumises à la redevance des mines, n'a plus sa raison
d'être depuis la généralisation à toute l'industrie de l'impôt sur les
B. I. C. devenu impôt sur les sociétés, lequel constitue une véritable

■participation de l'État aux bénéfices. ,
Comme le parlage de la loi de 1919 et l'impôt sur les sociétés

ne sont pas cumulables, il se trouve qu'une fois l'impôt acquitté^ le
partage ne rapporte plus à' rien à l'État. D'ailleurs, la commission
des mines a pu prouver qu'en pratique les superbénéfices verses au
•Trésor et nu personnel, en application de la loi de 4919, se sont à
peine élevés entre 1920 el 1944 à une vinglaine de millions de francs.
X'jiur les exploitations minières autres que celles d'hydrocarbures,

1l semble donc souhaitable de voir disparaître celle disposition,
dépassée par la fiscalité sur les sociétés, aussi bien de la loi du
9 septembre 1919, que de la loi de 1927 sur les permis d'exploitation.

B. — Gisements pétroliers.

Le législateur de 1919 n'avait pas en vue, à l'époque, l'exploitation
de gisements pétroliers, et les règles qu'il a édictées risquent d'en
traîner des conséquences incompatibles avec une saine politique
de développement de l'effort de recherche français.

1° Le mode de calcul du prélèvement
sur les bénéfices de l'exploitation.

Ce prélèvement est fait d'après un compte spécial (différent du
compte social de l'entreprise) prévu au cahier des charges de la
concession. Il est fonction à la fois du montant des bénéfices
réalisés, d'aulant plus important que les bénéfices sont plus élevés,
et du montant du « capital de la concession » d'autant plus faible
que ce capital est plus élevé.
Le capital de la concession est une notion parliculière qui mesure

le risque encouru par l'entreprise en ce sens que ce capital s'aug
mente chaque année des dépenses de recherche et d'exploration
lai les par la société concessionnaire.
Cette formule aboutit à dégrever l'entreprise dans la mesure où

élie réinvestit ses bénéfices dans des recherches nouvelles tant sur

le périmètre de sa concession que sur toute zone soumise à l'autorité
française où. elle est autorisée à effectuer des prospections.
Mais le cahier des charges n'a retenu la possibililé d'inscrire au

capital de la concession que les dépenses de recherches faites direc
tement par le concessionnaire, écartant ainsi les participations qu'il
peut être amené à prendre dans des recherches faites en association.
Or, il peut être conforme à l'intérêt général que les permis de

recherches dans des zones reconnues pétrolières soient attribués au
plus grand nombre possible de sociétés, ce qui favorise l'émulation
et l'intensité de la recherche. Les pouvoirs publics peuvent, dans ces
conditions, être poussés, lorsqu'une société concessionnaire deman
dera l'attribution d'un nouveau permis, à ne le lui accorder que sous
réserve que la prospection ait lieu en association avec d'autres
intérêts. Cette position devient inéquitable si la société concession
naire ne peut plus porter au compte de son capital ses participations
dans le nouvel organisme créé, alors qu'elle pourrait le faire si elle
était seule permissionnaire.

11 est donc nécessaire d'amender sur ce point le cahier des charges
des concessions.
Dans un autre domaine, l'article 43 de la loi de finances pour

l'exercice 1953 (loi n» 53-79 du 7 février 1953) a créé une provision
pour reconstitution des gisements, mesure semblable À. celle dite
'« Déplétion Allowance » en vigueur depuis trente ans aux Etats-Unis,
L'objet de cette provision est de constituer au passif du bilan des

entreprises de recherche et d'exploitation de pétrole, une somme
exempte d'impôts limitée à 50 p. 100 du bénéfice net d'exploitation
ou à 27,50 p. 103 du montant des ventes, à condition que cette
somme soit employée à nouveau au développement de la recherche
et de l'exploitation" du pétrole dans un délai de cinq ans.
Cette somme, exemptée d'impôts pour pouvoir s'investir dans de

nouvelles recherches, peut être actuellement partiellement reprise
par le prélèvement prévu au cahier des charges. Il serait logique de
modifier sur ce point la loi du 9 septembre 1919 ipour mettre en
harmonie la législation minière et la législation fiscale.

2° L'affectation du prélèvement.

La loi du 9 septembre 1919 dispose que lé quart du prélèvement
sur les bénéfices est affecté au personnel, les trois autres quarts
revenant à l'État. Les dispositions du. paragraphe 9 de l'article 2,
laissant aux intéressés le soin de décider si la part revenant au
personnel doit lui Être attribuée en totalité ou si une fraction doit
être versée à la caisse autonome des ouvriers mineurs, sont telles
qu'en pratique, seul le personnel de la société concessionnaire béné
ficiera de celle part. Le législateur a, certes, désiré que le personnel
de la mine bénéficie avec l'État des profils procurés par l'exploitation
d'un beau gisement. Mais la nature particulière de l'exploitation des
gîtes ' pétroliers impose des règles spéciales. En effet, la société
concessionnaire peut no comprendre qu'un personnel très réduit sur
tout si elle fait appel pour ses forages à des entreprises extérieures

et les bénéfices peuvent être considérables si des gites très impor
tants sont découverts.
L'application des textes actuels peut amener h donner.au per

sonnel d'une société exploitante des sommes égales à plusieurs
fois leurs salaires ou traitements annuels, ce qui n'a certainement
pas été dans l'intention du législateur.
Aussi, serait-il nécessaire d'amender la loi de 1919 en prévoyant

un partage plus large de la somme revenant au personnel, somme
qui resterait fixée de façon globale au quart du prélèvement sur les -
bénéfices, mais qui serait réparlie entre:
Le personnel de la société concessionnaire, servi par priorité

dans une limite fixée à un certain pourcentage des rémunérations et
salaires perçus par lui;
Le personnel de tous les organismes de recherche et d'exploitation

du pétrole dans la zone « franc ». Cette disposition rendrait possible
la mutation de personnels d'un organisme à l'autre dans la zone
« franc, ». C'est une nécessité pour la bonne marche des entreprises
et l'existence de disparités de traitement serait un obstacle à ces
possibilités de mutalion;
La caisse nationale de sécurité sociale dans les mines, afin que

toute la population minière puisse profiler des conséquences d'une
belle découverte minière.

IV. — LES REFORMES A APPORTER
AU RÉGIME FISCAL DES MINES

Depuis que le système de l'imposition sur les B. T. C., puis sur les
sociétés a été étendu aux exploitations minières, il était devenu
indispensable de prévoir certaines dispositions spéciales tenant compte
du caractère très particulier de ces exploitations par rapport à
l'industrie en général.

H convient de -citer, en premier lieu, la nécessité de maintenir et
même d'améliorer les conditions d'amortissement accéléré pour tout
le matériel utilisé dans l'exploitation des gisements métalliques.
Afin de faciliter l'appel des capitaux pour toute mise en valeur

nouvelle, il y aurait lieu d'autre part, de modifier les articles 115
et 215 du code général des impôts en vue d'alléger les prises de
participations nouvelles, non pas seulement dans lé cas des sociétés
filiales mais aussi lorsque la nouvelle exploitation résulte de la mise
en commun des etforls de plusieurs fondateurs.
Enfin, rappelons pour mémoire, que le législateur a déjà décidu

une mesure spéciale aux mines permettant les provisions pour
reconstitution des gisements. Ce fut l'objet de l'article 43 de la lui
de finances du 7 février 1953. Il faut espérer que les textes d'appli
cation de celte loi, votée il y a 10 mois, seront très prochainement
publiés.
Nous allons examiner quelques-unes des réformes fiscales les

plus propres à développer l'exploitation minière:

A. — Modification de l'article 145 du code général des impôts, —
(Imposition des dividendes versés par . une société filiale à une
société mère).

1° Situation actuelle. — Lorsqu'une société par actions ou à
responsabilité limitée possède des actions d'une autre société, elle
n'est pas autorisée à déduire de son bénéfice imposable les divi
dendes perçus. La taxe sur les valeurs mobilières est inéme recou
vrée une seconde fois au moment où la société mère redistribue à
ses propres actionnaires les dividendes précédemment versés par la
société filiale.
L'article 145 du C. G. I. (modifié par le décret du 30 juin 1P52)

supprime cependant cette deuxième perception de la taxe propor
tionnelle si la société mère possède au moins 20 p. 100 du capital
de la filiale.

2° Critique du seuil de 20 p. 100. — La recherche et l'exploitation
des principaux minéraux indispensables à notre économie nécessitent
l'investissement de capitaux importants. Il en résulte qu'en fait,
les participations dans des sociétés minières sont très généralement
inférieures au pourcentage minimum de 20 p. 100 exigé par la loi
pour éviter les impositions multiples.
3° Solution proposée. — Ajouter à l'article 115 du C. G. I. un

paragraphe étendant le bénéfice des dispositions dudit article:
a) A toute société qui investirait, dans une société ayant pour

objet principal la recherche ou l'exploitation minière, une somme
au moins égale à 5 p. 100 du capital de celle-ci;
b) A toute société dont la prise de participation serait inférieure

à .5 p. 100 mais qui aurait obtenu l'approbation du commissariat
général au plan de modernisation et d'équipement.

B — Élargissement des dispositions des articles 40 et 215 du code
général des impôts. — (Imposition des plus-values d'actifs.)

^ 1° Situation actuelle. — L'article 40 du code dispose que les plus-
values provenant d'une cession d'actif -{notamment les partici
pations, actions ou parts figurant au portefeuille d'une société) sont
exonérées de l'impôt sur les bénéfices indusriels et commerciaux si
elles sont réemployées dans un délai de trois ans, soit en immobi
lisations effectuées par l'entreprise elle-même, soit à l'acquisition de
participations dans une entreprise tierce, à condition que le montant
des participations atteigne 30 p. 100 du capital de cette entreprise.
L article 215 supprime, moyennant certaines conditions, l'obligation

du pourcentage minimum de 30 p. 100.
2° Critique. — Elle porte sur deux points:
tout d'abord' étant donné le montant généralement limité de?

Plus-values d'actif et l'importance des capitaux que représentent les
30 p. 100 du capital à souscrire pour bénéficier actuellement de
1 exonération fiscale, il est hors de doute que les dispositions favo
rables ont une application plus que restreinte dnas le domaine
minier;
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En second lieu, si les conditions de nationalité imposée* par les
articles 21a, 717 et 718 donnent satisfaction aux sociétés françaises
et assimilées, elles éliminent par contre toutes les autres et notam
ment celles qui ont leur siège social au Maroc et en Tunisie.
3° Solution proposée. — Elle consiste à compléter l'article 215

du code général des impôts en précisant que l'exonération s'appti.iuè
également (lorsque les actions ou parts d'intérêts acquises en remploi
de plus-values d'actif auront été souscrites, après agrément par le
commissariat général au plan de modernisation et d'équipement)
aux émissions d'une société ayant pour objet principal la reVherohe
ou l'exploitation minière ou pétrolière dans la métropole, on Algérie
dans les départements ' 1 territoires français d'outre-mer, au Maroc
en Tunisie, dans les Liais associés et les territoires sous tutelle
française.

C. A^tication au regroupement des concessions minières
des artEC.es 1308 à 1310 du code général des impôts.

La création de la Communauté européenne du charbon et de
l'acier impose aux entreprises sidérurgiques françaises un effort
systématique de rationalisation. Dans cet esprit, un* certain nombre
d entreprises se préoccupent d'améliorer la répartition actuelle des
concevions minières. De nombreuses mutations sont à envisager.
Il paraîtrait souhaitable d'étendre à leur profit les exonérations
accordées par les articles 1108, 1309 et 1310 du code général des
impôts en faveur du remembrement rural.

p. — L'application de l'article 43 de la loi de finances du 7 février
1953. -- (Provisions pour reconstitution de gisements dans les
entreprises productrices de minerais et métaux.)

L'article 13 de la loi de finances n» 53-79 du 7 février 1953 a
prévu la possibilité pour les entreprises produisant certaines
substances minérales solides de constitue]', en franchise d'impôt sur
le revenu des personnes physiques ou d'impôt sur les sociétés, des
provisions pour reconstitution de gisements.
Le mon ta rit de la provision ne peut excéder pour chaque exercice:
Ni 15 p. l'K) du montant des ventes des produits marchands

extraits des gisements de minerais figurant sur une liste fixée par
arreté ;
SI 50 p. 100 du bénéfice net Imposable réalisé au cours de l'exer

cice considéré et provenant de la vente des produits extraits des
gisements de minerais désignés par arrêté.
L'article 43 prévoit pour sa mise en application un décret et la

puMicalion de l'arrêté fixant la liste des substances dont l'extrac
tion pourra donner lieu h constitution d'une provision. Le décret
/tout il s'agit devait, légalement, intervenir avant le 15 mars 1953.
Or, à ce jour, il n'est pas encore paru, les différents ministères

intéressés paraissant ne pas être encore tombés d'accord sur la liste
des substances à retenir.

Après ces trop longues tergiversations, il est nécessaire de voir
aboutir dans les plus brefs délais, le nouveau projet d'arrêté adressé
le 4 juin dernier au ministère des finances qui recueille l'agrément
des départements des affaires économiques, du plan et de l'indus
trie et du commerce.

V. — L'EXTENSION DES POSSIBILITÉS D'EXPROPRIATION

D'après l'article il de la loi du 21 avril 1810, les exploitants
miniers peuvent bénéficier de la procédure d'expropriation « pour
les canaux, les chemins de fer, les canalisations destinées au trans
port des produits extraits modifiant le relief du sol, à exécuter
dans l'intérieur du périmètre de la concession, ainsi que les canaux,
les chemins de fer, les canalisation destinés au transport des pro
duits extraits, les routes nécessaires à la mine et les travaux de
secours, tels que puits ou galeries destinés à faciliter l'aérago
et l'écoulement des eaux, à exécuter en dehors du périmètre ».
L'administration et les tribunaux ont toujours considéré que

cette liste était limitative. Or, dans sa teneur actuelle, sauf une
addition apportée par la loi du 16 décembre 1922 et concernant
« les canalisations destinées au transport des produits extraits »,
le texte de l'article est toujours celui de la loi du 27 juillet 1880,
qui ne tient pas compte du développement des industries annexes,
notamment des cokeries, centrales électriques, usines de synthèse
ïour les houillères.

11 en résulte que pour les terrains nécessaires pour ces ouvrages,
les exploitants doivent recourir à la procédure d'occupation tempo
raire dont l'utilisation requiert des conditions nettement précisées,
les terrains devant en particulier être situés à l'intérieur du péri
mètre de la concession et distants de plus de 50 mètres des habita
tions et terrains clos.-
En conséquence, lorsque cette procédure n'est pas applicable, les

exploitants doivent se plier aux exigences des propriétaires. Il est
dune souhaitable que la procédure d'expropriation soit étendue aux
cokeries, centrales électriques et usines de synthèse.
Le décret du 7 juillet 1950 a bien institué une procédure simplifiée

d'expropriation, spécialement pour les centrales thermiques, mais
flans l'état actuel des textes, l'utilisation de cette procédure par les
Houillères est discutée.
Il serait donc souhaitable que cette procédure fût rendue appli

cable pour les expropriations qu'elles sont autorisées à elfecluer
dans le cadre de l'article ii de la loi du 21 avril 1810. Celui-ci
pourrait être modifié comme suit:

« Art, 44. — Un décret rendu en conseil d'État peut déclarer
l'utilité publique:

« Les canaux, les chemins de fer. les canalisations destinés au
transport des produits exlrails modifiant le relief du sol, les tra
vaux de découverte, les terrils, les usines annexes, les centrales
électriques, à exécuter dans l'intérieur du périmètre de la
concession :

« Les canaux, les chemins de fer, les canalisations destinés au
transport des produits exlrails, les routes nécessaires à la mine, les
terrils, les travaux de secours tels que puits ou galeries, destinés
à faciliter l'aérage et l'écoulement des eaux, ainsi que les usines
annexes et les centrales électriques à construire ou exécuter en
dehors du périmètre.

« Les voies de Communication créées en dehors du périmètre
pourront être affectées à l'usage publie dans les conditions établies
par le cahier des charges.

« Dans le cas prévu par le présent article, les dispositions du
décret du 8 août 1935, modifié par le décret du 30 octobre 1935, rela
tif à l'expropriation pour cause d'utilité publique, seront appliquées
sauf en co qui concerne les usines annexes et les centrales élec
triques pour lesquelles s'appliquera la procédure instituée par le
décret n» 50-010 du 7 juin 1950. »

VI. — LA RÉÉVALUATION DE LA REDEVANCE TREFOKCiERE

Les propriétaires du sol s'élèvent très vivement contre l'insuffi
sance de la redevance fréfoncière fixée à la somme une fois payée
de -iO0 F par hectare compris dans le périmètre de la concession.
Sans remettre en cause les principes de notre droit qui ne recon
naît pas au propriétaire du sol de droits sur les mines qui se
trouvent dans leur sous-sol. il semble que le taux de cet'e rede
vance puisse être raisonnablement augmenté.

Vif. — LA REFORME DE LA LÉGISLATION DES CARRIÈRES

Les principales difficultés qui surviennent entre propriétaires et
exploitants de carrière apparaissent au moment où il s'agit de
mettre en exploitalion une nouvelle parcelle et an moment "de la
prorogation des contrats existants, lorsque ces derniers viennent
à expiration.
Ces difficultés peuvent être résolues par des textes s'inspirant

de la loi du 17 juillet 19-11 sur les permis d'exploitation de carrières
et des dispositions des baux commerciaux ou des baux de fermage
donnant certaines garanties pour le renouvellement des contrats.

Conclusion.

En conclusion, voire commission de la production industrielle,
après avoir minitieusement examiné les problèmes posés par l'évo-
lulion techniVae, sociale, économique et fiscale dans le domaine
minier, estime que l'élaboration d'un code minier se bornant b
rassembler des textes dispara les, sans aucune modification de fond,
serait d'une Ires mince utilité. Elle pense, par contre, que l'adap
tation de la législation minière k la situation actuelle, et notam
ment au développement de la recherche et de l'exploitation des
hydrocarbures, est urgente. .
Voire commission vous propose donc de confier au Gouverne

ment le soin d'élaborer un code minier valable, notamment en
tenant compte des observations d'ordre juridique et fiscal contenues
dans son rapport, mais elle es lime que le Parlement ne peut pas
abandonner sa compétence de législateur en la matière; elle suggère
donc que le décret élaborant ce code minier soit présenté en
forme de projet de loi à l'Assemiblée nationale et soumis à la
ratification du Parlement, L'article 2 du projet de loi a été modifié
en conséquence:

Article 2.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Ce décret apportera aux textes en vigueur les adaptations de.

ftii-ne rendues nécessaires par le travail de codification à l'exclu
sion de toute modification de fond.

Texte proposé par votre commission:
Ce décret apportera aux textes en vigueur les adaptation.' de

forme et les modifications de fond rendues nécessaires par Je travail
de codification et l'évolution de la situation économique. Il devra
être présenté en forme de projet de loi à l'Assemblée nationale,
trois mois après la promulgation de la présente lui, et entrera en
vigueur trois mois après la date de dépôt dudit projet de loi, sauf
modifications apportées par le Parlement.
Sous réserve de res observations voire commission de la produc

tion industrielle vous demande d'adopter, tel qu'elle l'a modifié, le
projet do loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Il sera procédé à la codification, sous le nom de code
minier, des textes législatifs concernant les mines, minières et
carrières, par décret en conseil d'État pris sur le rapport du garde
des sceaux, ministre de la justice, et du ministre de l'induslrie et
du commerce, après avis de la commission supérieure chargée
d'éludier la codification et la simplification des textes législatifs
et réglementaires.
Art. 2. — Ce décret apportera aux textes en vigueur les adaptations

de forme et les modifications de fond rendues nécessaires par le
travail - de codification et l'évolution de la situation économique.
Il devra être présenté en forme de projet de M à l'Assemblée natio
nale. trois mois après la promulgation de la présente loi, et entrera
en vigueur trois mois après la date du dépôt dudit projet de loi,
sauf modifications apportées par le Parlement'.
Art. 3. — 11 sera procédé tous les ans, et dans les mêmes condi

tions, à l'incorporation, dans le code minier, des textes législatifs
modifiant certaines dispositions de ce code sans s'y référer expres
sément.
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ANNEXE N° 378

(Session de 19&.Ï. — Séance du 6 juillet M&i.)

AVIS présenté au nom de la commission des finances -sur la propo-
' sifion do 'oi, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à abroger
les décrets du H mai 1953' qui étatisent des entreprises publiques
et portent atteinte aux principes essentiels des nationalisatkms,
par M. Coudé du Foresto, sénateur (1).

Mesdames,, messieurs, votre commission des finances a demandé à
se saisir pour avis, de cette proposition de lo i . Non pas que les
conséquences financières directes en soient importantes — les Irais
de, contrôle étant fixés par le décret n° 40-129" du iH septembre 1^9
nui en plafonne le montant à une va?-eur de 2.5W.000 F, jamais
modifiée depuis cette date. Mais les conséquences indirectes prévi
sibles ou imprévisibles peuvent être considérables selon que 1 on
admet que les contrôles, prévus par les décrets du 11 mai 1953 sont
«Micacés et de nature à empêcher, sans inconvénients d'autre sorte,
les abus de gestion de certaines entreprises publiques — ou au
contraire que l'on estime néfaste la prolifération des contrôles, leur
Interpénétration et ,'eur subordination soit au ministère de tutelle
soit au ministère des finances.
Sur le principe même de l'abrogation des décrets du 11 mai, aucune

objection ne s'élève plus, même pas de la part de leurs rédacteurs.
•D'autant plus que l'Assemblée nationale a, sur la proposition même
de sa commission des affaires économiques, renoncé à l'abroga
tion des- décrets concernant les assurances et la composition des
conseils d'administration, des textes nouveaux qui se sont substitués
le 17 décembre 1953 aux textes du 11 mai l«J53 ayant apporté des

• aoaisemenls suffisants aux parties en cause.
Dans ces conditions, Gouvernement, commission et Assemblée
nationa'e se sont trouvés d'accord pour admettre qu'un peu de pré
cipitation avait peut-être présidé à des rédactions à caractère plus
psychologique qu'efficace, et qu'il eût peut-être mieux valu consulter
les services intéressés (le directeur intéressé du ministère de l'éco
nomie nationale n'avait eu connaissance de ces textes que par le
Journal officiel).
Dans ces conditions, l'abrogation des décrets du 11 mai 1953 n'a

pas plus soulevé d'objections à votre commission de finances qu'elle
n'eu a soulevées à l'Assemblées nationale et par conséquent l'adop
tion. par elle, du premier alinéa de l'article l- 1' s'est faite sans dif-
jwutlé.
Cependant un important échange de vues sur le fonctionnement

et le contrôle des entreprises nationalisées a permis de dégager cer
taines idées générales qui ont amené à • apporter quelques modifica
tions au texte adopté en séance de l'Assemblée nationale sur amen
dement, et qui constitue le deuxième alinéa de l'article 1er comme
au texte du même alinéa présenté par votre commission des affaires
économiques.
Il est apparu à votre commission des finances que le problème

général du. statut des entreprises publiques était abordé par la
bande, et qu'en fait nous nous trouvions placés devant une. alter
native :

Ou bien admettre que les textes qui régissent le contrôle écono
mique et financier — en dehors de ceux du 11 mai 1953, n n » 53-4.1 2,
53-113, 53-114 et 53-415 — c'est-à-dire les décrets du 25 octobre 1935,
du 30 octobre 1935, l'ordonnance du 23 novembre 1944, les décrets.
no 49-297 du 26 septembre 1947, n» 50-1KVS du 12 août 1950, n» 53-621
du .17 juillet 1953 et il» 53-707 du 9 août 1953 (voir rapport n» 336
C. R. de M. Naveau), doivent subsister dans leur fond sinon dans
leur forme actuelle en at tendant le dépôt du statut général des
entreprises nationalisées et dans ce cas se borner à en édicter la
'Coditication pour en rendre la lecture et l'applicatison plus faciles, et
adopter en conséquence la thèse de l'Assemblée nationale;
Ou bien adopter la thèse de votre commission des affaires éco

nomiques et prévoir la fixation des modalités de ce c ont rôle, c'est-
à-dire en fait la réorganisation des méthodes de contrôle économique
et financier.

Votre rapporteur doit à l'honnêteté de dire qu'il penchait vers
«ette dernière solution, estimant que le projet de statut général des
entreprises nationalisées risquait fort de suivre le sort d'un certain
nombre de décrets organiques ou d'arrêtés d'application que le Gou
vernement ne publie jamais malgré les injonctions du Parlement, ce
que M. Naveau a fort pertinamment rappelé dans son rapport, esti
mant en outre que la question du contrôle pouvait, à ta rigueur,
iHre parfaitement traitée à part.
Après une longue discussion, votre commission des finances a

estimé à l'unanimité, son rapporteur s'étant finalement rallié à l'ar
gumentation présentée en particulier par le président Roubert et nos
collègues Boudet, Clavier et Pellenc, qu'il était illogique de pré
tendre réformer la partie avant le tout, et que le statut général
devant nécessairement comprendre le chapitre du contrôle, la
méthode préconisée par votre commission des affaires économiques
risquait «lors do piévoir, pour ce contrôle, des modifications qui
pourraient être remises en cause par le projet de statut général lui-
même.

Au surplus, h partir du moment où nous aurions imposé au
Gouvernement le dépôt avant une date quelconque — 31 décembre
4954 par exemple — d'un texte fixant ou réorganisant le contrôla
économique et financier, il eût fallu aller jusqu'au bout de la
pensée et, usant de nos prérogatives essentielles, donner en même
temps des directives précises sur la façon dont ce contrôle avait
été établi.

Le sujet a paru trop vaste A votre commission des finances, pour
être traité à l'occasion du vote d'un projet de portée limitée, lies
controverses peuvent en effet s'engager à ce propos sur la défini
tion même des entreprises nationalisées, certains admettant qu'il
s'agit purement et simplement d'entreprises ayant le même caractère
qu'une entreprise privé dans laquelle l'État serait seul actionnaire
avec 'es prérogatives qui en découlent, d'autres au contraire, pensant
qu'il s'agit d'activités — qu'elles soient à caractère concurrentiel ou
de monopole — nécessitant une structure entièrement différente de
celle des industries privées.

ll. est bien certain que les formes memes du contrôle sont dit.
férentes, selon que l'on adopte la première ou la seconde de ces
conceptions et que naît à nouveau la querelle sur les vertus ou lu
vices réciproques des contrôles à priori ou a posteriori.
Sur le contrôle lui-même, doit-on le subordonner aux ministères

de tutelle ou au ministère des finances ?
Les partisans de la seconde solution précisent que les ministères

de tutelle qui sont des ministères techniques ont trop de liens
moraux avec les activités qu'ils contrôlent pour conserver leur objet,
ti vite et, à tout dire, leur autorité; que de plus ils risquent de voir
masquer l'intérêt général par les intérêts, peut-être vastes, mais
néanmoins limités des secteurs économiques qu'ils contrôlent.
Les partisans de la première solution insistent sur le fait que 1#

ministère des finances n'est, à tout prendre, qu'un ministère tech.
nique comme un autre; que les contrôles des eintreprwes publiques
qui en dépendent sont parmi les plus mal exécutés et, que si 'on
veut écarter la subordination des services de contrôle aux ministère!
de tutelle, il faudrait en revenir à la création d'un grand ministère
des affaires économiques dont le ministère des finances ne serait
qu'une branche d'exécution.
On voit par l'ampleur de ces quelques problèmes combien il serait

difficile, dans la discussion rapide d'une proposition de loi, dont
l'objectif principal — l'abrogation des décrets du 11 mai 1953 — doit
être atteint très vite, d'aboutir à des solutions susceptibles de rallier
une majorité pour présenter au Gouvernement le canevas des mesu
res qu'il devrait prendre pour la réorganisation du contrôle seul.
Telles sont les raisons pour lesquelles votre commission des

finances ne désire, après abrogation des décrets du 11 mai 1953, que
la codification des textes du contrôle économique et financier, c'est-
à-dire la compilation et la mise en forme de ces textes sus modi
fication de-fond, tout au moins pour l'instant.
Il restait à définir si votre commission des finances adopterait

les sanctions prévues par la rédaction de l'alinéa de l'article 1*
adopté par l'Assemblée nationale.
Après- le scepticisme naturel à des hommes qui ont une longue

expérience des manquements de l'exécutif aux engagements pris et
ordonnés, il a paru à votre commission des finances qu'il était dan*
gereux de prévoir l'abolition de textes qui, pour l'instant, ne sent
pas en cause, dans le cas où la date prévue pour la codification ne
serait pas respectée. Nous nous trouverions alors sans contrôle
aucun et le remède serait peut-être pire que le mal.
Là aussi, votre rapporteur pour avis avait une position plus nuan

cée et il pensait que l'arme de l'abrogation aurait une singulière
efficacité. Là aussi, il s'est rallié à la majorité de la commission
des finances. Mais il ne l'a fait que devant l'affirmation' par certains
commissaires, sur sa proposition, de s'atteler à l'ouvrage, pour se
substituer à l'exécutif, en déposant — il l'espère avec l'accord de
membres de l'Assemblée nationale — une proposition de loi portant
statut général et comportant réorganisation du contrôle, si la date
prévue pour ce dépôt n'est pas respectée par le Gouvernement.
Là aussi, le législatif serait obligé d'intervenir si, une fois de plus,

l'exécutif manquait à sa tâche.
Ktant donné ces considérations, votre commission des finances

propose un amendement tendant à remplacer l'alinéa 2 de l'arti
cle 1er par la rédaction suivante:

« Le Gouvernement publiera dans. le délai d'un mois à dater l»
-la promulgation de la présente loi un texte dé codification du
contrôle des entreprises nationalisées. »
Le premier alinéa de l'article l<* et l'article 2, demeurent sans

changement.

ANNEXE N 0 379

(Session de 1054, — Séance du G juillet 1954.)'

RAPPORT fait au nom de la commiss : on de la production industrielle
sur la proposition de résolution de MM. Bousch, Longcbain bon,
Maroselli, Coudé du Foresto, Houcke, Liot, Charles Banet Van"
rullen, Jacques Debu-Bridel, Chapalain, J_e Basser, Raymond_ Bon
nefous et Gaspard, tendant à inviter le Gouvernement à déposer
d'urgence un projet de loi majorant de 25 p. 100 les prestation»
servies par la caisse autonome nationale de sécurité sociale dans ' es
mines et accordant la réversibilité des deux fiers aux veuves des

. mineurs, par M. Bousch, sénateur (1).

INTRODUCTION

Mesdames, messieurs, le 9 avril 1954, j'ai déposé, avec un certain
nombre de nos collègues, une proposition de résolution invitant Ie
Gouvernement à majorer do 25 p. 100 les pensions des ouvriers
mineurs et à accorder la réversibilité des deux tiers aux veuves (tes
mineurs.

Avant d'en venir à l'objet propre de cette proposition de réso
lution, je crois bon de rappeler rapidement les grandes ligues »
régime de sécurité sociale dans les mines

(i) voir Assemmee nationale (2» n°» »299, 6551 et in-S«
1250; Conseil de la. République, n«» 137, 3-36 et 355 (année 1954). 11) voir; Conseil de la République, n» 243 (année 1951).
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T. — HISTORIQUE ET STRUCTURE DU RÉGIME
DE LA SÉCURITÉ SOCIALE DANS LES MINES

1» Historique.

Au cours du six6 siècle, les travailleurs de certaines exploitations
minières bénéficiaient de régimes de prévoyance financés, tantôt
par l'exploitant, tantôt par l'exploitant et les travailleurs.
Une loi du 29 juin 1891 institua un régime de prévoyance au profit

das ouvriers mineurs de l'ensemble des exploitations minières. tietw
loi Iut modifiée par une loi du 25 février 10.11 qui dola, notamment,
les ouvriers mineurs d'une caisse autonome de retraite. Depuis cette
date,de nombreux textes ont élargi le champ d'appiicalion de la
H du 25 février 1911 et un décret du 2 mars 19.37 a codifié tous les
textes concernant le régime de retraite.
te système d'assistance maladie, créé par la loi du 29 juin 1895,

avait subi de nombreuses modifications au cours des temps, notam
ment en 1930 et en 1937.
Après la libération, tes dispositions concernant la sécurité sociale

des ouvriers mineurs firent l'objet de modiftcations et furent codifiées
par le décret du 27 novembre lî).M6 portant organisation de la sécurité
sociale dans les mines, qui a été modifié depuis par un certain nom-
lire d'autres décrets.

2» Structure.

A. — Les assujettis.

Sont bénéficiaires du régime spécial de la sécurité sociale dans les
mines, les travailleurs de toutes catégories des entreprises sui
vantes :

a) Mines;
0) Entreprises bénéficiaires d'un permis d'exploitation;
c) Ardoisières et exploitations de bauxite;
d) Minières et entreprises de recherches de mines;
ci Établissements industriels gérés par les exploitants des mines

et assimilés à elles par arrêté interministériel.

A res catégories, il faut ajouter les délégués !\ la sécurité des
ouvrier mineu.-s et les employés à temps complet des sociétés de
secours minières.
L'eficctit actuel des bénéficiaires du régime de sécurité sociale

dans les mines est approximativement le suivant;
Travailleurs en activité, 350.000.

Jletraités et bénéficiaires de pensions (veuves. orplielin-O servies
par le fonds spécial de retraites des ouvriers mineurs, 2<;8.000,

IS. — L'organisation du régime.

a) Prestation familiales. — Depuis le 30 juin 1952, le service des
prestations familiales est assuré par les caisses d'allocations fami
liales du régime général auxquelles les exploitations minières ver
sent pour leur personnel la cotisation de droit commun,

1)) Accidents du travail. — Les ouvriers mineurs sont affiliés, pour
la couverture du risque professionnel, aux sociétés de secours
minières qui assurent la gestion du risque « accident du travail » en
ce qui concerne la période d'incapacité temporaire, et aux unions
régionales des sociétés de secours minières qui assurent la gestion
da même risque en ce qui concerne les incapacités permanentes.
c) Assurances sociales:

Assurance maladie, longue maladie, maternité, décès et invalidité
(soins): pour ces risques, les ouvriers mineurs sont affiliés aux
5i sociétés de secours minières rassemblées dans 7 unions régio
nales qui assurent la garantie et la compensai ion des opérât ions.'
Les soins sont donnés aux travailleurs des mines par des prati

ciens rémunérés forfaitairement par les sociétés de secours minières;
Assurance vieillesse et invalidité: le régime spécial de retraite

est géré par la caisse autonome nationale de sécurité sociale dans
les mines, à la tête de laquelle se trouve un conseil d'adminislra-
tion de 31 membres dont 1 membre du conseil d'État, président,
7 membres représentant l'État, 8 membres élus par les exploitants
des mines, 15 membres représentant les travailleurs.
Le droit à pension est ouvert à l'Age de 55 ans, limite ramenée

Si Si) ans pour les travailleurs qui justifient S cet âge, de tien lu
années de services à la mine dont vingt années au moins au fond.

C. — Le financement.

a) Prestations familiales. — Les prestations familiales sont finan
cées par une cotisation à la charge de l'exploitant de 11,75 p. 100
des salaires (les salaires sont soumis à cotisation dans la limite de
456.000 francs par an).
W Accidents du travail. — Ce risque est couvert par une cotisa

tion à la charge de l'exploitant, dont le taux est déterminé annuel
lement par l'union régionale, suivant des règles fixées par un arrélé
interministériel et atteint de 5 à G p. 100, à la lois pour l'incapa
cité temporaire et l'incapacité permanente.
c) Assurances sociales:

Assurance maladie, longue maladie, maternité, décès: un décret
du 11 octobre 1953 a fixé le taux des cotisations affectées à la cou
verture de ces prestations à 8. p. 100 des salaires, dont 6 p. 100 u
la charge de l'exploitant et 2 p. 100 à la charge du travailleur;
Assurance vieillesse et invalidité: ces prestations sont financées

par une cotisation de 21 p. 100 des salaires, répartis par tiers entre
l'exploitant, l'ouvrier mineur et l'État.

If. — LE RÉGIME DE RETRAITE DES ENTREPRISES MINIÈRES

1» Le montant des retraites.

Comme je l'ai déjà indiqué, le droit à pension est ouvert u
l'âge de 55 ans et, exceptionnellement, à 50 ans pour les travailleurs
qui justifient à cet Age de trente années de services à la mine dont
vingt années au moins au fond.
La pension normale de vieillesse acquise après trente années de

travail h la mine est fixée, quelle que soit la catégorie (ouvrier,
employé ou ingénieur) à laquelle appartient l'intéressé, à 153.600 F.
Elle s'accroît {le 5.120 francs par année de services en sus des trente
années. accomplies avant l'Age de 55 ans. La retraite est majorée
de 0,00 p. 100 par année passée au fond, majoration d'ailleurs nor
male puisque le salaire de l'ouvrier du fond est supérieur de 20 p. 100
à celui de l'ouvrier du jour. Pour l'ouvrier ayant passé trente ans
au fond de la mine, la retraite est donc voisine de 180.000 francs.
Pour trente cinq ans de services, la retraite sera respectivement

de 179.200 francs pour l'ouvrier du jour et de 216.800 francs pour
l'ouvrier du fond.

A ce montant doivent être ajoutés les avantages en nature, à
sa voir :

Le logement gratuit, et 3 à i tonnes 1/2 de charbon par an selon
la situation de famille.
Ces avantages en nature peuvent 5 Ire évalués à 35.0C0 francs,

somme dont il faut majorer la retraite etfeclivement perçue.
Notons que les retraites servies par la caisse autonome natio

nale de sécurité sociale dans les mines se présentent sous ditlérenles
formes.

S'il existe, en effet:

100.000 pensionnés pour quinze ans de services et davantage et
84.000 retraites servies à des veuves de pensionnés, on compte:
15.000 pensionnés pour moins de quinze ans de services;
11.000 pensionnés pour invalidité générale et professionnelle;
IS.000 pensions d'orphelins ;
5.000 pensionnés au titre de la coordination avec les assurances

sociales, et,
5.500 pensionnés au titre des conventions internationales.
En bref, il y a 208.000 pensionnés des diverses catégories pour

350.X00 travailleurs en activité.

2° La situation financière du fonds spécial des retraites de la caisse
auionome nationale le sécurité sociale dans les minas.

A. — Le déficit.

Pour l'année 195i, il est prévu que les recettes du fonds spécial
s'élèveront à 30.549 millions dont 20.306 millions au titre des coti
sations patronales et ouvrières et 10.183 millions au titre de la
contribution <le l'État.

Les dépenses prévues 'pour. 1951 sont de 34.-W6 millions. Le déficit
du fonds spécial parait, dès lors, devoir atteindre 3.917 millions de
lianes.

Ainsi, pour la deuxième fois depuis 1952, le fonds spécial des
retraites minières serait en déficit puisque la situation financière
de ce tonds était excédentaire de 100 millions en 1952 mais accusait
un déficit de 2.800 millions en 1953 (1).
Si "on observe que le montant total des pensions de retraites

versé par le fonds spécial est voisin de 30 milliards de francs, il
est facile de calculer que le déficit est d'environ 13 p. 100 des
pensions.

B. — Les causes du déficit.

11 apparaît que le déficit du fonds spécial de retraites minières
a pour cause essentielle la diminution du nombre des cotisants,
notamment par la limitation du recrutement des jeunes, la nise à
la retraite anticipée et la mise à la ret rai te automatique à l'âge iégai
de la retraite.

On observe, en effet, que le nombre de cotisants, c'est-à-dire de
travailleurs en activité, qui était de:
4i0.000 en 1926; 115.000 en IPiO; 475.000 en 19SS; est actuellement

de 350.000.

Pendant le même temps, le nombre de bénéficiaires de pensions
est passé de:

70 .000 en 1920, à 192.000 en 19ÏG, 219.(100 en 1913 et 208.000 en 1953.
Par rapport à 1918, l'effectif des salariés en activité a done diminué

de 125.000 et, simultanément, celui des pensionnés s'est acoi u de
46.000.

Celle situa lion est la conséquence de la modernisation de l'équi
pement des uiines et notamment des houillères depuis la Libération
et aussi, pour partie, de l'accroissement de la longévité humaine.
Pour les Charbonnages de France, par exemple, le montant total

des investissements productifs de 1917 à 1951 est voisin de 500 mil
liards de francs.

Cet équipement était nécessaire si l'on voulait que la France pro
duise ses matières de base à un prix compétitif; il n'en demeure pas
moins que ce remplacement de l'homme ipar la machine, en dimi
nuant l'effectif des salariés, a diminué la masse des salaires soumis
à cotisation et, en conséquence, les recettes du fonds spécial de
retraites des ouvriers mineurs.

(1) Évolution de la situation du fonds spécial des retraites des
milieu;*^ depuis 1918:
1958, '12 millions de francs cie déficit; 1919, 371 millions de fianrs

d'excédent; 1950, 51 millions de francs de déticii; 1951, l.iiO millions
<le francs <le déficit; 1932, 412 millions de francs d'excédent; 1953,
2.810 millions de francs de délicit.
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La masse des salaires soumis à cotisation est, en effet, actuellement
«Je 127 milliards de francs, alors que si l'effectif de l'Jiâ avait etc
maintenu, elle s'élèverait à 105 milliards de francs.
En résumé, le -déficit du fonds spécial de retraites est principale

ment la conséquence d'une situation temporaire née du progrès
technique. Dans un premier temps, l'effectif des travailleurs en acti
vité diminue, tandis que l'effectif des retraités augmente. _
Le déséquilibre s'accroît d'autant plus vite que si, au départ, les

effectifs des pensionnés atteignent la moitié de ceux du personnel
actif (situation approximative des houillères en 19- i6 ) chaque fois

;que le nombre des travailleurs en activité diminue de 10 p. 100
par mises à la retraite, le. pourcentage des retraités s'accroît de
20 p. 100 et, ip-our faire face à cette charge nouvelle, il en résulterait
un accroissement de 33 p. 100 du montant de l'ensemble des cotisa
tions actuelles versées au titre de l'assurance vieillesse, ou de
50 p. 100 des seules cotisations versées par l'employeur et l'État.
Dans un deuxième temps, l'effectif des travailleurs en activité

étant devenu stable et, en conséquence, le nombre des retraités
ayant cessé de croître puis ayant décru, on en revient au bout d un
certain nombre d'années à un pourcentage normal de pensionnés
pour l'effectif des travailleurs en activité.

C. — Les moyens de résorber le déficit.

Pour résorber le déficit de 4 milliards prévu pour 1951, on peut
/aire appel en théorie aux trois moyens suivants:'
Augmentation des cotisations des mineurs, des exploitants et de

l'Elat;
Institution d'une taxe sur les produits extraits des mines ou sur

les produits analogues importés 'eu France;
Subvention du Budget général.
L'augmentation des cotisations paraît réalisable. Les exploitants

payent" en effet, déjà:
16,75 p. 100 au titre des prestations lairiHiales ;
6 p. 100 au titre des accidents du travail;
6 p. luo au titre de l'assurance maladie;
8 p. 100 au. titre assurance vieillesse et invalidité. — Soit au total:

36,75 p. 100 des salaires.
Quant aux salaries, leurs cotisations s'é.lèvent à 10 p. 100 don'

2 p. 100 pour l'assurance maladie et 8 p. 100 pour l'assurance vieil
lesse.
Enfin, l'État participe également au financement de l'assurance

•vieillesse pour un montant" égal au rendement de la cotisation vieil
■ltsse des exploitants.

11 ne parait pas possible d'augmenter la cotisation du salarié ni
celle de l'exploitant, qui sont déjà supérieures à celles du régime
général.
L'augmentation des charges sociales, en effet, aggraverait te poids

des charges connexes aux ' salires.
Or, ainsi qu'il ressort de l'étude remisa dans le tableau ci-des

sous (1), les charges salariales dans 'es diCOrenls pays de la Commu-
jnaulé européenne du charbon et de ! acier, qui atteignent 77 p. Jflf
■en France, ne sont que de -53,8 p. j:« en Belgique, 58,8 p. l'JÔ en
Allemagne, C1,S p. 100 aux Pays-Bas et oî.â p. loO en Italie.
Il -apparaît que les houillères françaises n'ont pu soutenir If

•fconcurreiîce étrangère que grâce à l'augmentation du rend'unem
qui est passé de 1^27 kilogrammes par mineur du 'fonds en les, à
'i.l*>3 kilogrammes au début de 1'oi.
Pendant le même temps, le îendement est passé de: 1.075 !

,1.085 kilogrammes en Belgique, 1.510 à l.OtO kilogrammes en Grande
.lireiague, tandis qu'il- était ramené de 1 916 à l.i5O kilogrammes ei
'Allemagne, et de 2.371 kilogrammes à 1.500 aux Pays-Bas.

11 ne parait donc pas possible d'augmenter la part des charge;
salariales supportée par les houillères.
On est donc amené naturellement A proposer l'institution d'une

taxe prélevée sur le prix de vente des produits miniers consommés
'en -France; mais l'institution d'une telle taxe renchérirait le pib
du charbon, alors que celui-ci est déjà soumis à la concurrence extrê
mement vive des produits pétroliers et des charbons de certains
autres pays, membres du pool charbon-acier, comme la Belgique,
lies te donc la dernière solution qui consiste à faire supportei

par le budget général, c'est-à-dire par l'ensemble de la nation, sous
la forme d'une avance du Trésor, le déficit du fonds spécial' de
retraites des ouvriers mineurs. Le Trésor a d'ailleurs déjà contribué à
résorber ce déficit, en 1951, pour 1 milliard et demi de francs.

III. — LA LÉGITIMITÉ DU SOUTIEN APPORTE FAR LE TRSSOR
AU FOM&3 SPÉCIAL DES RETRAITES DE LA CAISSE AUTOKOME
NAT IOHALE DE SÉCURITÉ SOCIALE DANS LES MÏI4E3

Comme le Lai t remarquer M. Long, auditeur au conseil d'État,
dans un rapport sur les réformes de gestion et de financement de la
sécurité sociale minière:

, « L'effort de modernisation des exploitations et de concentration
des installations, qui a été entrepris dans le cadre du plan Monnet,
se traduit par une compression continue des effectifs-, Certes, la dimi
nution considérable des effectifs actuels par rapport à ceux de 5 945-
df'4ti s'explique par des raisons occasionnelles et notamment par
l'augmentation du nombre des travailleurs qu'avait impo-sê le vieil-
l'issement du matériel et la diminution du rendement -a la suite de
la guerre. Les effectifs actuels ne sont pas très loin des effectifs de
1935-1936. Il n'en reste pas moins que l'augmentation du rendement
individuel- tend, par une évolution lente mais certaine et continue,
à diminuer la population active par rapport au nombre de pen
sionnés.

■ « Le nombre d'ayants droit par cotisant en activité passait de 3,C8
en 1 9 13 à 3,15 en lnk9 et à 3,30 en 1950, dans les houillères du sord

et du Pas-de-Calais. Une évolution semblable, quoique moins pronon
cée, peut être observée dans les mines de 1er, les autres mine^
métalliques, les ardoisières... »
Il serait donc anormal de faire supporter aux seuls mineurs

les conséquences temporaires du progrès technique et de la moder.
risation de l'équipement. La nation tout entière doit participer j
la résorption du déficit du fonds de retraites des ouvriers mineurs
puisque l'ensemble de l'économie française a bénéficié de l'accrois,
sèment de la production de nos mines, notamment de la production
charbonnière. , .

11 ne saurait être question de supprimer 1 aide (la Tv-isor poix
combler le déficit actuel du fonds spécial de retraites préoilé nui
atteint environ K milliards.
Mais cette situation financière permet-elle d envisager une aig,

mental ion de la retraite des ouvriers mineurs ?

IV. LES MESURES DE REVALORISATION PROP03EES
ET LEURS RÉPERCUSSIONS FINANCIÈRES

1° Les mesures de revalorisation et les motifs qui militent
en leur faveur.

La proposition de résolution qui vous est soumise invite le Go»
vernement h majorer de 25 p. 100 les pensions des ouvriers mineurs
et à accorder la réversibilité des deux tiers aux veuves de mineurs
qui ne disposent à 1 heure actuelle que d une pension de réversion
de 50 p. luo. .
Cette mesure parait socialement justifiée juuisque, par un arrêté

du 3 octobre 1953, le Gouvernement a revalorisé de 20 p. 100 les
pensions de vieillesse du régime général de la sécurité sociale, por
tant le plafond desdites pensions à 182.100 F.
Celte majoration n'ayant pas été appliquée aux pensions du

régime minier, la pension de vieillesse acquise après trente années
de travail ipar l'ouvrier mineur du jour a été maintenue à 153.6m F,
11 en résulte que l'ouvrier mineur, qui a toujours bénéficié d'un
régime de retraite favorable en raison des difticultés de la profes
sion et des dangers auxquels sont exposés les travailleurs, se trouve
en état d'infériorité par rapport au travailleur du régime général.
Cette situation est paradoxale.
Sans doute, personne, à l'heure actuelle, ne bénéficie, au titre

du régime général, d'une pension intégrale puisque, pour avoir
droit à une telle pension, il faut avoir cotisé pendant trente années
depuis 1030. Par contre, l'ouvrier mineur ténéficie d'une pension
intégrale, parce que le régime de retraite existe dans ce secteur
depuis 189-1 et que depuis celle date l'ouvrier mineur cotise sur
son salaire pour financer sa retraite.
Par ailleurs, on peut également noter que, dans d'autres secteurs

de l'économie française, les pensions sont encore très supérieures
à celles servies par le régime général.
Ainsi, à Électricité de France, la pension touchée par un releveiir

de compteurs, à partir de cinquante-cinq ans, pour trente ans de
services, at teint 309.000 F. A la Régie autonome des transports
parisiens (R. A. T. 1J .), un poinçonneur de billets ob tient, à cin
quante ans, pour trente ans de services, une pension de 21 2.54 1 F.
A la Société nationale des chemins de fer français, un mécanicien
de train perçoit à cinquante ans et pour trente ans de services, une
pension de 3'ri.OO0 F.
Ce sont, certes, les cas les plus favorables. Il n'en demeure pas

moins que, dans l'ensemble, l'ouvrier mineur retraité voit sa situa
tion, de privilégiée qu'elle était jadis, considérablement amoindris
tant en valeur absolue que par rapport aux autres retraités.

2° Les répercussions financières des mesures proposées.

Dans l'hypothèse où l'ensemble des prestations servies par 1«
tonds spécial de retraites des ouvriers mineurs, à l'exception de
l'indemnité cumulable et de l'allocation spéciale, serait majoré de
25 p. 100 à compter du 1er juin 195'», il en résulterait un supplé
ment de dépenses de 3.721 millions de francs. L'octroi de la réver
sibilité des deux tiers aux veuves des mineurs entraînerait une
dépense supplémentaire de 1.528 millions de francs. L'augmentation
globale des dépenses qu'entraînerait l'application de ces deux mesu
res à partir du lûr juin 195-i serait de 5.252 millions de francs.
En année pleine, c'est-à-dire à partir de 1955 et en supposant!

que les effectifs des travailleurs en activité et des pensionnés n*
lent stationnaires, la charge de la majoration de 25 p. 100 des pres
tations et l'octroi d'une pension des deux tiers aux veuves corres
pondraient à une dépense de 10.500 millions de francs, environ.
Devant l'ampleur des répercussions iinancières de la revalorisa

tion proposée, on mesure, une fois de plus, la distance qui sépare
les solutions idéales des solutions possibles. Il n'en demeure yts
moins que les ouvriers mineurs actuellement à la retraite sont les
victimes indirectes, non seulement du progrès technique, mais
également de l'inflation qui a sévi en France depuis trente ans.
Les versements effectués au fonds spécial de retraites depuis !"-<>

par exemple, par . un ouvrier mineur prenant sa retraite cet.e
année, après trente ans de services, ont été considérablement
amoindris par les dévaluations successives, en sorte que te tra
vailleur de la mine ne retrouve qu'ïrnnarfaitement aujourd'hui 1«
fruit des sommes épargnées en prévision de ses vieux jours. M»
doute, cette circonstance n'a pas frappé seulement les mineurs mais
l'ensemble de la population française. Il reste que les mineurs son»
victimes à la fois de l'inflation et du progrès technique.

Conclusion.

. S'il est difficile de faire disparaître les conséquences des dévalua
tions monétaires, il est par contre opportun de prouver par des actes

- JUJ-S i'uuCiOisseuieiiL de la iiroductiviié ne se retourne cas COHl
(1) .es charges salariales dans la CoiB'uuuauté. Publication de

la 0. E. C. A,
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le travailleur et que les pouvoirs publics prennent les mesures
nécessaires pour supprimer les conséquences dommageables de cir
constances temporaires.
Certains commissaires ont cependant fait observer que le déficit

de la caisse de sécurité sociale dans les mines ne constituait qu'un
des aspects d'un problème d'ensemble et se sont demandé s'il était
possible de continuer à financer les retraites en imposant des char
ges* supplémentaires aux entreprises productrices ou aux consom
mateurs. sans tenir compte des répercussions de ces mesures sur
l'ensemble de l'économie ni de l'existence de la communauté euio-
uéenue du charbon et de l'acier.
A titre d'exemple de solution possible, ils ont évoqué le système

nnalais fiscalisant totalement la sécurité sociale et faisant financer
celle-ci sous toutes ses formes et pour toutes les catégories pro
fessionnelles par in prélèvement sur l'impôt général des personnes
physiques et des sociétés, formule qui, sans peser sur les prix, a
Tiaimênt le caractère d'une mesure sociale.
cependant, il paraît difficile de passer brutalement du mécanisme
actuel i un autre inspiré du système britannique, qui réglerait mie
fois pour toutes, et le problème délicat du déficit du Trésor, et le
problème de la sécurité sociale en général, celte des mineurs
inclasf-
Ile l'avis de votre commission, une transformation aussi profonde

du mécanisme de sécurité sociale ne saurait se faire d'un seul coup
et sans élude complète de la situation le chacune des catégories
de bénéficiaires.
En attendant qu'une solution soit dégagée, il n'apparaît pas pos

sible de ne pas taire bénéficier les travailleurs de la mine de la
même augmentation que celle accordée aux travailleurs du régime

^C'éersat1 ' pourquoi votre commission de la production industrielle
vous propose d'augmenter de 20 p. 100 les prestations servies par
le fonds spécial vieillesse de la sécurité sociale dans les mines,
abstraction faite de l'indemnité cumulable et de l'allocation spé
ciale. Le coût de cette mesure serait voisin de G milliards de francs
en année pleine.
Votre commission a observé que cette augmentation bénéficierait

également aux veuves dont la pension de réversion est égale à la
moitié de la pension des travailleurs. Elle n'a pas cru pouvoir pro
poser au Gouvernement la réversibilité des deux tiers en raison des
incidences financières.
En conséquence, votre commission vous demande de voter la pro

position de résolution suivante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

tendant à inviter le Gouvernement à majorer de 20 p. 100 les pres
tations servies par le fonds spécial de retraite de la • caisse
autonome nationale de sécurité sociale dans les mines.

Le Conseil de la République,
Rendant hommage aux efforts des mineurs de France, qui, par

leur travail, ont permis un accroissemnt notable de la productivité
et du rendement de nos mines, et soucieux d'assurer aux retraités
une vieillesse digne des sacrifices consentis et des dangers encou
rus ;
Reconnaissant, par contre, l'impossibilité d'accroître les charges

qui pèsent sur les prix de revient en raison, notamment, de la
situation concurrentielle des charbonnages français au sein de la
communauté européenne du charbon et de l'acier;
Considérant, enfin, qu'il est nécessaire d'éviter de nouvelles dis

torsions entre les prestations servies par la caisse autonome natio
nale de sécurité sociale dans les mines et celles du régime général,
en tenant compte toutefois des conditions particulières de travail
imposées aux mineurs,
Invite le Gouvernement:

1° A majorer, de toute urgence, de 20 p. 100 les prestations servies
par le fonds spécial de retraites de la caisse autonome nationale de
sécurité sociale dans les mines;
2» A déposer le plus rapidement possible un projet de réforme du

financement de la sécurité sociale qui tende, sans préjudice pour
les bénéficiaires, à eu réduire l'incidence sur les prix de revient.

ANNEXE N ° 3 8 0

(Session de 1954. — Séance du 6 juillet 1951.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, tendant à ouvrir,
au titre des dépenses d'équipement imputables sur le budget
annexe des postes, télégraphes et téléphones, des autorisations
de programme et des crédits de payement sur l'exercice 1954,
transmis par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le
président du Conseil de la République (1). — (Renvoyé à la com
mission des finances.

Paris, le 2 juillet 1954.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 30 juin 1954, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi tendant à ouvrir, au titre des dépenses d'équipe
ment imputables sur te budget annexe des postes, télégraphes e{
téléphones, des autorisations de programme et des crédits de paye
ment sur l'exercice 1951.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, 19
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considéra^

tiom .
Le président de l'Assemblée nationale.

Signé : ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Les évaluations de recolles du budget annexe des
postes. télégraphes et téléphones, pour l'exercice 1954, sont majo
rées d'une somme de 0.700 millions de francs applicable an cha
pitre 101 « Produit de l'émission des bous et obligations amortis»
gables ».

Art. 2. — Il est ouvert au ministre des postes, télégraphes et télé
phones, au titre des dépenses d'équipement imputables sur le bud
get annexe des postes, télégraphes et téléphones de l'exercice 1954
en addition aux crédits ouverts par la loi n» 53-1333, du 31 dé
cembre 1953, et par des textes spéciaux, des autorisations de pro
gramme et des crédits conformément au tableau ci-après;

Postes, télégraphes et téléphones.

2« SGCnox. — DEPENSES D'ÉQUIPEMENT.

(En milliers de francs.)

TITIB V. — INVESTISSEMENTS EXIKUTÉS PAR L'ÉTAT

3e partie. — Transports, communications et UlécvmnmniCM lions.

A. — Équipement.

Chap. 53-00. — Équipement. — Bâtiments, autorisations de pro
gramme, 900.000; crédits de payements de l'exercice 1954, 900.000.
Chap. 53-10. — Équipement. —• Matériels postal et assimilé, autori

sations de programme, 100,000; crédits de payements de l'exercice
1954, 100.000.
Chap. 53-20. — Équipement des bureaux téléphoniques, autorisations

de programme, 1.950.000; crédits de payements de l'exercice 1954,
1.950.000.
Chap. 53-22. — Équipement des lignes téléphoniques interurbaines

et aménagement des réseaux urbains, autorisations de programme,
3. 31)0.090; crédits de payements de l'exercice 1935, 3.300.000.
Chap. 53-30. — Équipement des services télégraphiques et radioélec

triques, autorisations de programmes, 400.000; crédits de payements
de l'exercice 1954, 400.000.
Chap. 53-32. — Équipement des services d'éludés et de recherches

des télécommunications, autorisations de programme, 50.000; crédits
de payements de l'exercice 1955, 50.000.

Totaux, autorisations de programme, 6.700.000; crédits de paye
ments de l'exercice 1954, O.7OO.OOO.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 30 juin 1951.

Le présid"nt.
Signé: ANDRÉ LE TROQUER.

ANNEXE N " 381

(Session de 1954. — Séance du 6 juillet 1954.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale tendant à autoriser
le Président de la République à ratifier la convention internationale
concernant le transport des voyageurs et des bagages par chemin
de fer (C. I. V.), la convention internationale concernant le trans
port des marchandises par chemin de fer (C. I. M.), signées à
Berne, le 25 octobre 1952, et les actes qui leur sont annexés,
transmis par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le
président du conseil de la République (1). — (Renvoyé à la com
mission des moyens de communication, des transports et du tou
risme).

Paris, le 2 juillet 1954.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 30 juin 1955, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi tendant à autoriser le Président de la République
S ratifier la convention internationale concernant lo transport des
voyageurs et des bagages par chemin de fer (C. I. V.), la convention
internationale concernant le transport des marchandises par chemin
de fer (C. 1. M.), signée à Berne, le 25 octobre 1952, et les actes qui
leur sont annexés.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de oe
irojet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : ANDRÉ LE TROQUER.

(f) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), l" 8 8558, 8638 et m-8"
1434. ' » (1) Assemblée nationale (2° législ.), n°» 8187, 8582 et in-8» iii0.
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■ L'Assemblée nationale a adopté le projet de M dont la teneur
sait:

PROJET DE LOI

Article unique. — Le Président de la République française est auto-
lUé à ratifier la convention internationale concernant le transport
des voyageurs et des bagages par chemin de fer (C. 1. V.) la conven
tion internationale concerna ni le transport des marchandises par
chemin de fer (C. t M.), signées h Berne, le 25 ocLobie 1902, et les
actes énurnérés ci-après qui leur sont annexés:

Un règlement relatif à l'ortice central des transports internationaux
par chemin de fer -.igné à Berne, le 11 avril 1953:

t n protocole additionnel 'aux conventions internationales du
25 octobre 1952 et un aele final de la cinquième con'érence pour
Jà revision des conventions internationales concernant le transport
par chemin de fer des marchandises (C. 1. M.) et des voyageurs et
des bagage* (O. 1. V.) signé à Berne, le 25 octobre 1952;
Un 'prolocole additionnel aux conventions international'?? du

25 octobre 1952 et un acte final de la conférence extraordinaire
convoquée eu vertu du protocole additionnel du 25 octobre 1952
sn.-.vi<rt signés à lierne, le 11 avril 1953.
te texte de ces conventions et actes est annexé à la présente loi.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 30 juin 195 S.
Le président.

Signé : ANDRÉ LE THOQUEU.

ANNEXE N ° 3 8 2

(Session de 195i. — Séance du G juillet 195 i.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale autorisant le Pré
sident de la République à ratifier l'accord international sur le
sucre signé A Londres le 2o octobre 1953, transmis par M. le prési
dent de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil «1e la
République (1). — (Renvoyé à la commission de i'agiicuiture.)

•

Monsieur le président,

Dans sa séance du 30 juin .1951, l'Assemblée nationale a adopté un
projet de loi autorisant ie Président de la République à ratifier l'ac
cord international sur le sucre signé à Londres le 26 octobre 1953.
Conformément aux dispositions' de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, .'e
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
A créez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.
Le président de l'Assemblée nationale ,

Signé: ANDRÉ Li; TUOQUEU.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

_ Article unique. — Le Président do la République est autorisé à rati
fier l'accord international sur le sucre signé à Londres le 2G octobre
1.'5.'i, el dont le texte e-t annexé à la présente loi.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 30 juin 1951.

Lô préside)* t,

Signé: ANDRÉ LE TUOQUEU.

ANNEXE N° 3 8 3

(Session de 1951. — Séance du G juillet 1951.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant
à modifier l'article 5 de la loi du 25 ventôse an XI contenant orga
nisation du notariat, transmise par M. le président de l'Assemblée
nationale à M. le président du Conseil de la République (2). —
(Renvoyée à la commission de la justice et de législation civile,
criminelle et commerciale.)

Paris, le 2 juillet 1 t5i.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 30 juin 1955, l'Assemblée nationale a adopté
nue proposition de loi tendant à modifier l'article 5 de la loi du
25 ventôse an XI contenant organisation du notariat.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour
avis, le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopte la proposition de loi dont la teneur
suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Le dernier alinéa de l'article 5 de la loi fln
25 voulôso an XI, modifié par la loi du 12 août 1902, est ainsi mudj.
lié :

« Dans tout canton où il n'y a qu'un seul notaire, les notaires
des canton., limitrophes appartenant au même ressort de la ceu't
d'appel, auront le droit d'instrumenter dans ce canlon, mais seule-
nient en ce qui concerne les testaments, les donations entre époux
les donations' à litre de partage anticipé et les inventaires. A liii'j
de réciproeité... »

(Le reste de l'alinéa sans changement.)

Délibéré ci séance publique, à Paris, le 30 juin 1951.

Le président,
Signé : As Dia: La TROQUER.

A N N E X E N ° 3 8 4

(Session de 1951. — Séance du 0 juillet 1951.)

PROPOSITION DE LOI, adopléo par l'Assemblée nationale, tendant
à accorder à tous les émislécs de guerre un supplément d'inva
lidité de 10 p. 10J pour déiiguralion, transmise par Al. le présidait
de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la Répu
blique (1). — (Renvoyée à la commission des pensions [pensions
civiles et militaires et victimes de la guerre et de l'oppression].)

Paris, le 2 juillet 105k.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 30 juin 1951, l'assemblée nationale a adopté
une proposition de loi tendant à accorder à tous les énucléés de
guerre un supplément d'invalidité de 10 p. 100 pour défigurution.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai 1 honneur de vous adresser une expédition authentique de celle
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour
avis, le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration. •

Le président de l'Assemblée nationale.
Signé : ANDRÉ LE TPOOIXIÎ.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la teneur
suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. l,r . — Tous les énucléés de guerre bénéficient dans tous les
cas, a partir du l"r janvier 1954, d'un taux d'invalidité supplémen
taire d au moins 10 p. lut) pour déiiguralion.
Art. 2. — Les dispositions prévues an précédent article s'appli

quent a toutes les invalidités indemnisées des énueléés de guerre
et s ajoutent à elles comme un supplément nouveau qui devra leur
cire attribue d offce.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 30 juin 1951.
Le président,

Signé : ANDRÉ LE TROQUER.
i

ANNEXE N ° 3 8 5

(Session de 1951. — Séance du 6 juillet 1955.)

Pl.OJEC DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, portant rWe-
în.^''.j d" budget de l'excrcice 1947, transmis par M. I®
piesident de I Assemblée nationale il M. le président du Conseil
de la République t2). — (Renvoyé à la commission des finances.)

Paris, le 3 juillet 1951.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 30 juin 195'. l'Assemblée nationale a adopté
cice S portant règlement définitif du budget de l'exer-
., Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
L , L]Vilni ,lr , • ,vous adresser une expédition anlhenliqnc *

• , i ^nt 1° vous prie de vouloir bien saisir, je*
ivis, le Conseil de la République.

e vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
raUoîif62' monsieur ' e Président, l'assurance de ma haute considè-

Le président de l'Assemblée nationsKi
Signé: AKnné LB Tnooi'ER.

(1) Voir: Assemblée nationale (2» législ.), il»" 7628, StHO et in-3«
Inj.

(2) Voir: Assemblée naiionale (2« législ.), n°* 271 i, 3551 et in-8«
1137,

in-8° iu"' : Asse,nbu: 'e nationale (2° législ.), n»» 6128, 7157, 8113 et
14^D' ^°' r: Assemblée nationale (2e légiisl), n» s 7277, SCSI et in-8'
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L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

TITRÉ I*T. — Budget ordinaire de l'exercice 1947.

S I«\ — DEPENSES

A. — SERVICES CIVILS

1» Fixation des dépenses.

Art. i'r - — Les dépenses du budget ordinaire de l'exercice 1947
(services civils), conspuées dans les Comptes rendus par les ministres
son! arrêtés conformément au tableau A oi-annexé (1), à la somme
de 4 13.236. 436. 639 70 F.
lA-i dépenses payées nu cours de l'exercice jusqu'à sa clôture sont

fixées 4 412.860.588. 576 70 F.
Et les dépenses restant à payer à 30.375.8i8.0C3 F.

2° Fixation des crédits.

Art 2. - Tl est ouvert sur le budget ordinaire de l'exercice 19-17
(services civils), pour régularisation des dépenses effectuées au-
delà des crédits législativement accordés, des crédiis complémen
taires se montant à la somme de 20.324.389.385,90 F à attribuer:

C. — Autriche.

TWISB Ie1'. — DÉPENSES ORDINAIRES.

5« partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

•Chap. 314- — Matériel, 625.187 V.
Au ministre de l'agriculture:

TITRE I". - DÉPENSES ORDINAIRES.

4" partie. — Personnel.

Chap. lfi. --Administration centrale. — Émoluments du person
nel des :adres complémentaires, 274.374 F.
Cnap, lift - Adumistratiori centrale. - Salaires, 992.062 F.
Chup. lâ>. - Institut national agronomique et écoles nationales

d'.iCTréuflure. — Émoluments des cadres complémentaires, 388.936 F.
Wp. 1W. - Laboratoire de recherches vétérinaires. — Jndem-

ni (<*.■>, 7.135 F.
Ohap. 166. - Direction générale des eaux et forêts. - Émoluments

du personnel des cadres complémentaires, 184.683 F.
Total de la 4° partie, 1.817.195 F.

Au ministre des araires étrangères :

Affaires étrangères.

TITRE Ier . — DÉPENSES ORDINAIRES.

4e partie. - Personnel.

Chap. JÔ l. - Administration centrale. - Indemnités et alloca
tions diverses, 92.389 F.
Clinp 112. — Indemnités de résidence, 783.197 F.
Chap. 114. - l'appels de rémunération aux fonctionnaires réin

tégrés. 10.428.872 F.
Total de la 4'-' partie, 1l.30i.458 F.

G" partie. - Charges sociales.

Chap. 4M. - Allocations familiales, 21.904 F.

Affaires allemandes et autrichiennes.

A. — Administration centrale.

TITRE I«*. — DÉPENSES ORDINAIRES.

8° partie. - Dépenses diverses.

Chap. 002. — Dépenses des exercices clos, 69.053 F.

B. - Allemagne.

TITRE 1er . — DÉPENSES OHPINAIRBS.

Se partie. — Dépenses diverses.

Chap. 600. — Dépenses des exercices clos, 20.858.087 F.

5« partie. — Matériel. fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 31«, - Établissements d'enseignement agricole. - Travaux
d'entretien, 5.304.216 F.

7e partie. — Subventions.

Chap. 503, — Subvention aux offices agricoles départementaux,
0,50 F.

8e partie. — Dépenses diverses.

Chap. 605. - Dépenses des exercices périmés non frappées de
déchéance, 19.660 F.
Chap. 606. — Dépenses des exercices clos, 333.051 F.

Total de la 8« partie, 352.917 F.

TITRE II. — LIQUIDATION DUS RFPIÎNSES RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

Chap. 700. — Allocations aux agriculteurs dépossédés de leurj
exploitations par l'ennemi (loi du 4 juin 1942), 35.661 F.

Au ministre des anciens combattants et victimes de la guerre:

TITRE l«'. — DÉPENSES ORDINAIRES

2e partie. - Dette viagère.

Chap. 001.. - Retraite du combattant, 216.124.162 F.
Chap. 00i. — indemnité temporaire ant tuberculeux pensionnés

u 100 p. 100 non hospitalisés, 5.287.063,90 F.
Total de la 2" partie, 22t.711.S25/J0 F,

4» partie. — Personnel.

Chap. 112. — Indemnités de licenciement des personnels tempo»
Taire et contractuel des services extérieurs, 159.215 F.

5e partie. — Matériel, fonctionnement- des services
et tnivaux d'entretien.

Chap. 312. - Soins médicaux gratuits et frais d'application de la
loi du 31 mars 1919 et des lois subséquentes, 269,50 F,

Au ministre de l'économie nationale :

TITRE 1«. — DÉPENSES ORDINAIRES

i" partie. — Personnel.

Chap. 108-2. — Contrôleurs d'État. - Indemnités, 104.833 F.
Chap. 12B. - Délégation de la commission des approvisionnement?

au Canada. - Dépenses de personnel, 7S0.909 F.
Total de la 4° partie, 951.602 F.

5« partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 321. — Délégation de la commission des approvisionnements
au Canada; - Frais de fonctionnement, 351.913 F.

7e partie. - Subventions.

Chap. 503. - Part coniribulive de la France dans les dépenses
du 'Bureau international des expositions, 130.508 F.

Au ministre de l'éducation nationale:

ïmiE r r. - DÉPENSÉS ORDINAIRES

4" partie. — Personnel.

Chap. H3. - Universités. — Salaires du personnel auxiliaire,
392.649 F.
Chap. 115. - Écoles normales supérieures. - Traitements du po

sonnel titulaire, 27.212 F.
Chap. 120. - Grands établissements d'enseignement supérieur. —

Rémunération du personnel du cadre complémentaire, -104.7 Jti F.
Chap. 121. - Grands établissements d'enseignement supérieur. —■

Rémunération du personnel auxiliaire et contracluel, 052.526 F.
Chap. 123. - Observatoires et institut de physique du globe. - Trai

tement du personnel titulaire, C09.123 F.
Chap. 121. - Observatoires et institut de physique du globe. —•

Rémunération du personnel du cadre complémentaire, 100.690' F.
Chap. 126. — Observatoires et institut de physique du globe. —

Indemnités, 12.91« F.
Chap. 131. — Académie de médecine. - Traitements du personnel

titulaire, 32.714 F.
Chap. 147. — Conservatoire national des arts et métiers. — Salaires

du personnel auxiliaire, «90.177 F.
Chap. 119. — Conservatoire national des arts et métiers. — Indem

nités, 96.151 F. '
Chap. 150. — Établissements publics d'enseignement technique. —

Traitements du personnel titulaire, 6. 723.069 F.
Chap. 159. - Éducation populaire. — Centres éducatifs. - Salaires

du personnel auxiliaire, 430. 139 F.
Chap. 165. - Écoles d'éducation physique. - Traitements du per

sonnel titulaire, 551.174 F.
Chap. 167. — Ecole d'éducation physique. - Salaires du personnel

auxiliaire, 518.495 F.
Chap. 172. - Rémunération des moniteurs nationaux, 115.445 F.
Chap. 174. — Écoles de sports. — Traitements du personnel titu

laire, 80.085 F.
(t) Voir le tableau annexé au a® 7277 (Assemblée nationale, 2*

législature).
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Chap. 176. — Écoles de sports. — Salaires du personnel auxiliaire,
• 71.013 K.

Chap. 180. — Contrôle médical sportif. — Personnel titulaire,
3.521 K. ,
Chap. 131. — Équipement sportif. — Rémunération du personnel

contractuel, 102.214 F. 1
Cliap 182. -- Inspection des arts et dos lettres. — Traitements,

471 .33J F.

Cîia|> 155. — institut national de France. — Salaire du personnel
auxiliaire. 4.310 F.
Chap. 191. — Écolo nationale supérieure des beaux-arts et éco.e

nationale supérieure des arts décoratifs. — Traitements du personnel
titulaire, 5.533.111 F.
Chap l'J2. — Ecole nationale supérieure des beaux-arts et écolo

nationale supérieure des arts décoratifs.. —• Rémunération du per
sonnel du cadre complémentaire, 237.383 F.
Chap. 193. — Ecole nationale supérieure des .beaux-arts et école

nationale supérieure des arts décoratifs. — Salaires du personnel
auxiliaire, 57.28S F.
Chap ' 199. — Conservatoire national de musique. — Traitements

du personnel titulaire, 2.787.518 F.
■ Chap. 202 — Conservatoire national de musique — Salaires du
personnel auxiliaire, 488.505 F.
' Chap. 210. — Musées de France. — Salaires du personnel auxi
liaire, 37 i.OU F.
Chai). 219. — Bibliothèque; nationales de Paris. — Traitements da

personnel titulaire, 513.528 F.
Chap. 221. — Bibliothèques nationales de Paris. — Salaires du per

sonnel auxiliaire, 917.932 F.
Chan. 239. — Bibliothèques. — Rémunération du personnel contrac

tuel, 201.389 F.
Chap. 212. — Archives de France. — Salaires du personnel auxi

liaire, 9,3.23 F.
Chap. 21S. — Services d'architecture. — Rémunération du person

nel contractuel, 1.103. ICI F.
Chap. 250. — Équipement scolaire. — Indemnités, -Ï5.23S F.

. Chao 259. — Rappel de rémunération aux fonctionnaires rénté-
grés, 2i.t02.1i5 F.

Total pour la 4e partie, 50.937.116 F.

5e partie. — Matériel, fonclhtpnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 303. — Frais de fonctionnement des conseils d'enquête,
1. 501). 399 F.

Chap. 310. — Observatoires et institut de .physique du globe. —
Matériel, ">07 F.
chap. ,327. — Lycées. — Matériel, 199.785 F.
Chap. 312. —• Conservatoire national des arts et métiers. — Contri

butions aux dépenses de' fonctionnement,- 50.000 F.
Chap. 372. — Écoles de sport. — Matériel, 220.020 F.
Chap. 386. — Mobilier national et manufactures nationales des

Gobe lins et de beauvais. — i.Matériel, 220.0m) F.
Chap. 393-3. — Monuments historiques appartenant à l'État. —

Travaux de restauration. 217.139 F.
Chap. 39S-1. — Monuments historiques n'appartenant pas à l'État.
- Travaux de restauration, 103.813 F.
Chap. 398-8. — Établissements d'enseignement supérieur apparte

nant h l'État. — Travaux d'aménagement, 1.024.572 F.
Chap. 390-7. — Services d'architecture. — Frais de déplacements et

de missions, 2.095.511 F.
Total pour la 5e (partie, 6.352.539 F.

0e partie. — Charges sociales.

Chap. 100. — Œuvres sociales en faveur des étudiants, 1.179.795 F.

7e partie. — Subventions.

Chap. 502. — Universités. — Subventions, il. 157.936 F.
Chap. 508. — Subventions de fonctionnements a divers organismes

el comités d'œuvres sociales en faveur des étudiants. 500.090 F.
Chap. 531. — Œuvres complément,lires à l'école, 135.750 F.

Total pour la 1- partie, 11.313.782 F'.

Au ministre des finances:

TITRE I"r . — DEPENSES ORDINAIRES

ir<> partie. — Dette publique.

Chap. 001. — Services des rentes perpétuelles et amortissables
ainsi que de bons d'obligations du Trésor à moyen terme, 53 mil
lions 513. 113,90 F.
Chap. 027. — Service des emprunts autorisés par l'article 26 de

la loi du 10 juillet 193.3, 5.S91.J 10 F.
Chap. 051. — Intérêts des comptes de dépôt au Trésor, 096 mil

lions 315.900,50 F.
Chap. 051. — Services des avances des instituts d'émission, 686 mil

lions 228.315 F.

Chap. 003. — Service des emprunts contractés aux Pays Bas et en
Suisse, 202.787.509.00 F. "

Total pour la l,e partie, 1.011.7:38.159 F.

2S partie. — Dette viagère.

Chap. 071. — Pensions militaires. 7.552.830.087 60 F.
Chap. 072. — Pensions civiles, 8.190.913.031,10 F.
Chap. 077. — Allocations aux veuves sans pension, 125.3 .0 F.

Chap. 080. — Indemnité spéciale temporaire aux retraites de l'Ftat
nfliliés à la caisse nationale des retraites pour la vieillesse,19 mil
lions 520.700,50 F.
Citap. «3. — Pensions militaires et civiles d'Alsace et de Lorraine

3.920.109 F.

Chap. 081. — Pensions, rentes de vieillesse, d'invalidité OÙ dtyx
dents. — Alsace et Lorraine. 218.952.921 F.

Total de la 2" partie, 10.322.508.727,70 F.

3° partie. — Pouvoirs publics.

Chap. 090-3. — Frais de constitution et de fonctionnement du paie
automobile de la Présidence de la République, 2 F.

a0 partie — Personnel.

Chap. 11!. — Indemnités diverses des commissaires du Gouverne
ment. 22.893 F.

Chap. 118. — Ttnilements du personnel titulaire du service des
laboratoires, 3541.901 F.
Chap. 121. — Agences financières à l'étranger. — Traitement'

439.155 F.

Cliap. 123. — Services financiers et services de liquiiition en
Grande-Bretagne. — Traitements, 51.210 F.
Chap. 131. "— Allocations sur achats en Bourse de renies, sbor.s et

obligations du Trésor, 1.020. 171,60 F.
Total de la 4" partie, 2. 190.390,C0 F.

partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 323. — Frais d'intérim des services extérieurs du Trésor,
31.022.716 F.

8° partie. — Dépenses diverses.

Chap. 000. —, Frais de trésorerie, 1 .01.7.880.371,20 F.

Au ministre de la France d'outre-mer:

Dépanses civiies.

TITRE I'' r . — DÉPENSES OHM.NAIRÉS

5e partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 300. — Entrelien et lorielionnernent du matériel auto
mobile, 39.291 F.

S5 paitie. — Dépenses diverses.

Chap. 603. — Dépenses administratives de la raisse intercoloniala
des retraites, 978.000 F.

Au ministre de l'intérieur:

TITRE Ie-. — DSPENSES ORDINAIRES

4° partie. — Personnel.

Chap. 102. - Rémunération des auxiliaires de . l'administration
centrale, 101.547 F.
Chap. 1o8. — Traitement des fonctionnaires « hors cadres » de

l'administration préfectorale. 70.232 F.
Total de la 11' partie, 210.779 F.

5< partie. - Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'en! retien.

Chap. 326. — Sûreté natoinale. - Dépenses de matériel. — Équi
pement, 59.161 F.

Au ministre de la justice:

TlrnG Ior . — DEPENSES ORDINAIRES

4° partie. - Personnel.

Chap. ior,. - Cours d'appel. - Traitements, 113.015 F.
Chap. 129. — Services extérieurs de l'éducalion surveillée. — Remit-

nératiun des personnels contractuels, 219.111 F.
Chap. 130. — Services extérieurs de l'éducation surveillé?-. -

Rémunération des personnels des cadres complémentaires, 15.53; '<
Total de la 4= partie, 352.093 F.

5e partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 305. — Cours de justice. — Matériel, 28.513 F. . .
Chap. 323. — Entretien des détenus et des pupilles et frais w

séjour des détenus et des pupilles hors des établissements je»
tentiaires et <le l'éducation surveillée, 1.511.005,00 F,

Total de la 5e partie, 1.572.518,00 F.


